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Le rerllcil des 1~~l'(/gcs de Champlaill publi;; ell 16 I 9, 

(.It III cOlltillUlllioll des 'columcs imprimes Cll 1603 ct 

1613. Ce qui Ie recommCllldc sur/Ollt, c\Jt qu'il cst 

beaucoup plus complct quc III rcproductioll (Fil' Cll tl elc 

faite Cll 1632. Oll.r trOll'L'C Cll cjjct, slIr I'llJ"J"iL'cc d.'s 

RecollLIS ct sur Icurs trtl'L'ill/.\', dcs dadlis ou dcsj;zits 

intcrcssallts, dOllt la supprcssioll Cll 163:2 lie PCllt gucrc 

s' expliqllcr sallS I' iIlILTI'CI! tioll d' UIlC llill ill Ctra IlgCFL', 

comme nous Ie rCiJJarq"crolls CII SOil licII. 

II)' a cu plusicurs cditiolls, ou pour miot.\' dire, pb
sieurs tiragcs de ce 1.:olltme de 1619; e!ltrc llUtFt'S C(fl.\' 

de 1620 et de 1627, que Ii0US {['L'OIIS pit cOI/ndto·. Ce 

denlier porte, dans Ie titre, Sccondc edition; (Ltel/

dant, a part quelqucs pass(/,-~'es, quc llOIIS In'-OilS .\·iglltlIL;s 

dans I'occasioll, Ie tc.\'te 1/'a pas etc recompose, comme 

Ie prouve c'videlllmellt I'idclltitc des details ct dcs ,lllltcs 

typographiques. 
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ET 
VOYAGES 

DESCOVVERTVRES 
F.\ITES EN L.\ NOVVELLli: 

France, depllis l'annl'c .61 s. illrqlles 
a 1a hn de l'anncc .6.8. 

Par Ie ,,'\'iclIr dc Clllllllj)/aill, Cappi/dillt' orriiJlairc pOllr 
Ie HI;" I'll la ,\1,,;' dll POllallt. 

Ott font ,kl:Tits les mCl.'Ltrs, cOllil:llmes, habits, fa~ons de guerroyer, 
chailes, danCL's, fdlin-;, L'( enterrements de diuers peupks Sau
uagcs, ~ de plulicurs chofes remarquables qui luy {i:ll1t arriuee<; 
audit pa'is, auec \'nc ddcription de la healltc, fcrtilit~ & tC111PL'
rature d'icelu\'. 

A PARIS, 
Chez C L A V DEC 0 L LET, au Palais, en Ia gallerie des Prifonniers. 

M. D. C. X I X. 

,lua priuilege du Ro,.". 





AV ROY. 
IRE, 

: T Toir:l' 'l.)ll tro(/iejllle liu re c01ltenant Ie dif
com's de ce qui s '~fi pajJe de plus remar

~~~@I quable (lUX '-L'~l'ages par moy faits en la 
1Iouuclle FrtlllCe, ;lla Ict7ure duqucl i' cjlime que I~ ill. 
prclldra '7.:11 plus gra1ld plt/ifr qu' (/UX precedents, d' au
tallt qu'iccllx 1Ie d~jigllellt rielt qlle Ics- ports, haures, 
.Ieituations, deciilla(/olls, & alltres matieres plus propres 
aux }/autonlliers, & llL,rilliers, que 11011 pas aux autres. 
E1I Cell~l'-~), vous.y pourrez remarqller plus particulie
remellt les JJUEUrS & fa(01lS de villre de ccs peuples, tallt 
en particulier que general, leurs g"erres, munitions,fa-
(ons d' affaillir, & fe dcJfclldre, leurs e.\peditio1ls, re
traic1e en plujieurs particularitez, j~orltant a conte1lter 
'L'1I ejprit Cltriellx; Et comme ifs lie .font poi1lt tallt 
fauuages, qu' allec Ie temps, C5 III freque1ltati01l d"I'1l 
peuple ciuilize, ils ne puijfent e)fre rend us polis: Trous 
)' verres pareilleme1lt quelle &5 combiell gr(lJlde Eft 
r ejperance que 1IOUS auons de tant de longs & penibles 
trauaux que rlepuis quillze aliS nous joujienons, pour 
planter en ce pai's I' e)fcndart de III Croix, & leur e1l
feigner la coglloij[allce de Diell, & gloire de j01l SainCl 
Nom, e)fallt noJire dejir d' augmcntcr III Charite elluers 
fes miferables Creatures, qlli nous conllicllt jltpporter 
patiemment plus qu' aUCUlie autre rhoJc, & ellcore que 
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plufeurs n 'ayent pas pareil deJ!ein, ains que l' on puijfe 
dire que Ie defr du gain e)l ce qui les y pouJfe: Neant
moins on peut probablement croire que ce Jont des moyens 
dont Dieu fe jert pour plus faciliter Ie JainR dejir des 
autres : ff<.!fe Ji les fruiRs que les arbres portent Jont de 
Dieu, a celuy qui e)l Seigneur du Sol, Ott ils jont plan
tez, & qui les a arroufez, & entretenus, auec vn Joing 
particulier, V. M. Je peut dirc legitime Seigneur de nos 
trauaux, & du bien qui en reujJira, nonjeulelllent pour ce 
que la terre vous en appartiellt, mais aujJi pour nous auoir 
protege contre tant de fortes de perJonnes qui n' auoyent 
autre deJ1eing qu'cn nous troublant empejcher qu'vneji 
fainEle deliberation ne peltji reujJir, & nous ojiant la per
mi./Jion de pouuoir librement negotier, Cll partie de jcspai's, 
&1 mettre Ie tout cn confufon, quiferoit en 'L'll mot tracer 
Ie chemin pour tout perdre, au preiudice de vojire e)lat, 
vos fuieEls ayant emplO)'e a cet ejfeEl tous les artifices 
dont ilje font peu aduijer, &1 tous les moyens qu' ils ont 
creu nous y pouuoir nuire, qui tous ont ejle leues par 
V. M. a.l!t}iee de Jon prudent Confeil, nous authorij(uJt 
de ,(on nom, & Joztjienants par Jes arrejls qzt' elle a ren
dus a noJire Jaueur. C' ejl vn occafon pour accroiJIre 
en 110US Ie dejir qu' auons des long-temps d' enuoyer des 
peuplades & colonnies par dela, pour leur enjeigner auec 
la cognoijfance de Dieu, la gloire & les. triomphes de 
Ir. M. de Jaire ell forte qu' auec la langue Franfoife ils 
cOJ~/oiz:e:tt au.!!! vn cceur, &1 courage Jranfois, lequel 
ne r~/ptl'cra rten tant apres la crainte de Dieu, que Ie 
deJ!.l' qu' ils au:'ont de ~ous Jeruir : ~e Ji nojire deJ!eing 
reTiijJit, la ~!o1t'e en jCl'll premiel'ement a Dieu, puis a 
I. ll!. qUI outre mille benediElions qu' elle en refeura 
du Cte!, Cll recompenJe de tant d' ames aufquelles elle en 
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rlol/Jlcl'a pal' (c m~l'ell l'ell!l'ec,joll llom CII j~'ra immor
t{t/(/~; POIlI' (/110/1' pOI'!e III gloirc, cY Icj{'cptl'c des Frall
f O/J , (ill/dill ell O('('/rlCIII q"e '1.'0.1' rlclltlilricn /' Ollt c)lelldlt 
ell 01'1'/01!, ~--r' Plll' !ollie Itl /(I'I'L' habiltlvlc: ce /~T(l 
{lllgmCII/(J' III flll{t/ilc ric 'Yn,/-Chrc)liclI qui 'L'OIlJ: ap
!\/rlioll ptll" (it.ili,s tOilS Ics RO/J (it.' la teFre, & mOlllrcr 
7ft 'cllc 'L'OftS ~ii llfttallt dcltt; par mcrite, comme elle 'I'OUS 
:'11 proprc rk droit, {~J'all! die l/,{lJ:/;Il(/~' par vos pu(le
c~1I~'ur,\ dcpflis qft'ils .Ie /'{lcquircllt par Icurs 'L'crtttS, 
rI'lllloir 'L'oullt cmbraJfer {Illce tallt r/'autI'CJ importalls 
lzj/;I/rL'S k jO/lig rle ccllt-'-(J grallrlemcllt /h~'.!:il~r::L~C par (J'

deltall!, ~/i(/llt 'l'!lC g J'tlccjpec1{lilc ric ]Jielt (/'tlltoir 'L'Oltilt 
)9~'n,cr jous 'L'q/irc J'L~'.!:llC /' OltftCrtllrc de It! predictl!ioll 
dL' .lOll Eutlllgilk, & It! coglloijJ;l1lCe de .lOll Sa illt -,Vom 
;/ tall! dc lla!iollS qlti ll'CII altoiL-'II! itl/lit/is O!~J' parlcr, 
q It' 'L'Il iOltl' Dicit lelt I' ,FFa la g I'll rc, cOlllllle 1l0ltS, de Ie 
pricr illcd!amlllcl/t qlt' il accl'oijfe .lOll empire, & dOlille 
mille bellediaioliS {/ vqJlre .!1111ic)le. 

Sf RE, 

,rqJlrc tn,l-hltmble, tI'L./-jidclle & obc~!!tlll! 
j~'nlitcur & j1Ibi((7, 

CHAMPLAIN. 





PREF.\CE. 

(~10ut aint; qu'en Ia diucrlite des aff.'lires du Monde chacune 
~' " " .. ' 
le'i \ ~;; J I chote tend ;1 CI perfeetion, & a la conferuation de fon efire, 
~. ~'I' ~\\~\' .. t , • • k i".,~~""::.1 aut1! d autrepart I homme fe pla!fi aux chofes ddfercntes 

des autres pour quelque fubieet, ou pour Ie bien public, ou 

pour acquerir (en cet eOongnement du commun) vne louange & 

reputation auec quelque proffiet. Cefi pourquoy plulieurs ont fraye 

cefie voye, mais quant a moy i'ay t~liet eOeetion du plus t:tfcheux & 

penible chemin, qui efi la pcrilleufe nauigation des l\Iers, a delfein 

toutesfois, non d'y acqucrir tant de biens, que d'honneur, & gloire 

de Dieu, pour Ie feruice de mon Roy, & de rna patrie, & apporter 

par mes labeurs quelque vtilite au public, protefiant de n'efire tente 

d'aucune autre ambition, comme il fe peut alfez recognoifire, tant 

par mes deportements du palfe, que par Ie difcours de mes voyages, 

faits par Ie commandement de fa l\Iaiefie en la nouuelle France, 

contenus en mon premier & fecond liure, ainfi qu'il fe verra par ce

luy-cy : Q1e fi Dieu benifi nofire delfeing, qui ne tend qu'a fa gloire, 

IX de nos decouuertures & laborieux trauaux il me reuffit quelque 

fruiet ie luy en renderay l'aetion de graces, & a fa l\Iaiefie, pour fa 

proteetion & affifiance vne continuation de prieres pour l'augmenta

tion & accroilfement de fon regne. 



VB] 

EXTRAICT DV PRIVILEGE DV ROY. 

PAr grace & Priuilege du Roy, il eft pcrmis it CLAVDE COLLET, Marchand 

Libraire en nolhe ville de Paris, d'Imprimer ou faire Imprimer par tel Impri

meur que bon luy femblera, vn liure intituIC, Lef r'9)'tlgo tf drfcollucrturcs faites en /a 

no/tllelle Frallcr, drpuis I'mlllet 1615. il/fques a /a jill de I' anllte 1618. par Ie Sieur de 

Cbamplaill, Cappitaille ordillaire pOl/r Ie Roy, en la 1110· du POJlaJlt. Et font faites def

fences a tous Libraires & Imprimeurs de noftre Royaume, d'Imprimer ny faire Impri

mer, vendre ny debiter ledit liure, fi ce n'ell du confentement dudit Collet, &: ce pour 

Ie temps & terme de fix ans, it commencer du iour que ledit liure fera acheue d'Impri
mer, fur peine de confifcation des exemplaires, & de quatre cens liures d'amende, moi
tie it nous applicable, & I'autre audit expofant. Voulans en oultre quoy fefant, mettre 

ledit Priuilege au commencement ou it la fin dudit liure. Car tel ell nollre plaifir. 
Donne 11 Paris, Ie 18. iour de May, 1619' 

Et de nollre regne Ie dixiefme. 

Par Ie Confeil. 

DE CESCAVD. 



VOYAGE DV SIEVR 
DE CH.\:\lPLAIN, EN LA NOVVELLE FRANCE, 

faia: en l' annee 16 I 5. 

, EXT R E ~1 E affection que i' ay tou
Gours eue aux defcouuertures de la nou
uelle France, m'a rendu deGreux de 
plus en plus a trauerfer les terres, pour 
en fin auoir vne parfaicte cognoifTance 

du pays, par Ie moyen des Reuues, lacs, & riuieres, 
qui y font en grand nombre, & aufii recognoifhe les 
peuples qui y habitent, a defTein de les amener a la 
cognoifTance de Dieu. A quoy i' a y trauaille con
tinuellement depuis quatorze a quinze ans( I) fans 
pouuoir auancer que fort peu de mes defTeins, pour 
n'auoir efte afiifte comme il euft efte necefTaire a 
\'ne telle entreprife. N eantmoins ne pcrdant cou
rage, ie n'ay laifTe de pourfuiure, & frequenter plu
Geurs nations de ces pcuples fauuages, & familiari
fant auec eux, i'ay recogneu, & iuge, tant par leurs 
difcours, que par la cognoiflance def-ia acquife; 
qu'il n'y auoit autre ny meillcur moyen, que de 
patienter, laifTant pafTer tous les orages & difficultez, 
qui fe prefenteroient iufques a ce que fa ~laiefte y 

( I') Champlain livrait ceci a I'impression au commencemen~ de I'annee 16 I 9, comme 
on peut Ie voir par l'extrait du privilege qui se trouvc en tete de cette relation. 
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2 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

apportaG: l'ordre requife, & en attendant continuer, 
tant les defcouuertures audit pays, qu'a apprendre 
leur lanO"ue & contracter des habitudes, & amitiez, 

b , . 

auec les principaux des Villages, & des NatIOns, 
pour ietter les fondements d'vn edifice perpetuel, 
tant pour la gloire de Dieu, que pour la renommee 
des Fran<;:ois. 

Et depuis fa 1Iaidle ayant remis, & difpofe 
la furintendance de ceG:e affaire entre les mains 
de 110nfeigneur Ie Prince de Conde, pour y 
apporter l'ordre, & que ledit Sieur foubs l'aucto
rite de fa 1faidle, nous maintenoit contre tou
tes fortes d'enuies, & alterations, qui prouenoient 
d'aucuns mal vueillants. Cela, dif-ie, m'a comme 
anime & redouble Ie courage en la continuation 
de mes labeurs aux defcouuertures de ladite nou
uelle France, & en augmentant icelles ie pouiTay 
ce deiTein iufqlles dans les terres fermes & plus 
allant que ie n'allois point encores fait par Ie paiTe, 
con1me il fera dit cy-apres, en l' ordre & fuite de ce 
difcours. 

l\fais auparauant il eft a propos de dire, qu'ayant 
recogneu aux voyages precedents, qu'il y auoit en 
quelques endroicts des peuples arreftez, & amateurs 
du labourage de la terre, n'ayans ny foy ny loy, \'i
uans fans Dieu, & fans religion, comme befles brutes. 
Lors ie illgay a part moy que ce feroit faire vne 
grande faute {i ie ne m'employois a leur pre parer 
quelque moyen pour les faire venir ala cognoiiTance 
de Dieu. Et pour y paruenir ie me fuis efforce de 
rechercher quelques bons Religieux, qui euiTent 
Ie zele, & affection, a la gloire de Dieu : Pour les 
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 3 

perfuader d'enuoyer, ou fe tranfporter auec moyen 
ces pays, & e£raycr d'y planter la fay, au du moins 
y faire ce qui y feroit poi1ible fclon leur vacation, 
& en ce faii~lnt remarquer & cognoiitre s'il s'y pour
roit faire quelque bon fruier, d'autant que pour y 
paruenir il faloit faire vne def pence qui euit exede 
1110n pouuoir, & pour quelque raifon i'ay neglige 
ceite affaire pour \'n temps, me reprefentant Ies dif
ficultez qu'il y auroit au recouurement des chofes 
necefIlires, & requifes en telle affaire, comme il eit 
ordinaire en femblables voyages. D'ailleurs qu'au
cunes perfonnes ne fe prefentoient pour y contri
buer. N eantmoins eitant fur ceite recherche, & Ia 
communiquant a pluGeurs, il fe feroit prefente nl 
hommed'honneur,duquel i'aU01S la frequentation or
dinaire, appelle Ie Sieur Hoiiel (I), Secretaire du Roy, 
& Contrerolleur General des Sallines de Broiiage, 
homme adonne a Ia piete, & doiie d'n1 grand zele, 
& affeerion, a l'honneur de Dieu, & a l'augmentation 
de fa Religion, Iequel me donna vn aduis qui 111e 
fut fort agreable. A f\auoir qu'il cognoiUoit de bons 
Peres Religieux, de l' ordre des Recollez, defquels il 
s'aUeuroit, & auoit tant de familiarite, & de creance 
enuers eux, qu'illes feroit condefcendre facillement, 
& entreprendre Ie voyage, & que pour les commo
ditez necefTaires pour trois ou quatre Religieux qu'on 
y pourroit enuoyer, on ne manqucroit point de 
gens de bien qui leur donneroicnt ce qui leur feroit 
de befoing, offrant de fa part les ai1iiter de fon pou
uoir, & de faier il en refcriuit au Pere du Verger (2), 

(I') Louis Houel, suivant Dllcreux (liste des CCllt-:\""l'ic,). 
( 2) Bernard dll Verger, provincial de 1'1 mmaCll Icc-C, 'Ill cl'ri, In, religieux d'une grande 

vertu et d'un rare talent. CPo Ie Clcrcq, Premier eta bliss. de la Fur, t. 1, p. 3 I.) 
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4 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

lequel goufia & prit fort bie~ cefie affaire. & fui
uant l'aduis du Sieur Hoiiel, 11 en communlqua & 
parla a aucuns de fes freres, qui tous bruf1ants de 
charite s' offrirent librement a l' entreprife de ce 
SainB: voyage ( I ). . 

Or efioit-il pour lors en Xaintonge, duquel heu 
il en enuoya deux a Paris, auec vne commiffion, 
non toutesfois auec vn pouuoir abfolu, remettant Ie 
furplus a Monfieur Ie Nonce(2) de nofire SainB: Pere 
Ie Pape, qui pour lors efioit en France, en l' annee 
161 4. & efians iceux Religieux en leur maifon a 
Paris, il les fut vifiter, efiant fort aife & content de 
leur refolution, & lors tous enfemble fufmes trou
uer lediB: Sieur Nonce, auec Iaditte commiffion 
pour la luy communiquer, & Ie fupplier d'y inter
pofer fon auB:orite. Mais au contraire il nous dift 
qu'il n' auoit point de pouuoir pour telles affaires, & 
que c' efioit a leur General a qui ils fe deuoient 
adre1fer. N eantmoins laquelle refponce lefdits Re-

(I) De cet expose simple et naif, il ressort, a la verite, que Ie sieur Houel a eu Ie 
merite de fixer Ie choix de Champlain sur celui des ordres religie~x auquel celui-ci 
pourrait Ie plus surement s'adresser; mais, d'un autre cote, il ressort aussi de toutes les 
circonstances des demarches que Champlain avait deja faites quand on lui donne cet avis, 
que la gloire de I'initiative doit en revenir a celui-ci. C'est ce que Ie Frere Sagard, dans son 
zele pour un bienfaiteur de son ordre, semble n'avoir pas assez distingue. Aussi, Ie P. Ie 
Clercq, quoique recollet lui-meme, a-t-il cru ne pas devoir suivre ici les traces de son de
vancier, et a franchement adopte la version de Champlain. Apres cela, il y a lieu de s'e
tonner que l'auteur de I' HiJtoire de /a CQ/onie franraiJe en Canada (t. I, pages 143 et 144) 
ait commence par citerSagard sur un point ou naturellement I'interet pouvait influencer les 
idees de cet auteur, pour ne mentionner ensuite que juste la partie du texte de Champlain 
qui ne detruit pas la fausse impression qui peut avoir ete produite, grace a la precaution qu'on 
a prise d'en retrancher, sans rien dire, les expressions qui pouvaient nuire a la these. 

(2) Robert Ubaldini, et non pas Gui Bentivole, comme Ie dit, par inadvertence sans 
doute, l'auteur de I' HiJtoire de /a Colonie franraiJe en Canada ( t. I, p. 146). Ubaldini etait 
nonce a Paris depuis environ huit ans, lorsqu'il recrut de Paul V Ie chapeau de cardinal, 
Ie 2 decembre de cette an nee 1615. II fut rappele a Rome un an plus tard, comme on Ie 
vo~t par une lettre de Louis XIII au Souverain Pontife, en date du z4 decembre 1616, 
qUI commence par ces mots: II Mon coulin Ie Cardinal Ubaldini s'en retournant vers 
VOUS,IJ etc·. (Lettres du card. de Richelieu, par Avenel, t. I, p. 198, note 4.-Voir Ciaconii 
nt<F Pont!(imm, I\" 432, 434; et Schrel, Hi,t. des etats europ., t. XXXV, p. 334.) 
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LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 5 

ligieux remarquans Ia difficulte de cefl:e million, ne 16 14-. 
vouIurent entreprendre Ie voyage, fur Ie pouuoir du 
Pere du Verger, craignant qu'il ne fufl: affez auten-
tique, & faditte commillion valable, a caufe dequoy 
l'affaire fut remife a l'autre annee fuiuante. En at
tendant laquelle ils prirent aduis & refolution, fui-
uant laquelle on difpofa toutes chofes pour cefl:e 
entreprife, qui fe deuoit effectuer au printemps lors 
prochain : en attendant lequel, les deux Religieux 
feroient retournez en leur Couuent en Broilage. 

Et moy de mon cofl:e, ie ne laiffay de mettre 
ordre ames affaires, pour la preparation de ce 
voyage. 

Et quelque mois apres Ie defpartement des deux 
Religieux que Ie Reuerend Pere Chapoilin (I) Pro
uincial des Peres Recollez, (homme fort pieux) fut 
de retour a Paris. Ledit Sieur Hoilel Ie fut voir, & 
Iuy fit Ie difcours de ce qui s'efl:oit paffe, touchant 
Ie pouuoir du Pere du Verger, & Ia million q u'il 
auoit don nee aux Peres Recollez. Sur Iequel dif
cours Iedit Pere Prouincial commen<;a a Ioiler ce 
deffein, & Ie prendre en affection, promettant d'y 
faire ce qui feroit de fon pouuoir, n'ayant au para
uant bien pris Ie fubiect de cefl:e miilion, & efl: a 
croire que Dieu l'infpira de plus en plus a pourfuiure 
ce(l:e affaire, & en parla des lors a 110nfeigneur Ie 
Prince de Conde, & a tous 1Iellieurs les Cardinaux, 
& Euefques, efl:ans lors a Paris affemblez pour la 
tenue des efl:ats(2), qui tous enfemble loilerent & 

(I) Jacques Garnier de Chapouin, premier provincial des RecoIlets de la province 
de Saint-Denis. (Prem. etabliss. de la Foy, t. I, p. 34.) 

(2) L'assemblee des Etats Generaux devait avoir lieu, cette annee (1614), it Sens, Ie 
10 de septembre; mais I'absence du rai et de la reine la fit remettre au 10 octobre sui-
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approuuerent ce de£rein, & pour montrer qu'ils y 
efioient portez, a£reurerent ledit fieur Prouincial 
qu'ils trouueroient entr'eux, & ceux de la Court, vn 
moyen de leur faire vn petit fonds, & leur ama£rer 
quelque argent pour affifier quatre Religieux, qu'on 
choifiroit, & furent des lors choiGs pour l'cxecution 
d'vne fi fainte reuure. Et afun d'aduancer la facilite 
de cefie affaire, ie fus trouuer auX efiats N o£reigneurs 
les Cardinaux & Euefques, & leur remonfiray, & 
reprefentay Ie bien & vtilite qui en pouuoit \'n iour 
reuenir, pour Ies fupplier & efmouuoir a donner, & 
faire donner a autres, qui pourroient y efire emulez 
par leur excmple, quelques aumofnes & gratifica
tions, remettan t Ie tou t a leu r volon te & difcre
tlOn. 

Les aumofnes qu'on ama£ra pour fournir aux 
frais de ce voyage, fe monterent a pres de quinze 
cent liures, qui furent mis entre mes mains, & tlHent 
des lors employez, de l'aduis & en la prefence des 
Peres, en la defpence & achapt des chofes necef
faires, tant pour la nourriture des Peres qui feroient 
Ie voyage en ladite nouuelle France, qu'habits, 
Iinges, & ornemens qui leur efioit de befoing, pour 
faire, & dire, Ie fer·uice Diuin, lefquels Religieux 
furent enuoyez deuant a HonBeur, OU fe deuoit 
faire leur embarquement. 

vant. Dans l'intervalle, Ie roi ayant atteint l'age de majorite, et un grand nombre 
de deputes des trois ordres de la France s'etant rendu it Paris, la tenue des Etats se fit it 
Paris, et les assemblees des trois ordres se tinrent aux Augustins. L'ouverture des Etats 
eut lieu dans la salle de Bourbon, Ie lundi 27 octobre, apres une procession solennelle 
faite, I~ jour precedent,. des. Augustins it No~re~Dam~. La ~hambre Ecclesiastique 
comptalt cent ~~arante deputes, entre lesquels etalent cmq cardmaux, sept archeveques, 
quarante.sept eveques, e.t det:x chefs d' ordres; ~elle de la Noblesse, cent-tr.ente gentils
hommes,. et cell~ d~ Tlers-Etat, cent quatre-vmgt-douze deputes, qui etaient presque 
tous offiClers de JustIce ou de finance. (Mercure fran~ais, t. III, p. 415 et s.) 
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Or Ies Peres Re1igieux qui furent nommez & deG- 16 15. 
gnez pour ceG:e faitH_9:e entreprife, eG:oient Ie Pere 
Denis (I), pour Commif1:1ire, lean Dclbeau (2), 10-
feph le Caron, & Pacifique du PId1is (3), chacun 
defque1s eG:oit porte d'\,!le faincte affection, & bru-

(1) Denis Jamay. Q:!oique Ie Frere Sagard ecrive JIl!!lt'f, no us preferons I'ortho
graphe du P. Ie Clcrcq, qui, en general, parait avoir puise aux ",urcc" et c'est pour cette 
raison, SJns doute, que IVI. Ferland et I'auteur de I' Hi5toirc de III C~/o!/!c frllnflliit en 
CII:,;,':,; s'accordent 11 ecrire :TtI!I"I)'. 

(2) Le P. Jean d'Olbeau, designe successeur du P. Denis, en cas de mort. (Prem. 
etabliss. de la For, t. I, p. 53.) II est evident que Champlain ecrit ce nom comme on 
Ie pronon~ait, sans se mettre en peine d'etre toujours d'accord avec lui-meme sur ce 
point. Lc Frere Sagard ecrit constamment DolbfllU. Enfin Ie P. Ie Clercq, sans s'ar
reter 11 aucune de ces orthographes, adopte celie qui vraisemblablement ctait celie du 
P. d'Olbeau lui-meme. Nous ne savons pourquoi 1\1. Ferland ecrit ce nom comme Ie 
Frere Sagard. 

(3) Le Frere Pacifique du Plessis. Q:!oique Champlain, dans cette relation, donne 
indistinctement Ie titre de Pere 11 chacun des quatre recollets, il est constant que ce re
ligieux n'etait que Frere lai : aussi I'auteur se corrige-t-il dans son edition de 1632 : 
(I N" ous f~eufmes, dit-il, la mort de frere Pacifique I) (page 3 de la seconde partie); ce 
qu'il n'eut jamais dit d'un Perc. Sagard lui donne egalement Ie meme titre: (IOn ne 
peut bien mourir, remarque cet auteur, qu'en bien viuant, comme a fait nollre bon frere 
Pacifique deceM it Kebec Ie 23. d'.-\uulll'an ,619.» Et, en marge, on lit: (( Mort de 
F. Pacifique.» (Hist. du Canada, pages 54 et 55.) Le P. Ie Clercq, qui avait toutes 
sortes de raisons, en meme temps que Ies moyens, de ne pas se tromper en pareille ma
tiere, est encore plus explicite : (( La joye de leur arrivee, I) dit-il en parlant des PP. Paul 
et Guillaume, ee fut traverfce par la mort de Frere Pacifique ... Q:!oi qu'il ne fut qu'un 
Frere laiC, on peut dire qu'il a extremement travaille en peu de temps it I'avancement 
fpirituel & temporel de la 1\liffion. II (Prcm. etahliss. de la Fen', t. I, p. '55.) Apres 
ces temoignages non equivoques d'auteurs si competents, on ,e dClll,II1de comment I'au
teur de I' Hi5toire de III Colonic/i-,midiS( 01 Clllad" a pu avoir Ie courage de s'ecartcr de 
I'opinion suivie jusqu'1I ce jour, en donnant nommement au Frere Pacifique Ie titre de 
Perc, sans citer d'autre autorite que celie du meme P. Ie Clercq; ct, ce qu'il )- a de plus 
singulier, c'c,t que Ie passage mcme auquel il rcm'oie, prouve exactemcnt Ie contraire 
de ce qu'il donne a entendre, puisque, it la page citee (Prem, etabli". de la Fo:', t. I, 
p. 53 " Ie P. Ie Clercq, qui qualifie de Percs les trois premier, religieux, ne donne ce
pendant a celui dont nous parlons que Ie titre de Frere. Plus d'un lectcur, en vcrifiant 
les citations, sera etonne sans doute 'lu'on s'appuie de l'autarite d'ull auteur en lui laisant 
dire autre chose que ce qu'il dit. I\'aus eussions \'ul"llticrs laisse passer cette expression 
camme inadvertence, si l'illustre auteur n'avait ete jusqu'a ajouter au texte de Champlain, 
camme naus verrans ci-apres, pour donner a entendre que Frere Pacifique ait dit la 
messe, et par consequent qu'il fLit pretre. On peut inlercr de ]a que Ie mcme auteur, 
en dannant 11 Sagard Ie titre de Perc, veut egalement laire croire qu'il etait prctre; et 
cependant, san; parlcr de Champlain, qui, dans I'edition de 1 (>'12, ne l'appeJle jamais 
autrement que Frere Gabriel, Ie P. Ie Clcrcq dit en toutes lcttres qu'il Il'ctait que Frere 
Iai. "On I~a\'uit par experience, II dit-il ( Premo etahliss. de la F,,\, t. I, p. 2 +51, ee que 
ne s'agifrant preCque que d'humanilcr les Sauvages & Ie, difpolcr ala lumiere de I']<:"'n
gile, les Freres Lay, nan-feulement n'y eHoient pas inutiles, mais y fcrvoicnt beaucaup, 
& pouvoient efire a!lociez aux M iniHeres ApoHaliqucs. e'ell pourquay on y deHina Ie 
Frere Gabriel Sagard. I) 
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fioient de faire Ie voyage, moyennant la grace de 
Dieu, afun de voir s'ils pourroient faire quelque bon 
fruit, & planter en ces lieux l'eftendart de Iefus
Chrift, auec vne deliberation de viure & mourir 
pour fon fainCt Nom, s'il eftoit neceffaire, & que 
l' occaGon s' en prefen taft. Tou tes chofes preparees, 
ils s'accommoderent des ornements d'Eglife, & nous 
des chofes neceuaires pour noftre voyage. 

Ie partis de Paris Ie dernier iour de Feburier, 
pour aller a Rouen trouuer nos auociez, & leur re
prefenter la volonte de Monfeigneur Ie Prince, 
entr'autres chofes Ie deGr qu'il auoit que ces bons 
Peres Religieux flUent Ie voyage, recognoiUant que 
mal-aifement les affaires du pals pourroient venir a 
quelque perfection ou aduancement, G premiere
ment Dieu n'y eftoit feruy (I), dequoy nos affociez 
furent fort contens, promettans d'affifter lefdits 
Peres de leur pouuoir, & les entretenir a 1'aduenir 
de leur nourritures. 

Lefdits Peres arriuerent a Rouen Ie vingtiefme 
de Mars enfuiuant, OU nous feiournafmes quelque 
temps, & de la fufmes a HonReur, pour nous em
barquer, OU nous feiournafmes auffi quelques iours, 
en attendant que noftre vaiffeau fut appareille, & 
charge des chofes neceuaires pour vn G long voyage, 
& cependant on fe prepara pour la confcience, a ce 

(I") Apres avoir cite Champlain en cet endroit, I'auteur de I' Histoire de la Colonie 
franfaise en Canada ajoute, sans indiquer d'autre source: "La compagnie, apres les en
gagements qu'elle avait pris, ne pouvait decliner cette proposition, et, sur Ie motif de la 
volonte du roi, allegue par Champlain, elle promit de nourrir les religieux qui seraient 
desig~es)) ~t. ~,p. 145)' SU.r quo! nous nou; pe,rmettrons d'ab~rd de remarquer, que Ie 
"motif allegue par Champlam I) n est pas precisement la volonte du roi, mais Ie disir du 
prince de Conde, qui, comme on sait, n'etait pas, a cette epoque, en fort bons termes 
a~ec la cour.. Ensuite, Ie lecteur peut se demander si cette phrase que nous venons de 
clter, rend bien celie de Champlain: Dequo), nos"iI.lfociez furent fort contents, &c. 
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que chacun de nous s' examinaft, & fe purgeaft de 161 5. 
fes pechez, par \'l1e penitence, & confeilion d'i-
ceux, afun de hire fon bon iour, & fe mettre en 
cftat de grace, pour puis apres eftants plus Iibres, 
chacun en fa conrcience, s' exporer en Ia garde de 
Dieu, & a Ia mercy des vagues de cefte grande & 
perilleufe ~fer. 

Ce fai8:, nous nous em barquafmes dedans Ie vaif- Embarquc
feau de Iadite Afiociation, qui eftoit de trois cens ~:~~~~l'd~~ 
cinquante tonneaux, appele Ie S. Eftienne, dans Ie- ::~:c~~:c~t 
quel commandoit Ie Sieur de Pont Graue & par- IeI' en la nou-
. fi d d' fl I' 'uelle France. tl mes u It Hon cur e \'ll1gt-quatriefme iour 

d' .\'ouft (I) audit an, & £irmes voile auec \'ent fort fa-
uorable, & voguames fans rencontre de glaces, ny 
au tres haza-rds, graces aDieu, & en peu de tern ps 
arriuafmes deuant Ie lieu appelle TadouH"ac, Ie vingt- Leur arriuee ' 
cinquiefme iour de 1Iay, OU nous rendifmes graces a TadulIH"ac. 
a Dieu, de nous auoir conduit {i a propos au port 
de falut. 

Apres on commenc;:a a mettre des hommes en 
befongne pour accommoder nos barques, afun d'al
ler a Quebec, lieu de noftre habitation, & au grand 
fault Sain8: Louys, OU eftoit Ie rendez-vous des 
Sauuages qui y viennent trai8:er. 

Les barques accon1n10dees nous nous mifines de- :\ ~ebec. 

(I) Le 2+ d'anil. A dcfaut d'autrcs tcmoignages, Ie contcxte suflirait pour prouver 
qu'il y a ici erreur purement typographiqllc. " N"ll, r;mimes d'Honfleur,» ecrit 
Ie P. d'Olbeau a son ami Ie P. Didace David, ,ole 2+, d' :hril au fair, S: arrivames Ie 
25. Maya un Port au s'arreilercnt les navires qui navigent icy. Ce port s'appelle 
Tadoulfac» (Lettre citce par Ie P. Ic ClerclI, Premo etabliss. de ]a For, t. I, p. 6:.) 
"Ces bans Peres, dit SagaI'd, s'eilant taus 'difj:lOlCz par frequentes oraii'ons S: bonnes 
ceuures a vne entreprife fi pieufe & meritoire, fe mirent en chemin pour commen
cer leur glorieux vr,yare, a pied S: fans argent a I' :\poilolique klan la cOllilume des 
nai, freres Mineurs, S: s'embarquerent a Honfleur I'an 1615. Ie 2+. d':\lIril enuiron 
les cinq heures du foil' que Ie I'cnt & la maree leur eHoient t:JulJr"blco.» (Hist. du <-'1-

nada, p. 22.) 
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dans, auec lefdits Peres Religieux (I), l'vn defquels 
appellc Ie Pere Iofeph fans s'arrefier ny faire aucun 
feiour a Quebec, voulut aller droict au grand fault, 
ou efiant, il veit tous les Sauuages, & leur fa<;on de 
faire. Ce qui l'eflneut d'aller hyuerner dans Ie pays, 
entr'autres celuy des peuples qui ont leur demeure 
arrefiee, tant pour apprendre leur langue, que voir 
ce qu' on en pourroit efperer, en ce qui regarde leur 
reduction au Chrifl:ianifme. Cefie refolution ainG. 
prife, il s' en retourna a Quebec Ie vingtiefme iour 
de Iuin(2), pour auoir quelques ornements d'Eglife, 
& autres chofes pour fa commodite. Cependant 

(I) Plusieurs details que nous ont conserves Ie Frere Sagard et Ie P. Ie Clercq, nous 
font voir comment il faut entendre ce passage. (f Apres avoir fejourne deux jours a 
Tadouifac, II qit celui-ci (Prem. etabliss. de la Foy, t. I, p. 57), (( Ie R. P. Commi/lilire 
deftina Ie P. Jean Dolbeau pour aller devant a ~ebec, pour y preparer toutes chofes.» 
D'apres Sagard (Hist. du Canada, p. 2+ \, Ie meme P. d'Olbeau, (( apres auoir feiourne 
vn iour ou deux 11 Tadouifac, partit pour Kebec dans la premiere barque qui fe mit a 
voille, & les autres peres cinq ou fix iours apres dans d'autres vaiifeaux pour Ie mefme 
lieu.» Le P. d'Olbeau serait donc parti de Tadoussac Ie 27 de maio D'un autre cote, 
il nous apprend lui-meme, dans sa lettre au P. Didace David (Prem. etabliss. de la Fay, 
t. I, p. 63), qu'il arriva a ~ebec (f feul de religieux Ie fecond de Juin.» Les autres, 
c'est-a-dire, Ie P. Denis, Ie P. Joseph et Ie F. Pacifique, ayant quitte Tadoussac cinq ou 
six jours apres, durent arriver a I'habitation vcrs Ie 8. Cependant, Ie P. Joseph dut pas
ser a ~ebec un peu avant Ie P. Denis, puisque celui-ci, qui en repartit Ie jour meme 
qu'il y etait arrive, Ie rencontra a la riviere des Prairies, qui s'en revenait a ~ebec. 
~ant 11 Champlain il y a tout lieu de croire qu'il prit la premiere barque prete, et que 
par consequent il arriva a ~ebec Ie z de juin avec Ie P. d'Olbeau : car, d'abord, sa 
presence y etait gran dement necessaire tant pour la direction des travaux, que pour Ie 
logement des peres, et Ie choix de I'emplacement de la chapelle; en second lieu, on voit 
qu'il etait deja 11 ~ebec depuis quelques jours quand Ie P. Denis y arriva vers Ie 8, 
puisque, Ie jour meme de l'arrivee de ce pere, il part avec lui pour Ie saut Saint-Louis, 
et que d'un autre cote il dit lui-meme etre demeure quelque temps 11 ~ebec. II est done 
a peu pres certain que Champlain arriva a ~ebec Ie 2 de juin, et en repartit vers Ie 8 
ou Ie 10. 

(z) Cette ~ate, suivant nou~, doit s:entendre du retour du P. Joseph 11 ~ebec, et non 
pas de son depart du saut Samt-LoUlS. En elfet, Champlain, qui devait etre parti de 
l'habitation vers Ie 8, com me nous avons vu ci-dessus, pouvait avoir mis huit ou dix 
jours a monter a la riviere des Prairies, et y aurait rencontre Ie P. Joseph Ie 17 ou Ie 18. 
Deux jours apres, Ie pere pouvait etre 11 ~ebec. De plus, Champlain, en descendant 
Ie rencont~e d,e ~ou\'eau 11 I~ rivi~r:. des Prairie.s,. et arrive lui-meme a ~ebec Ie 26: 
D~nc Ie pere etal.t de retour.a la ,r1Vlere des Pr~mes au moins deux jours avant Ie z6, 
pUlsque Champlam ne pouvalt gueres mettre mo:ns de deux jours it descendre. Or il est 
pre~que incroya?le qu'i} eut pu, du zo a~ z4 d.es.~endre du s~~t Saint-Louis 11 Q!;ebec, 
\' regler ses petites alfalres, et remonter a la r1Vlere des Prames. Enfin, ce qui vient 
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i' eaois demeure (I) audit Quebec pour donner ordre 161 5. 
a ce qui deppendoit de l'habitation, tant pour Ie 10-
gement des Peres Religieux, qu'ornements d'EgIife, 
& conftru8:ion d'vne Chappelle, pour y dire & chan-
ter la 11efTe, comme auHi d'employer autres per-
fonnes pour deffricher les terres. Ie m'embarquay 
pour aller audit fault, auec Ie Pere Denis(2) qui eftoit 
arriue ce mefmc iour de TadoufTac, auec Iedit Geur 
du Pont-Graue. 

Quan t eft des au tres Religieux, a f<;auoir les Pere 
lean, & Pacifique, ils demeurerent audit Quebec(3) 

donner encore plus de vraisemblance a cette supposition, c'est que, si Ie P. Joseph est 
reparti de ~ebec Ie 20 ou au moins Ie 2 [ au matin, il a pu celebrer la sainte messe it Ia 
riviere des Prairies Ie 24. par consequent avant que Ie P. d'OIbeau l'eut dite a ~ebec 
Ie 25, comme I'affirme Ie Memoire des Recollets de [637 (Archives de Versailles), Ie
quel a du etre fait sous Ia dictee des Peres qui etaient venus au Canada. On y lit entre 
autres ces mots: "La premiere meffe qui full iamais ditte en Ia Noullelle-France, fut 
celebree par eux a la riuiere des Prairies, & la feconde it ~ebec. II 

([) Champlain dut demeurer it l'habitation cinq ou six joun, c'est-it-dire, depuis Ie 
2 de juin jusque vers Ie 8. (\' oir la note [ de Ia page precedente.) 

(2) Comme on Ie voit, Ie P. Denis part avec Champlain, et non pas avec Ie P. J 0-
seph. L'auteur de I' Histoire de la Colonic franraise en Canada (t. I, p. [+8 I, apres avoir 
invoque Ie temoignage de Champlain sur un fait que personne assurement ne songera 11 
contester, avance, sans citer aucune autorite que Ie P. Ie Caron, apres s'etre fourni d'or
nements d'eglise et d'autres objets, « remonta Ie fleuve Saint-Laurent avec Ie P. Denis 
Jamay, qui, a son tour, II ajoute-t-iI, (f desirait aussi beau coup de voir les sauvages.11 
On doit supposer qu'il s'appuie ici sur Ie P. Ie Clercq, vu que Sagard ne fait aucune 
mention de cette circonstance. Mais il restera toujours a expliquer pourquoi l'on met 
ainsi de cote un temoin oculaire aussi digne de foi que Champlain, pour suivre un au
teur qui, ecrivant plus de soixante ans apres, pouvait se tromper sur des details de cette 
nature, et qui, apres tout, ne donne aucune preuve de ce qu'il affirme. II est bien vrai 
que Ie P. d'OIbeau, qui etait 11 ~ebec dans Ie moment, dit que « Ie P. Commiffaire & 
Ie P. Jofeph n'y arrellerent pas [a I'habitation], ains voguerent Ie long de la riviere II ... 
(Prem. etabliss. de Ia Foy, t. I, p. 63); mais cela ne veut pas dire que les deux peres 
soient partis ensemble ou dans la meme barque. Le P. Denis quitta donc ~ebec vers 
Ie 8 de juin (voir note [, page 10), et non pas apres que Ie P. Joseph fut redescendu du 
saut Saint-Louis, ce qui n'aurait pu etre qu'apres Ie 20 du meme mois. 

(3) A la date du 20 juillet de cette annee [6 [ 5, Ie P. Jean d'OIbeau ecrivait de Que
bec au P. Didace David: (f ... J'arrivay feul de Religieux [ilI'habitation] Ie fecond de 
Juin. Les autres y vinrent apres felon Ia commodite. Le P. Commiffaire & Ie P. Jo
feph n'y arrefierent pas, ains ils voguerent Ie long de Ia riviere quarante ou cinquante 
lieues... J'ay prefque demeure toujours feul avec Frere Pacifique depuis que nous 
fommes a terre ... ,) II continua vraisemblablement 11 y demeurer jusqu'au mois de de
cembre. « Le P. d'Olbeau, II dit Sagard (Hist. du Canada, p. 26), (f toufiours plein de 
zele, prit Ie premier I'effor pour les Montagnais ... II partit Ie fecond iour de Decembre, 
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161 5. pour accommoder leur Chappelle, & donner, o~dre 
a leur logement, lefquels furent grandement edtflez 
d'auoir veu Ie lieu tout autrement qu'ils ne s'efioient 
imaginez, & qui leur augmenta leur zele. 

Riuiere des N ous arriuafmes a Ia riuiere des Prairies, cinq 
Prairies & la 1'" d.rr d 1" S' n L" "Jl' t fituatio; du Ieues au ellOUS u laut aInu ouys, ou enOlen 
pays. defcendus Ies Sauuages. Ie ne diray point Ie con

tentement que re<;eurent nos Peres Religieux, non 
feulement en voyant l' efiendue d'vn fi grand f1euue, 
rem ply de plufieurs belles iiles, entoure d'vn pals 
de cofies aliez fertiles, comme on peut iuger en ap
parence. ~Iais auffi pour y voir grande quantite 
d'hommes forts & robufies, qui montrent n'auoir 
I'efprit tant fauuage, comme les mceurs, & qu'ils fe 
l'efioient reprefente, comme eux-mefmes Ie confef
foient & ce feulement faute d' efire cultiuez, & Ie 
tout autrement qu'on ne leur auoit fait entendre. 
Ie n'en feray point la defcription, renuoyant Ie 
Leeteur a ce que i'en ay dit en nos liures prece
dents, imprimez en l'an mil fix cens quatorze(I). 

Et continuant mon difcours nous trouuafmes Ie 
Pere Iofeph qui s'en retournoit a Quebec, comme 
i'ay dit cy-delius, pour fe preparer & prendre ce qui 
Iuy efioit neceliaire, affin d'aller hyuerner dans Ie 
pays. Ce que ie ne trouuois a propos pour Ie temps, 
ains ie Iuy confeillois pour fa commodite qu'il paf
fafi l'hyuer en I'habitation feulement, & que Ie Prin-
pour y cabaner, apprendrc leur langue, les catechifer, & courir les bois auec eux; ... 
~nais la fumee luy penf~ perdre la veu~, 'lu'il. ~'.auoit def-ja guere bonne, & fut plufieurs 
lOurs fans pouuolr ouunr les \'cux, 'lUI luy fallOlent vne douleur extreme, tellement 'lue 
dans I'apprehenfion 'lue ce mal augmentafi il fut contraint de les 'luitter apres deux rnois 
de temps, & reuenir a I'habitltion viure auec fes freres. II Le P. d'Olbeau etait donc de 
retour a Qi!ebec vers Ie commencement de fevrier 1616. 

(I) C'e.st dans son editi~n de 16.13, 'lue Champlain decrit Ie plus en detail les difFe
rentes partIes du pays. II lUI semblalt probablement qu'il n'y avait qu'un an de tout cela. 
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temps \'cnu, il pourroit faire Ie voyage, au moins 161 5. 
durant rEHe, n1'offrant de Illy faire compagnie & 
en ce i:liC1l1t il ne laiflcroit de voir ce qu'il cuH peu 
\'oir en hyuernant, & rctourner pailer l'hyuer audit 
~Jebcc, Oll il euH eu Ia frequcntation ordinaire de 
fes frcres, & d'autres perfonnes qui reHoient a I'ha
bitation, a quoy il euft mieux proffite que de de-
meurer feul parmy ces peuples, OU a mon aduis il 
ne poulloit pas auoir beaucoup de contentement: 
neantmoins pour quelque chofe qu' on Iuy penH 
[aire entendre, dire, & reprefenter, il ne voulut chan-
ger de defTein, eHant poufTe du zele de Dieu, & d'af-
[ecrion enuers ces peuples, fe promettant de leur 
[aire congnoiHre leur falut. Et ce qui Iuy faifoit en
treprendre ce defTein eHoit, a ce qu'il nous repre- LaiiabJe 
J ,°1 Il ° rro ,°1 IIIl deITeindu lenta, qu 1 enOlt necellalre qu 1 y a alI, tant pour Pere Iafepho 

mieux recognoifire Ie naturel des peuples, que pour 
apprendre plus aifement leur Iangage, & quant aux 
difficultez qu' on Iuy reprefentoit debuoir fe rencon-
trer en leur conuerfation, il s'afTeuroit d'y refiHer, 
& de Ies fupporter, & de s'accommoder a leurs viures 
& incommoditez fort bien, & alaigrement, moyen-
nant Ia grace de Dieu : de Ia bonte & affiHance 
dl!quel il fe tenoit certain & afTeure, & que puis 
qu'il y alloit de fon feruice, & que c'eHoit pour Ia 
gloire de fon nom, & predication de fon faintt Euan-
gile, qu'il entreprenoit librement ce voyage, s'afTeu-
rant qu'il ne I'abandonneroit iamais en telle delibe-
ration. Et pour ce qui regarde les commoditez 
temporelIes, il falloit bien peu de chofe pour con-
tenter vn homme qui ne fait profeffion que d'\,!1e 
perpetuelle pauurete, & qui ne recherche autre chofe 
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que Ie Ciel, non tant pour luy que pour les autres 
fes Confreres: n'efiant chofe conuenable a fa reigle 
d'auoir autre ambition que la gloire de Dieu, s'e
fiant propofe de fouffrir & fupporter toutes Ies ne
ceffites, peines & trauaux qui s' offriront pour Ia gloire 
de Dieu. Et Ie voyant pouife d'vn G fain8: zele, & 
ardante charite, ie ne l'en voulus plus defiourner, 
& partit auec cefte deliberation d'y annoncer Ie 
premier Ie nom de Dieu, moyennant fa fain8:e grace, 
ayant vn grand contentement que l'occaGon fe pre
fen taft pour fouffrir quelque chofe pour Ie nom, & 
gloire, de noftre Sauueur Iefus-Chrift. 

Arriuee au Or incontinent que ie fus arriue au fault (I), ie vi-
grand lilU It. £' G 

Iroquois. 

Gtay ces peuples qui eftoient IOrt de ueux de nous 
voir, & ioyeux de noftre retour, fur l'efperance qu'ils 
auoient que nous leur donnerions quelques vns 
d'entre nous pour les affifter en leurs guerres contre 
leurs ennemis, nOlls remontrant que mal-aifement 
ils pourroient venir a nous G. nous ne les affiftions : 
parce que les Iroquois leurs anciens ennemis, dtoient 
touGours fur Ie chemin qui leur fermoient Ie paifage, 
outre que ie leur auois touGours promis de les affifier 
en leurs guerres, comme ils nous firent entendre 
par leur truchement. Surquoy ledit G.eur du Pont, 
& moy, aduifames (2) qu'il eftoit tres-neceifaire de 

(I) Champlain dut arriver au saut Saint-Louis 11 peu pres en meme temps que Ie P. 
J osep h arri vai t 11 ~e?e~ '. c' est-a-di re, vers Ie 19 ou Ie 20 de ju in. (V oi r ci-dessus, p. 10.) 

( Z) P::JUr. cette ~xp~dlt1on, comme .p0u~ celles de 1609 et de 1610, Champlain ne part 
donc pOint Inconslderement ou sans reflexlOn, cnmme Ie donne 11 entendre Charlevoix 
(Hist. de la Nouv. France, liv. IV), puisque ce n'etait qu'apres en avoir confere avec Pont
Grave, qui pouvait, mieux que personne, juger de I'opportunite de la chose. Les divers 
~otifs qui Ie determinent, e~ qui se trouve~t ici e.nonces si clairement, ne sont pas non plus 
I appas de quelques pelletenes ou une avance qUI Ie pousse jusqu'a la cruaute, comme prt:
tend Ie pro~ver I'~uteur de I' Histoire de. la Colonie franfaise en Canada (t. I, p. 136 - 1 4 2 ). 

Le lecteur Imp~rtlal trouv;ra Ie contralre en parcourant cette seule relation de 161 S, et 
pourra se convamcre en meme temps qu'on etlt beau coup mieux rendu justice 11 Champlain 
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les affifl:er, tant pour les obliger d'auantage a nous 161 5. 
aymer, que pour n10yenner la facilite de mes en
treprifes & defcouuertures, qui ne fe pouuoient faire 
en apparence que par leur moyen, & auffi que cela 
leur feroit comme \'11 acheminement, & preparation, 
pour venir au Chrifl:ianifme, en faueur de quoy ie 
me refolu d'y aller recognoifl:re leurs pals, & les 
a11ifl:er en leur guerres, afin de les obliger a me faire 
veoir ce qu'ils m'auoient tant de fois prom is. 

N ous les fifmes. donc tous aHem bIer pour leur 
dire nos volontez, lefquelles entendues, ils nous 
promirent de nous fournir deux mil cinq cents 
hommes de guerre, qui feroient merueilles, & qu'a 
cefl:e fin ie menaUe de ma part Ie plus d'hommes 
qu'il me feroit poffible. Ce que ie leur promis faire, 
efl:ant fort aife de les voir G. bien deliberez. Lors ie 
commen<;ay a leur defcouurir les moyens qu'il falloit 
tenir pour combattre, a quoy ils prenoient vn G.n
gulier plaiG.r, auec demonfl:ration d'vne bonne efpe-

en donnant un bon resume de ses expeditions, et de ceJle-ci en particulier, qu'en rap
proch ant des textes pris <;a et la, et cites plus ou moins fidelement, pour faire peser sur un 
homme aussi estimable les graves soup<;ons d'interet personnel et de cruaute. Quant aux 
resultats que pouvait avoir la conduite de Champlain, il est beaucoup plus facile de les 
constater apres coup, qu'il ne l'etait alors de prevoir toutes les chances et les alterna
tives d'une lutte internationale it laqueJle il n'etait peut-ctre pas possible de ne prendre 
aucune part. (( II semble aujourd'hui,)) dit M. Ferland (Cours d'Hist. du Canada, I, 
p. 149 I, (( que la dignite et les interets de la France y auraient beaucoup gagne, si Ie 
fondateur de O!;ebec eut agi comme Ie firent les HoJlandais, et fut reste neutre au mi
lieu des dissensions des tribus ahorigenes. 11 serait cependant injuste de taxer Cham
plain de precipitation ou d'imprudcnce : car nous sommes trop eloignes de son temps, 
et trop peu au fait des circonstancC3 dans lesqueJles il se trouvait, pour juger surement 
de l'opportunite de sa demarche. Plusieurs considerations importantes ont du I'engager 
dans cette expedition. (M. Ferland parle ici de I'expedition de 1609 en particulier.) 
II voulait se concilier ses voisins immediats, qui auraicnt ete des cnnemis tres-redou
tables. Ne connaissant ni la puissance ni l'energie de la nation iroquoise, il esperait 
l'assujettir, et la forcer it vine en paix avec les autres peuples du pays. II ne pouvait 
prevoir qu'avant peu ses projets de pacification par la guerre seraient rompus, ct que, si 
la superiorite des armes europeennes donnait alors l'av3ntage aux Fran<;ais, qui seuls en 
etaient pourvus, d'autres Europeens, it une epoque assez rapprochee, en fourniraient aux 
cinq nations, et qu'alors la lutte c1eviendrait inegale.11 
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161 5. rance de viB:oire. Et toutes refolutions prifes nous 
nous feparafmes, auec intention de retourner pour 
1'execution de no£he entreprife. Mais auparauant 
que faire ce voyage, qui ne pouuoit efire moindre gue 
de trois ou quatre mois, il efioit a propos que ie hUe 
vn voyage a nofire habitation pour donner l' ordre re
quife, pendant mon abfence, aux chofes neceuaires. 

Et Ie iour de enfuiuant (I), ie party de 
Ia pour retourner a Ia riuiere des Prairies, OU efiant 
auec deux can au x de Sauuages·; ie fis rencontre du 
Pere Iofeph, qui retournoit a (2) nofire habitation, 

L.es Recollez auec quelques ornements d'Eglife pour celebrer Ie 
dlfent la r . S . fi d 1 iT • fi h ' ( ) .r: 
Meffe en lamB: acn ce e a melle, qUI ut c antee 3 lur 
~:~:ang~~. des Ie bord de Iadite riuiere auec toute deuotion, par 

Ie Reuerend Pere Denis, & Pere Iofeph, deuant 
tous ces peuples qui efl:oient en admiration, de voir 
les ceremonies dont on vfoit, & des ornernents qui 
leur fembloient {i beaux, comme chofe qu'ils n'a
uoient iamais veue : car c' efioient Ies premiers qui 
y ont celebre Ia SainB:e MeUe(4). 

(I) II est probable que Champlain partit du saut Ie 23 de juin et vint coucher iI la 
riviere des Prairies, OU la messe dut se chanter Ie lendemain matin zi, jour de la Saint
Jean-Baptiste. C'cst du moins ce qui parait Ie plus vraisemblable, quand on a bien exa
mine toutes les circonstances rapportees par Champlain lui-meme, qui etait sur les lieux, 
et par Ie Frere Sagard, dont Ie temoignage, comme auteur contemporain, doit avoir ici 
une grande valeur, puisqu'il a vecu avec plusieurs de ces premiers missionnaires. 

(2) Le contexte montre assez qu'il faut lire: de nofire habitation. 
(3) Cette messe put etre chan tee en eifet, puisqu'il se trouvait Iii plusieurs fran~ais, 

sans compter les deux Peres. II est tout iI fait probable, comme nous l'avons dit dans 
les notes precedentes, que ce fut Ie jour de la Saint-Jean-Baptiste. Alors cette messe 
aurai.t ete en eifet ~a pren;iere qui ,~e soi.t dit~ :n C~na.da, depuis l'epoque de Jacques 
CartIer. C~amplalll ne dlt pas qu II y aIt aSSlSte; mals II semble que les details qu'il en 
do~ne, Ie I.alss;~t entendr~ suflisamment; et, quo~qu'il fut extre.memen.t presse, puisqu'il 
~vaIt promls d et~: ~e ,retour ~u saut dans quatre lours, com.m~ I1.est dIt pl.us loin, il est 
a crolre que sa plcte I aura faIt passer par dessus toute consIderatIOn humalne. 

(4) C'est-a-dire : C' ftaient 10 premiers qui ont celebre fa sainte messe cbez eux ou dans 
If pays .. II semble, en eifet, que la pensee de I'auteur, dans ce passage, se reporte moins 
sur Ie heu, que sllr (( tous ces peuples, qui efioient en admiration, de voir les ceremonies 
?ont. on v(~it, & des or?ements qui I;:ur fembloient fi beaux, comme chofe qu'ils n'auoient 
lam31S veue, II et la raIson de leur etonnement, c'est que « c'efioient les premiers qui y 
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Pour retourner a la continuation de mon voyage, 16 15. 
i'arriuay audit lieu de ~Jebec Ie 26. ou ie trouuay 
Ie Pere lean, & Ie Pere Pacihque en bonne difpo-
{ition, qui de leur part firent leur debuoir audit 
lieu, d' apprefter tou tes chofes. lIs y celebreren t (I) 
la fainCle i\le{fe, qui ne s'y eftoit encores ditte(2), 
auffi n'v auoit-il iamais efte de Prebftre en ce cofte-Ia. 

ont celebre,)) ou qui celebraient parmi ces peuples. Du reste, il eut ete superAu de faire 
remarquer que la messe n'avait pas encore ete dite dans un lieu OU il n'y avait jamais eu 
d'habitation, et qui n'etait pas meme Ie lieu ordinaire de la traite. Mais une preuve po
sitive que tel doit etre Ie sens qu'il faut attacher it cette phrase, c'est que Ie Memoire 
des Recollets de 163 -; (Archives de Versailles) dit formellement que « la premiere Meffe 
qui full iamais dit1:e en la Nouuelle France, fut celebree par eux a la riuiere des Prai
ries, & 1a feconde a Q:!ebec. I) II cst \'rai que Ie P. d'Olbeau (lettre deja citee, note 2 

de la page 10) affirme de son cote avoir dit a Q:!ebec « la premiere Meffe qui ait elle 
dite en ce pays, II et il avait bien quelque raison de Ie croire, puisqu'il r avait si peu 
d'apparence que Ie P. Ie Caron fut rendu au Slut, ou qu'il se fut arrete en chemin pour 
la dire. Cependant, tout bien considcrc, il semble que Ie Memoire a raison, et que la 
premiere messe dite en ce pays, dcpuis l'epoque de Jacques Cartier, fut celebree a la 
riviere des Prairies par Ie P. Commissaire, selon toutes les apparences, et la seconde a 
Q:!ebec, par Ie P. d'Olbeau. 

(I) Dans la bouche d'un theologien, cette expression ils y c(/ibrercnt signifierait sans 
doute que les deux religieux qui etaient a I'habitation y dirent chaeun la messe; mais, 
dans h bouche de Champlain, elle veut dire simplcment, qu'ils contribuerent, chacun 
selon leur pouvoir, a ce qui etait necessaire pour la celebration du saint sacrifice: de 
meme que un peu plus haut, quand il rapporte que « la MdIt: fut chan tee ... par Ie Re
uerend P. Denis, & P. Iofeph, II il n'entend pas dire non plus que la messe ait ete chan
tee a deux. Suppose me me qu'il ait cru alors que Frere Pacifique fUt pretre aussi bien 
que Ie P. d'Olbeau, ce qui est assez probable, puisque, dans cette relation de 1615, il 
lui donne Ie titre de Pere, il ne devait pas vraisemblablement parler avec autant de pre
cision que s'il eut ete reellement temoin oculaire; car il ne faut point oublier que Cham
plain n'etait pas a Q:!ebec Ie jour qu'on )' celebrait eette premiere messe. Or, s'il est 
possible d'interpreter eomme nous le faisons cette expression ilf .\' (dd,-h'(lIt, il faut ab
solument l'entendre ainsi, puisqu'il est prouve, par des temoignages clairs et positifs, 
que Pacifique du Plessis n'etait que Frere lai. (Voir p. 7, note 3,) Comment donc s'ex
pliquer que l'auteur de I' Histoire de la Colollie .tJ-Il!/raist en CIll/llda ait non seulement pris 
ces mots au pied de la lettre, mais ait cru devoir en fixer Ie sens d'une manicre plus 
precise, en ecrivant : ils y c(/ibrcrcnt I'lln t'f l'tIllfrt? Car si Champlain, comme laIC, 
plus verse dans la science de la navigation que dans la connaissance des ordres religieux 
ou de la langue theologique, est excusable de n'avoir aper~u d'abord aucune difference 
entre des religieux qui portaient Ie meme habit, il n'en est pas de mcme d'un ecrivain 
ecclesiastique, qui a sous les yeux les documents historiques les plus clairs et la rectifi
cation de Champlain lui-meme (edit. 1632, p. 3, deuxicme partie). On dira peut-etre 
qu'on n'a pas cite Champlain textuellement en cet endroit. Mais, donner la substance 
du texte sans indiquer d'autre source, et renvoyer, un instant apres, a la page precise OU 
se trouvent les expressions dont nous parlons, n'est-ce pas dire au lecteur : Pour parler 
ainsi,-je m'appuie sur Ie temoignage de Champlain? 

(2) Cette messe, la premiere dite a Q:!ebec depuis sa fondation, fut celebree Ie 2'i de 
juin. « Le 25. de luin,)) ecrit Ie P. d'Olbeau lui-mcme a son ami Ie P. Didace David, 

Ce 



Partement 
du Pere 10-
feph & de 

LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

Ayant mis ordre a toutes chofes, audit Quebec, 
ie pris deux hommts auec may, & m'en retournay 
a la riuiere des Prairies, pour m'en aller auec Ies 
Sauuages, & partis de Quebec Ie quatriefme iour de 
IuiIlet, & Ie huictiefme dudit mois efiant fur Ie 
chemin, ie rencontraY(I) Ie Geur du Pont, &le Pere 
Denis, qui s' en reuenoient audit Quebec, & me 
dirent que les Sauuages efioient partis bien fafchez, 
de ce que ie n'e!l:ois aIle auec eux, du nombre def
quels pluGeurs nous faifoient morts, ou prins des 
Iroquois, d'autant que ie ne deuois tarder que quatre, 
au cinq iours, & neantmoins i' en retarday dix (2). Ce 
qui faifoit defefperer ces peu pIes, & mefmes nos 
Franc;ois, tant ils efioient deGreux de nous reuoir. 
Ils me dirent que Ie Pere Iofeph efioit partY(3) auec 

(I en l'abfence du Reverend P. Commiffaire j'ay celebre la fainte Meffe, la premiere qui 
ait efte dite en ce pays, dont les habitans font veritablement Sauvages de nom & d'effet.)) 
(Lettre citee par Ie P. Ie Clercq, Premo etabliss. de la Foy, t. I, p. 62.65.) II Rien 
ne manqua pour rendre cette aC1:ion folemnelle, autant que la fimplicite de cette petite 
troupe d'une Colonie naillante Ie pouvoit permettre. Le celebrant & les alliilans tous 
baignez de larmes par un effet de la confolation interieure, que Dieu repandoit dans leurs 
ames de voir defcendre pour la premiere fois, Ie Dieu, & Verbe Incarne fous les efpeces 
du Sacrement dans ces terres auparavant inconnues; s'eftant prepare par la Confellion, 
ils y receurent Ie Sauveur par la Communion Euchariilique : Ie 'Tt' DfIIf1l Y fut chante 
au bruit de leur petite artillerie, & parmy les acclamations de joye dont cette folitude 
retentiffoit de toute part, l'on eut dit qu'elle eftoit chan gee en un Paradis, tous y invo
quans Ie Roy du Ciel, beniffans fon faint nom, & appellans it leur fecours les Anges tu
telaires de ces vaftes Provinces, pour attirer ces peuples plus efficacement 11 la connoif
lance & adoration du vray Dieu.)) (Ibid. p. 60-62.) 

(I) Ce ~evait etre 11 quel.que~ lieues au-dc;ssus ~e S.orel, puisque, apres avoir quitte 
Pont-Grave et Ie P. DenIs, II faIt encore environ SIX heues avant de prendre la riviere 
des Prairies. 

( 2) C'est-1I-dire, qu'il fut 11 son voyage dix jours de plus qu'il n'avait compte. II etait 
parti du saut Saint-Louis Ie 23 ou Ie 24 de juin, comme nous avons vu (p. 16, note I); 
par consequent, il devait y etre de retour Ie 28 ou Ie 29, et l'on etait deja au 8 de juil
let. II est 11 remarquer que, sur la nouvelle du depart des sauvages, il ne remonte pas 
jusqu'au saut, mais qu'il coupe au plus court, par la riviere des Prairies. 

(3) Si Ie P. Ie Caron etait parti des Ie 8 de juillet, il est impossible qu'il ait dit la 
:ness~ aux Trois-Rivieres Ie 26 du me~e m?is, comme l'affirme Ie P. Ie Clercq (Prem. 
etabhss. de la Foy, t. I, p. 66), et apres lUI M. Ferland (Cours d'Hist. du Canada I 
170) et l'auteur de I'HiJtoire de /a C%niefranraiJe en Canada (t. I, p. 149), Si reeiJe~ 
ment la m.esse ~ut dite aux Trois-~ivieres Ie 26 de juillet, ce fut vraisemblablement par 
Ie P. DenIS, qUI dut en effet y arreter en descendant avec Pont-Grave. 
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douze Franc;ois qu 'on auoit baille aux Sauuages pour 161 5. 
Ies affifl:er. Ces nouuelles m'affiigcrent vn peu'd F ouze ran-
d'autant que {i i'y euiTe efl:e i'eufre mis ordre a s:ois auec les , . Sauuages. 
beaucoup de chofes pour Ie voyage, ce que Ie ne 
peu pas, tant pour Ie petit nombre d'hommes, 
comme aufii pource qu'il n'y en auoit pas plus de 
quatre ou cinq feulement qui fceuiTent Ie manie
ment des armes, veu qu' en telle entreprife Ies meil
leurs n'y font pas trop bons. Tout cela ne me fifl: 
point pourtant perdre courage a pourfuiure l'entre
prife, pour l'affection que i'auois de continuer mes 
defcou uertures. Ie me feparay donc d' auec lefdits 
{ieurs du Pont, & Pere Denis, auec refolution de 
m'en aller dans les deux canaux qui efl:oient auec 
moy, & fuiure apres nos fauuages, ayans pris les chofes 
qui m' efl:oien t neceiTaires. 

Le 9. dudit mois, ie m'en1barquay moy troi
{iefme, a fc;auoir l'vn de nos truchemens (I), & mon 
homme, auec dix Sauuages, dans Iefdits deux ca
naux, qui efl: tout ce qu'ils pouuoient porter, d'au
tant qu'ils efl:oient fort chargez & embaraiTez de 
hardes, ce qui m'empefchoit de mener des hommes 
d'auantage. 

N ous continuafmes nofl:re \Toyage amont Ie Reuue L Fleuue s. aurens. 
S. Laurens, quelques fix lieues, & fumes par la ri-
uiere des Prairies, qui defcharge dans ledit Reuue, 
IaiiTant Ie fault Sainct Louys cinq ou fix Iieues plus S~ult s. 
amont, a Ia main fenefl:re, OU nous paiTafmes plu- LOUIS. 

:G.eurs petits fauts par cefl:e riuiere, puis entrafmes 
dans vn lac (2), Iequel paiTe, rentrafmes dans Ia riuiere, 

(I) Probablcment Etienne Erlde, dont il est parle plus loin dans cette relation. 
(2) Le lac des Deux-Montagnes. 
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OU i'auois eGe auparauant(I), laquelle va, & conduit 
aux Algommequins, diGante du fault SainCt Louys 
de quatre-vingt neuf( 2) lieues, de laquelle riuiere i' ay 
fait ample defcription en mon precedent liure, & 
traiCte de mes defcouuertures, imprime en l'annee 
mil fix cents quatorze (3). C' eft pourquoy ie n' en par
leray point en ce traiCte, & continueray mon voyage 
iufques au lac des Algommequins(4), OU eGant, ren
trafmes dedans vne riuiere (5) qui defcend dedans le
dit lac, & allafmes amont icelle quelque trente-cinq 
lieues, & paUafmes grande quantite de faults, tant 
par terre, que par eau, & en vn pays mal aggreable, 
rem ply de fapins, boulleaux, & quelques chefnes, 
force rochers, & en plufieurs endroiCts vn peu mon
tagneux. Au furplus fort defert, & fierille, & peu 
habite, fi ce n'eG de quelques Sauuages Algomme-

Viure des 
Algomme
quins. 

quins, appellez Otaguottouemin (6), qui fe tiennent 
dans les terres, & viuent de leurs chaUes, & pefcheries 
qu'ils font aux riuiercs, eGangs, & lacs, dont Ie pals eft 

([") La riviere des Algonquins, aujourd'hui l'Outaouais, qu'il avait remonte jusqu'aux 
Allumettes, en 1613. 

(z) 11 est pr~bable qU:il )' avait, dans Ie manuscrit, 8 a 9lieues, et que Ie typographe 
aura lu 89, qu'll aura mls en toutes lettres. Du saut Saint-Louis a l'embouchure de 
l'Outaouais, il y a en effet huit ou neuf lieues • 

. ~ 3) L,e cours de l'Outaouais est Mcrit par I'auteur dans son edition de 1613, ~a
trIeme \ oyage. 

(4). Le .Ia~ .d~s Algonq~ins n'est autre chose que Ie lac des Allumettes. On appelait 
les KlCheslplr.m~ A;.gonqums de I'll.e, ou Sauvages de l'Ile, et, pour designer leur ile et 
leur lac, on dlsalt I !Ie des Algonqums, et Ie lac des Algonquins. (Voir 1613, p. 3 zo.) 

(5) D~puis eet endroit jusqu'aux Joachims, c'est-a-dire, l'espace d'environ dix lieues 
1'0u:aotJal.s pre.nd Ie, n~~ de riviere Creuse, au-dessus de laquelle il reste encore ving~ 
ou vmgt-cI~q h~ues a lalre avant de prendre la riviere Mataouan; ce qui fait a peu pres 
les trente-cmq heues que compte l'auteur. 

(6) La Relation de 1650 leur donne a peu pres Ie meme nom avec une terminaison 
s~uvage., Outaoukotouemiouek ~ (( Ce ~ont peup~es qui ne defcendent quafi iamais vers les 
Franyols ~ leur langue ell mellee de I Algonqume & de la Montagnefe . ., La Relation de 
1640, ~U.I, les appelle Kotakoutoucmi, nous apprend qu'ils demeuraient du cote du nord 
de la rIVlere. (( Montant plus haut,., y est-il dit (ch. x), (( on trouue les Kichefipirini 
les Sauuages de l'Ille, qui ont 11 colle dans les terres au Nord les Kotakoutouemi . ., , 
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ai1cz muny. 11 eft \Tay qu'il femble que Dieu a voulu 16 15. 
donner aces terres affreufes & defertes queIque 
chofes en fa faifon, pour feruir de rafraichii1ement a 
l'homme, & aux habitans de ces lieux. Car ie vous 
afTeure qu'il fe trouue Ie long des riuieres il grande 
quantite de blucs(I), qui eft vn petit fruict fort bon 
a manger, & force framboifes, & autres petits fruicts, Abondance 

, II ., '1l ·11 d r 1 deframboi-& en te e quantlte, que c en meruel es: elque s res, & autres 

fruicts ces peuples qui y habitent en font feicher fruiCls. 

pour leur hyuer, comme nous faifons des pruneaux 
en France, pour Ie Carefme. N ous laifTames icelle 
riuiere qui vielH du Nort(2), & eft celle par laquelle 
les Sauuages \'ont au Sacquenay pour traicter des 
Pelletries, pour du Petun. Ce lieu eft par les qua-
rante & ilx degrez de latitude(3) afTez aggreable a 
la veue, encores que de peu de rapport. 

Continuant noftre chemin par terre, en laifTant 
ladite riuiere des Algommequins, nous pafTames par 
pluGeurs lacs, OU les fauuages portent leurs canaux 
iufques a ce que nous entrafmes dans Ie lac des Ni- Lac des 

piGerinij, par la hauteur de quarante-Gx degrez & Nipifierinii. 

vn quart de latitude. Et Ie vingt-ilxiefme iour dudit 

(I) Bluets. ~oique ce mot n'ait pas trouve grace au pres de l' Academie, au moins 
dans I'acception qu'il a ici, on Ie trouv.e employe dans la plupart des auteurs qui ont 
ecrit sur Ie Canada, et en particulier dans Ie P. de Charlevoix, qui lui consacre un ar
ticle special dans sa Description des Plantes de l'Am. Sept. XCllI, sous Ie titre de BLUET 
DU CA:':,\D\, rilis idcea Can,liensis, JlI)'Ilif9/io. Les botanistes d'alljourd'hui rapportent 
les dive~ses especes de Bluets au genre {","Iillillm. 

(2) A cet endroit ou I'on prend la riviere Mataouan pour gagner Ie lac Kipissing, 
1'Outaouais vient en eifet du Nord; mais, depuis sa source jusqll'i quelques lieues de Iii, 
il vient du nord-ouest, ou it peu pres. Du lac Temiscaming, ou des diiferentes sources 
de l'Outaouais, on peut, comme Ie remarque Champlain, aller rejoindre la tete du 
Saint-Maurice, et de Iii passer it la riviere Chomouchouan, qui va tomber dans Ie lac 
Saint-J ean. 

(3) La latitude du lieu au la rivicre Mataouan se jette dans 1'Outaouais, est d'environ 
46° 18'. On ne peut gueres s'expliquer, que par I'imperfection de ses instruments, 
comment Champlain peut troU\·er ici une hauteur si faible, quand deux ans auparavant, 
il avait place 1'ile des Allumettes au quarante-septieme degre. 
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mois (I), apres auoir fait, tant par terre que par les lacs 
vingt-cinq lieues, au enuiron. Ce faiCt nous arri
uafmes aux cabannes des Sauuages, au nous feiour
nafmes deux iours auec eux. Ils nous hrent fort 
bonne reception, & el10ien t en bon nom bre : Ce 
font gens qui ne cultiuent la terre que fort peu. 
A. vous montre l'habit de ces peuples allant a la 
guerre. B. celuy des femmes, qui ne diffaire en rien 
de celuy des montaignairs, & Algommequins grands 
peuples & qui s'el1endent fort dans les terres(2). 

Durant Ie temps que ie fus auec eux, Ie Chef 
de ces peuples, & autres des plus anciens, nous fe
fioyerent en pluG.eurs fel1ins, felon leur coufiume, 
& m' el10ient peine (3) d' aller pefcher & chailer, 
pour no us traiCl:er Ie plus delicatement qu'ils pou
uoient. Ces diCl:s peuples efioient bien en nombre 
de fept a huiCl: cent ames, qui fe tiennent ordinai
rement fur Ie lac, 011 il Y a grand nombre d'ifles fort 
plaifantes, & entr'autres vne qui a plus de G.x lieues 
de long, OU il Y a 3. ou 4. beaux efians, & nombre 
de belles prairies, auec de trefbeaux bois qui l'en
uironnent, ou il y a abondance de gibier, qui [e re
tirent dans cefdits petits efl:angs, OU les Sauuages y 
prennent du poiilon. Le cofte du Septentrion dudiCt 
lac eft fort agreable, il y a de belles prairies pour la 
nourriture du bel1ail, & pluG.eurs petites riuieres 
qui [e defchargent dans iceluy lac. 

Perche des Ils faifoient lors pefcherie dans vn lac fort abon-
Sauuagcs. dant de pluG.eurs fortes de poiilon, entr'autres d'vn 

(I) Le z6 de juillet. Toute eette phrase, evidemment, doit se rattacher 11 la precedente. 

(z) \" air les figures indiquees par les lettres A et B. 

(3) Ndt,li<1lt peille, prenaient la peine de. 
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trefbon, qui eft de b grandeur d'vn pied de long, 16 15. 
comme auBi d' au tres efpeces, que les fau uages 
pefchent pour faire reicher, & en font prouifion. Ce 
bc (I) a en fon citenduc quelque huid lieues de 
large, & vingt-cinq de long, dans leq uel defcend vne 
riuiere(2) qui ,·icnt du Noroueft, par Oil ils vont 
traiC1er les marchandifes que nous leur donnons en 
troque, & retour de leur Pelletries, & ce auec ceux ... . .. 

. h b' () 1 r I' d h n· d 1'\ Ipdiennu qUI y a Itent 3, eIque s Vluent e c aue, & e viuc~t d,e 
r h . I'd d . , d' chal1e, & de pelc erIeS, pays peup e e gran e quantlte, tant a- pefche. 

nimaux, qu'oyfeaux, & poilions. 
Apres nous auoir repofe deux iours auec Ie chef 

defdits Nipifierinij : nous nous rembarquafmes en nos 
canaux, & entrames dans vne riuiere (4), par ou ce 
lac fe defcharge, & fifmes par icelle quelques trente
cinq lieues & defcendifmes par plufieurs petits 
faults, tant par terre, que par eau, iufques au lac Lac Atti-

Attigouautan(5). Tout ce pals eft encores plus mal- gouautan. 
aggreable que Ie precedent, car ie n'y ay point ,'eu 
Ie long d'iceluy dix arpens de terre labourable, 
:finon rochers, & pals aucunement montagneux. II eft 
bien vray que proche du lac des Attigouautan nous 
trouuafmes des bleds d'!nde, mais en petite quantite, 
ou nos Sauuages furent prendre -des Gtrouilles qui 
nous femblerent bonnes, car nos viures comnlen-

([) lci l'auteur parle encore du lac Nipissing, qu'il fait ccpendant un peu trap long. 
(2) La riviere aux Esturgeons. Elle vient plutot du nord, que du nord-ouest; rna is 

elle se jette dans Ie lac Nipissing du cote du nord-ouest, et sert de decharge au lac Ta
rnagarning, qui semble avoir ete la demeure des Outimagami. (\' air la note suiv.) 

( 3) II Les Nipiffiriniens,)) dit la Relation de 1640 (ch. x I, ,e ant au Nord les Timi
fcimi, les Outimagami, les Ouachcgami, les Mitchitamou, les Outurbi, les Kiriilinon, 
qui habitent fur les riues de la mer du Nord, au les NipiHiriniens vont en marchandife. II 

(4) La riviere des Francrais. 
(5) Le lac Huron. Attigouautan, au Attignaouantan, etait Ie nom d'une des plus 

considerables tribus huronnes, la tribu de l'Ours, qui etait la plus \'ui,inc du lac. (Rela
tions des J esuites; Saga rd. ) 
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\=oient a nous faillir, par Ie mauuais mefnage defdits 
Sauuages, qui mangerent fi bien au commencement, 
que fur Ia fin il en reG:oit fort peu, encores que ne 
fiffions qu'vn repas Ie iour. 11 eG: vray, comme i'ay 
dit cy-delius, que Ies blues, & framboifes ne nous 
manquerent en aucune fa\=on, car autrement nous 
euffions efie en danger d'auoir de la neceffite. 

N ous fifmes rencontre de 300. hommes d'vne na
tion que nous auons nommez les cheueux releuez (I), 
pour les auoir fort releuez, & agencez, & mieux 
peignez que nos courtifans, & n'y a nulle compa
raifon, quelque fers, & fa\=on qu'ils y puilient ap
porter. Ce qui femble leur donner vne belle appa
rence. Ils n' ont point de brayer, & font fort de
couppez par Ie corps, en plufieurs fa\=ons de com-

(() Le nom huron de ces sauvages etait Andatahouat (Sagard, Hist. du Canada, 
p. 199), au Ondataouaouat (Relat. des Jesuites). Sagard, dans son Dictionnaire de la 
langue huronne, nous donne de plus les noms des trois nations qui en dependaient, les 
Chiserhonon, les Squierhonon et les Hoindarhonon; c'etaient probablement autant de 
tribus d'une meme nation. Mais il est a remarquer que Ie nom de Cheveux-Releves 
n'est point la traduction du mot O'ldatahotLat. Ondata au Onnhata, en huron, signifie 
bois,. et il est tout a fait probable que la nation de Bois, au les gens de bois, dont 
parle Sagard (Hist. du Canada, p. 1 ()7), sont les Andatahouat memes. (( 115 font,)) dit
iI, en parlant de ces gens de bois, "dependants des cheueux releuez & comme vne 
mefme nation.)) Du mot 01ldatahotLat, s'est forme OtLtaotLat, au Outaouais, nom sous 
lequel on a designe plus tard tous les Algonquins Superieurs. Ces Cheveux-Releves ne 
demeuraient point a l'embouchure de la riviere des Frdn~ais, ou Champlain les rencontre 
ici; puisque, comme il est dit un peu plus loin, « ils elloient venus en ce lieu pour faire 
fecherie de blues,,; et, quelques annees plus tard, lorsque Sagard suit la meme route, il 
trouve au meme endroit ces memes Cheveux-Releves, « qui s'elloient venus camper, 
dit-il, proche la mer douce, a deflein de traiCl:er auec les Hurons & autres qui retour
noient de la traiCl:e de Kebec." Ou etait donc la demeure de ces peuples? Champlain, 
dar.s sa grande carte de 16 p, les place 11 I'ouest de la nation du Petun; ce qui porte
rait a croire qu'ils occupaient cette longue pointe qui s'avance dans Ie lac Huron, vcrs 
les lIes de Manitoualin. D'un autre cote, la Relation de 1640 place dans ces lIes memes 
les Outaouan, « peuples venus de la nation des Cheueux-Releues. 1I Ce qui est d'accord 
avec la Relat. de 16; I, au il est dit (ch. II, art. III), que l'ile d'Ekaentouton (Mani
toualin) etait l'ancien pays des Outaouais; et avec Nicolas Perrot, qui appelle cette lIe, 
l'ile des Outaouaks (Memoire pub!. par Ie P. Tailhan, p. 126). Si I'on fait attention 
que l'lle de Manitoualin n'est pas figuree dans la carte de Champlain, et que la mer 
Douce}' est posee en longueur de l't:st a l'ouest, tandis qu'elle est nord-ouest sud-est, 
on trouver~ ~ue la place assignee, dans cette carte, aux Cheveux-Releves, n'est pas 
en contradictIOn avec les textes que nous avons rapportes, au du mains ne prouve pas 
que les Outaouais n'aient point habite cWe ile, meme a cette epoque. 

jlZ 
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partimcnt: I1s fc paindcnt Ie \'ifage dc diuerfes 161 5' 
couleurs, ayants lcs n:uincs pcrcecs, & les oreilles 
bordees dc patinoitres. ~Iand ils fortcn t de leurs 
maifons ils portcnt la mafruc, ic lcs vifitay & fami
liarifay quelque pcu, & hs amitie aucc eux. Ie don-
nay \'ne hache a leur Chcf, qui en fut auili content, 
& r~r ... ioiiy, que {i ie luy euUe fait quelque riche 
preient, & communiquant auec luy, ie l'entretins 
fur ce qui eitoit de fon pals, q u'il me hgura auec 
du charbon fur \'ne efcorce d'arbre. 11 me hit en-
tendre qu'ils eitoient venus en ce lieu pour faire 
fecherie de ce fruia appelle blues, pour leur feruir 
de manne en hyuer, & lors qu'ils ne trouuent plus 
rien. A. C. montre de la fa<;:on qu'ils s'arment al-
lant a la guerre. I1s n'ont pour armes que l'arc, & 
la flefche, mais elle eit faite en la fa<;:on que voyez 
depainte, qu'ils portent ordinairement, & vne ron-
dache de cuir boullu (I), qui eit d'vn animal comme 
Ie bufle. 

Le lendemain nous nous feparafmes, & continu
afmes noitre chemin Ie long du rillage de ce lac des 
Attigouautan, ou il y a \'n grand nombrc d'if1es, & 
hfmes enlJiron 45. lieucs, coitoyant toufiours cedit 
lac. II eit fort grand, & a pres dc q uatre cen t (2) lieues Atigouautan , . ,,' d I lac de quatre 
de longueur, de I Onent a I OccIdent, & e arge centlieuesde 

cinquante lieues, & pour la grande eitendue d'iceluy, long. 

ie l'ay nOmIne la Mer douce. II eit fort abondant 
en plufieurs efpeces de trcs-bons poiUons, tant de 

(I) Cuir bouilli. 
(2) C'est a peu pres trois fois la longucur .que ~~amp.lain lui-meme do~ne a c: lac 

dans sa grande carte de 1632, ou ccpendant llle fait dcp double de ce qu Jl est reelle
ment. 11 est possible qu'il ait apprecie la longueur ~e la mer Douce sur I~ no:nbr: de 
journees de canots que comptaient les sauvages depuls Ie pal's de~ ~urons Jusqu au fond 
du lac Michigan, ou du lac Superieur, ou rncrne dans les deux reuDls. 
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ceux que nous auons, que de ceux que n' auons pas, 
& principalement des Truittes qui ~ont r:non~ru
eufement grandes, en ayant veu qUI a~Olent Iuf
ques a quatre pieds & demy, & les mOlndres qUI 
fe voyent font de deux pieds & demy. Comme 
auffi des Brochets au femblable, & certaine ma
niere d'Efturgeon, poiiTon fort grand, & d'vne mer
ueilleufe bonte. Le pays qui borne ce lac en 
partie eft afpre du cofte du N ort, & en partie 
plat, & inhabite de Sauuages, quelque peu cou
uert de bois, & de chefnes : Puis apres nous tra
uerfames vne baye (I) qui faia vne des extremitez 
du lac, & £ifmes quelques fept lieues (2), iufques 
a ce que nous arriuafmes en la contree des Atti
gouautan(3), a vn village appelle Otouacha(4), qui 
fut Ie premier iour d' Aouft, au trouuafmes vn 

(I) La baie de Matchidache, qui, avec celie de Nataouassaga, fait l'extremite meri
dionale de la baie Georgienne. 

(2) Ces sept Jieues doivent s'entendre de la traverse meme de la baie de Matchidache; 
autrement il est impossible de rien comprendre iI tout ce qui suit. N ous devons dire 
ici, une fois pour toutes, que, pour l'intelligence de la carte du pays huron, OU Cham
plain aborde en ce moment, nous sommes redevables iI M. Ie chevalier Tache d'une 
foule de decouvertes et d'observations extremement importantes, sans lesquelles une 
grande partie de ce voyage de 1615 serait res tee incomprise. 

(3) La con tree des Attignaouantans, ou des Ours, s'etendait 11 l'est et au nord-est de 
la baie de Nataouassaga, et se composait principalement de la presqu'ile qui separe cette 
baie de celle de Matchidache. Apres cette traverse de sept lieues, dont nous parlons 
dans la note precedente, nos voyageurs devaient naturellement aborder iI la baie du 
Tonnerre, comme font et ont toujours fait ceux qui, de la cote nord du lac, viennent 
aborder au pays des Hurons; parce que, comme nous Ie faisait observer M. Tache, 
cette baie est un petit port naturel et de facile debarquement, et que c'etait alors Ie 
point de cette cote Ie plus voisin d'un emplacement de bourgade, d'apres les recherches 
faites jusqu'iI ce jour. 

(4) Otouacha est probablement Ie meme que Toenchain, ou Toanche. C'est vers 
cette bourgade que Ie P. Ie Caron dit la premiere messe au pays des Hurons (Sagard, 
Hist. du Canada, p. 224). Ce fut Iii aussi que vint aborder, en 1634, Ie P. de 
Brebeuf. II Ie pris terre, dit-il, au port du village de Toanche, ou de 'Teandeouiata 
OU autresfois nous eftions habituez; mais ce fut auec vne petite difgrace... Me~ 
fauuages, apres m'auoir debarque, ... m'abandonnerent Iii tout feul... Le mal eftoit 
que .Ie village ~e Toanche auoit change depuis mon depart... Ie m'en allay chercher 
Ie vIllage, que Ie ren~ontray heureufe~ent enuiron a trois quarts de lieue, ayant en paf
fant veu auec attendnffement &: reffentJment Ie lieu ou nous auions habite & celebre Ie 
S. facrifice de la Meffe trois ans durant, conuerty en vn beau champ, comm~ auffi la place 
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grand ehangement de pals, ecfiuy-ey efiant fort 161 5. 
beau, & la plus grande partie deferte, aeeompagne , 
d £' II· & d I 1: • iT . Pays dererte. e IOree co Ines, e p uneurs rUllleaUX, qUI ren-
dent ee terroir aggreable. Ie fus vi{iter leurs bleds 
d'Inde, qui efioient pour lors fort auaneez pour la 
faifon. 

Ces lieux me femblerent tres-plaifans, au regard 
d'nlC {i mauuaife eontree, d'ou nous venions de 
fortir. Le lendemain (I), ie feus a vn au tre village ap- Vi,lIagenom

pelle Carmaron (2), difiantd'ieeluy d'vne lieue, ou ils ::.Carma

no us re<;:eurent fort amiablement, nous faifant fefiin 
de leur pain, {itroiiilles, & poiUon : pour la viande, 
eUe y efi fort rare. Le Chef du dit Village me pria 
fort d'y feiourner, ce que ie ne peu luy aeeorder, 
ains m' en retournay a nofire Village, OU la deuxiefme 
nuit comme i' efiois aIle hors la cabanne pour fUlr 
les puees qui y efioient en grande quantite, & dont 
nous efiions tourmentez : vne fille peu honteufe, & 
eH"rontement vint a moy, s'oH"rant a me faire com-
pagnie, dequoy ie la remereiay, la renuoyant auee 

du vieux village ... » (Rel"t. de ce qui s'est passe aux Hurons en I'annee 1635). On voit 
par ce passage du P. de Brebeuf, que Ie village de Toanche etait a un peu moins de trois 
quarts de lieue du port, et I'on trouve en effet, d'apres M. Tache, it environ un mille de 
la baie du Tonnerre, les restes de ce qui devait etre Ie premier Toanche ou Otouacha. 

( I) Le 2 d'aout. 
(z) Le nom de ce village etait evidemment huron, com me Ie donne 11 entendre cette 

expression (f appele Carmaron.» Cependant, la langue huronne n'ayant pas de labiales, 
on est en droit de supposer, ou que Champlain aura exprime par cette orthographe ce 
qui paraissait approcher davantage du mot huron, ou bien que Ie typographe aura mal 
lu Ie manuscrit de I'auteur. Dans Ie premier cas, il faudrait vraisemblablement lire 
CarolLaron; puisque les Hurons ne trouvaicnt rien de mieux, pour rendre la lettre 711, 

que la diphthongue Oil, et I'on sait que, dans leur bouche, les mots l1Jdrit', LCIlIOillt', deve
naient OlLaric, Ollallc. Dans Ie second C.IS, Ie mot tel que Champlain I'aurait ecrit, 
pourrait bien etre Cannaron,. ce qui vicnt donner plus de vraisemblance 11 cette suppo
sition, c'est que, a une petite distance d'Otouacha, et it peu pres dans la direction que 
devait naturellement prendre Champlain pour penetrer plus avant dans Ie pays, se trou
vait une bourgade remarquable, appelee, d'apres les Relations, A:OI!ttlrtd, mot qui pour
rait s'ecrire COll1lJarea ou simplcment Conntlr"a. II va sans dire, ici, que nous n'avons 
point d'autre pretention que celle de suggerer une idee 11 ceux qui s'occupent de I'his
toire de cette contree si pleine de souvenirs. 
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douces remonitrances, & paUay la nuiCt auec quel
ques Sauuages. 

Le lendemain (I), ie party de ce Village, pour al
Ier a vn autre, appelle Touaguainchain(2), & a vn 
autre appelle Tequenonquiaye(3), efquels nous fuf
mes rec;:eus des habitans defdits lieu x fort amia
blement, nous faifant la meilleure chere qu'ils pou
uoient de leurs bleds d'Inde en pluGeurs fac;:ons, 
tant ce pays eit trdbeau, & bon, par leq uel il faiCt 
beau cheminer. 

De la, ie me hs conduire a Carhagouha (4), fer
me de triple palliUade de bois, de la hauteur de 
trente cinq pieds pour leur deffence & confer
uation : auquel Village eitoit Ie Pere Iofeph de-

(I) Probablement Ie 3 d'aout. 
(2) D'apres les perseverantes recherches de M. Tache, ce village devait etre quel

ques milles it I'ouest de Carmaron, et Carmaron lui-meme it environ une demi-lieue 
vers Ie sud-ouest de Ouenrio, ou du fond de la baie de Penetangouchine. II serait done 
possible que Touaguainchain fut Ie nom sauvage du bourg de Sainte-Madeleine, dont il 
est parle dans les Relations de 1640 et de 1648, et qui, autant qu'on en peut juger par 
la carte de Ducreux, devait ctre dans ces environs. 

(3) Ce village, qui etait comme la capitale des Attignaouantans, a porte cinq ou six 
noms diffc~rents. (\ Mon fauuage & mo)' auec vn autre, I) dit Sagard (Hist. du Canada, 
p. 208), (( tinfmes Ie chemin de 'TEqllfl1ll0nliayc, autrement nomme Qi.Litllindohian, par 
quelques Franyois la Rochelle, & par nous la ville de fainCl: Gabriel, pour eftre la pre
miere ville du pays dans laquelle ie fois entre, elle eft auffi la principale, & comme la 
gardienne & Ie rempart de toutes celles de la Nation des Ours, & OU fe decident ordi
nairement les affaires de plus grande importance. Ce lieu eft aff'ez bien fortifie it leur 
mode, & peut contenir enuiron deux ou trois cens mefnages, en trente ou quarante ca
banes qu'il y a. II O!!elques annees apres, La Rochelle portait Ie nom d'Ossossane, et 
les Peres Jesuites y etablissaient une mission et une residence sous Ie titre de I'Imma
culee-Conception. Cette bourgade a done porte les differents noms sauvages de 'Te
qllEnonkiayc, de Qi.li(lIilidobitlll et d' OssosJane, sans compter les noms franyais de La Ro
chelle, de Saint-Gabriel et de La Conception. Elle etait, de to utes celles de la nation 
des Ours, (\ la plus proche voifine des Hyroquois I) (Sag. ibid. p. 2 I 4), et it environ 
quatre lieues d'Otouacha, ou, si I'on veut, de la baie du Tonnerre, par consequent it 
deux bonnes lieues plus au sud que Carmaron. 

(4) Carhagouha ne devait pas ctre it une grande distance du point ou I'auteur avait 
aborde; car, pour qu'il y eut quatorze lieues de Carhagouha jusqu'au point Ie plus 
eloigne du pays huron, il fallait que ce village fut situe vers Ie nord de la contree des 
Attignaouantans. C'est ce que prouve du reste ce passage de Sagard : (I Auparauant 
no~s, n~ Preftres, ,ny Relig.icux n'y auoit mis Ie pied que Ie feul P. Iofeph Ie Caron, 
qUI y da la premiere melle -vers la bourgade de Toenchain II [au Otouacha J. (Hist. 
du Canada, p. 224.) 
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meurant, & que nous y trouuafmes, eftant fort aife 
de Ie voir en fante, ne l'eftant pas moins de fa 
part, qui n'efperoit rien moins que de me veOlr 
en ce "pals. Et Ie 12. iour d'Aouft, Ie R. P. ce
lebra la fainde 1\Idre (I), & Y fu t plan te vne Croix 
proche d\'ne petite maifonnette (2), feparee du vil
lage que les Sauuages y baftirent pendant que i'y 
feiournay (3), en attendant que nos gens s'appre
fioient, & i"e preparoient pour aIler a la guerre, a 
quoy ils furent fort longtemps. 

Et ,-oyant vne teIle longueur qu'ils apportoient a 
faire leur gros, & que i'aurois du temps pOLlr viilter 
leur pays: ie me delibcray de m'en aIler a petites 
iournees de ,-illage en village a Cahiague (4), ou de
buoit eftre Ie rendez-vous de toute l'armee, diftant 
de Carhagouha de quatorze lieues, & partiCmes de ce 
Village Ie 1+. d'Aouft, auec dix de mes compagnons. 

(I) Le :\1 emoire des Recollets de 1637 (Archivcs de Versailles) dit que la messe fut 
celebree dans ce village Ie 10 d'aout, et qu'au dit lieu la messe ne s'etait point encore 
dite. 11 est difficile de savoir qui a raison; cepcndant, cctte relation detail lee et suivie 
que Champlain publie peu de temps apres les evenements, semble meriter plus d'atten
tion, qu'un memoire fait plus de vingt ans apres et dans lequel une date n'etait p<:s ab
solument d'une grande importance. Cctte messe n'etait pas la prcmiere dite au PJ~"S 
des Hurons, si l'on en croit Ie Frere Sagan!, qui assure que Ie P. Ie Caron (t dit b pre
miere Meffe vers la bourgade de Toenchain.)) (Hist. du Canada, p. 224.) 

(2) Ce fut Iii la premiere chapelle construite au pays des Hurons; eelk de 162, etait 
la seeonde (Hist. du Canada, p. 224', et celle des ]esuitcs, en 1635, fut la troisi~me. 

(3) Champlain etait arrive a Carhagouha ver3 Ie 4 ou Ie 5, et il n'en repartit que Ie 
14; il y demeura done une dizaine de jours. 

(4) Cahiague est evidcmm~nt Ie nom huron de Saint-] can-Baptiste, qui, suivant les 
Relations, etait le bourg principal des Arendaronons, ou tribu de la Roche. (t Les Arcnda
ronons font vne des quatre nations qui compofent ceux qu'iI proprement parler on nomme 
Hurons: elle ell. la plus Orientale de toutes, & ell. celle qui la premiere a decouuert les 
Frans:ois, & a qui en fuite appartenoit la traitte felon les loix du pays. Ils en pouuoient 
iouir feuls, neantmoins ils trouuerent bon d'en faire part aux autres nations, fe retenant 
toutefois plus particulierement la qualite de nos aliez, & fe portans en cette confidera
tion a la protection des Frans:ois, lors que quelque malheur cil arriue. C'ell. au feu mon
fieur de Champlain s'arrell.a plus long temps au voyage qu'il fit icy haut, il y a enuiron 
22. ans, & au fa reputation vit encore dans l'elprit de ees peuples barbares, qui hono
rent mefme apres tant d'annees plufieurs belles vertus qu'ils admiroient en lu:", & parti
culierement fa chall.ete & continence enuers les femmes... l"cttc alliance fi particuliere 
que ces peuples Arendaronons ont auee les Frans:ois nous auoit {uuuent donne la penlee de 
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Ie viGtay cinq des principaux Villages (I), fermez de 
palliUades de bois, iufques ace qu'a(2) Cahiague, Ie 
principal Village du pals, 'ou il y a deux cents ca
bannes aUes gran des, ou tous les gens de guerre fe 
debuoient aUembler. Or en tous ces Villages ils 
nous re<;eurent fort courtoifement auec quelque 
humble accueil. Tout ce pays ou ie fus par terre 
contient quelque 20. a 30. lieues, & eft tres-beau, 
foubs la hauteur de quarante quatre degrez & demy 
de latitude, pays fort deferte, ou ils fement grande 
quantite de bleds d'Inde, qui y vient tres-beau, 
comme auffi des Gtroiiilles, herbe au Soleil, dont ils 
font de l'huille de la graine : de laquelle huille ils 
fe frottent la teG:e. Le pays eft fort trauerfe de 
ruiUeaux qui fe defchargent dedans Ie lac. II y a 
force vignes & prunes, qui font trefuonnes, fram
boifes, fraifes, petites pommes fauuages, noix & vne 
maniere de fruia, qui eft de la forme, & couleur de 
petits citrons, & en ont aucunement Ie gouft, mais 
Ie dedans eft trefuon, eft prefque femblable a celuy 
des figues. C' eft vne plante qui les porte, laq uelle 

leur aller communiquer les richeITes de I'Euangile, mais Ie deffaut de langue nous auoit 
toufiours empefche de pouITer iufques Iii, nous efiant trouuez engagez de premier abord a 
nofire premiere demeure, qui efioit fituee 11 l'autre extremite du pays toute oppo[ee. Cette 
annee nous efiant trouuez aITez forts pour cette entrepri[e, nous y auons commence vne 
million, qui a eu dans [on reITort trois bourgs : de S. lean Baptifie, de S. Ioachim, & de 
Saincte Elizabeth. Les Peres Antoine Daniel & Simon Ie Moine en ont eu Ie Coin. IIs 
firent leur premiere demeure & la plus ordinaire dans Ie bourg plus peuple de S. lean 
Baptifie, y ayant plus it trauailler.» (Relat. du pays des Hurons, 1639-40, ch. IX.) 

(I) Ces cinq principaux villages palissades etaient presque to us situes sur la frontiere 
du cote des Iroquois. A part Tequenonkiaye et Carhagouha, qu'il venait de visiter, il dut 
passer par Scanonahenrat, qui formait it lui seul la nation des Tohontahenrat, et par Tea
naustayae, chef-lieu des Attignenonghac. L'auteur compte sans do ute Cahiague pour Ie 
cinquieme; car, en passant par Teanaustaye, il devait naturellement laisser de cote Ta
enhatentaron, appele plus tard Saint-Ignace, qui etait a deux bonnes lieues plus au nord 
et qui complete Ie nombre de villages palissades que compte Champlain lui-meme u~ 
peu plus loin. 

(2) Dans l'edition de 1632, on a corrige en mettant simplement : illfqtteS a Cahiaglle. 
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a la hauteur de deux pieds & demy, chacune plante 161 5. 
n'a que trois a quatre fcuilles pour Ie plus, & de la 
forme de celle du figuier, & n'aporte que deux 
pommes chacun pied. Il y en a quantite en plu-
iieurs endroits, & en eft Ie fruiCt trdbon, & de bon 
gouft (I) : les chefnes, ormeaux, & heftres, y font en 
quantite, y ayans dedans ce pays force fapinieres, 
qui eft la retraiCte ordinaire des perdrix, & lapins. 
Il y a auffi quantite de cerifes petites & merifes, & 
les mefmes efpeces de bois que nous auons en nos 
forefts de France, font en ce pays-Ia.· A la verite 
ce terroir me femble vn peu fablonneux, mais il ne 
laifTe pas d' eftre bon pour cet efpece de froment. 
Et en ce peu de pays i'ay recogneu qu'il eft fort 
peuple d'vn nombre infiny d'ames, fans en ce com
prendre les autres con trees, OU ie n'ay pas efte, qui 
font, au rapport commun, autant ou plus peuplees, 
que ceux cy-defTus: Me reprefentant que c'eft grand 
dommage que tant de pauures creatures viuent, & 
meurent fans auoir la cognoiffance de Dieu, & mef-
mes fans aucune Religion ny Loy, foit diuine, Po
litique, ou Ciuille, eftablie parmy eux. Car ils n'a
dorent, & ne prient, aucune chofe, du moins en ce 
que i'ay peu recognoiftre en leur conuerfation ': Ils 
ont bien encore quelque efpece de ceremonie en-
tr'eux, que ie defcriray en fon lieu, comme pour ce 
qui eft des mallades, ou pour f<;auoir ce qui leur 
doibt arriuer, mefme touchant les morts: mais ce 

(I) Le fruit de cette plante (Podophyllum pe/tatum, LIN x.), que I'on appeJle citron
nier, dans Ie pays, est bon a manger; mais la racine est un poison violent, dont les sau
vages se servaient quelquefois quand ils ne pouvaient survivre a leur chagrin. (Catal. des 
Plantes Canad. contenues dans l'herbier de I'Univ. Laval, par J'abbe O. Brunet, premo 
livraison, p. 15.) 
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font de certains perfonnages eftans parmy eux qui 
s'en veulent faire a croire, tout ainG que faifoient, 
au [e faifoit du temps des anciens Payens qui fe 
laiUoient emporter aux perfuaGons des enchanteurs, 
& deuins, neantmoins la plufpart de ces peuples ne 
croyent rien de ce qu'ils font, & difent. I1s font af
fez charitables entr'eux, pource qui eft des viures : 
mais au refte, fort auaricieux. I1s ne donnent rien 
pour rien. Ils font couuerts de peaux de Cerfs, & 
Caftor, qu'ils traietent auec les Algommequins, & 
NipiGerinij, pour du bled d'Inde, & farines d'iceluy. 

Le dixfeptiefme iour d'Aouft i'arriuay a Cahia
gue, ou ie fus re<;eu auec grande alegreUe, & reco
gnoiUance de tous les Sauuages du pays, qui auoient 
rompu leur deUeing, penfant ne me reuoir plus, & 
que les Iroquois m'auoient pris, comme i'ay diet cy
deUus, qui fut caufe du grand retardement qui fe 
trouua en cefte expedition, iufques la mefmes qu'ils 
auoient remis la partie a l'autre a·nnee fuiuante : 
Sur lefquelles entrefaietes ils re<;eurent nouuelles 
comme certaine nation de leurs alliez (I), qui habitent 
a trois bonnes iournees plus haut que les Entouhono-

(I) .Champlain, dans sa grande carte de 1632, les appeIIe Carantouanais. (( C'ell vne 
nation, J) dit-il ('Table de la carte,. p. 8), qui s'ell retiree au Midy des Antouhonorons, en 
tres beau & bon pais, ou ils font fortement logez, & font amis de toutes les autres na
tions, fors defdits Antouhonorons, defquels ils ne font qu'a trois iournees. J) Ce nom de 
Carantouanais n'etait probablement que Ie nom particulier ou d'une tribu, au d'un vil
lage de la nation des Andastes, ou Andastoeronons. (C Andailoe, II dit Ie P. Ragueneau 
(ReI. des Hurons, 1647-8, ch. vm), ((ell vn pays au dela de la Nation Neutre, eloigne 
des Hurons en ligne droite pres de cent cinquante lieues, au Sud-ell quart de Sud des 
Hurons ... Ce font peuples de langue Huronne, & de tout temps aIIiez de nos Hurons. 
lIs font tres-beIIiqueux, & comptent en vn feul bourg treize cens hommes portans 
armes ... J) Plusieurs europeens (C s'ellans mis fous la proteB:ion du Roy de Suede, ant 
appeIIe ce pays-Ia Nouuelle Suede. Nous auions iuge autrefois que ce full vne partie de 
la Virginie. J) De ce qui precede, et de l'examen attentif des cartes anciennes, on peut 
conclure que les Carantouanais, au Andastes, s'etaient etablis assez pres de la riviere 
Susquehanna, vers Ie sud-est de la Pensylvanie. C'est aussi l'opinion de M. Ferland 
(Cours d'Hist. du Canada, I, p. 17 +"!. 
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rons(I), aufquels(2) lcs Iroquois font auffi la guerre, 161 5. 
leCquels aliez les vouloient affifier en cefie expedi- I . roquols 
tion de cinq ccns bons hommes, & faire alliance, & ennemis. 
iurer amitie auec nous, ayants grand ddir de nous 
voir, & que nous fifJions la gucrre tous enfemble, 
& dont ils tefmoignoient auoir du contentement de 
nofire cognoi{[ance, & moy d'auoir trouue cefie 
opportunite, pour Ie deGr que i'auois de f<;:auoir des 
nouuelles de ce pays-Ia : qui n'efi qu'a fept iour-
nees, d' OU les Flamens vont traiCter fur Ie quaren-
tiefme degre, lefquels Sauuages(3), affifiez des Fla- Flamens 
mens leur font la guerre & les prennent prifonniers affiilent les , , , Iroquois en 
& les font mourir cruellement, comme de faiCt ils leur guerre. 
nous dirent que l'annee pa{[ee faifant la guerre, ils 
prirent trois defdits Flamens qui les affifioient, 
comme nous faifons les Attigouautan : & qu'au com-
bat, il en fut tue vn des leurs. Neantmoins ils ne 
lai{[erent pas de renuoyer les trois Flamens prifon-
niers, fans leur faire aucun mal, croyans que ce 
fu{[ent des no fires, encores qu'ils n' eu{[ent aucune 
cognoi{[ance de nous, que par ouy dire, n'ayans 
iamais veu de Chrefiien : car autrement ces trois 
prifonniers n' eu{[ent pas pa{[e a G. bon marche, ny 
ne pa{[eront, s'ils en peuuent prendre, & atraper. 
Cefie nation efi fort belliqueufe, a ce que tiennent 
ceux de la nation des Attigouotans, il n'y a que 

(I) Ces Entouhonorons, que l'auteur appelle un peu plus loin Chouontouaronons, sont 
les memes que les Sountouaronons ou Tsountouaronons, appeles plus souvent Tsonnon
touans. 

(z) Auxquels alies; car, d'aprcs Champlain lui-meme ('Table de la carte de 1632, p. S\ 
Ies Entouhonorons, conjointement avec les Iroquois proprement dits, (( faifoient Ja guerre 
par enfemble a toutes les autres nat:ons, excepte a la nation Neutre.)l 

(3) Les Iroquois, et tres-probablement les Agniers, avec lesquels les Andastes eurent 
souvent des demeles. 
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trois Villages qui font au millieu de plus de 20. au
tres, aufquels ils font la guerre, ne pouuant auoir de 
fecours de leurs amis, d'autant qu'il faut pailer par 
Ie pays [de] ces Chouontouarouon (I), qui eft fort 
peuple, ou bien faudroit prendre vn bien grand 
tour de chemin. 

Arriue que ie fus en ce Village, OU il me conuint 
feiourner, attendant que les hommes de guerre vin
fent des Villages circonuoiGns pour nous en aller au 
pluftoft qu'il nous feroit poffible, pendant lequel 
temps on eftoit touGours en feftins, & dances, pour 
la reGouyUance en laquelle ils eftoient de nous voir 
G refolus de les affifter en leur guerre, & comme 
s'aUeurant deGa de leur viCloire. 

La plus grande partie de nos gens aUemblez nous 
partifmes du village Ie premier iour de Septembre, 
& pauafmes fur Ie bord d'vn petit lac(2), diftant dudit 
village de trois lieues, OU il fe fait de grandes pef
cheries de poiUon, qu'ils conferuent pour l'hyuer. 
II y a vn autre lac (3) tout ioignant, qui a vingt-Gx 

(I) Faut-il ici suppleer de, et lire de ees Chollonfollaronon? ou bien mettre tout bonne
ment des a la place de ees, comme on a fait dans l'edition de 163z? Nous osons croire 
que Ie premier mode de correction vaut mieux; parce que Ie mot Chollonfollaronon est 
l'equivalent de Entouhoronon. II est bien evident, en effet que Chollontollaronon, SOllon
fOllaronon, SOllnfollaronon, 'Tsollnfollaronon, ne sont que des orthographes differentes du 
nom des Tsonnontouans, que Champlain appelle Entouhonorons, ou plutot Entouhoro
nons. D'ailleurs, si Champlain avait voulu parler ici d'une autre nation, il devait natu
rellement dire qu'elle etait l'ennemie des Carantouanais, et ne pas se contenter de re
marquer qu'elle etait fort pcuplee . 

. (z). Le lac Couchichine, dans lequ~~ se decharge. Ie lac Simcoe, et qui se decharge 
IUI-m:mc ~an~ Ie lac Hur~n p~r, la rlVlere d: ~atchlda.che, ou Severn. II ne devait pas 
y avolr troIs heues de Cahlague a cc lac; mals II cst clair qu'on ne mit les canots a l'eau 
que vers Ie Detroit, ou se faisait (( la grande pefche de poiffon, II puisqu'on ne fit que 
(~paffer fur Ie .bord II de ce petit lac. Or de ce lieu a Cahiague il pouvait y avoir trois 
heues, ou environ. 

(3!, Le l~c Simcoe, d~nt Ie nom sauvage parait avoir ete Ouentaronk, et que l'on a 
a~pele aussl lac aux Clales, probablement it cause de ce mode particulier d'y faire la 
peche. 
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lieues de circuit, defcendant dans Ie petit par vn 161 5. 
endroiCt, ou fe faiCt la grande pefche dudit poiiTon, 
par Ie moyen de quantite de palliiTades, qui ferme 
prefque Ie defiroit, y IaiiTant feulement de petites 
ouuertures, ou ils mettent leurs fillets, au Ie poiiTon 
fe prend, & ces deux lacs fe defchargent dans la mer 
douce. N ous feiournafmes quelque peu en ce lieu 
pour attendre Ie refie de nos Sauuages, ou efians 
tous aiTemblez auec leurs armes, farines, & chofes 
neceiTaires : on fe delibera da choifir des hommes 
des plus refolus qui fe trouueroient en la trouppe, 
pour aller donner aduis de nofire partement a ceux 
qui nous debuoient affifier des cinq cents hommes 
pour nous ioindre, allin qu'en vn mefme temps nous 
nous trouuaffions deuant Ie fort des ennemis. Cefie 
deliberation prinfe, ils defpefcherent deux canaux, 
auec douze Sauuages des plus robufies, & par mefme 
moyen l'vn de nos truchements (I) qui me pria luy 
permettre faire Ie voyage: ce que facillement ie luy 
accorday, puifque de fa volonte il y efioit porte, & 
par ce moyen verroit leur pays, & pourroit reco
gnoifire les peuples qui y habitent. Le danger n'e-
fioit pas petit, d'autant qu'il faloit paiTer par Ie mi-
lieu des ennemis. Ils partirent Ie 8. dudit mois, & 
Ie dixiefme enfuiuant il fit vne forte gelee blanche. 
N ous continuafmes nofire chemin vers les ennemis, 
& fifmes quelque cinq a fix lieues dans ces lacs (2), & 
de la les fauuages porterent leurs canaux enuiron 
dix lieues par terre, & rencontrafmes vn autre lac(3) 

(I) Etienne Brule. (Voir, plus loin, Ie voyage de 1618.) 
(2) La traverse du lac Simcoe, de I'ouest a I'est, est d'<:llviron cinq lieues. 
(3) Le lac 11 I'Esturgeon (Sturgeon lake) a enviro!1 cinq ou six lieues de long, et, en 

certains endroits, trois lieues de large, quoique ce ne soit point sa largeur moyenne. De 

52 3 



36 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

161 5. de l' eftendue de fix a fept lieues de long, & trois de 
large. C' eft d' OU fort vne riuiere (I) qui fe va dechar
ger dans Ie grand lac des Entouhonorons, & ayans 
trauerfe ce lac, nous paiTafmes vn faut d'eau, con
tinuant Ie cours de ladite riuiere, toufiours aual, 
enuiron foixante quatre lieues, qui eft l' entree (2) du
dit lac des Entouhonorons & allans, nous paiTafmes 
cinq faults par terre. Les vns de quatre a cinq lieues 
de long, & paiTafmes par plufieurs lacs, qui font 
d' aiTez belles eftendues, comme auffi ladiCle riuiere 
qui paiTe parmy, eft fort abondante en bons poif
fons, eftant certain que tout ce pals eft fort beau, & 

ferti~i~~u~~ & plaifant. Le long du riuage il femble que les arbres 
pais. ayent efte plantez par plaifir, en la plufpart des en

droiCls : auffi que tous ces pays ont efte habitez au 
temps paiTe de Sauuages, qui depuis ont efte con
trainCls l' abandonner pour Ia crainte de leurs enne
mise Les vignes, & noyers, y font en grande quan
tite, Ies raifins viennent de maturite : mais il y refte 
toufiours vne aigreur fort acre, que l' on fent a la 
gorge en Ie mangeant en quantite. Ce qui prouient 
a faute d'eftre cultiuez : ce qui eft deferte en ces 
Iieux eft aiTez agreable. La chaiTe des Cerfs, & Ours, 

Inuention y eft frequente, & pour l' experience nous y chaf-
de chaffer & f: fi & . fi rr b b d [ prendre les a mes, en pn mes vn allez on nom re en e-
Ours, Cerfs, fen dans, & pour ce faire ils fe mettoient quatre ou 
& to ute forte • 
de venaifon. clnq cents Sauuages en haye dans Ie bois, iufques a 

ce lac, qui n'est qu'iJ sept ou huit lieues du lac Simcoe, jusqu'anx Mille-Isles, en sui
vant les nombreux detours de la riviere Otonabi, de celie de Trent et de la baie de 
~inte, i\ y a iJ peu pres soixante-quatre lieues, comme trouve I'auteur. 

(I) La partie superieure de cette riviere, jusqu'au point OU elle se decharge dans Ie 
lac au Riz ( Rice lake), s'appelle aujourd'hui Otonabi; Ie reste, jusqu'a la baie de Ouinte 
porte Ie nom de riviere Trent. ' 

(2) Cette entree du lac Ontario, est parsemee d'un si grand nombre d'iles qu'on lui 
a donne Ie nom de Mille-Isles. ' 
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ce qu'ils eulient attaint certaines pointes qui don- 161 5. 
nent dans la riuiere, & puis marchant par ordre 
ayant rarc & la Refche en la main, en criant & me-
nant \'n grand bruit pour eftonner les beftes, ils 
vont touGours iufques a ce qu'ils viennent au bout 
de la pointe. Or tous les animaux qui fe trouuent 
entre la pointe & les chalieurs font contraints de fe 
ietter a l'eau, Gnon qu'ils patient a la mercy des 
Heches qui leur font tirees par les chalieurs, & ce
pendant les Sauuages qui font dans les canaux pofez 
& mis exprez fur Ie bord du riuage, s'approchant fa
cillement des Cerfs, & autres animaux chaliez & ha-
raliez & fort eftonnez : lors les chalieurs les tiient fa
cillement auec des lames d'efpees, emmanchees au 
bout d'vn bois, en fa<;on de demie picque, & font ainG 
leur chalie : comme auffi au femblable dans les iiles, 
ou il y en a quantite. Ie prenois vn Gngulier plaiGr 
a les voir ainG chalier, remarquant leur induftrie. 
II en fut tue beaucoupde coups d'arquebufe, dont 
ils s' eftonnoient fort: mais il arriua de malheur qu' en Accident 
. C f. r d S r par l'harque-tlrant vn er, par melgar e vn auuage Ie rencon- bufe. 

tra deuant Ie coup, & fut bleiTe d'vne arquebufade, 
n'y penfant nullement, comme il eft a prefuppofer, 
dont il s'enfuit vne grande rumeur entr'eux, qui 
neantmoins s'appaifa, en donnant quelques prefens 
au blelie, qui eft la fa<;on ordinaire pour appaifer, Forme d'ap

& amortir les querelles & OU Ie bleiTe decederoit, on pa.ife.r .les Inlmltlez. 
fait les prefens, & dons, aux parens de celuy qui aura 
efte tue. Pour Ie gibier, il eft en grande quantite, ,A.bondance 

·lors de fa faifon. II y a auffi force grues (1), blanches ;i~il;;:~X de 

(I) (( N ous avons, dit Charlevoix, des grues de deux couleurs : les unes font toutes 
blanches, les autres d'un gris de lin.)) (Journal historique, lettre IX.-Voir Ornitholo
gie du Canada, par]. M. Lemoine, p. 320.) 
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161 5. comme Ggnes, & d' autres efpeces d' oifeaux, fem
blables a ceux de France. 

N ous fufmes a petites iournees iufques fur Ie 
bord du lac des Entouhonorons, touGours chaiTant, 
comme dit eft cy-deiTus, OU efians, nous fifmes la 
trauerfe en l'vn des bouts, tirant a l'Orient, qui eft 
l' entree de la grande riuiere Sain8: Laurens, par la 
hau teur de quarante-trois degrez (I) de latitude, OU il 
Y a de belles iiles fort grandes en ce paiTage. N ous 
fifmes enuiron quatorze lieues(2) pour pailer iufques 
a l'autre co fie du lac, tirant au Su, vers les terres 
des ennemis. Les Sauuages cacherent tous leurs ca
naux dans les bois, proches du riuage : nous fifmes 
par terre quelque quatre lieues fur vne playe de 
fable, OU ie remarquay vn pays fort agreable, & 
beau, trauerfe de pluGeurs petits rui!Teaux, & deux 
petites riuieres(3) qui fe defchargent au fufdit lac, & 
force efiangs & prairies, OU il Y auoit vn nombre in-

Abondance [" 
de vignes. finy de gibier, & IOrce vignes, & beaux bois, grand 

nombre de Chafiaigners, dont Ie frui8: efioit encore 
Chaftaigners. en leur efcorce. Les Chafiaignes font petites, mais 

(I) ~arante-quatre degres et quelques minutes. 
(2) De la baie de ~inte a l'embouchure de la riviere Chouaguen au Oswego, la pe

tite flotte n'aurait eu egalement que quatorze lieues de traverse, et ce serait bien Ie che
min que prendraient aujourd'hui les vaisseaux a vapeur. Mais nos sauvages avaient 
toutes sortes de raisons pour ne point traverser dans cette direction. D'abord avec leurs 
petits canots, si commodes d'ailleurs pour ces sortes d'expeditions, ils ne se hasardaient 
pas facilement sur ces mers interieures, qu'un coup de vent peut rendre, en un instant, 
redoutables meme aux plus gros vaisseaux. Ensuite une traverse aussi directe les mettait 
au creur du pays ennemi, sans qu'ils eussent pu cacherou deguiser leur marche, et leur otait 
toute chance de retraite, parce qu'il n'eut pas ete possible de bien cacher leurs canots. 
On dut donc passer d'ile en lIe jusqu'a cette pointe que l'on a appelee, pour les raisons 
que nous venons de mentionner, pointe a la Traverse (aujourd'hui Stoney point); et il 
est a regretter que nos geograpbes modernes n'aient pas respecte un nom aussi significa
tif. Cette pointe est a peu pres au sud-est de l'entree de la baie de ~inte; mais il faut 
remarquer que Champlain, dans sa carte de 163 z, la place vers Ie sud; ce qui peut 
rendre compte de cette expression tirant all SII. 

(3) Probablement la riviere des Sables et la riviere 11 la Famine (aujourd'hui Salmon 
ri.'t'r), qui sont 11 quatre ou cinq lieues I'une de I'autre. 
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d'vn bon goufl:. Le pays efl: rem ply de forefts, fans 16 15. 
eftre deferte, pour 1a plufpart de ce terroir. Tous 
les canaux eftans ainG cachez, nous Iaiifafmes Ie ri-
uage du lac, qui a quelque quatre-vingt lieues de 
long, & vingt-cinq de large (I). La plus grande partie 
duquel eft habite de Sauuages fur Ies coftes des ri-
uages d'iceluy, & continuafmes nofl:re chemin par 
terre, enuiron vingt-cinq a 30. lieues : Durant qua-
tre iournees nous trauerfames quantite de ruiifeaux, 
& vne riuiere (2), procedante d'vn lac qui fe defcharge 
dans celuy des Entouhonorons. Ce lac eft de l'e
fl:endue de 25. ou 30. lieues de circuit, ou il y a de 
belles iDes, & efl: Ie lieu ou les Iroquois ennemis 
font leur pefche de poiifon, qui eft en abondance. 

Le 9. du mois d'08:obre nos Sauuages allant pour 
defcouurir rencontrerent I I. Sauuages qui (3) pri- Sauuages 

. r . '1 . £" • prennent des rent prlIonlllers, a l<;auOIr 4- Iemmes, trOIs gar<;ons, femmes pri-

vne fille, & trois hommes, qui alloient a la pefche fonnieres. 

de poiifon, eDongnez du fort des ennemis de quel-
que quatre lieues. Or eft a noter que l'vn des chefs 
voyan t ces prifonniers cou ppa Ie doigt a vne de ces Cruaute con-

£" . 1 {i 1· tre les fem-pauures lemmes pour commen<;er eur upp Ice or- mes prifon-

dinaire : furquoy ie furuins fur ces entrefaittes, & nieres. 

blafme Ie Capitaine Y roquet, luy reprefentant que 
ce n'efl:oit l'a8:e d'vn homme de guerre, comme il 
fe difoit eftre, de fe porter cruel enuers Ies femmes, 
qui n' ont deffence aucune que Ies pleurs, lefquelles 
a caufe de leur imbecilite, & foibleife, on doibt 

(I) Le lac Ontario a environ soixante-dix lieues de long, sur dix-sept ou dix-huit de 
large, dans ses plus grandes dimensions. . 

(2) La riviere Chouaguen, ou Ochouaguen; les Anglais disent Oswego. Le lac dont 
parle ici Champlain, et qui se decharge dans Ie lac Ontario par cette riviere, est celui 
d'Oneida, ou lac des Onneyouts; son nom propre etait, en iroquois, 'Techirogflcn. 

(3) O!!'ils. 
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161 5. traiCler humainement. 11ais au contraire que cet 
aCle fera iuge prouenir d'vn courage viI & brutal, 
& que s'il faifoit plus de ces cruautez, qu'il ne me 
donneroit courage de les affifl:er, ny fauorifer, en 
leur guerre : A quoy il me repliqua pour toute ref
ponce, que leurs ennemis les traiCloient de mefme 
fa\on. Mais puis que cefl:e fa\on m'apportoit du 
deplaifir, il ne feroit plus rien aux femmes, mais 
bien aux hommes, puis que cela ne nous efl:oit ag
greable. 

Le lendemain, fur les trois heures apres Midy, 
nous arriuafmes deuant Ie fort (I) de leurs ennemis, 

Guerre con- OU les Sauuages firent quelques efcarmouches les vns 
tre les J ro- . 
quais. contre les autres : encore que nofl:re deifell1g ne fufl: 

de nous defcouurir iufques au lendemain : mais 
l'impatience de nos Sauuages ne Ie peufl: permettre, 
tant pour Ie defir qu'ils auoient de veoir tirer fur 
leurs ennemis, comme pour deliurer quelques-vns 
des leurs qui s' efl:oient par trop engagez, & qui 
efl:oient pourfuiuis de fort pres. Lors ie m' appro
chay, & y fus, mais 'auec {i peu d'homnlcs que i'a
uois : neantmoins nous leur montrafmes ce qu'ils 
n' auoient iamais veu, ny ouy. Car auffi-tofl: qu'ils 
nous veirent, & entendirent les coups d'harquebufe, 

cra~;~~~~e:es & les balles {iffier a leurs oreilles, iis fe retireren t 
~:~:uebu[a- promptement en leur fort, emportant leurs morts, 

& bleifez, en cefl:e charge, & nous auffi femblable
ment fifmes la retraiCle en nofl:re gros, auee einq 
ou fix des nofl:res bleifez, dont l'vn y mourut. 

(I) A en juger par I'espace que nos guerriers ant jusqu'ici parcouru, c'est-a-dire, vingt
cinq au trente lieues, d'apres l'estimation de Champlain, et par les indications de la carte 
de 1632,. ce fort devait etre a une petite distance du fond du lac de Canondaguen, au 
Canandalga, et vers Ie sud du Jac Honeoye, dans Je comte d'Ontario. 
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Cela efiant faiCl, nous nous retirafmes a la portee 161 5. 
d\Tn canon, hors de la \TUe des ennemis, neantmoins 
contre mon aduis, & ce qu'ils m'auoient promise Ce 
qui m'efmeut a leur dire & vfer de parolles aHez 
rudes, & fafcheufes, affin de les inciter a fe mettre 
en leur deuoir, preuoyant que fi toutes chofes alloient 
a leur fantaifie, & felon la conduitte de leur confeil, 
il n' en pou uoit reuffir que du m~ll a leur perte, & 
ruyne. N eantmoins ie ne laifray pas de leur enuoyer, 
& propofer, des moyens dont il falloit vfer, pour 
auoir leurs ennemis, qui fut de faire vn Cauallier Machine de 

auec de certains bois, qui leur eommanderoit par guerre. 

detius leurs palli!I:'ldes : fur lequel on poferoit quatre 
ou cinq de nos harquebufiers, qui tireroient force F 'fi 

OTt! ca-
harquebufades par detius leurs palliUades & gal eries, tions de Sau-

qui efioient bien munies de pierres, & par ce moyen uages. 

on deilogeroit les ennemis qui nous otlen<;oient de 
detius leurs galleries, & eependant nous donnerions 
ordre d'auoir des ais pour faire vne maniere de man-
telets, pour couurir & garder nos gens des coups de 
Refche, & de pierre, dont ils vfoient ordinairement. 
Lefquelles chofes, a f<;auoir ledit Caualier & les 
mantelets fe pourroient porter a la main, & force 
d'hommes, & y en auoir vn fait en telle forte, que 
l' eau ne pouuoit pas efiaindre Ie feu que I' on y ap
pliqueroit deuant Ie fort, & cependant ceux qui fe-
roient fur Ie Caualicr feroicnt leur deuoir auec 
quelques arquebufiers qui y feroient loges, & en ce 
faifant nous nous detlendrions en forte, qu'ils ne 
pourroient aprocher pour efieindre Ie feu que nous 
y appliquerions a leurs clofiures. Ce qu'ils trou-
uerent bon, & fort a propos, & y firent trauailler a 

Fe 
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16 15. 1'infiant fuiuans mon aduis. Et de faia, Ie lende
main ( I) ils fe miren t en befongne, les vns a cou pper 
du bois, les autres a 1'amauer, pour bafiir, & dreUer, 
lefdits Caualliers, & mantelets : ce qui fut prom pte
ment execute, & en moins de quatre heures, horf
mis du bois dont ils amaUerent bien peu pour bru
fier contre leurs palliUades, affin d'y mettre Ie feu. 
I1s efperoient que ledit iour les cinq cents hommes 
promis viendroient, defquels neantmoins on fe dou
toit, parce qu'ils ne s'efioient point trouuez au ren
dez vous, comme on leur auoit donne charge, & 
qu'ils l' auoient promise Ce qui affiigeoit fort nos 

Faron de Sauuages: ~Iais voyants qu'ils efioient en aUez bon 
guerroyer b d I L r ~ Jl 
desSauuages. nom re pour pren re eur IOrt, lans autre aUlllance, . 

& iugeant de rna part que la longueur en toutes af
faires efi touGours preiudiciable, du moins a beau
coup de chofes. Ie le(2) preUay d'attaquer ledit fort, 
leur remonfirant que les ennemis ayant recogneu 
leurs forces, & de nos armes, qui per\oient ce qui 
efioit a 1'efpreuue des Reches, ils commencerent a 
fe barricader, & a eux couurir de bonnes pieces de 
bois, dont ils efioient bien munis, & leur Village 
rem ply, & que Ie moins temporifer efioit Ie meil
leur, comme de fait ils y remedierent fort bien: car 
leur Village efioit enclos de quatre bonnes palliua
des de groUes pieces de bois, entrelauees les vnes 
parmy Ies autres, OU il n'y auoit pas plus de demy 
pied d'ouuerture entre-deux, de la hauteur de trente 
pieds, & les galleries, comme en maniere de parapel 
qu'ils auoient garnis de doubles pieces de bois, a 

(I) Le I I octobre. 
(2) Les. 
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l' efpreuue de nos harquebufades, & proche d'vn 16 15. 
eftang qu'ils eftoient, OU l'eau ne leur manquoit au
cunement, auec quantite de gouttieres qu'ils auoient 
mifes· entre-deux, lefquelles iettoient l' eau au de-
hors, & la mettoient par dedans a couuert pour 
eftaindre Ie feu. Voila en effect la fac;:on don t ils 
vfent, tant en leurs fortiffications qu'en leurs def-
fences, & bien plus forts que les villages des Atti
gouautan, & autres. 

N ous nous approchafmes pour attaquer ce vil
lage, faifant porter noftre Cauallier par 200. hommes 
les plus forts, qui Ie poferent deuant ce village, a la 
longueur d'vne picque, OU ie fis monter trois (I) har
quebuGers, bien a couuert des Refches & pierres, 
qui leur pouuoient eftre tin~es, & iettees. Cependant 
I'ennemy ne lailia pour cela de tirer vn grand nom
bre de Refches, qui ne manquerent point, & quantite 
de pierres qu'ils iettoient par delius leurs palliliades. 
Neantmoins la multitude infinie des coups d'har
quebufe les contraignirent de deDoger, & d'aban
donner leurs galleries, par Ie moyen, & faueur, d'vn 
Cauallier qui les defcouuroit, & ne s' ofoient def
couurir, ny montrer, combattans a couuert. Et 
comme on portoit Ie Caualier, au lieu d'apporter 
les mantelets par ordre, & celuy OU nous debuions 
mettre Ie feu, ils les abandonnerent, & fe mirent a 
crier contre leurs ennemis, en tirant des coups de" 
Refches dedans Ie fort, qui, a mon oppinion, ne fai
[oient pas beaucoup de mal aux ennemis. ~lais il 
faut les excufer, car ce ne font pas gens de guerre, 

(I) L'edition de 1632 porte quall'e, au lieu de trois. Dans Ie dessin qui represente 
Ie cavalier devant Ie fort, on en distingue sept. 
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16 I 5. & d' ail.leurs qu'ils ne veulent point de difcipline, ny 
. de correction, & ne font que ce qui leur femblent 

Sauuages qUi • - d d" 
ne.veulent. bon. C' eft pourquoy lnconh erement vn entr eux 
pomt de dl- . fl I f'" b . I f'" d I . 
fcipline rni- mIll e leu au O1S, contre e lort e eurs ennemls, 
litaire. & tout au rebours de bien, & contre Ie vent, telle-

ment qu'il ne £ift aucun effect. 
Le feu donc paile, Ia plufpart des Sauuages com

mencerent a apporter Ie bois contre les palliUades, 
mais en petite quantite qui feut caufe que Ie feu, 
{i peu fourny de bois ne peut faire grand effect: 
auffi que Ie defordre furuint entre ce peuple, telle
ment qu'on ne fe pouuoit entendre: ce qui m'af
Rigeoit fort, i' auois beau crier a leurs oreilles & leur 
remonftrer au mieux qu'il m'dl:oit poffible Ie dan
ger ou ils fe mettoient par leur mauuaife intelli
gence, mais ils n'entendoient rien pour Ie grand 
bruit qu'ils faifoient, & voyant que c'eftoit me 
rompre la tefte de crier, & que mes remonftrances 
eftoient vaines, & ne pouuant remedier a ce defordre, 
ny faire dauantage : ie me refolu auee mes gens de 
faire ee qui me feroit poffible, & tirer fur ceux que 
nous pourrions decouurir, & apef(~euoir. Cependant 
les ennemis faifoient proffit de noftre defordre, ils 
alloient a l'eau, & en iettoient en telle abondance, 
que vous euffiez dit que c'eftoient ruiUeaux qui 
tomboient par leurs gouttieres, de telle fa~on, qu'en 
moins de rien ils rendirent Ie feu du tout eftaint, 
fans que pource ils laiUaUent de tirer des coups de 
Reches, qui tomboient fur nous comme greile. Ceux 
qui eftoient fur Ie Cauallier en tuerent, & eftro
pierent, beaucoup. N ous fufmes en ce combat 
enuiron trois heures, il y eut deux de nos Chefs, & 
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des principaux bleflez, a f\auoir vn appelle Ocha- 161 5. 
tegu.ain,. l' au tre Orani, & q uelque quinze d' au tres Chef des 

partlcuhers aufii bleflez. Les autres de leur cofie Sauuages 

I bl 11· I d I namme 0-\'oyants eurs gens ellez, & que ques-vns e eurs chateguain. 

Chefs, ils commencerent a parler de retraicte, fans 
plus combattre, attendant les cinq cents hommes (I) 
qui ne debuoient plus guieres tarder a venir, & ainG. 
fe retirerent, n'ayants que cefie bouttadededefordre. 
Au refie les Chefs n' ont point de commandement Les Cappi-

bi I 1": I . 1": • taines des a 10 U lur eurs compagnons, qUI IUIuent leur vo- Sauuages 

lonte, & font a leur fantai{ie, qui efi la caufe de leur ~:~~tth~~i\~t 
defordre & qui ruvne toutes leurs affaires : Car ayant fur les Sol-

, -' dats. 

refolu quelque chofe auec les principaux, il ne fau-
dra qu'vn belifire, ou de neant, pour rompre vne 
refolution, & faire vn nouueau deUeing, G.la flntaiG.e 
luy en prend. AinG. les vns pour les autres ne font 
rien, comme il fe peut veoir par cefie expedition. 

1fais nous nous retirafmes en nofire fort, moy 
efiant bleUe de deux coups de Refchcs l'vn dans la 1'Aut~eur 

, efthle~. 

iambe, & l'autre au genouil, qui m'apporta grande 
incommodite, outre les grandes & extrefmes dou-
leurs. Et efians tous affemblez, ie leur £s pluG.eurs 
remonfhances fur Ie defordre qui s'efioit paue, mais 
tous mes difcours feruoient aufii peu que Ie taire, 
& ne les emeut aucunement, difans que beaucoup 
de leurs gens auoient efie bleuez, & moy-mefme, 
& que cela donneroit beau coup de fatigue, & d'in
commodite, aux autres, faifant la retraicte pour les 
porter, & que de retourner plus contre leurs ennemis, 
comme ie leur propofois Ie debuoir faire, il n'y auoit 

(I) C'etaient les dnq cents hommes que leur avaient ofFerts les Carantouanais ou An
dastes; ils arriverent deux jours trop tard. (Voir a la lin de cette relation, p. 135.) 
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aucun moyen, mais bien qu'ils attendroient encores 
quatre iours les cinq cents hommes qui debuoient 
venir, & eftans venus ils feroient vn fecond effort 
contre leurs ennemis, & executeroient mieux ce que 
ie leur dirois, qu'ils n'auoient fait par Ie paffe. II 
en fallut demeurer la, a mon grand regret. Cy
deuant eft reprefente comme ils fortifient leurs villes, 
& par cefte figure I' on peut entendre, & voir, que cel
les des amis, & ennemis, font femblablement fortifiez. 

Le lendemain (I) il fit vn vent impetueux qui dura 
deux iours, fort fauorable a mettre Ie feu de rechef 
au fort des ennemis : fur quoy ie les preffay fort, 
mais ils n'en voulurent rien faire, comme doutant 
d' auoir pis, & d' ailleurs fe reprefentans leurs bleffez. 

Nous fufmes campez iufques au 16. dudit mois, 
ou durant ce temps il fe fift quelques efcarmouches 
entre les ennemis, & les noftres, qui demeurerent Ie 
plus fouuent engagez parmy les ennemis, pluftoft 
par leur imprudence, que faute de courage, vous 
aiTeurant qu'il nous faUoit, a toutes les fois qu'ils 
alloient a la charge, les aUer requerir, & les def
engager de la preiTe, ne fe pouuant retirer qu' en la 
faueur de nos harquebuGers, ce que les ennemis 
redoubtent & apprehendent fort. Car G toft qu'ils 
apperc;oiuoient quelqu'vn de nos harquebuGers, ils 
fe retiroient promptement, nous difans par forme 
de perfuaGon que nous ne nous meDaffions pas en 
leurs combats, & que leurs ennemis auoient bien 
peu de courage de nous requerir de les affifter auec 
tout plain d'autres difcours fur ce fubieCt: pour nous 
en emouuoir. 

(I) Le 12 octobre. 
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ray reprefente de la fa\=on qu'ils s'arment allant 161 5. 
a la guerre, figure E (I). 

Et quelques iours paUez voyans que les cinq cens 
hommes ne venoient point, ils delibererent de par-
tir, & faire retraicte au pluftoft, & commencerent a la maniere 

faire certains paniers pour porter les bleUez, qui font le:~l~~~:~ 
mis la dedans, entaUez en vn monceau pliez & gar-
rottez de telle fa\=on, qu'il eft impoffible de fe mou-
uoir, moins qu'vn petit enfant en fon maillot, & 
n' eft pas fans faire receuoir aux bleUez de grandes 
& extrefmes douleurs. Ie Ie puis bien dire auec 
verite, quand a moy, ayant efte porte quelques iours, 
d'autant que ie ne pouuois me fouftenir, pricipal-
lement a caufe du coup de Refche que i'auois re\=eu 
au genoiiil, car iamais ie ne m' eftois veu en vne telle 
gehenne, durant ce temps, car la douleur que i'en-
durois a caufe de la bleUeure de mon genoiiil, n'e-
1toit rien au pris de celle que ie fupportois lie & 
garrotte fur Ie dos de l'vn de nos Sauuages : ce qui 
me faifoit perdre patience, & qui fift qU'auffi-toft 
que ie peu auoir la force de me fouftenir, ie fortis 
de cete prifon, ou a mieux dire de la gehenne. 

Les ennemis nous pourfuiuirent enuiron demie 
lieue, mais c' eftoit de loing, pour eUayer d' attrapper 
quelques-vns de ceux qui faifoient I'arriere-garde, 
mais leurs peines leur demeura vaines, & fe reti
rerent. 

Or tout ce que i'ay veu de bon en leur guerre 
eft, qu'ils font leur retraicte fort feuremont, mettans Prudente.fa-

fT I· ·1· d' 11 <{on de falre tous les blellez, & es vleux, au ml leu eux, enant la retraite. 

(I) L'edition originale de 16 I 9, et la seconde edition de 1627, renvoient ici, par inadver
tance, a la page 23; dans ces deux editions, la figure Ese trouve au verso de la page 87. 
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-1-6-1-5-'- fur Ie deuant aux aifelles & fur Ie derriere bien ar
mez (I), & arrangez par ordre de la fa<;on, iufques 
a ce qu'ils foient en lieu de feu rete, fans rom pre 
leur ordre. 

Leur retraiCl:e eitoit fort longue, comme de vingt
cinq a 30. lieues, qui donna beaucoup de fatigue 
aux bldTez, & a ceux qui les portoient, encores qu'ils 
fe changeauen t de temps en temps. 

Le dix-huiCl:iefme iour dudiCl: mois, il tomba 
forces neiges, & greile, auec vn grand vent qui nous 
incommoda fort. Neantmoins nous fifmes tant que 
nous arriuafmes fur Ie bord dudiCl: lac des Entou
honorons, & au lieu OU eitoient nos can au x caches, 
que 1'0n trouua tous entiers : car on auoit eu crainte 
que les ennemis les euUent rompus, & eitans tous 
aUemblez, les voyants pre its de fe retirer a leur Vil
lage, ie les priay de me remener a noitre habitation, 
ce qu'ils ne vouloient accorder du commencement: 
mais en fin ils fe refolurent, & chercherent 4. hom
mes pour me conduire, ce qui fut fait, lefquels quatre 
hommes s'y offrirent \'olontairement : Car, comme 
i'ay dit cy-deuus, les chefs n'ont point de com
mandement fur leurs compagnons, qui eit caufe que 
bien fouuent ils ne font pas ce qu'ils voudroient 
bien, & ces hommes eitant trouues, il falut trouuer 
vn canau, qui ne fe peut recouurer, chacun ayant 
affaire du {ien, & n'en ayant plus qui(2) ne leur en 
faloit. Ce n' eitoit pas me donner fuiet de con ten
tement, ains au contraire cela m'afRigeoit fort, met
tant en doute quelque mauuaife volonte, d'autant 

(I) Ellant, fur Ie deuant, aux aifies & fur Ie derriere, bien armez. 
(z) Q!'il. 
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qu'ils m'auoient promis de me remener & conduire, 161 5. 
iufques a nofire habitation, apres leur guerre, & 
outre que i' efiois fort mal accommode pour hyuer-
ner auec eux, car autrement ie ne m'en fuUe pas 
foucie : & ne pouuans rien faire, il fallut fe refoudre 
a la patience. Mais depuis apres quelques iours ie 
recogneu que leur deUeing efioit de me retenir 
auec mes compagnons en leur pays, tant pour leur 
feurete, craignant leurs ennemis, que pour entendre 
ce qui fe paUoit en leurs Confeils, & auemblees, que 
pour refoudre ce qu'il conuenoit faire a l'aduenir 
contre leurfdits ennemis, pour leur feurete & con
feruation. 

Le lendemain vingt-huictiefme dudit mois, cha
cun commen<;a a fe preparer les vns pour aller a la 
chaUe des Cerfs, les autres aux Ours Cafiors, autres 
a la pefche du poiUon, autres a fe retirer en leurs 
Villages, & pour rna retraite & logement il y eut 
vn appelle Durantal (I), l'vn des principaux chefs, 
auec lequel i'auois ddia quelque familiarite, me 
:fifi offre de fa cabanne, viures, & commoditez, le-
quel prit auffi Ie chemin de la chaUe du Cerf, qui C?afie ~u 

11 .. 1 I bl ' & I 1 Ccrt, tenue en: tenue pour a p us no e entr eux, en a p us laplusnoble. 
grande quantite. Et apres auoir trauerfe Ie bout 
du lac de laditte iile(2), nous entrafmes dans vne ri-

(I) Plus loin, I'auteur I'appelle d' Aronta! et Darolltal, orthographe qui se rapproche 
davantage de celIe de Sagard et des Relations des Jesuites. (( La contree, dit Sagard (Grand 
Voyage, ch. VI), OU commandoit Ie Grand Capitaine Atironta, s'appelle HOlarbonon II 

(Arendaronon). On voit, dans la Relation du pays des Hurons de 1640 (ch. IX), que 
.le capitaine des Arendaronons, Atironta, portait Ie nom du premier capitaine huron qui 
ait rencontre les Fran~ais. CelIe de 1642 s'exprime a peu pres dans les memes termes : 
ii II eiloit queilion de faire reuiure Ie nom d' Atironta, celuy qui autrefois Ie premier des 
Hurons auoit defcendu a Kebec, & lie ami tie auec les Fran~ois. I) 

(2) II semble qu'il y a ici quelque chose de passe. Cette dite ik, dont on n'a point 
encore parle, et de laquelle on traverse Ie bout du lac, devait etre dans Ie voisinage de la 
pointe a la Traverse, et faisait vraisemblablement partie du groupe des iles aux GaJops, 
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161 5. uiere (I) qui a quelque douze lieues, puis ils porterent 
leurs canaux par terre quelque demie lieue, au bout 
de laquelle nous entrafmes en vn lac qui a d'efien-

Lac ou il y ad· d 1· d·· '·1 grande quan- due enuiron IX a ouze Ieues e CIrcUIt, ou 1 y 
titedegibier. auoit grande quantite de gibier, comme Cygnes, grues 

blanches, houfiardes, can arts, farcelles, mau uis, al
louettes, beccaffines, oyes, & pluGeurs autres fortes 
de vollatilles que 1'on ne peut nombrer, dont i'en 
tuay bon nombre, qui nous feruit bien, attendant la 
prinfe de quelque Cerf, auquellieu nous fufmes en 
vn certain endroicr eDongne de quelque dix lieues, 
ou nos Sauuages iugeoient qu'il y auoit des Cerfs 
en quantite. I1s s'aliemblerent quelques vingt-cinq 
Sauuages, & fe mirent a bafiir deux ou trois ca
bannes de pieces de bois, accommodees 1'vne fur 
l' au tre, & les calfefirerent auec de la moulie pour 
empefcher que l'air n'y entrafi, les couurant d'ef
corces d'arbres : ce qu'efiant faicr ils furent dans Ie 
bois, proche d'vne petite fapiniere, OU ils firent vn 
clos en forme de triangle, ferme des deux cofiez, 
ouuert par 1'vn d'iceux. Ce clos fait de grandes 
palliliades de bois fort prelie, de la hauteur de huicr 
a 9. pieds, & de long de chacun cofie pres de mil 
cinq cent pas, au bout duquel triangle y a vn petit 
clos, qui va touGours en diminuant, couuert en par
tie de branchage, y lailiant feulement vne ouuer
ture de cinq pieds, comme la largeur d'vn moyen 
ou l'on d~t se n:unir, avan~ que chaq.ue ban de prit sa route vers Ie pays huron, ou vers 
les endroIts de chasse. C est du moms ce que permet de supposer Ie texte qui semble 
ici s'ctre ressenti de l'etat de souffrance de l'auteur. ' 

(I) Cette riviere etait probablement celie de Cataracoui : car, d'abord l'auteur donne 
a entendre gu'on ne.p.r,it pas, immediate.ment du moins, la meme route qu'en descendant; 
en second heu, la rJvlere de CataracoUl c;st la s~u.Ie, un peu considerable que l'on trouve 
au bout de cette .trav~rse; enfin elle mene precIsement au cceur du pays ou, suivant la 
carte de Champlam, If)' a force Cap, vers Ie nord de l'entree de la baie de ~inte. 
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portail, par OU les Cerfs debuoient entrer : Ils firen t 161 5. 
fi bien, qu'en moins de dix iours ils mirent leur clos 
en eftat, cependant d'autres fauuages alloient a la 
pefche du poiUon, comme truittes & brochets de 
grandeur monftrueufe, qui ne nous manquerent en 
aucune fa<;on. Toutes chofes eftant faites, ils par-
tirent demie heure deuant Ie iour, pour aller dans 
Ie bois, a quelque demie lieue de leurdit clos, s'e
Doignant les vns des autres de quelque quatre-vingt 
pas, ayant chacun deux baGons, defquels ils frappent 
l'vn fur l'autre, marchant au petit pas en cet ordre, 
iufques a ce qu'ils arriuent a leur clos. Les Cerfs 
oyant ce bruit s'enfuyent deuant eux, iufques a ce 
qu'ils arriuent au clos OU les fauuagcs les preUent 
d'aller, & fe ioignant peu a peu vers la baye & ou
uerture de leur triangle, OU lefdits Cerfs coulent Ie 
long defdites palliUades iufques a ce qu'ils arriuent 
au bout, OU les Sauuages les pourfuiuent viuement, 
ayant l'arc & la Hefche en main, pre£l:s a defcocher, 
& eftant au bout de leurdit triangle ils commencent 
a crier, & contrefaire les loups, dont y a quantite, 
qui mangent les Cerfs, lefquels Cerfs oyant ce 
bruiCt effroyable, font contrainCts d'entrer en la re-
traiCte par la petite ouuerture, OU ils font pourfui-
uis fort viuement a coups de Heche, OU eftans entrez 
ils font pris ayfement en cefte retraiCte, qui eft ii 
bien clofe & fermee, qu'ils n'en peuuent fortir au
cunement. Ie vous aUeure qu'il y a vn iingulier 
plaiGr en cefte chaue, qui fe faifoit de deux iours en 
deux iours, & firent G bien q u' en tren te-huit iours (I) 
que nous y fufmes ils prirent Gx-vingts Cerfs, def-

C I) Du 28 octobre au 4 decem bre. 
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quels iis fe donnent bonne cun~e, referuant la grailie 
pour l'hyuer, en vfant d'icelle comme no us faifons 
du beurre, & quelque peu de chair qu'ils emportent 
a leurs maifons, pour faire des fdEns entr' eux. Ils 
ont d'autres inuentions a prendre Ie Cerf, comme 
au piege, dont ils en font mourir beaucoup. Vous 
voyez cy-deuant depaint la forme de leur chalie, 
cloft & piege, & des peaux ils en font des habits. 
Voila comme nous pa{[afmes Ie temps attendant la 
gelee, pour retourner plus ayfement, d'autant que 
Ie pals eft marefcageux. Au commencement que 
I' on eftoit forty pour aller cha{[er, ie m' engagis tel
lement dans les bois pour pourfuiure vn certain oy
feau qui me fembloit eftrange ayant Ie bec appro
chant d'vn perroquet, & de la gro{[eur d'vne poulIe, 
Ie tout iaune, fors la tefle rouge, & les aiDes blues, 
& alloit de vol en vol comme vne perdrix. Le deGr 
que i' auois de Ie tuer me fift Ie pourfuiure d' arbre 
en arbre fort longtemps, iufques a ce qu'il s'enuolla 
a bon efcient, & en perdant toute efperance ie vou
Ius retourner fur mes brifees, OU ie ne trouuay au
cun de nos cha{[eurs, qui auoient touGours gaigne 
pals, iufques a leur clos, & tafchant les attrapper, 
allant ce me fembloit droiCl: OU eftoit lediCl: clos, ie 
me treuuay egare parmy les forefts, allant tan toft 
d'vn cofte, tantoft d'nl autre, fans me pouuoir re
cognoiftre, & la nuit venant me contraignit de la 
pa{[er au pied d'nl grand arbre, iufques au lende
main, OU ie com~en<;ay a faire chemin iufques fur 
les trois heures du foir, ou ie rencontray vn petit 
eftang dormant, ou i'aper<;eus du gibier que ie fus 
gyboyer, & tuay trois ou quatre oyfeaux qui me h-
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rent grand bien, d'autant que ie n'auois mange au- 161 5. 
cune chofe. Et Ie mal pour moy qui (I) durant trois 
iours il n'auoit fait aucun foleiI, que pluye, & temps 
couuert, qui m'augmentoit mon defplaiGr. Las & 
recreu, ie commen<;ay a me repofer, & faire cuire 
de ces oyfeaux pour afTouuir Ia faim qui comman-
<;oit a m'afTaillir cruellement, G Dieu n'y euft re-
medie : mon repas pris, ie commen<;ay a fonger en 
moy ce que ie debuois faire, & prier Dieu qu'il me 
donnaft l'efprit, & Ie courage, de pouuoir fupporter 
patiemment mon infortune, s'il falloit que ie de
meurafTe abandonne dans ces deferts, fans confeiI, 
ny confolation, que de Ia bonte & mifericorde Di-
uine, & nean tmoins m' euertuer de retourner a nos 
chafTeurs. Et ainG remettant Ie tout en fa miferi-
corde, ie repris courage plus que deuant allant <;a 
& Ia tou tIe iour, fans m' apper<;euoir d' aucune trace, 
ou fen tier, que celuy des beftes fauuages, dont i'en 
voyois ordinairement en bon nombre. Ie fus con-
trainCl: de pafTer icelle nuiCl:, & Ie mal pour moy 
eftoit que i'auois oublie apporter fur moy n1 petit 
cadran qui m' euft remis en n10n chemin, a peu pres. 
L'aube du iour venu, apres auoir repeu vn peu, ie 
commen<;ay a m'acheminer iufques a ce que ie 
peufTe rencontrer guelque ruifTeau, & coftoyer ice-
Iuy, iugeant qu'il falloit de neceffite qu'il allaft 
decharger en la riuiere, ou fur Ie bord, OU eftoient 
cabanez nos chafTeurs. Cefte refolution prife, ie 
l'executay, ii bien, que fur Ie midy ie me treuuay 
fur Ie bord d'vn petit lac, comme de lieue & demie, 
OU i'y tuay quelque gibier, qui m'accommodoit fort 

(I) ~e. 
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a rna neceffite, & auois encore quelque huiCl: a dix 
charges de poudre, qui me confoloit fort. Ie fuiuay 
Ie long de la riue de ce lac, pour voir OU il dechar
goit, & trouuay vn ruiueau aUez fpacieux que ie 
comman<;ay a fuiure, iufques fur les cinq heures du 
foir, que i'entendis vn grand bruiCl:, & prefiant 1'0-
reille, ie ne pouuois bonnement com prendre ce 
que c' efioit, iufques a ce que i' en tendis Ie bruiCl: 
plus c1airement & iugay que c'efioit vn fault d'eau 
de la riuiere que ie cherchois : ie m'acheminay de 
plus prefi, & apper<;eus vn ec1afie, OU efiant paruenu 
ie me rancontray en vn grand pre, & fpacieux, OU 
il Y auoit grand nombre de beftes Sauuages & re-

o gardant a la main droite, i'apper<;eus la riuiere, 
large & fpacieufe : ie commen<;ay a regarder fi ie ne 
pourrois recognoiihe cet endroit, & marchant en ce 
pre i'apper<;eut vn petit fentier, qui efioit par OU 
les Sauuages portoient leurs canaux, & en fin apres 
auoir bien confidere, ie recognus que c'efioit la 
me[me riuiere, & que i' auois paUe par la, & paUay 
encore la l1uiCl: auec plus de contentement que ie 
n'auois fait, & ne laiUay de foupper de fi peu que 
i'auois. Le matin venu, ie reconGderay Ie lieu OU 
i'efl:ois, & recognus de certaines montagnes qui 
efl:oient fur Ie bord de ladite riuiere, que ie ne 
m'efl:ois point trompe, & que nos chaueurs deuoient 
efl:re au ddToubs de moy, de quatre ou cinq bonne 
lieues que ie fis a mon aife, cofioyant Ie bord de 
ladite riuiere, iufques a ce que i' apper<;eus la fumee 
de nofdits chaueurs, auquellieu i'arriuay auec beau
coup de contentement tant de moy que d'eux qui 
efiOlent encore en quefie a me chercher, & auois 
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perdu comme efperance de me reuoir, me priant 161 5. 
de ne m' ecarter plus d' eux ou touiiours porter auec 
moy mon cadran, & ne l'oublier : & me difoient ii 
tu ne fuUe venu, & que nous n' eufuons peu te 
trouuer, nous ne ferions plus allez aux Fran<;:ois, de 
peur que ils ne nous euUent accufez de t'auoir fait 
mourir. Depuis il (1) etoit fort foigneLix de moy q_uand 
i'allois a la chaue, me donnant touiiours vn Sauuage 
pour rna compagnie, qui f<;:auoit ii bien retrouuer 
Ie lieu d' OU il partoit, que c' eft chofe eftrange a 
voir. Pour retourner a mon propos, ils ont vne cer-
taine refuerie .en cefte chaue, telle, qu'ils croyent 
que s'ils faifoient roftir d'icelle viande, prifc en cefte 
fa<;:on, ou qu'il tombaft de la graiUc dans Ie feu, ou 
que quelques os y fuUent iettez, qu'ils ne pourroient 
plus prendre de Cerfs, me priant fort de n'en point 
faire roftir, mais ie me riois de cela, & de leur fa<;:on 
de faire : mais pour ne les fcandalifer, ie m' en de
portois volontiers, du moins eftant deuant eux, mais 
en arriere i'en prenois du meilleur, que ie faifois 
roG:ir, n' adiouftant foy en leurs fuperftitions, & puis 
leur ayans diet, ils ne me vouloient croire, difant 
que ii cela euft efte ils n'auroient pris aucuns Cerfs, 
depuis que telle chofe auroit efte commife. 

Le quatriefme iour de Decembre nous partifmes 
de ce lieu, marchant fur la riuiere qui eG:oit gelee, 
& fur les lacs & eftangs glaUez, & quelquesfois che
minans par les bois l' efpace de dix-neuf iours, ce 
n'eftoit pas fans beaucoup de peine, & trauail tant 
pour les Sauuages qui eftoient chargez de cent liures 
pefant, comme de moy-mefme qui auoit la pefan-

(I) Darontal (Edition de 1632). 
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teur de vingt liures, qui a la longue m'importunoit 
beaucoup. 11 eft bien vray que i'eftois quelques-fois 
foulage par nos Sauuages, mais nonobftant ie ne 
laiUois pas d' en receuoir de l'incommodite. ~uand 
a eux pour plus aifement trauerfer les glaces, ils ont 
accouftume de faire de certaines trainees (I) de bois, 
fur lefquels ils mettent leurs charges & les trainent 
apres eux fans aucune difficulte, & vont fort promp
tement, mais il fe fift quelques iours apres vn defgel 
qui nous apporta beaucoup de peine & d'incommo
dite : Car il nous falloit paUer par dedans des fapi
nieres plaines de ruiUeaux eftangs, marais, & pall us, 
auec quantite des boifees, renuerfees les vnes fur les 
autres, qui nous donnoit mille maux, auec des am
baraUemens qui nous apportoit de grandes incom
moditez pour eftre touiiours moiiillez iufques au 
deUus du genoiiil. N ous fufmes quatre iours en cet 
eftat a caufe qu'en la plus grande partie des lieux 
les glaces ne portoient point, nous fifmes donc tant 
que nous arriuafmes a noftre village Ie vingtiefme (2) 
iour dudit mois, OU Ie Capitaine Yroquet vint hi
uerner auec fes compagnons, qui font Algomme
quins(3) & fon fils? qu'il amena pour faire traiter, 
lequel allant a la chaue, auoit efte fort offenfe d'vn 
Ours, Ie voulant tuer. 

(I) 'Tratnn. La trarne sauvage se compose de deux planches minces d'un bois dur et 
coulant, bien assujetties l'une a cote de I'autre a de petites traverses auxquelles elles sont 
attachees avec ce que l'on appelle de la babiche, c'est-a-dire, une petite laniere de cuir 
de Ja grosseu~ d'une ~?yenne fi:elle. De chaqu~ cote court une longue baguette atta
chee de la ~;me mamere, e: qUI sert comme de ndelle. Les planches sont relevees par 
devant, rephees sur elles-memes et retenues dans cet etat par de plus fortes attaches' 
cette partie de la traine s'appelle chaperon. ' 

(2) ?~ dut a:river a C~hiague I~ 23 de. decembre, comme porte l'edition de 1632 ; 
car on etalt part! Ie 4, et I on fut dlx-neuf Jours a faire Ie trajet. 

(3) Le nom huron de la nation d'Iroquet, etait Onontchataronon (Relations). 
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M' efl:ant repofe quelques iours ie me deliberay 1616. 
d'aller voir Ie Pere Iofeph, & de Ia voir Ies peuples 
en l'hiuer, que l'efl:e, & Ia guerre ne m'auoient peu 
permettre de Ies vifiter. Ie party de ce Village Ie 
quatorziefme (I) de Ianuier en fuiuant, apres auoir 
remercie mon hofl:e du bon trai8:ement qu'il m'a-
uoit fait, efperans ne Ie reuoir de trois mois, & prins 
conge de Iuy. 

Le Iendemain ie vis Ie Pere Iofeph en fa petite 
maifonnette (2) ou il s' efl:oit retire, comme i' ay dit cy
deUus : ie demeuray auec Iuy quelques iours, fe 
trouuant en deliberation de faire vn voyage aux 
gens du Petun (3), comme i' auois delibere, encores 
qu'il face tres-fafcheux de voyager en temps d'hyuer, 
& partifmes enfemble Ie quinziefme Feurier(4), pour 
aller vers icelle nation, OU nous arriuafmes Ie dix
feptiefme dudit mois. Ces peuples du Petun fement 
Ie ~fals appelle par de~a bled de Turquie, & ont leur 
demeure arrefl:ee comme les autres. N ous fufmes en 
fept au tres Villages leurs voifins & alliez, auec lef
quels nous contra8:afmes amitie : irs nous promirent 
de venir vn bon nombre a nofl:re habitation. Ils nous 
firent fort bonne chere, & prefent de chair & poiUon 
pour faire fefl:in comme efl: leur coufl:ume, OU tous 
les peuples accouroient de toutes parts pour nous 
voir, en nous faifant mille demonfl:rations d'amitie, 
& nous conduifoient en Ia plufpart du chemin. Le 
pals efl: rem ply de cofl:aux, & petites campagnes, qui 
rendent ce terroir aggreable : ils commen~oient a 

(I) Q!atrieme. 
(2) A Carhagouha. 
(3) Les 'TiollllolltaterollOlls, qui demeuraient au sud de la baie de Nataouassaga. 
(4) Par Ie contexte, on voit qu'il faut lire jallt'ier; c'est aussi ce que met l'edition 

de 1632. • 
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16 16. bafEr deux Villages, par ou nous pa£rafmes, au mi
lieu des bois pour la commodite qui (I) treuuent d'y 
bafiir & enclore leurs Villes. Ces peuples viuent 
comme les Attignouaatitans, & mefmes coufiumes, 
& font proches de la nation neutre(2), qui efi puif
fante, qui ,tient vne grande efiendue de pays. Apres 
auoir viGte ces peuples nous partifmes de ce lieu, & 
fufmes a vne nation de Sauuages que nous auons 
nommez les cheueux releuez(3), lefquels furent fort 
ioyeux de nous reuoir, auec lefquels nous iurafmes 
auffi amitie, & qui pareillement nous promirent de 
nous venir trouuer, & voir a ladite habitation, a cet 
endroit(4) : il m'a femble a propos de les depaindre, 
& decrire leurs pays, mceurs, & fa<;ons de faire. En 
premier lieu ils font la guerre a vne autre nation de 
Sauuages, qui s' appellent AGfl:agueroiion (5), qui veut 
dire des gens de feu, eDongnez d'eux de dix iour
nees : ce fait, ie m'informay fort particulierement 
de leur pays, & des nations qui y habitent, quels ils 

(I) ~'ils. 
(2) Les Attiouandaronk. lis demeuraient a I'out;st du lac Ontario. Champlain, dans 

sa grande carte de 1632, les place au sud du lac Erie; mais il y a tout lieu de croire 
qu'il n'aura pas bien saisi Ie rapport des sauvages. Car cette nation garda pendant de 
longues anne~s sa position et son pays; or toutes les relations de cette epoque la place au 
nord du lac Erie et it l'ouest du lac Ontario. Cette expression meme de I'auteur, font 
proches dt" fa nation ncutrc, prouve suffisamment que ces Attiouandaronk devaient etre 
situes comme nous avons dit, et il suffit de jeter les yeux sur la carte de 1632, pour com
prendre que la cause de cette erreur de Champlain est qu'il n'avait pas une idee bien 
exacte de l'immense contour du JleU\.'e depuis Ie lac Huron jusqu'au lac Ontario. D'ail
leurs, s'ils eussent ete au sud du lac Erie, ils n'auraient pu commander aussi aisement Ie 
passage entre les Iroquois et les Hurons . 
. . ( 3) L;.s A"datahouats (Sagard). En, comparant ce que dit ici Champlain avec la po

sitIOn qu 11 donne aux Cheveux-Releves dar.s sa carte de 1632, on ne peut gueres s'em
pecher de conclure que cette nation demeurait au sud ou au sud-ouest du fond de la baie 
Georgienne. (Voir p. 24, note I.) 
. (4) Ce~ mots a eet cnd~oit appar~iennent, ce .semble, a la phrase suivante; cependant 
~l est possl?le ~ue par. fadlfe hablfallOn Champlam. entende celIe que les Franyais avaient 
a eet cndrolf, c est-a-dlre, au pays huron, et dont 11 parle un peu plus loin. 

(5) Aisisiahiroron. C'est ainsi que les appelaient les Hurons. Leur nom algonquin 
etait Mascoutens. lis demeuraient au-dela de la riviere du Detroit. 
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font, & en quelle quantite. Icelle nation font en 1616. 
grand nombre, & la plufpart grands guerriers, chaf-
[eurs, & pefcheurs : Ils ont pluG.eurs chefs qui com
mandent chacun en [a con tree, la plus grand part 
[ement des bleds d'inde, & autres. Ce font chaffeurs 
qui vont par trouppes en pluG.eurs regions & con trees, 
ou ils trafficquent auec d'autres nations, eflongnees 
de plus de quatre a cinq cent lieues : ce [ont les 
plus propres Sauuages que i'aye veu en leurs mef-
nages, & qui trauaillent Ie plus indu£l:rieufement 
-aux fa<;ons des nates, qui font leurs tapis de Turquie: 
Les femmes ont Ie corps couuert, & les hommes 
decouuert, fans aucune chofe, finon qu'vne robbe 
de fourrure, qu'ils mettent fur leur corps, qui e£l: en 
fa<;on de manteau, laquelle ils laiffent ordinaire
ment, & principallement en E£l:e : Les femmes & 
les hIles ne font non plus emues de les voir de la 
fa<;on, que G. dIes ne voyoient rien qui fembleroit 
e£l:range : Elles viuent fort bien auec leurs maris, & 
ont ce£l:e cou£l:ume que lors qu'elles ont leurs mois, 
elles fe retirent d'auec leur mary, ou la hlle d'auec 
[on pere, & [a mere, & autres parens, s' en allant en 
de certaines maifonnettes, OU elles fe retirent, pen
dant que Ie mal leur tient, fans auoir aucune com
pagnie d'hommes, lefquels leur font porter des vi
ures & commoditez iufques a leur retour, & ainG. 
l' on f<;ait celles qui ont leurs mois & celles qui ne 
les ont pas. Ce font gens qui font de grands fe£l:ins, 
& plus que les autres nations: ils nous hrent fort 
bonne chere, & nous re<;eurent fort amiablement, & 
me prier_ent fort de les affi£l:er contre leurs ennemis, 
qui [ont fur Ie bord de la J\Ier douce, eflongnee de 
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deux cent lieues, a quoy ie leur difl que ce feroit 
pour vne autre fois, n'dl:ant accommode des chafes 
neceffaires. I1s ne f<;:auoient queUe chere nous faire : 
i'ay depainCt en la figure C. comme ils font en 
guerre. 11 y a auffi a deux iournees d'iceux vne au
tre nation de Sauuages, qui font grand nombre de 
Petun, d'vn cofte tirant au Su, lefquels s'appellent la 
nation neutre (I), qui font au nombre de quatre mil 
hommes de guerre, qui habitent vers l'Occident du 
lac des Entouhonorons de quatre-vingt a cent lieues 
d' eftendue, lefquels neantmoins affiftent les cheueux 
releuez contre les gens de feu: Mais entre les Y ro
quois, & les noftres ils ont paix, & demeurent comme 
neutres : de chacune nation eft la bien venue, & OU 
ils n' ofent s' entredire, ny faire, aucune fafcherie, en
cores qu~ fouuent ils mangent & boiuent enfemble, 
comme s'ils eftoi~nt bons amis. I'auois bien defir 
d'aller voir icelle nation, finon que les peuples OU 
nous eftions m'en diffuaderent, difant que l'annee 
precedente vn des noftres en auoit tue vn, eftant a 
la guerre des Entouhonorons, & qu'ils en eftoient 
fafchez, nous reprefentant qu'ils font fort fubieCts a 
la vengeance, ne regardant point a ceux qui ont fait 
Ie coup, mais Ie premier qu'ils rencontrent de la na
tion, au bien leurs amis, ils leur font porter la peine, 
quand ils peuuent en attrapper, fi auparauant on 
n'auoit fait accord auec eux, & leur au air donne 
quelques dons & prefens aux parens du deffunCt, 
qui m' empefcha pour lors d'y aller, encores qu' au
cuns d'icelle nation nous affeurerent qu'ils ne nous 
feroient aucun mal pour cela. Ce qui nous donna 

( I) Voir ci-dessus, p. 58, note 2. 
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fuied & occaGonna de retourner par Ie mefme che- 16 I 6. 
min que nous efl:ions venus, & continuant mon voy-
age, ie fus trouuer la nation des PiGerinij (I), qui 
auoient promis de me mener plus outre en la con
tinuation de mes deUeins & defcouuertures : mais ie 
fus diuerty pour les nouuelles qui furuindrent de no-
fire grand village, & des Algommequins, d' OU efl:oit 
Ie Cappitaine Yroquet, a f~auoir que ceux de la 
nation des Atignouaatitans auroient mis & depofe 
entre fes mains \'n prifonnier de nation ennemie, 
efperant que ledit Cappitaine Yroquet deubfi exer-
cer fur ce prifonnier la vengeance ordinaire entr' eux. 
1fais au lieu de ce, l'auroit non feulement mis en 
liberte, mais l' ayant trouue habille, & excellent chaf-
feur, & tenu com me fon £ls, les Atignouaatitans 
feroient entrez en ialouGe, & ddigne de s' en ven-
ger, & de faid auroient difpofe vn homme pour en
treprendre d' aller tuer ce prifonnier, ainG allie qu'il 
efioit. Comme il fut execute en la prefence des 
principaux de la, nation Algommequine, qui indi-
gnez d'vn tel acte, & meus de cholere tuerent fur 
Ie champ ce temeraire entrepreneur meurtrier, du-
quel meurtre les Atignouaatitans fe trouuans offen-
fez, & comme iniuriez en c(~t aCtion, voyant vn de 
leurs compagnons morts prindrent les armes, & fe 
tranfporterent aux tentes des Algommequins qui 
viennent hiuerner proches de leurdid Village, lef-
quels offen~erent fort & OU ledit Cappitaine Y roquet 

(I) Nipissirini. Ces Nipissings pouvaient ~tre d~ ceux qui avaien.t fait par:ie de 
I'expedition contre les Iroquois, OLI de ceux q~1 venalent tOllS les ans hlverner pr.es.des 
Hurons. Car il parait evident qLle Champla.In r:e lit pas Ie v?~age du la; .NlpISSIn~, 
puisqu'il dit, un peu plus loin: « En pa/~ant, Ie .vditay. les, Pdi:InIns. II D ~IIl;urs, s II 
eut fait ce voyage, qui etait de pres de sOlxante beues, II n auralt pas manque d en don
ner quelque detail. 
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fut blelie de deux coups de Heche, & vne autre fois 
pillerent quelques cabannes defdits Algommequins, 
fans qu'ils fe peulient mettre en deffence : car auffi 
Ie party n' eufi pas efie egal, & nean tmoins cel.a 
lefdits Algommequins ne furent pas quittes, car 11 
leur fallut accorder, & contraints pour auoir la paix, 
de donner aufdits Atignouaatitans cinquante col
liers de pourceline, auec cent becalies (I) d'icelle : ce 
qu'ils efiiment de grand valeur parmy eux, & outre 
ce nombre de chaudieres & haches, auec deux fem
mes prifonnieres en la place du mort: bref ils fu
rent en grande diliention, c' eftoit aufdits Algom
mequins de fouffrir patiemment cefie grande furie, 
& penferent eftre tous tuez, n' eftans pas bien en 
feurete, nonoftans leurs prefens, iufques a ce qu'ils 
fe veirent en vn autre eftat. Ces nouuelles m'affii
gerent fort, me reprefentant l'inconuenient qui en 
pourroit arriuer, tant pour eux que pour nous, qui 
eftions en leur pays. 

Ce faitt, ie rencontray deux ou trois Sauuages de 
noftre grand Village, qui me foliciterent fort d'y 
aller, pour les mettre d'accord, me difant que G. ie 
n'y allois, aucun d'eux ne reuiendroient plus vers 

(I) Lisez braffis. Le (oilier etait une espece de bande composee d'un certain nombre 
de braSJtJ de porcelaine, avec cette difference, neanmoins, que la porcelaine en brasses, ou 
en branches, etait la porcelaine blanche et commune; tandis que celle dont se compo
saient les colliers, etait d'un violet plus ou moins fone'e, et disposee d'une maniere syme
trique. Cette porce/aine, comme on sait, etait bien differente de celle de la Chine et du 
Japon; elle consistait en fragments de coquillages de Virginie ou de Floride, qui se tail
laient en petits cylindres ou ronde lies, et que l'on enfilait pour en faire des brasses, ou 
des branches, et des colliers. Les auteurs anciens, comme de Lery (Hist. du Bresil, ch. VII\, 
p. 106) et Champlain, ne mentionnent que la porcelaine en brasses et en colliers· tandis 
que les ecrivains plus modernes ne parlent point de brasscs, mais de branches et'de col
liers. La figure que no~s ~n a conservee La Potherie (t. I, p. 333, 334), donne a en
tendre, que les branches etalen~llu~ courtes que la brasse, et s'attachaient trois ou quatre 
ensemble par un bout, de mamerc: a former comme des bran,hes. (Voir, sur ce sujet, Ie 
P. LAFITE~U, ~. I, p. 502 er sUlv.-LA POTHERIE, t. I, p. 333, 334.-CHARLEVOIX, 
Journal Hlstonque, lettre XII\.) 
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Ies Franc;ois, ayant guerre auec lefdiCts Algomme- 16 I 6. 
quins, nous tenans pour leurs amis. Ce que voyant 
ie m'acheminay au plufiofi, & en paUant ie viGtay 
Ies Pifirinins pour fc;auoir quand ils feroient prefis 
pour Ie voyage du N ort que ie trouuay rompu pour 
Ie fuiet de ces querelles & batteries, ainG que nofire 
truchement me fifi entendre, & que ledict Cappi-
taine Iroquet efioit venu a toutes ces nations pour 
me trouuer, & In'attendre. Illes pria de fe trouuer 
a l'habitation des Franc;ois, en mefme temps que 
luy, pour voir l'accord qui fe feroit entr'eux, & 
les Atignouaatitans (I), & qu'ils remitTent ledit voy-
age du N ort a vne autre fois : & pour cet effect 
Iedit Y roquet auoit donne de la pourceline pour 
rompre lediCl: voyage, & a nous ils prornirent de fe 
trouuer a nofire-dite habitation, au rnefme temps 
qu'eux. Qui fut bien affiige ce fut moy, rn'atten-
dant bien de voir en cefie an nee, ce qu' en pluGeurs 
autres precedentes i'auois recherche auec beaucoup 
de [oing, & de labeur, par tant de fatigues, & de 
hazards de rna vie: Et voyans n'y pouuoir rernedier, 
& que Ie tout deppendoit de la volonte de Dieu, ie 
me confolay en rnoy-mefrne, me refoluant de Ie voir 
en bref, en ayant .de G certaines nouuelles qu' on 
n'en peut douter de ces peuples qui vont negotier 
auec d'autres qui fe tiennent en ces parties Septen
trionnalles, efians vne bonne partie de ces nations 
en lieu fort abondant en chaues, & OU il Y a quan-

(I) Dans I'edition originale, la page finit au milieu de ce mot Atigno-, et la reclame 
indique pour finale uaatitam, tandis que la page suivante commence par ullw!i}>!. Cette 
derniere orthographe, qui etait probablement celle du manuscrit de Champlain, figure a 
peu pres la meme prononciation que ceIle des divers auteurs qui ont parle des Atigna
ouentans. 
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1616. tite de grands animaux, dont i' ay ve~. plufi~~rs 
peaux, & eux m'ayant figure la forme d lceux, 1 ~y 
iuge eG:re des bumes (I) : auffi que la pefche du pOlf
fon y eG: fort abondante, ils font quarante iours a 
faire ·ce voyage, tant a aller que retourner. 

Ie m'acheminay vers noG:rediC1: Village Ie quin
ziefme iour de Feburier, menant auec moy fix ee 
nos gens, & eG:ans arriuez audiCl: lieu, les habitans 
furent fort aifes, comme auffi les Algommequins 
que i'enuoyay vifiter par noG:re truchement(2), pour 
fc;auoir comme Ie tout s' eG:oit patTe, tant d'vne part 
que d'autre, n'y ayant voulu aller pour ne leur 
donner ny aux vns ny aux autres aucun foupc;on. 
Deux iours fe patTereHt pour entendre des vns & des 
autres comme Ie tout s'eG:oit patTe: ce faiCl:, les 
principaux & anciens du lieu s'en vindrent auec 
nous, & tous enfemble allafmes vers les Algomme
quins, ou eG:ant en l'vne de leurs cabannes OU plu
fieurs & des plus principaux fe trouuerent, lefquels 
tous enfemble apres quelques difcours demeurent 

Sauuages d'accord de venir, & auoir agreable tout ce qu'on 
~~~:;':~bitre diroit, comme arbitre fur ce fuieCl:, & ce que ie leur 
de leurs dif- r"l l' . 1 ferens. prOpOlerOlS, 1 S e mettrOlent en executIOn. A ors 

ie recueilly les voix d'vn chacun, colligeant & re
cerchant la volonte & inclination de l'vne & de l'au
tre partie: iugeant neantmoins qu'ils ne demandoient 
que la paix. Ie leur reprefentay que Ie meilleur 
eG:oit de pacifier Ie tout, & demeurer amis, pour 

(I) C'est Ie b£EufmusqUf. \'oy. Charley; Jour. p. 131. 
(z) 11 etait done monte deux interpretes : Etienne Brule, qui n'etait pas encore revenu 

de so.n a~b~ssade chez les Carantouanais, et eelui .dont l'auteur parle dans ee passage. Ce 
derllIer etalt. truehe~ent pour !a l~ngue algonqume, puisque Champlain l'envoie visiter 
les Algonqums, et II est tout a faIt probable que e'etait Thomas, qui l'avait suivi dans 
son malheureux voyage de 161 3. 
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eilans vnis & liez enfemble, rdiiler plus facillemcnt 1616. 
a leurs ennemis, & partant ie les priay qu'ils ne 
m'appellafTent point pour ce faire, s'ils n'auoient 
intention de fuiure de poina en poina l'aduis que 
ie leur donnerois fur ce different, puis qu'ils m'a-

. uoient faia ce bien d' en dire mon oppinion. Sur
quoy ils me dirent derechef qu'ils n'auoient deGre 
mon retour a autre fin, & moy d'autrc-part iugeant 
bien que G ie ne les mettois d'accord, & en paix, ils 
fortiroient mal con tens les vns des autres, chacun 
d'eux penfans alloir Ie meilleur droia, auffi qu'ils 
ne fufTent allez a leurs cabannes, G ie n'eufTe eile 
auec eux, ny mefme vers les Fran<rois, G ie ne m'em
barquois, & prenois comme la charge & conduitte 
de leurs affaires. A ceia ie leur dis, que pour mon 
regard ie n'auois autre intention que de m'en aller 
auec mon hoile, qui m'auoit touGours bien traiae, 
& mal-ayfement en pourrois-ie trouuer vn G bon, 
car c'eiloit en luy que les Algommcquins mettoient 
la faute, difant qu'il n'y auoit que luy de Cappi
taine qui fift prendre les armes. PluGeurs difcours 
fe pafTerent tant d'vne part que d'autre, & la fin fut, 
que ie leur dirois ce qu'il m'en fembleroit, & mon 
aduis, & voyans a leurs difcours qu'ils remettoient 
Ie tout a nla volonte, comme a leur pere, me pro
mettant en fe faifan t qu' a l' aduenir ie pourrois 
difpofer d' eux ainfl que bon me fembleroit, me 
remettant Ie tout a rna difcretion, pour en difpo
fer: alors ie leur fis refponce que i' eilois tres-aife 
de les voir en vne fl bonne volonte de fuiure mon 
confeil, leur proteilant qu'il ne feroit que pour Ie 
bien & vtilite des peuples. 
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1616. D'autre coite i'auois eite fort afRige d'auoir en-
tendu d'autres triites nouuelles, a f<;auoir de la mort 
de 1'\'n de leurs parents, & amis, que nous tenions 
comme Ie noitre, & que ceite mort alloit peu caufer 
vne grande defolation, dont il ne s'en feufi enfuiuy 
que guerres perpetuelles entre les vns & les autres, 
auec plutlellrs grands dommages & alteration de leur 
amitie, & par confequent les Fran<;ois priuez de leur 
veue & frequentation, & contraincts d'aller recher
cher d'autres nations, & ce d'autant que nous nous 
aymions comme freres, laiUant a no fire Dieu Ie 
chaitiment de ceux qui 1'auroient merite. 

Remon- Ie commen<;ay a leur dire, & faire entendre, que 
{!.ranee de f: d t-· d . . & fi 
l'autheuraux ces a<;ons e alre entre eux natIOns, amIs, reres, 
Sauuages comme ils fe difoient, eitoit indigne entre des hom-
pour les in-
duirea la mes raifonnables, ains pluitofi que c' efioit a faire 
paix. aux beites bruttes : D'autre part qu'ils efioient af-

fez empefchez d'ailleurs a repouUer leurs ennemis 
qui les pourfuiuoient, battans Ie plus fouuent, & les 
prenans prifonniers iufques dans leurs villages, lef
quels ennemis voyant vne diuiilon, & des guerres 
ciuilles entr'eux, leur apporteront beaucoup d'a
duantage, les retloiiyront & les pouUeront a faire 
nouueaux & pernicieux deueins, fur l' efperance qu'ils 
auroient de voir bien-tofi leur riiyne, du moins 
s' affoiblir par eux-mefmes, qui feroit Ie \'ray moyen, 
& plus facille, pour vaincre, & fe rendre les maifires 
de leurs contrees, n' efians point fecourus les vns des 
autres, & qu'ils ne iugeoient pas Ie mal qui leur en 
pouuoit arriuer, que pour la mort d'\'n homme ils 
en mettoient dix mille en danger de mourir, & Ie 
refie de demeurer en perpetuelle feruitude, bien qu'a 

554 



L E S V 0 Y AGE S DEC H A ~I P L A IN. 67 

la verite vn hommc eftoit de grande confequence, 16 16. 
mais qu'il talloit regarder comme il auoit elte tue, 
& conGderer que ce n' eftoit pas de propos delibere, 
ny pour comman<5er vne guerre ciuille parmy eux, 
cela eftant trop euident que Ie mort auoit premie
rement offence en ce que de propos delibere il auoit 
tue Ie prifonnier dans leurs cabannes, chofe trop 
audacieufement entreprinfe, encores qu'il fuft en-
nemy. Ce qui efmeut les Algommequins, car voyant. 
\'n homme G temeraire de tuer vn autre en leur 
cabanne, auquel ils auoient donne la liberte, & Ie 
tenoient comme vn d'entr'eux, ils furent emportez 
de Ia promptitude, & Ie fang efmeu a quelques-vngs, 
plus qu'aux autres, fe feroient auancez, ne [e pou-
uant tenir ny commander a leur cholere, ils auroient 
tue cet homme dont eft quefiion, mais pour cela ils 
n'en voulloient nullement a toute la nation, & n'a-
uoient dellein plus auant a l'encontre de cet auda-
cieux, & qu'il auoit bien merite ce qu'il auoit luy
mefme recerche. 

Et d'ailleurs qu'il falloit remarquer que I'Entou
honoron fe fentant frappe de deux coups dedans Ie 
ventre, arracha Ie coufieau de fa playe, que [on 
ennemy y auoit laille, & luy en donna deux coups, 
a ce qu'on m'auoit certifue : De fa<5on que bonne
ment on ne pouuoit f<5auoir au vray {i c'eftoient 
Algommequins qui virent tue : & pour montrer aux 
Attigouautan que les Algommequins n'aymoient 
pas Ie prifonnier : que Yroquet ne Iuy portoit pas 
tan t d' affeCtion comme ils penfoien t bien, iis l' auoient 
mange, d'autant qu'il auoit donne des coups de 
coufieau a fon ennemy, chofe neantmoins indigne 
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16 16. d'homme, mais pluil:ofi de beil:es bruttes. D' ailleurs 
que les Algommequins eil:oient fort fafchez de tout 
ce qui s'efioit paUe, & que s'ils euUent penfe que 
telle chofe feufi arriuee, ils leur euUent donne cet 
Yroquois en facrifice : d'autrepart qu'ils auoient 
recompenfe icelle mort, & faute, G. ainG. ilIa falloit 
appeller, auec de grands prefents, & deux prifon
nieres, n'ayant fubieCl: a prefent de fe plaindre, & 
,qu'ils debuoient fe gouuerner plus modefiement en 
leurs deportemens enuers les Algommequins, qui 
font de leurs amis, & que puis qu'ils m'auoient pro
mis toutes chofes mifes en deliberation, ie les priay 
les vns & les autres d'oublier tout ce qui s'efioit 
paUe entr' eux, fans iamais pI us y pen fer, ny en por
ter aucune haine & mauuaife volonte les \'ns enuers 
les autres & demeurer bons amis comme auparauant, 
& ce faifant qu'ils nous obligeroient ales aymer, & 
les al1iil:er com me i'auois faiCl: par Ie paUe, & neant
moins, ou ils ne feroient contans de mon aduis, ie 
les priay de fe trouuer Ie plus grand nombre d'en
tr' eux qu'ils pourroient a noil:re habitation, ou deuant 
tous les Cappitaines des vaiUeaux on confirmeroit 
d'auantage ceil:e ami tie, & aduiferoit-on de donner 
ordre pour les garentir de leurs ennemis, a quoy il 
falloit penfer. 

Alors ils comman<;erent a dire que i'auois bien 
parle, & qu'ils tiendroient tout ce que ie leur auois 
diCl:, & tous contents en apparance s' en retournerent 
en leurs cabannes, finon les Algommequins, qui 
deflogerent pour faire retraicte en leur Village, mais 
felon mon oppinion ils faifoient demonil:ration de 
n'eil:re pas trop con tens, d'autant qu'ils difoient 
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entr'eux que ils ne viendroient plus hyuerner en ces 1616. 
lieux. Ceil:e mort de ces deux hommes leur ayant 
par trop couil:e, pour mon regard ie m' en retournay 
chez mon hoil:e, a qui ie donnay Ie plus de courage 
qu'il me fut poGible, afun de l'efmouuoir a venir a 
noil:re habitation, & d'y amener auec luy tous ceux 
du pays. . 

Durant Ie temps de l'hyuer qui dura quatre mois, 
i'en aUez de loifir pour confiderer leur pays, mceurs, 
couil:umes, & fac;on de viure & la forme de leurs 
auemblees, & autres chofes que ie defirerois volon
tiers decrire. ~lais auparauant il eil: necefEtire de 
parler de la Gtuation du pays( I), & con trees, tant pour 
ce qui regarde les nations, que pour les diil:ances 
d'iceux. Quand a l'eftendue, tirant de l'Orient a 
l'Occident, el1e contient pres de quatre cent cin
quante lieues de long, & quelque quatre-vingt ou 
cent lieues par endroiCts de largeur du .NIidy au 
Septentrion, foubs la hauteur de quarante & vn de
gre de latitude, iufques a quarante huit & quarante
neuf degrez. Cefte terre (2) eft prefque vne ine, que 
la grande riuiere de Saint Laurens entoure, paUant 
par plufieurs lacs de grande eftendue, fur Ie riuage 
defquels il habite pluGeurs nations, parlans diuers 
langages, qui ont leurs demeures arreftees, tous 
amateurs du labourage de 1a terre, lefquels neant
moins ont diuerfes fac;ons de viures, & de mceurs, & 
les vns meillenrs que les autres. Au cofte vers Ie 
Nort, icelle grande riuiere tirant a l'Occident quel-

(II Par pays il faut entendre ici It pa)'J en gcnrral, au la Nouvelle-France, et non pas 
Ie pays des Hurons, encore mains Ie pays des AIgonquins, com me a fait Sagard (Hist. 
du Canada, p. 201, 2021. 

(2) Cette terre au etait Champlain, c'est-a-dire, Ie Haut-Canada. 
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que cent lieues par de la vers les A ttigouau tans( 1). 
II y a de tres-hautes montagnes, l'air y eit tempere 
plus qu'en aucun autre lieu defdites contrees, & 
[oubs· la hauteur de quarante & vn degre de lati
tude: toutes ces parties & contrees font abondantes 
en chaires, com me de Cerfs, Caribous, EHans, Dains, 
Buffies, Ours, Loups, Cafl:ors, Regnards, Foiiines, 
~Iartes, & pluGeurs autres efpeces d'animaux, que 
nous n'auons pas par de\=a. La pefche y eit abon
dante en pluGeurs fortes & efpeces de poiUon, tant 
de ceux que nous auons, que d'autres que nous 
n'auons pas aux cofl:es de France. Pour la chaUe 
des oyfeaux, elle y eG: auffi en quantite, & qui y 
viennent en leur temps, & faifon : Le pays eit trauerfe 
de grand nombre de ril.lieres, ruiUeaux, & efl:angs, 
qui fe defchargent Ies vnes dans les autres, & en leur 
fin aboutiUent dedans Iedi8: Reuue Sain8: Laurens, 
& dans Ies lacs par ou il pa1re : Le pals eit fort 
plaifant en fon Printemps, il eG: charge de gran des 
& hau tes forefl:s, & rem plies des bois de pareilles 
efpeces que ceux que nous auons en France, bien 
eG:-il vray qu'en pluGeurs endroi8:s il y a quantite 
de pals deferte, ou ils fement des bleds d'Inde : auffi 
que ce pays eft abondant en prairies, pall us, & ma
refcages, qui fert pour la nourriture defdi8:s animaux. 
Le pays du N ort de ladite grande riuiere eit fort 
afpre & montueux, foubs la hauteur de quarante
[ept a quarante-neuf degrez de latitude, rem ply de 
rochers forts en quelques endroi8:s, a ce que i'ay 

(I) \' oici comme I'edition de 1632 corrige ce passage: (I Au colle vers Ie nort d'icelle 
grande riuier.e tirant au [urouell enuiron. cent lieues par dela vers les Attigouantans, Ie 
pay.s ell partIe montagneux ... lIOn VOlt .donc, qu: Champlain veut parler ici de cette 
chaine de montagnes que nous appelons aUJourd hUl les Laurentides. 
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peu voir, lefquels font habitez de Sauuages qui vi- 1616. 
uent errants parmy Ie pays, ne labourans, & ne fai-
fans aucune culture, du moins G peu que rien, & font 
chaUeurs(I), eitans ores(2) en vn lieu, & tantoit en 
\'n autre, Ie pals y efl:ant aUez froid & incommode. 
L'efl:endue d'icelle terre du Nord foubs la hauteur 
de quarante-neuf degrez de latitude, de l'Orient a 
l'Occident a Gx cents lieues de longitude, qui eft 
aux lieux dont nous auons ample cognoiUance. 11 
y a auffi pluGeurs belles & grandes riuieres qui 
viennent de ce cofl:e-Ia, & fe defchargent dedans 
ledit Reuue, accompagnez d'vn nombre infiny de 
belles prairies, lacs, & efl:angs, par ou elles paUen t, 
dans lefquels y a abondance de poil1ons, & force 
iDes, la plufpart defertes, qui font deletl:ables a voir, 
ou en la plufpart il y a grande quantite de vignes, 
& autres fr·uitl:s Sauuages (3). Q.uand aux par-
ties qui tirent plus a l'Occident, nous n'en pou-
uons, f~auoir bonnement Ie traget, d'autant que les 
peuples n'en ont aucune cognoiUance, Gnon de 
deux ou trois cents lieues, ou plus, vers l'Occident, 
d'ou vient laditl:e grande riuiere qui paUe entr'au-
tres lieux, par vn lac qui contient pres de trante 
iournees de leurs canaux, a f~auoir celuy qu'auons 
nomme la }vIer douce, eu efgard a fa grande eiten-
due, ayant pres de quatre cent lieues de long(4) : auffi 

(I) L'edition de 1627, remplace ce mot cbasscurs par alllbll/ltltoircs. 

(z) Maintenant. 

(3) Dans I'edition de 16 z 7', presque toute cette ph.rase a ete ~odifie notablement. 
Apres Ie motjiclI'Z'r, on y lit ce qui suit: (( & d'autres qUI a man oppmlOn [e delchargent 
en la Mer, par la partie & cofie du N art, ioubs la hauteur de cinquante 11 cinquante & 
vn degrez de latitude, [uiuant Ie rapport & relolution que m'en ant faitt ceux qui y vont 
negocier, & traitter, auec les pellples qui y habitent. II 

(4) Voir Ia note 2 de la p. 25, ci-dessus. 
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que les Sauuages auec lefquels nous auons accez, 
ont guerre auec autres nations, tirant a l'Occident 
dudit grand lac, qui eft la caufe que nous n' en pou
uons auoir plus am pIe cognoiffance, Gnon qu'ils 
nous ont diCt pluGeurs fois que quelques prifonniers 
de cent lieues leur ont rap porte y auoir des peuples 
femblables a nous en blancheur, & autres chofes, 
ayans par eux veu de la cheuelure de ces peuples, 
qui eft fort blonde, & qu'ils eftiment beaucoup, 
pource qu'ils les difent eftre comme nous. Ie ne 
puis que penfer la deffus, Gnon que ce fuffent gens 
plus ciuilifez qu'eux, & qu'ils difent nous reffem
bIer: il feroit bien befoing d' en f<;auoir la verite par 
la veue, mais il faut de l'affiftance, il n'y a que Ie 
temps, & Ie courage de quelques perfonnes de moy
ens, qui puiffent, ou vueillent, entreprendre d'af
Gfter ce deffeing, afun qu'vn iour on puiffe faire vne 
ample & parfaite decouuerture de ces lieux, afun 
d'en auoir vne cognoiffance certaine. 

Pour ce qui eft du ~1idy de ladite grande riuiere, 
elle eft fort peuplee, & beaucoup plus que Ie cofte 
du N ort, & de diuerfes nations ayans guerres les 
vns contre les au tres. Le pays y eft fort aggreable, 
beaucoup plus que Ie cofte du Septentrion, & I'air 
plus tempere, y ayant pluGeurs efpeces d'arbres & 
fruiCts qu'il n'y a pas au N ort dudit Reuue, auffi 
y a-il beaucoup de chofes au Nort qui Ie recom
penfe, qui n' eft pas du cofte du 1fidy (I) : Pour ce 
qui eft du cofte de l'Orient, ils font affez cogneus, 

(1 ') ~an~ I'edition de 162:-, la dernie,re 'pa~tie de eette p.hrase a ete ainsi eorrigee : 
(I aulIi n eft-II pas de tant de proffitt & d vtJlIte, quand aux heux OU [e font les traittez 
des Pelle tries. " 
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d'autant que la grand'Mer Occeanne borne ces 1616. 
endroiCl:s-la, a f\auoir les cofl:es de la Brador, terre-
N eufue, Cap Breton, la Cadie, Almonchiguois (I), 
lieux a{fez communs, en ayant traite a fufIire au 
difcours de mes voyages precedents, comme auffi 
des peuples qui y habitent, c'eft pourquoy ie n'en 
feray mention en ce traicte, mon fubieCl: n'efl:ant 
que faire vn rapport par difcours fuccint & veritable 
de ce que i'ay veu & recogneu de plus particulier. 

La can tree de la nation des Attigouautan efl: 
foubs la hauteur de 44. degrez & de my de latitude, 
& deux cents trante lieues(2) de longitude a l'Occi
dent & dix de latitude, & en cefte eftendue de pays 
il y a dix-huiCl: Villages(3), dont fix font clos &fermez 
de palli{fades de bois a triple rang, entre-Ia{fez les 
vns dans les autres, au au de{fus ils ont des galleries, 
qu'ils garni{fent de pierres, & d'eau, pour ruer & 
eftaindre Ie feu que leurs ennemis pourroient ap
pliquer contre leurs palli{fades. Ce pays efl: beau & 
plaifant, la plufpart deferte, ayant la forme & mefme 
Gtuation que la Bretagne, eftans prefque enuiron
nez & circuits de la Mer douce (4), & prennent ces 18. 

(I) Lisez AlmolJchiqlJois. La cote des Almouchiquois repond 11 ce que les Anglais ont 
appele Nouvelle-Angleterre (New England). 

(2) Le seul moyen, suivant nous, de rendre ce passage intelligible, est de remplacer 
delJx cent trente par dOlJxe OIJ treixe. Car il est evident que l'auteur, apres avoir deter
mine la hauteur moyenne du pays huron, veut en donner les dimensions en longitude, ou 
de l'orient 11 l'occident, et en latitude, ou du nord au sud. Or, en longitlJde, Ie pays huron 
n'a que douze ou treize lieues; c'est tout ce que l'on peut compter depuis Ie Couteau
Croche, jusqu'lI l'extremite la plus occidentale du canton de Tiny. Du nord au sud, il 
pouvait avoir une dizaine de lieues, comme dit l'auteur. II est possible que Ie manuscrit 
de Champlain portat 23, ou 20 a 30; avec quoi I'imprimeur aurait bien pu faire 230. 

(3) Sagard, quelques annees apres, en comptait "vingt ou vingt-cinq J) (Hist. du Ca
nada, p. 247); mais il est clair qu'il ne pretend donner qu'un nombre approximatif. 
« Nos Hurons, J) dit Ie P. Brebeuf 11 la fin de la Relation de 1636, (t font en vingt villages 
enuiron trente mille ames. J) 

(4) Cette expression montre bien que Champlain ne parle ici que du pays huron pro
prement dit, qui etait en elf.::t presque environne des eaux de la mer Douce. II etait 
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1616. villages eftre peuples de deux mil hommes de guerre, 
fans en ce com prendre Ie commun, qui peuuent faire 
en nombre 30000. ames: leurs cabannes(l) font en 
fa\=on de ton nelles, ou ber\=eau, couuertes d'efcorces 
d'arbres de la longueur de 25. a 30. toifes, plus ou 
moins, & fix de large, laiiTant par Ie milieu vne al
lee de 10. a J 2. pieds de large, qui va d'vn bout a 
l' autre, aux deux coftez y a vne maniere d' efl:ablie (2), 
de la hauteur de 4. pieds, OU ils couchent en Efte, 
pour euiter l'importunite des puces dont ils ont 
grande quantite, & en hyuer ils couchent en bas fur 
des nattes, proches du feu pour efhe plus chaude
mellt que fur Ie haut de l'eftablie, ils font prouifion 
de bois fec, & en empliiTent leurs cabannes, pour 
bruler en hyuer, & au bout d'icelles cabannes y a 
vne efpace, OU ils conferuent leurs bleds d'Indes, 
qu'ils mettent en de grandes tonnes, faites d'efcorce 
d'arbres, au milieu de leur logement : il y a des 
bois qui font fufpendus, OU ils mettent leurs habits, 

co!~:~e!~- viures, & autres chofes, de peur des fouris qui y font 
les Sauuages. en grande quantite. En telle cabanne y aura douze 

feux, qui font vingt-quatre mefnages, & OU il fume 
Sauuages in- a bon efcient, qui fait que plufieurs en reroiuent de 
commodez. ' 
de la fumee. grandes Incommoditez aux yeux, a quoy ils font 

fubieCts, iufques a en perdre la veue fur la fin de 
leur aage, n'y ayant feneftre aucune, ni ouuerture 
que celle qui eft au deiTus de leurs cabannes, par 
OU la fumee fort, qui eft tout ce qui fe peut dire & 

borne 11 l'ouest et au n.:lrd par Ie lac Huron, au nord-est, par la riviere Matchidache et 
duo cote de l'est et du sud-est par les lacs Couchichine et Simcoe, qui se dechargent e~x
memes dans Ie lac Huron. 

(I) II ~'~Is appellent g,lnDn(Na", ajoute Sagard (Hist. du Canada, p. 248). 
(2) "~'ils appellent endicha. II (Sagard, ibid.) 
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[~auoir de leurs comportements, vous ayant defcript 1616. 
entierement cell:e forme d'habitation de ces peuples, 
comme eUe fe peut f~auoir, mefme de toutes les 
nations qui habitent en ces con trees de pays. I1s 
changent quelquesfois leur Village de dix, de vingt, 
ou trente ans, & Ie tranfportent d'vne, deux, ou trois 
lieues du precedent lieu, s'ils ne font contraints par 
leurs ennemis, de def1oger, & s'ef1ongnez plus loing, 
comme ont fait les Antouhonorons de quelque 40 • 

a 50. lieues. Voila la forme de leur logements qui 
font feparez les vns des autres, comme de trois a 
quatre pas, pour la crainte du feu qu'ils apprehen-
dent fort. 

Leur vie eft miferable au regard de la noll:re, 
mais heureufe entr'eux qui n'en ont pas goull:e de 
meilleure, croyant qu'il ne s'en trouue pas de plus 
exceUente. Leur principal manger, & ordinaire vi
ure, ell: Ie bled d'Inde, & febues du brdil qu'ils 
accommodent en plufieurs fa~ons, ils en piUent en 
des mortiers de bois, Ie reduifent en farine, de la
queUe ils prennent la £leur par Ie moyen de certains 
vants, faits d'efcorce d'arbres, & d'icelle farine font 
du pain auec des febues, qu'ils font premierement 
bouillir, comme Ie bled d'Inde vn bouillon, pour 
eftre plus ayfe a battre, mettent Ie tout enfemble, 
quelquesfois y mettent des blues, ou des framboifes 
feiches, autrefois y mettent des morceaux de graiUe 
de Cerf, mais ce n'eft pas fouuent, leur ell:ant fort 
rare, puis apres ayant Ie tout dell:rampe auec eau 
tiede ils en font des pains en forme de gallettes ou 
tourteaux, qu'ils font cuire foubs les cendres, & 
ell:ant cuittes, ils les lauent, & en font aUez fouuent 
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1616. d'autres, ils les enueloppent de feiiilles de bled 
d'inde, qu'ils attachent, & mettent, en l'eaue boiiil
Iante, mais ce n' eft pas leur ordinaire, ains ils en 

Comme Ie font d'vne autre forte qu'ils appellent Migan (I), a 
~~~an fe f\auoir, ils prennent Ie bled d'inde pille, fans ofter 

Ia Beur, duquel ils mettent deux ou trois poignees 
dans vn pot de terre plein d' eau, Ie font boiiillir, en 
Ie remiiant de fois a autre, de peur qu'il ne brune, 
ou qu'il ne fe prenne au pot, puis mettent en ce 
pot vn peu de poiffon frais, ou fec, felon la faifon, 
pour donner gouft audit Migan, qui eft Ie nom 
qu'ils luy donnent, & en font fort fouuent, encores 
que ce foit chofe mal odorante, principalemeut en 
hyuer, pour ne Ie f\auoir accommoder, ou pour 
n' en vouloir prendre la peine : Ils en font de deux 
efpeces, & l'accommodent affez bien quand ils veu
lent, & lors qu'il y a de ce poiffon ledit Migan ne 
fent pas mauuais, ains feulement a la venaifon. Le 
tout eftant cuit ils tirent Ie poiffon, & l'efcrafent 
bien menu, ne regardant de ii pres a ofter les arre
ftes, les efcailles, ny les trippes, comme nous faifons, 
mettant Ie tout enfemble dedans ledit pot, qui caufe 
Ie plus fouuent Ie mauuais gouft, puis eftant ainii 
fait, Ie defpartent a chacun quelque portion: Ce 
Migan eft fort clair, & non de grande fubftance, 
comme on peut bien iuger : Pour Ie regard du boire, 
il n'eft point de befoing efiant ledit Migan aifez 
clair de foymefme. Ils ont vne autre forte de Mi
gan, a f\auoir, ils font greller du bled nouueau, 

. (I) Da~s Ie tirage de 1620, on a corrige, en rr:arge seulement, et I'on a mis Ie mot 
m~chon au !Jeu~: m.igon. Ce chan,gement se retrouve encore dans l'edition de 1627. L'on 
salt que, dans I ecnture de cette epoque, les lettres ch avaient beaucoup de ressemblance 
avec Ie g. 
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premier qu'il foit a maturite, lequel ils conferuent, 16 16. 
& Ie font cuire en tier auec du poiiTon, ou de Ia 
chair, quand ils en ont : vne autre fa<;on, ils pren-
nent Ie bled d'Inde bien fec Ie font greller dans les 
cendres, puis Ie pilent, & Ie reduifent en farine, 
comme l'autre cy-deuant, lequel ils conferuent pour 
Ies voyages qu'ils entreprennent, tant d'vne part que 
d'autre, Iequel Migan faia de cefte fa<;on eft Ie 
meilleur, a mon gouft. En la figure H. fe voit 
comme les femmes pilent leurs bleds d'Inde. Et 
pour Ie faire, ils font cuire force poiiTon, & viande, 
qu'ils decouppent par morceaux, puis la nlettent 
dans de grandes chaudieres qu'ils empliiTent d'eau, 
Ia faifant fort bouillir : ce faia, ils recueillent auec 
vne cuillier la graiiTe de deiTus, qui prouient de la 
chair, & poiiTon, puis mettent d'icelle farine grullee 
dedans, en la mouuant touf-iours, iufques a ce que 
Iedit Migan foit cuit, & rendu efpois comme bouil-
lie. Ils en donnent & defpartent a chacun vn plat, 
auec vne cuilleree de la dite graiiTe, ce qu'ils ont de 
couftume de faire aux feftins & non pas ordinaire-
ment, mais peu fouuent : or eft-il que ledia bled 
nouueau grulle, comme eft cy-deiTus, eft gran
dement eftime entr'eux. Ils mangent auffi des 
febues qu'ils font bouillir auec Ie gros de la farine 
grullee, y meilant vn peu de graiiTe, & poiiTon. Les 
Chiens font de requefte en leurs feftins qu'ils font 
fouuent Ies vns & Ies autres, principallement durant 
l'hyuer qu'ils font a 10iGr : Q.ue s'ils vont a la chaiTe 
aux Cerfs, ou au poiiTon, ils Ie referuent pour faire 
ces feftins, ne leur demeurant rien en leurs cabannes 
que Ie Migan clair pour ordinaire, lequel reiTemble 
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1616. a de la bran nee, que 1'on donne a manger aux 
pourceaux. Ils ont vne autre maniere de manger 
Ie bled d'Inde, & pour l'accommoder ils Ie prennent 
par efpics, & Ie mettent dans 1'eau, [ous la ~ourbe, 
Ie laiffant deux ou trois mois en cet eflat, & lUfques 
a ce qu'ils iugent qu'il foit pourry, puis ils 1'oflent 
de la & Ie font bouillir auec la viande ou poition, 
puis Ie mangent, auffi Ie font-ils gruller, & eft meil
leur en cefle fa<;on que bouilly, mais ie vous atieure 
qu'il n'y a rien qui fente fi mauuais, comme fait 
cedit bled fortant de l'eau tout boueux :neant
moins les femmes, & enfans, Ie prennent & Ie [uc
<;ent comme on faia les cannes de fuccre, n'y ayant 
autre chofe qui leur femble de meilleur goufl, ainfi 
qu'ils en font la demonflration, leur ordinaire n'eft 
que de faire deux repas par iour : Quant a nous 
autres, nous y auons ieufne Ie Karefme entier, & 
plus pour les efmouuoir a quelque exemple, mais 
c'efloit perdre temps: Ils engraiffent auffi des Ours, 
qu'ils gardent deux ou trois ans, pour faire des fe
flins entr'eux : ray recognu que fi ces peuples 
auoient du beflail, ils en feroient curieux, & Ie con
ferueroient fort bien, leur ayant montre la fa<;on de 
Ie nourrir, chofe qui leur feroit aifee, attendu qu'ils 
ont de bons paflurages, & en grande quantite en 
leur pals, pour toute forte de beflail, foit cheuaux, 
breufS, vaches, mouttons, pores, & autres efpeces, a 
faute defquels befliaux on les iuge miferables com
me il y a de 1'apparance : Neantmoins auec toutes 
leurs miferes ie les eflime heureux entr'eux, d'autant 
gu'ils n'ont autre ambition que de viure, & de fe 
conferuer, & font plus affeurez que ceux qui font 
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errants par les fo refh , comme befies bruttes : auffi 1616. 
mangent-ils force Gtroiiilles, qu'il font boiiillir, & 
rofiir foubs les cendres. ~land a leur habit, ils font 
de pluGeurs fortes, & fa~ons, & diuerGtez de peaux 
de befies fauuages, tant de celles qu'ils prennent, 
que d' au tres qu'ils efchangent pour leur bled d'inde, 
farines, pourcelines, & fillets a pefcher, auec les Al
gommequins, Piferenis, & autres nations, qui font 
chalieurs, & n'ont leurs demeures arreftees : tous 
leurs habits font d'vne meme fa\on, fans diuedlte 
d'inuention nouuelle : ils palient & accommodent 
aliez raifonnablement les peaux, faifant leur brayer 
d'vne peau de Cerf, moyennement grande, & d'vn 
autre Ie bas de chaulies, ce qui leur va iufques a la 
ceinture, eftant fort plilie, leurs fouliers font de 
peaux de Cerfs, Ours, & Caftors, dont ils vfent en 
bon nombre : Plus, ils ont vne robbe de mefme 
fourrure, en forme de couuerte, qu'ils portent a la 
fa\on Irlandoife, ou lEgyptienne, & des manches qui 
s'attachent auec vn 'cordon par Ie derriere: voila 
comme ils font habillez durant l'hyuer, comme il 
fe voit en la figure D. ~Iand ils vont par la cam-
pagne, ils feignent leur robbe autour du corps, mais 
efians a leur Village, ils quittent leurs manches, & 
ne fe feignent point: les paliements de ~filan pour 
enrichir leurs habits font de colle & de la raclure 
defdites peaux, dont ils font des bandes en pluGeurs 
fa\ons, ainG qu'ils s'auifent, y mettant par endroitts 
des bandes de painture rouge, brun, parmy celles 
de colle, qui parroilient touf-iours blanchaftres, n'y 
perdant point leurs fa\ons, quelques falles qU'elles 
puilient efire. II y en a entre ces nations qui font 
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bien plus propres a pa(fer les peaux les vns que l~s 
autres, & ingenieux pour inuenter des compartl
ments a mettre de(fus leurs habits: Sur tous autres 
nos ~Iontagnais, & Algommequins, ce font ceux qui 
y prennent plus de peine, lefquels mettent a leurs 
robbes des ban des de poil de porc-efpy, qu'ils tain
dent en fort belle couleur d'efcarlatte : ils tiennent 
ces ban des bien cheres entr' eux, & les defiachent 
pour les faire feruir a d'autres robbes, quand ils en 
veulent changer, plus pour embellir la face, & auoir 
meilleure grace, quand ils fe veulent bien parer: 
La plofpart fe paindent Ie vifage noir, & rouge, 
qu'ils defme{]ent auec de l'huyle, faite de la graine 
d'herbe au SoleiI, ou bien auec de la grai(fe d' ours, 
ou autres animaux, comme auffi ils fe taindent les 
cheueux qu'ils portent, les vns longs, les autres 
courts, les autres d'vn cofie feulement : Pour les 
femmes, & les filles, elles les portent touGours d'vne 
mefme fa<;on, elles font vefiues comme les hommes, 
horfmis qU'elles ont touGours leurs robbes faintes, 
qui leur viennent en bas, iufques au genoiiil : c' efi 
en quoy elles different des hommes, elles ne font 
point honteufes de montrer Ie corps, a f<;auoir de
puis Ia cainture en haut, & depuis la moitie des 
cui(fes en bas, ayant touGours Ie refie couuert & 
font chargees de quantite de pourceline, tant en 
colliers, que chaifnes, qu'elles mettent deuant leurs 
robbes, pendans a leurs ceintures, bracelets, & pen
dants d'oreilles, ayant les cheueux bien paignez, 
paints, & grai(fez, & ainG s'en vont aux dances, ayans 
vn to~ffeau de leurs cheueux par derriere, qui leur 
font hez de peaux d'anguilles, qu'ils accommodent 
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& font feruir de cordon; ou quelquesfois ils attachent 1616. 
des platines d'vn pied en carre, couuertes de ladite 
pourceline, qui pend par derriere, & en cdte fa<;:on 
poupinement vefl:ues & habillees, elles fe montrent 
volontiers aux dances, OU leurs peres, & meres les 
enuoyent, n'oubliant rien de ce qu'ils peuuent ap- . . " 

d'·· b 11· I 1:1 FIIles cuneu-porter InuentlOn pour em e Ir & parer eurs n - res ~'eHre 

les, & puis aUeurer auoir veu en des dances OU i'ay parees. 

efie, telle fille qui auoit plus de douze liures de 
pourceline fur elles, fans Ies autres bagatelles, dont 
elles font chargees & attourees. En la figure ddia 
citee fe voit comme les femmes fonthabillees, comme 
montre F. & les filles allant a la dance, G. 

Tous ces peuples font d'vne humeur aUez io
uiale, bien qu'il y en aye beaucoup de complexion 
trifie, & faturnienne entr' eux : I1s font bien propor
tionnes de leurs corps, y ayant des hommes bien 
formez, forts, & robufl:es, comme auffi des femmes, 
& filles, dont il s'en trouue vn bon nombre d'agre
able, & belles, tant en la taille, couleur, qu'aux 
trains du vifage, Ie tout a proportion, elies n'ont 
point Ie faing ~aualle que fort peu, fi elles ne font 
vieilles, & fe trouuent parrriy ces nations de puiUantes 
femmes, & de hauteur extraordinaire : car ce font 
elles qui ont prefque tout Ie foing de la maifon, & 
du trauail, car elies labourent Ia terre, fement Ie 
bled d'Inde, font la prouifion de bois pour l'hyuer, 
tillent la chanure, & la fillent, dont du fillet ils 
font les rets a pefcher, & prendre Ie poii1on, & au
tres chofes neceuaires, dont ils ont affaire, comme 
auffi ils ont Ie foing de faire la cueillette de leurs 
bleds, Ies ferrer, accommoder a manger, & dref-

Le 



1616. 

82 LES VOYAGES :qE CHAMPLAIN. 

fer leur mefnage, & de plus font tenues de fui
ure & aller auec leurs maris, de lieu en lieu, aux: 
champs, ou elies feruent de mulle a porter Ie ba
gage, auec mille autres fortes d'exercices, & feruices, 
que les femmes font & font tenues faire. Quant aux 
hommes, ils ne font rien qu'aller a la chaue du 
Cerf, & autres animaux, pecher du poiuon, de faire 
des cabannes, & aller a la guerre. 

Ces chofes faites, ils vont aux autres nations, ou 
ils ont de l' acces, & cognoiUance, pour traiCter & 
faire des efchanges de ce qu'ils ont, auec ce qu'ils 
n'ont point, & eftans de retour, ils ne bougent des 
fefiins, & dances, qu'ils fe font les vns aux autres, & 
a l'iuue fe mettent a dormir, qui eft Ie plus beau de 
leur exercice. 

Ils ont vne efpece de mariage parmy eux, qui eft 
tel, que quand vne fille eft en l' age d' onze, douze, 
treize, quatorze, ou quinze ans, elle aura des ferui
teurs, & plufieurs, qU'elle fera, & felon fes bonnes 
graces, la rechercheront quelque temps: cela faiel:, 
elies feront demandees aux peres, & meres, bien que 
fouuent elles ne prennent pas leur, confentement, 
fors celles qui font les plus fages & mieux aduifees, 
qui fe foubfmettent ala volonte de leur pere & mere. 
Cet amoureux:, ou feruiteur, prefentera ala fille quel
ques colliers, chaifnes, & bracelets de pourceline : fi 
la £lle a ce feruiteur aggreable, elle rec;oit ce pre
fent, ce faiCt, cet amoureux: viendra coucher auec 
elle trois ou quatre nuiCts fans lui dire mot, durant 
ce temps, & la iis recueillent Ie fruiCt de leurs af
fections, d'ou il arriuera Ie plus fouuent qU'apres 
auoir paue huiCt, ou quinze iouTs, s'ils ne fe peu-
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uent aeeorder, elle quittera fan feruiteur, Iequel y 16 I 6. 
demeurera engage pour fes colliers, & autres dons 
par luy faith, n'en retirant qu'vn maigre paUe
temps: & eela paUe, frufhe de fon efperanee, il re
eerehera vn autre femme, & elle vn autre feruiteur, 
s'ils voyent qu'il foit a propos, & ainG eontinuent 
eefl:e fa<;on de faire, iufques a vne bonne reneontre : 
11 s'en trouue telle qui paUe ainG fa ieuneUe, qui 
aura eu plus de vingt maris, lefquels vingt maris ne 
font pas feuls en la iouyUanee de Ia befl:e, quelques 
mariez qu'ils foient : car la nuiCt venue, les ieunes 
femmes eourent d'vne eabanne en vne autre, eomme 
font les ieunes hommes de leur eofl:e, qui en pren-
nent par OU bon leur femble, toutesfois fans violanee 
aueune, remettant Ie tout a la volonte de la femme: 
Le ~Iary fera Ie femblable a fa voiGne, nulle ialou
{ie ne fe trouue entr'eux pour eela, & n'en re<;oi
uent aueune infamie, ny iniure, la eoufl:ume du 
pays efl:ant telle. Or Ie temps qu'elles ne delaiUent 
point leurs maris eft quand elles ont des enfans : 
les Maris preeedants reuiennent vers elles, leur re
monfl:rer l'affeCtion, & amitie, qu'ils leur ont portee 
par Ie paUe, & plus que nul autre, & que l'enfant 
qu'elles auront efl: a luy, & efl: de fon faiCt : vn au
tre luy en dira autant, en fin e'efl: a qui mieux, & 
qui Ie pourra emporter, & l'auoir pour femme: & 
par ainG il efl: au ehoix & option de la femme, de 
prendre, & d'aeeepter eeluy qui Iuy plaira Ie plus, 
ayant en fes reeerehes, & amours, gaigne beaueoup 
de poureeline, & de plus, eefl:e election de ~1ary : 
Elles demeurent auee Iuy fans plus Ie delaiuer, ou 
{i elles Ie IaiUent, il faut que ee foit auee \'n gr~nd 
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16 16. fu biecr, au tre que l'impuiUance, car il eft a I' efpreu ue: 
neantmoins eftant auec ce mary elle ne IaiUe pas de 
fe donner carriere, mais elle fe tietH, & rdide, tou
flours au mefnage, faifant bonne mine, de fa<;on que 
les enfans qu'ils ont enfembIe, ainfl nez d\'ne telle 
femme, ne fe peuuent aUeurer legitimes, auffi ont
jIs \'ne coufiume, preuoyant ce danger, qui eft telle, 
a f<;auoir, que les enfans ne fuccedent iamais aux 
biens, & dignitez, de leurs peres, dou btant comme 
i'ay dit de leur geniteur, mais bien font-ils leurs 
fuccefTeurs, & heritiers, les enfans de leurs fceurs, & 
defquels ils font aUeurez d'efire yUus, & fortis: Pour 
la nourriture & eHeuation de leurs enfans (I), ils Ie 
mettent durant Ie iour fur vne petite planche de 
bois, & Ie vefient, & enueloppent de fourrures, ou 

(I) Sagard ajoute lit-dessus quelques details qui completent ce que dit ici Champlain. 
(I Nos Hllronnes, dit-il, emmaillottent leurs petits en fans durant Ie iour dans des peaux fur 
vne petite planchette de bois de cedre blanc, d'enlliron deux pieds de longueur ou peu 
plus, & vn bon pied de largeur, OU il y a it quelqu'vns vn petit arrell, ou aiz plie en de
m,· rond attache au deffous des pieds de I'enfant, qu'ils appuyent contre Ie plancher de 
la cabane, ou bien elles les portent promener auec icelles derriere leur dos, auec vn col
lier ou cordelette qui leur pend fur Ie front. Elles les portent au/Ii quelquefois nuds hors 
du maillot dans leur robbe ceinte, pendus it la mammelle, ou derriere leur dos, prefque 
debouts, la telle en dehors, qui regarde des yeu" d'vn colle & d'autre par deffus les efpall
les de celie qui Ie porte. Lors que I'enfant ell emmaillotte fur la petite planchette, 
ordinairement enioliuee de matachias & chapelets de pourceleine, ils luy laiffent· vne ou
uerture deuant la nature, par OU il fa:<'1 fon eau, & Ii c'ell vne /ille, il y adioullent vne 
fueille de bled d'Inde renuerfee, qui fert it porter I'eau dehors, fans que I'enfant foit ga
lle de fes eaues, ny falle de ce colle liI... Les Sauuageffes comme elles n'ont iamais eu 
I'vfage du linge, ny la methode d'en· faire, encore qu'elles ayent du chanure affez, ont 
trouue I'inuention d'vn duuet fort doux de certains rofeaux, fur lefquels elles couchent 
leurs en fans fort mollement, & les nettoyent du me [me duuet, ou auee de la poudre de 
bois fee & I'0urn·, & la nui<'1 venue, elles les eouehent fouuent tout nuds entre Ie pere, & 
la mere, ou dans Ie fain de la mere me [me , enueloppe de fa robe pour le..renir plus chau
dement, & n'en arriue que tres-rarement d'aecident. Les Canadiens, & prefque tous les 
peuples errants, fe feruent encore d'vne pareille planchette pour coucher leurs enfans, 
qu'ils appuyent contre quelque arbre ou I'attachent aux branches, mais encores dans des 
p~aux fans planchette, it la maniere qu'on accommode ceux de deya dans des langes, & 
en cet ellat les pofent de leur long doucement dans me peau fufpendue en l'air attachee 
par les quatre coins aux bois de la cabane, comme font les lits de rofeau des Mattelots 
f ous Ie tillac des nauires, & s'ils veulent bercer I'enfant, il n'ont qu'it donner vn branlle 
a cette p~au fll[pendlle, laqllelle fe berce d'elle mefme. II (Hist. du Canada, p. 33 8, 
339..3+°. I 
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peaux, & Ie bandent fur ladite planchette, la dref- 1616. 
fent debout, & laiUant vne petite ouuerture par OU 
l' enfant faiel fes petites affaires, & fi c' efl: vne £Ile, 
ils mettent vne feuille de ble d'Inde entre les cuiUes, 
qui preUe contre fa nature, & font fortir Ie bout de 
ladicte feuille dehors qui eft renuerfee, & par ce 
moyen l'eau de l'enfant coulle par ceil:e feiiilIe, & 
fort dehors, fans gafter l' enfant de fes eaues, ils mettent 
aufu foubs les enfants du duuet de certains rofeaux, 
que nous appellons pied de lieure, furquoy ils font 
couches fort mollement, & Ie nettoyent du me[me 
duuet, & pour parer l' enfant, ils garniUent ladite 
planchette de patinoftres, & en mettent a fon col, 
quelque petit qu'il foit : & la nuict, ils Ie couchent 
tout nud, entre Ie pere, & la mere, confiderant en 
cela vne grande merueille de Dieu, qui les con[erue 
de telle fac;on, qu'il n'en arriue pas beau coup d'in
conuenient, comme il feroit a croire par quelque 
eftouffemens, eGant Ie pere, & la mere, en vn pro-
fond fommeil, ce qui n'arriue pas que bien rarement. 
Les enfans font fort libertins entre ces nations: les 
peres, & meres, les Rattent trop, & ne les chaftient 
point du tout, aufu font-ils fi mefchants, & de fi 
peruerfe nature, que Ie plus fouuent ils battent 
leurs meres, & autres, des plus fafcheux, battent leur 
pere, en ayant acquis la force, & Ie pouuoir : a fc;a-
uoir, ii Ie pere, ou la mere, leur font chofe qui ne 
leur agree pas, qui eft vne efpece de malediction 
que Dieu leur enuoye. 

Pour ce qui eft de leurs loix, ie n'ay point veu 
qu'ils en ayent, ny chofe qui en approche, comme 
de faict ils n'en ont point, d'autant qu'il n'y a en 
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1616. eux aucune correction, chaG:iment, ny de reprehen
fion a l'encontre des malfaicteurs, l1non par vne 
vangeance, randant Ie mal pour Ie mal, non par 
forme de reigle, mais par vne paffion qui leur en
gendre les guerres & differents, qu'ils ont entr'eux 
Ie plus fouuent. 

Au reG:e, ils ne recognoi!Tent aucune Diuinite, ils 
n'adorent&ne croyent en aucun Dieu, ny chofe quel
conque(I) : ils viuent comme beG:es bruttes, ils ont 
bien qUelque refpect au Diable, ou d'vn nom fem
blable, ce qui eG: doubteux, parce que foubs ce mot 
qu'ils prononcent, font entendus diuerfes fignifica
tions & comprend en foy pluGeurs chofes : de fa\=on 
que mal-aifement peut-on f\=auoir, & difcerner s'ils 
entendent Ie Diable, ou vne autre chofe, mais ce 
qui fait pluG:oG: croire eG:re Ie Diable, qu'ils enten
dent, eft que lors qu'ils voyent vn homme faifant 
quelque chofe extraordinaire, ou eft plus habille 
que Ie commun, ou bien eft vaillant guerrier, ou 
d' ailleurs en furie, comme hors de Ia raifon, & de 
foy-mefme, ils l'appellent Oqui, comme G nous di
Gons vn grand efprit f\=auant, ou vn grand Diable (2) : 

(I) " IIs ne recognoiifent, dit Sagard, & n 'adorent aucune vraye Diuinite, ny Dieu ce
lefte ou terreftre, duquel ils puiifent rendre quelque raifon, & que nous puilfions f<iauoir, 
car encore bien qu'ils tiennent tous en general Youlkeha pour Ie premier principe & 
Createur de tout l'V niuers auec Eataentfic, fi eft-ce qu'ils ne luy olfrent aucunes prieres, 
olfrandes, ny facrifices comme 11 Dieu, & quelqu'vns d'entr'eux Ie tiennent fort impuiifant 
au regard de noftre Dieu, duquel ils admiroient les ceuures. I) (Hist. du Canada, p. 494.) 

(2) "Ils ont bien, dit Sagard, quelque refpett particulier 11 ces demons ou efprits qu'ils 
appellent Oki, mais c'eft en la mefme. maniere que nous auons Ie nom d' Ange, difiin
guant Ie bon du mauuais, car autant eft abominable l'vn, comme l'autre efi venerable. 
Auffi ont-ils Ie bon & Ie mauuais Oki, tellement qu'en prononpnt ce mot Oki ou On
daki, fans adionttion, quoy qu'ordinaireme.n~ i! ~oit pris .en mauuaife part, il peut figni
fier vn grand Ange, vn Prophete ou vne DlUInlte, auffi bIen qu'vn grand diable vn Me
decin, ou vn efpri~ fu~ieux & poifede. 1.15 nous y. appelloient aulfi quelquesfois: pour ce 
que nous leur enfelgmons des chofes qUI furpaifolent leur capacite & les faifoient entrer 
en admiration, qui eftoit chofe a)· fee veu leur ignorance. I) (Hist. du Canada, p. 494, 495.) 
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Quoy que ce foit, ils ont de certaines perfonnes, qui 16 I 6. 
font les Oqui, ou ~Ianitous, ainG appellez par les 
Algommequins & 1Iontagnais, & cefie forte de gens 
font les ~1edecins pour guarir les mallades, & pen-
<;:er les bldfez : predire les chofes futures, au refie 
tou tes abuGons & ill uGons du Diable, pour les trom-
per, & de<;:euoir. Ces Oquis, ou deuins, leur perfu-
adent, & a leurs patients, & mallades, de faire, ou 
faire faire des fefiins, & quelques ceremonies, pour 
efire plufiofi guaris, & leur intention efi afun d'y 
participer, & en tirer la meilleure part, & fou bs efpe-
ranee d'vne plus prompte guarifon leur faire faire 
pluGeurs autres ceremonies, que ie diray cy-apres 
en fon lieu. Ce font ceux-Ia en qui ils croyent Ie 
plus, mais d' efire poffedez ,du Diable, & tourmentez 
comme d'autres Sauuages plus eDongnez qu'eux, 
c'efi ce qui fe voit fort rarement, qui donne plus 
d' occaGon, & fu biect de croire leur reduCl:ion en la 
cognoiffance de Dieu plus facille, G leur pays efioit 
habitue de perfonnes qui priffent Ia peine, & Ie foing, 
de leur enfeigner, & ce n' efi pas affez d'y enuoyer 
des Religieux, s'il n'y a des gens pour les maintenir, 
& affifier : car encores que ces peuples ayent Ie de-
Gr auiourd'huy de cognoifire que c'efi que de Dieu, 
Ie lendemain cefie volonte leur changera, quand il 
conuiendra ofier, & fuprimer, leurs falles coufiumeg, 
la diffolution de leurs mceurs, & leurs libertez inci-
uilles : De fa<;:on qu'il faut des peuples, & des fa-
milIes, pour les tenir en debuoir, & auec douceur 
les contraindre a faire mieux, & par bons exemples 
les efmouuoir a correction de vie. Le Pere Iofeph, 
& moy, les auons maintesfois entretenu fur ce qui 
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16 16. eftoit de noftre creance, loix, & couftumes : ils efcou
toient auec attention en leurs confeils, nOllS difans 
quelquefois, tu dis chofes qui paUe noftre efprit, & 
que ne pouuons comprandre par difcours, comme 
chofe qui furpa!Te noftre entendement : ~fais G. tu 
veus bien faire eft d'habiter ce pays, & amener fem
mes, & enfans, lefquels venant en ces regions, nous 
verrons comme tu fers ce Dieu que tu adore, & de 
la fa\on que tu vis auec tes femmes, & enfans, de 
la maniere que tu cultiue les terres, & en femant (I), 
& comme tu obeys a tes loix, & de la fa\on que 1'on 
nourrit les animaux, & comme tu fabrique tout ce 
que nous voyons fortir de tes inuentions : Ce que 
voyant, nous apprendrons plus en vn an, qu' en vingt 
a oiiyr difcourir, & fi nOl~~ ne pouuons comprandre, 
tu prendras nos enfans, qui feront comme les tiens : 
& ainfi iugeant noftre \'ie miferable, au pris de la 
tienne, il eft aife a croire que nous la prenderont, 
pour lai!Ter Ia noftre : leurs difcours me fembloit 
d'vn bon fens natureI, qui montre Ie defir qu'ils ont 
de cognoiftre Dieu. C' eft vn grand dommage de 
Iai!Ter perdre tant d'hommes & les voir perir a nos 
portes, fans leur donner fec0.urs, qui ne peut eftre 
fans l' affiftance des Roys, Princes, & Ecclefiaftiqlles, 
qui feuls ont Ie pouuoir de ce faire : Car auffi en 
cloibuent-ils feuls em porter l'honneur d'vn G. grand 
reuure, a f\auoir de planter la foy Chreftienne en vn 
pays incognu, & barbare, aux autres nations, eftant 
bien informe de ces peu pIes, comme nous fommes, 
q~'ils ne r~fpirent, ~ ne .defirent autre chofe que 
d eftre plalnement lllftrults de ce qu'il leur faut 

(I) Le manuscrit de I'auteur portait vraisemblablement : '0 fn/eflland. 
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fuiure & euiter, c' eft done a ceux qui ont Ie pou- 16 I 6. 
uoir d'y trauailler, & y contribuer de leur abon-
dance, car vn iour ils refpondront deuant Dieu de 
la perte de tant d'ames qu'ils laiiTent perir par leur 
negligence & auarice, car ils ne font pas peu, mais 
en tres-grand nombre : or ce fera quand il plaira a 
Dieu de leur en faire la grace, pour moy i' en ddire 
plufiofi l'effea auiourd'huy que demain, 'pour Ie 
zelle que i'ay a l'aduancement de la gloire de Dieu, 
a l'honn.eur de mon Roy, au bien, & reputation de 
rna patne. 

Pour ce qui efi des mallades, celuy, ou celle, qui 
fera frappe, ou attaint de quelque malladie, man
dera querir l'Oqui, lequel venu qu'il fera, vifitera 
Ie mallade, & apprendra, & s'infiruira de fon mal, 
& de fa douleur : cela fait ledit Oqui enuoyera que
rir vn grand nombre d'hommes, femmes, & hIles, 
auec trois ou quatre vieilles femmes, ainfi qu'il fera 
ordonne par ledia Oqui, & entrant en leurs caban
nes en dan<;ant, auec chacune vne peau d'ours fur 
la tefie, ou d'autres befies, mais celles d'ours efi la 
plus ordinaire, n'en ayant point de plus monitru
eufe, & y aura deux ou trois autres vieilles qui fe
ront proches de la mallade, ou patiente, qui efi Ie 
plus fouuent mallade par hypocrifie ou fauiTe ima
gination : mais de ceite malladie dIes font bientofi 
guaries, & lefquelles Ie plus fouuent font les feitins 
aux defpens de leurs amis, ou parens, qui leur don
nent dequoy mettre en leur chaudiere, outre celles 
qu'ils re<;oiuent des prefents des danceurs, & dan
ceufes, comme de la pourceline, & autre bagatel
les, ce qui faia qu'elles font bien-tofi guaries : car 
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1616. comme ils voyent ne plus rien efperer, ils fe leuent, 
auec ce qU'elles ont peu amaiTer, car d'autres bien 
mallades mal-aifemen t fe guariiTen t-elles de tels ieux, 
& dances, & fa<;ons de faire. Et pour retourner a 
mon propos, les vieilles qui font proches de la mal
lade re<;oiuent les prefens, chantans chacune a fon 
tour, & puis ils ceiTent de chanter, & alors que tous 
les prefens font faicts, ils comman<;ent a leuer leurs 
voix d'vn mefme accord, chantans toutes enfembles, 
& frappant a la mefure auec des baftons fur des 
efcorces d' arbres feiches, alors tou tes les femmes, & 
fllles, comman<;en t a fe mettre au bou t de la cabanne, 
comme s'ils vouloient faire l' entrfe d'vn ballet, ou 
d'vne mafcarade : les vieilles marchans deuant auec 
leurs peaux d'ours fur leurs teftes, & toutes les au
tres les fuiuent I'vne apres l'autre. I1s n'ont que de 
deux fortes de dances qui ont quelque mefure, I'vne 
de quatre pas, & l'autre de douze, comme G. on 
dan<;oit Ie Trioly de Bretagne. Ils ont aiTez bonne 
grace en dan<;ant, il fe met fouuent auec elles de 
ieunes hommes, & apres auoir dan<;e vne heure, ou 
deux, les vieilles prendront la mallade pour dan<;er 
qui fera mine de fe leuer triftemen t, puis fe mettra 
en dance, ou eftant, apres quelque efpace de temps 
elle dancera, & s'eG.oiiyra auffi bien que les autres : 
Ie vous laiiTe a penfer comme elle fe doibt porter 
en fa malladie. Cy-deiToubs eft la forme de leurs 
dances. 

Le 1Iedecin y acquiert de l'honneur, & de la re
putation, de \'oir G. toft fa patiente guarie, & debout: 
ce qui ne fe faict pas a celles qui font mallades a 
l'extremite, & accablez de langueur, ains pluftoft 
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cefl:e efpece de medecine leur donne la mort plufl:ofl: 16 T O. 
que I_a guarifon : car ie vous affiHe qu'il font quel
questois vn tel bruia, & tintamarre, depuis le'matin 
iufques a deux heures de nuia, qu'il efl: impoffible 
au patient de Ie fupportcr, finon auec beaucoup de 
peine. Q.uelquesfois il prendra bien enuie au pa-
tient de faire dancer les femmes, & fiUes, toutes en-

. femble, mais ce fera par l' ordonnance de l'Oqui, & 
ce n'efl: pas encores Ie tout, car luy & Ie ~lanitou, 
accompagnez de quelques autres, feront des finge
ries, & des coniurations, & fe tourneront tant, qu'ils 
demeureront Ie plus fouuent comme hors d'eux
mefme, comme fols & infenfez, iettent Ie feu par la 
cabanne d'vn cofl:e & d'autre, mangeant des char
bons ardans, les tenant en leurs mains V11 efpace de 
temps, iettant auffi des cendres toutes rouges fur les 
yeux des au tres fpeaateurs, & Ies voyans en cet efl:at, 
on diroit que Ie Diable Oqui, ou l\1anitou, fi ainfi 
les faut appeller, les poffedent, & les font tourmen
ter de la forte. Et ce bruit, & tintamarre, ainfi faia, 
ils fe retirent chacun chez foy, & ceux qui ont bien 
de la peine durant ce temps, ce font les femmes des 
poffedez, & tous ceux de leurs cabannes,· pour la 
crainte qu'ils ont que ces enragez ne bruDent tout 
ce qui eft dedans leurs maifons, ce qui les induit a 
ofl:er tout ce qui efl: en voye, car lors qu'il arriue, 
il vient tout furieux, les yeux efl:incellans, & effroya
bles, quelquesfois debout, & quelquesfois afiis, ainfi 
que la fantaifie Ies prend : auffi-tofl: \'ne quinte Ie 
prendra, empoignant tout ce qu'il trouuera, & ren
contrera, en fon chemin, Ie iette d'vn cofl:e, & d'autre, 
& puis fe couche, OU il s'endort quelque efpace de 

579 



9 2 L E S V 0 Y AGE S DEC H A ~1 P L A IN. 

1616. temps, & fe H~ueillant en furfault, prend du feu, & 
des pierres, qu'il iette de toutes parts, fans aucun 
efgard, ce£le furie fe paUe par Ie fommeil qui luy 
reprend, & 10rs i1 fait furie, ou i1 ap-pelle p1uGeurs 
de fes amis, pour fuer auec 1uy, qui e£l Ie remede 
qu'ils ont Ie plus propre pour fe continuer en leur 
fante, & cependant qu'ils fuent, la chaudiere trotte 
pour accommoder leur' manger, apres auoir e£le 
quelquefois deux ou trois heures enfermez auec de 
grandes efcorces d' arbres, couuerts de leurs robbes, 
ayans au milieu d'eux grande quantite de cailloux, 
qu'ils auront fait rougir dans Ie feu, & touGours 
chantent, durant qu'ils font en furie, & quelquesfois 
ils reprennent leur vent: on leur donne force pot
tees d' eau pour boire, d' autant qu'ils font fort alterez, 
& tout cela faiCt, Ie demoniacle fo1, ou endiab1e, 
deuient fage : Cependant il arriuera que trois, ou 
quatre, de ces mallades s'en trouueront bien, & plu
£lo£l par heureufe rencontre, & d'aduanture, que par 
fcience, ce qui leur confirme leur fauce creance, 
pour e£lre perfuadez qu'ils font guaris par Ie moyen 
de ces ceremonies, fans conGderer que pour deux 
qu'ils en gueriUent, il en meurt dix autres par leur 
bruiCt & grand tintamarre, & foufRements qu'ils 
font, qui e£l plus capable de tuer, que de guarir \'n 
mallade: mais quoy ils efperent recouurir leur fante 
par ce bruiCt, & nous au contraire par Ie Glence & 
repos, c'e£l comme Ie diable fait tout au rebours de 
bien. II y a auffi des femmes qui entrent en ces 
furies, mais ils ne font tant de mal, ils marchent a 
quatre pattes, comme be£les : ce que voyant, ce 
~Iagicien appelle l'Oqui, commance a chanter, puis 
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auec quelques mines la fouffiera, luy ordonnant a 1616. 
boire de certaines eaues, & qu'auffitofi elle face vn 
fefiin, foit de poiUon, ou de chair, qu'il faut trouuer, 
encores qu'il foit rare pour lors, neantmoins efi auffi-
tofi fait. La crierie faite, & Ie banquet finy, ils s'en 
retournent chacun en fa cabanne, iufques a vne 
autre fois qu'il la reuiendra viGter, la fouffiant & 
chantant auec pluGeurs autres, appellez pour cet 
effett, tenans en la main vne tortue feiche, remplie 
de petits cailloux qu'ils font feruir(I) aux oreilles de 
la mallade, luy ordonnant qU'elle doit faire 3. ou 4. 
fefiins tout de fuitte, vne partie de chanterie, & 
dancerie, ou tou tes les filles fe trou uen t parees, & 
paintes, com me i'ay reprefente en la figure G. Le-
dit Oqui ordonnera qu'il fe face des mafcarades, & 
foient defguifez, comme ceux qui courent Ie ~Iardy 
gras par les rues, en France: ainG ils vont chanter 
pres du litt de la mallade, & fe promenent tout Ie 
long du Village cependant que Ie fefiin fe prepare 
pour re<;:euoir les mafques qui reuiennent bien las, 
ayans pris aUez d' exercice pour vuider Ie Migan de 
la chaudiere. 

Leurs coufiumes font, que chacun mefnage vit 
de ce qll'il peut pefcher & ferner, ayant autant de 
terre comme il leur efi neceUaire : iis Ia deferten t 
auec grand'peine, pour n'auoir des infiruments pro
pres pour ce faire : vne partie d' eux efmondera les 
arbres de toutes fes branches qu'ils font bruIler au 
pied dudit arbre pour Ie faire mourir. I1s nettoyent 
bien Ia terre entre les arbres, & puis fement leur 
bled de pas en pas, OU iis mettent en chacun en-

( I) Lisez Jonncr. 
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1616. droi8: quelques dix grains, ainfi continuant iufques 
a ce qu'ils en ayent afiez pour trois ou quatre ans 
de prouifion, craignant qu'il ne leur fuccede quel
que mauuaife an nee. Ces femmes ont Ie foing de 
ferner, & cueillir, comme i'ay di8: cy-deuant, & de 
faire la prouifion de bois pour l'hyuer, toutes les 
femmes s' ayden t a faire leur prouifion de bois, qui (I) 
font des Ie mois de ~Iars, & Auril, & eit auec cet 
ordre en deux iours. Chaque mefnage eit fourny 
de ce qui luy eit neceffaire, & fi il fe marie vne fille, 
chacune femme, & fille, eit tenue de porter a la 
nouuelle mariee Ul fardeau de bois pour fa proui
fion, d'autant qu'elle ne Ie pourroit faire feulle, & 
hors de faifon qu'il faut vacquer a autre chofe. Le 
gouuernement qui eit entr'eux eit tel, que les an
ciens & principaux s'affemblent en \'n confeil, OU ils 
decident, & propofent, tout ce qui eit de befoing, 
pour les affaires du Village: ce qui fe fait par la 
pluralite des \'OiX(2), ou du confeil de quelques-vns 
d'entr'eux, qu'ils eitiment eitre de bon iugement, & 
meilleur que Ie commun : 11 eit prie de la compa
gnie de donner fon aduis fur les propofitions faites, 
lequel aduis eit exa8:ement fuiuy : I1s n'ont point 
de Chefs particuliers qui commandent abfolument, 
mais bien portent-ils de l'honneur aux plus anciens & 
yaillants qu'il nommera(3) Cappitaines par honneur, 
& \'n refpe8:, & defquels il fe trouue plufieurs en vn 
Village: bien eft-il vray qu'ils portent a quelqu'vn 
plus de refpe8: qu'aux autres, mais pour cela il ne 

(I) ~'ils. 

(2) ({ ~'ils eolligent, ajoute Sagard, auee de petits fetus de iones.)) (Hist., p. 421.) 
(3) ~'ils nomment. 
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[aut qu'il s'en preualle, ny qu'il fe doibue dEmer 1616. 
plus que fes compagnons, ii ce n' eil par \'anite. 
~lant pour les chailiments, ils n'en vfent point, ny 
auffi de commandement abfolu, ains ils font Ie tout 
par prieres des anciens, & a force de harangues, & 
remonftrances, ils font quelque chofe, & non autre-
ment, ils parlent tous en general, & la OU il fe trouue 
quelqu'vn de l'aUemblee qui s'offre de faire quelque 
chofe pour Ie bien du Village, ou aller en quelque 
part pour Ie feruice du commun, on fera venir ce-
luy la qui s'eft ainii offert, & ii on Ie iuge capable 
d'executer ce deUeing propofe, on luy remonftre par 
belles, & bonnes parolles, fon debuoir : on luy per-
fuade qu'il eft homme hardy, propres aux entrepri-
fes, qu'il aquerra de l'honneur a l'execution d'icel-
les : bref les Rattent par blandiUements, afun de luy 
continuer, voire augmenter ceile bonne volonte 
qu'il a au bien de fes Concitoyens : or s'il luy plaift 
il accepte la charge, ou s' en excufera, mais peu y 
lllanquent, d'autant que de la ils font tenus en bonne 
reputation: nuant aux guerres qu'ils entreprennent, c '1 ~ ommentl S 

ou aller au pays des ennemis, ce feront deux, ou entreprell-

trois, des anciens, ou vaillans Cappitaines, qui en- ;~~;r~:~ 
treprendront cette conduitte pour ceile fois, & vont 
aux Villages circonuoiiins faire entendre leur vo-
lonte, en donnant des prefents a ceux defdits Vil-
lages, pour les obliger d'aller, & les accompagner a 
leurfdiCtes guerres, & par aiilii font comme gene-
raux d'armees : ils deiignent Ie lieu OU ils veullent 
aller & difpofent des prifonniers qui font pris, & 
autres chofes de plus grande confequence, dont ils 
ont l'honneur s'ils font bien, s'ils font mal Ie def-
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1616. honneur, a f<;auoir de Ia guerre leur en demeure ([), 
n'ayant veu, ny recognu, autres que ces Cappitaines 
pour chefs de ces nations(2). Plus ils font des affem
blees generalles, f<;auoir des regions Ioingtaines, d' OU 
il vient chacun an vn Ambaffadeur de chaque Pro
uince, & fe trouuent en vne ville qu'ils nomment, qui 
eft Ie randes-vous de toute l'affamblee, OU il fe faiel: 
de grands feftins, & dances, durant trois(3) fepmai-

(I) Dans l'edition de 1 6z7, on a retouche ce passage de la maniere suivante : don! ils 
on! I'honnellr s'ils/ont bien, i'ili/ont mal Ie dejhonneur, afrauoir de la zliEloire ou du cou
rtlgr, n 'en a.vant PClI, etc. Cette correction ne nous parait pas heureuse; aussi est-il pro
bable qu'elle n'a pas ete faite, ni meme suggeree par I'auteur, de meme que la plupart 
des autres changements qui ont ete faits dans cette edition de 1 6z7. On sait que Cham
plain passa toute cette annee 16z7 au Canada, occupe de bien autre chose que de cor
rections d' epreuves. 

( z) Cette derniere phrase devrait etre detachee de ce qui precede. Void comment 
Ie P. Brebeuf complete et en meme temps apprecie la relation de Champlain sur cette 
matiere: (( Ie ne parle point de la conduite qu'ils tiennent en leurs guerres, & de leur 
difcipline militaire, cela vient mieux a Monfieur de Champlain qui s'y ell trouue en per
fonne, & y a commande; auffi en a-t'il parle amplement, & fort pertinemment, comme de 
tout ce qui regarde les mceurs de ces nations barbares... Pour ce qui regarde l'autorite 
de commander, voicy ce que i'en ay remarque. Toutes les affaires des Hurons fe rap
portent a deux chefs: les vnes font comme les affaires d'Ellat, foit qu'elles concernent au 
les citoyens, au les Ellrangers, Ie public ou les particuliers du Village, pour ce qui ell 
des fellins, danfes, ieux, crolfes, & ordre des funerailles. Les autres font des affaires de 
guerre. Or il fe trouue autant de fortes de Capitaines que d'affaires. Dans les grands 
Villages il y aura quelquefois plufieurs Capitaines tant de la police, que de la guerre, lef
quels diuifent entre eux les familIes du Village, comme en autant de Capitaineries; on y 
void mefme par fois des Capitaines, a qui taus ces gouuernemens fe rapportent a caufe de 
leur efprit, faueur, richelfcs, & autres qualitez, qui les rendent confiderables dans Ie Pal'S. 
II n'y en a point, qui en vertu de leur eletl:ion foient plus grands les vns que les autr-es. 
Ceux la tiennent Ie premier rang, qui fe Ie font acquis par leur efprit, eloquence, magni
ficence, courage, & fage conduite, de forte que les affaires du Village s'addrelfent princi
paIement a celuy des Capitaines, qui a en luy ces qualitez; & de mefme en ell-il des af
Faires de tout Ie Pays, au les plus grands efprits font les plus grands Capitaines, & d'or
dinaire il n'y en a qu'vn qui porte Ie faix de taus. e'ell en fan nom que fe parrent les 
Traitl:ez de Paix auec les Peuples elhangers; Ie Pays mefme porte fan nom. . . II faut 
qu'vn Capitaine fillfe ellat d'ellre quafi touiours en campagne: fi on tient Confeil a cinq 
au fix lieues pour les affaires de tout Ie Pays, H yuer au Elle en quelque faifon que ce 
fait il faut marcher: s'il fe fait vne Alfemblee dans Ie Village, c'ell en la Cabane du Ca
pitaine : s'il y a quelque chofe a publier, c'ell a luy a Ie faire; & puis Ie peu d'authorite 
qu'il a d'ordinaire fur fes fuiets, n'ell pas vn puiflilnt attrait pour accepter celle charge. 
Ces Capitaines icy ne gouuernent pas leurs fuiets par voye d'empire, & de puilfance ab
folue; ils n'ont point de force en main, pour les ranger a leur deuoir. Leur gouuerne
ment n'ell que ciuil, ils reprefentent feulement ce qu'il ell quellion de faire pour Ie bien 
du Village, au de tout Ie Pays. Apres cela fe remue qui veut. II y en a neantmoins 
qui fc;:auent bien fe faire obeyr, principalement quand ils ant l'affetl:ion de leurs fuiets.,: 
(Relation du pays des Hurons, 1636, seconde partie, ch. VI.) 

( 3) L'edition de 16z7 porte Cillq. 
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nes, ou vn mois, felon qu'ils aduifent entre eux, & Ii 1616. 
contractent amitie de nouueau, decidant & ordon-
nant ce qu'ils aduifent, pour la conferuation de leur 
pays, contre leurs ennemis, & Ii fe donnent auffi de 
grands prefents les vns aux autres, & apres auoir fait 
ils fe retirent chacun en fon quartier. 

Pour ce qui eft de l'enterrement des deffuncrs, 
ils prennent Ie corps du decede, l' enueloppent de 
fourreures, Ie couurent d'efcorces d'arbres fort pro
prement, puis ils I'dleuent fur quatre pilliers, fur 
lefquels ils font vne cabanne, couuerte d'efcorces 
d' arb res, de la longueur du corps : au tres qu'ils 
mettent en terre, OU de tous coftez la fouftiennent, 
de peur qU'elle ne tombe fur Ie corps & la couurent 
d' efcorces d' arbres, mettans de la terre par deUus, 
& auffi fur icelle foUe font vne petite cabanne. Or 
il fau t entendre que ces corps ne font en ces lieux 
ainG. inhumez que pour vn temps, comme de huict 
ou dix ans, ainfi que ceux du Village aduiferont Ie 
lieu OU fe doibuent faire leurs ceremonies, ou pour 
mieux dire, ils tiennen t vn confeil general, OU tous 
ceux du pals affiftent pour ddEgner Ie lieu OU fe 
doibt faire la fefte. Ce fait, chacun s' en retourne i 
fon Village, & prennent tous les oUements des def
functs, qu'ils nettoyent, & rendent fort nets, & les 
gardent foigneufement, encores qu'ils fen tent com
me des corps fraifchement enterrez : ce fait, tous les 
parents, & am is des deffuncrs, prennent lefdicrs os 
auec leurs colliers, fourreures, haches, chaudieres, & 
autres chofes qu'ils eftiment de valeur, auec quan
tite de viures qu'ils portent au lieu deftine, & eftans 
tous auemblez, ils metten tIes viures en vn lieu, 011 
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ceux de ce village en ordonnent, fai[ant des fefiins, 
& dances continuelles l'e[pace de dix iours que 
dure la fefie, & pendant icelle les autres nations de 
tou tes parts y aborden t, pou r voir cefie fefie, & les 
ceremonies qui s'y font, & qui font de grands frais 
entr' eux. Or par Ie moyen de ces ceremonies, 
comme dances, fefiins, & aUem blees ainG. faictes, ils 
contractent vne nouuelle amitie entr' eux, di[ans que 
les os de leurs parents, & amis, font pour eHre mis 
tous en[emble, po[ant vne figure, que tout ainfi que 
leurs os font aUemblez & vnis en vn me[me lieu, 
ainG. auffi que durant leur vie ils doiuent efire vnis 
en vne amitie, & concorde, comme parents, & amis, 
fans s'en pouuoir [eparer. Ces os des vns & des au
tres parents & amis, efians ainfi mdlez en[emble, 
font plufieurs di[cours fur ce fubiect, puis apres 
quelques mines, ou fa<;ons de faire, ils font vne 
grande foUe de dix thoifes en quarre, dans laquelle 
ils mettent cefdits os auec les colliers, chaifnes de 
pourcelines, haches, chaudieres, lames d' efpees, cou
fieaux, & autres bagatelles, lefquelles neantmoins 
ne font pas de petite valleur parmy eux, & couurent 
Ie tout de terre, y mettant plufieurs groUes pieces 
de bois, auec quantite de pilliers qu'ils mettent a 
l' entour, faifant vne couuerture fur iceux. Voila la 
fa<;on dont ils vfent, pour les morts, c'efi la plus 
grande ceremonie qu'ils ayent entr' eux (I) : Aucuns 

(I) II La felle des Morts, l) dit Ie P. Brebeuf, II ell la ceremonie la plus celebre qui foit 
parmy les Hurons; ils luy donnent Ie nom de fellin, d'autant que, comme ie diray tout 
maintenant, les corps ellans tirez des Cimetieres, chaque Capitaine fait vn fellin des ames 
dans fon Village: Ie plus conllderable & Ie plus magnifique ell celuy du Maillre de la 
Felle, qui ell pour ceRe raifon appelle par excellence Ie MaiRre du fellin. Cette Felle 
ell toute pleine de ceremonies, mais vous diriez que la principale ell celie de la chau
diere, cette-cy etouffe toutes les autres, & on ne parle quail de la felle des Morts mefmes 
dans les ConCeils les plus ferieux, que fous Ie nom de chaudiere : ils y approprient tous 
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d' eux croyent l'immortalite des ames, autre partie 16 I 6. 
en doubtent, & neantmoins ils ne s'en eHoignent pas 

trop loing, difans qu'apres leur deceds ils vont en vn 

lieu ou ils chantent comme les corbeaux, mais ce 

chant eft bien different de celuy des Anges. En la 

page fuiuante eft reprefente leurs tom beaux, & de 

la fason qu'ils les enterrent. 

Refte de f<;:auoir comme ils patient Ie temps en Commentils 

h 'J . d . I . d Db' [ palfent Ie yuer, a l<;:aUOlr epuls e mOlS e ecem re, lU - temps. 

ques a la fin de Mars, qui eft Ie commencement de 

noftre Printemps, & que les neiges font fondues, tout 

ce qu'ils pourroient faire durant l'Automne, comme 

i' ay diet cy-detius, ils Ie referuent a faire durant Fefiins fe 

l'hyuer, a f<;:auoir leurs feftins & dances ordinaires font en hy

en la fa<;:on qu'ils les font, pour, & en faueur des uer. 

malades, comme i'ay reprefente cy-detius, & ce, con-

uient les habitans d'vn village a l'autre, & appelle-

on ces feftins de chan teries, & dances, Tabagis ( I ), 
ou fe trouueront quelquesfois cinq cents perfonnes, 

les termes de cuifine; de forte que pour dire auancer ou retarder la felle des Morts, ils 
diront detifer, ou attifer Ie feu delfous la chaudiere : & quand on ell fur ces termes, qui 
diroit la chaudiere ell renuerfee, ce feroit a dire, il n'y aura point de felle des Morts.» 
(Relation du pays des Hurons, 1636, seconde partie, ch. IX.) Le meme Pere, qui fut 
temoin de la grande fete des Morts de 1636, rap porte toutes les circonstances de cette 
ceremonie, lesquelJes sont parfaitement d'accord avec ce que dit ici Champlain: (e Re
tournant de celle felle,» ajoute-t-il, (( auec vn Capitaine qui a I'efprit fort bon, & ell pour 
ellre quelque iour bien auant dans les alfaires du Pais, ie luy demanday pourquoy ils ap
pelJoient les os des morts Ati}kcn. II me repondit du meilleur fens qu'il eull, & ie re
cueilly de fon difcours, que plufieurs s'imaginent que nous auons deux ames, toutes deux 
diuifibles & materielles, & cependant to utes deux raifonnables; I'vne fe fepare du corps 
a la mort, & demeure neantmoins dans Ie Cimetiere iufques a la felle des Morts, apres 
laqueJle, ou elle fe change en Tourterelle, ou felon la plus commune opinion, elle s'en 
va droit au viJlage des ames. L'autre en comme attachee au corps & informe, pour ainfi 
dire Ie cadaure & demeure en la folfe des morts, apres la fefie, & n'en fort iamais, fi ce 
n'en' que quelq~'vn I'enfante de rechef. II m'apporta pour preuue de cette mete_mpfy
chofe, la parfaite relfemblance qu'ont quelques-vns auec quelques perfonnes detuntes; 
Voila vne belle Philofophie. Tant y a, que voila pourquoy ils appeJlent les os des morts, 
Ati}km, les ames.» (Ibid.) 

(I) Ce mot tabagie n'est pas d'origine hur.onne. II etait employe parmi les .nations 
algonquines, montagnaises et en general parmI les sauvages du bas du Reuve. SUlvant Ie 
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1616. tant hommes que femmes, & filles, lefquels y vont 
bien attifees, & parees, de ce qu' elles ont de beau & 
plus precieux, & a certains iours ils font des mafca
rades, & vont par les cabannes les vns des autres, 
demandans les chofes qu'ils auront en affection, & 
s'ils fe rencontre qu'ils l'ayent, a f<;:auoir la chofe de
man dee, ils la leur donnent librement, & ainG. de
manderont pluG.eurs chofes, iufques a l'infiny, de 
fa<;:on que tel de ces demandeurs auront des robbes 
de Caftors, d'Ours, de Cerfs, de Loups ceruiers, & 
autrcs fourreures, PoiiTon, bled d'Inde, Pethun, 01.1 

bien des chauderons, chaudieres, pots, haches, ferpes, 
coufteaux & autres chofes femblables, allans aux 
maifons, & cabannes du Village chantants (ces mots) 
\'n tel m'a donne cecy, vn autre m'a donne cela, & 
telles femblables parolles par forme de louange : & 
s'ils voyent qu'on ne leur donne rien, ils fe fafchent, 
& prendra tel humeur a l'vn d'eux, qu'il fortira hors 
la porte, & prendra vne pierre & la mettera aupres 
de celuy, ou celle, qui ne luy aura rien donne, & 
fans dire mot s'en retournera.chantant, qui eft vne 
marque d'iniure, reproche, & mauuaife volonte. Les 
femmes y vont aufii bien que les hommes & cefte 
fa<;:on de faire fe faict la nuict, & dure cefle mafca
rade fept ou huict iours. Il fe trouue aucuns de 
leurs \'illages qui tiennent, & re<;:oiuent les momons, 
01.1 fallots (J), comme nous faifons Ie foir du 1Iardy 

P. Brebeuf, les Hurons avaient quatre especes principales de festins : l't1tht1tt1yon, festin 
d'adieu; I'tnditeuZ,out1, festin de rejouissance; l'atouTontOt1chicn, festin de chanterie, et 
1't1~!/td(rubi, qui se faisait pour la delivrance de certaine maladie. (Relat. 16 36.) 

(I) ,I Ils pratiquent en quelques-vns d~ leurs village:,)) .dit Sagard, (f ce que nous appe
Ions en Fr.ance .po:te.r les momons : ca: lIs deflient & InUltent I.es autres villes & villages 
~e !es venIr VOIr, Jouer.auec eux, &: gal,gner leurs vftencdlc<, s'I1 efchet, & cependant les 
teftlllS ne manquent pOint. II (Grand V o:'age du pa:'s des Huron" p. 124.:1 
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gras, & deffient les autres \'illages a venir les voir & 1616. 

gaigner leurs vitancilles, s'ils peuuent, & cependant 
les feftins ne manquent point, voila comme ils pa{fent 
Ie temps en hyuer : auffi que les femmes £lent (I), 
& pilent des farines pour voyager en efte pour leurs 
maris qui vont en traffic a d'autres nations, comme 
iis ant delibere aufdits confeils, [<;auoir la quantite 
des hommes qui doibuent partir de chaque village 
pour ne les lai{fer defgarny d'hommes de guerres, 
pour [e conferuer, & nul ne [ort du pals fans Ie 
commun confentement des chefs, bien qu'ils Ie 
pourroient faire, mais ils feroient tenus comme mal 
apprise Les hommes font les rets pour pefcher, & 
prendre Ie poi{fon en efte comme en hyuer, qu'ils 
pefchent ordinairement, & prennent Ie poi{fon iuf-
ques [oubs la glace a la ligne, ou a Ia feine. 

Et la fa<;on de cefte pefche eft telle, qu'ils font 
plufieurs trous en rond fur l~ glace & celuy par OU 
ils doibuent tirer la feine a quelque cinq pieds de 
long, & trois pieds, de large, puis comman<;ent par 
cefte ouuerture a mettre leur £Iet, lefquels ils atta
chent a vne perche de bois, de fix a fept pieds de 
long, & la mettent de{fou bs la glace, & font courir 
ceRe perche de trou en trou, OU vn homme, ou deux, 
mettent les mains par les trous, prenant la perche 
OU eft attache vn bout du filet, iufques a ce qu'ils 
viennent ioindre l' ouuerture de cinq a fix pieds. Ce 
faia, ils Iai{fent couller Ie rets au fonds de I'eau, 
qui va bas, par Ie moyen de certaines petites pierres 

(I) (f Elles ont, dit Sagard, I'inuention de filer Ie chanure fur leur cuiiTe, n'ayans pas 
l'yfage de la quenouille & du fufeau, & de ce filet les hommes en laiTent leurs rets & fi
lets.11 (Grand \'oy., p. 131.) 
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1616. qu'ils attachent au bout, & efians au fonds de l'eau, 
ils Ie retiren t a force de bras par fes deu x bou ts, & 
ainii amenent Ie poiiTon qui fe trouue prins dedans. 
Voila la fa<;on en bref comme ils en vfent pour leur 
pefche en hyuer. 

L'hyuer commance au mois de N ouembre, & 
dure iufques au mois d'Auril, que les arbres com
man<;ent a poufIer leur ceue dehors, & a montrer 
Ie bouton. 

Le 22. iour du mois d' Auril, nous eufmes nou
uelles de nofire truchement, qui efioit aIle a Ca
rentouan par ceux qui en efioient venus, lefque1s 
nous dirent l' auoir laiiTe en chemin, & s' en efioit 
retourne au Village pour certaines coniiderations 
qui l'auoient meu a ce faire(I). 

Et reprenant Ie fil de mes difcours, nos Sauuages 
s'aiTemblerent pour venir auec nous, & reconduire 
a nofire habitation, & pour ce faire nous partifmes (2) 
de leur pays Ie vingtiefme iour dudit mois(3), & 
fufmes quarante iours fur les chemins, & pechafmes 

(I) Les aventures d'Etienne Brule sont rapportees un peu plus loin. 
(z) Tout ce qu'il y avait de_ Franyais avec Champlain, y compris Ie P. Ie Caron. II 

ne manquait apparemment qu'Etienne Brule; du moins, on ne trouve nulle part qu'il en 
soit mort aucun pendant cette expedition, ni pendant I'hiver passe au pays des Hurons. 

(3) Le zo de mai, puisque I'on fut (( qllarante iours fur les chemins, II et qu'on arriva 
aux Franyais sur la /in du mois de juin; c'est ce que con/irme, du reste, Ie passage sui
vant du Frere Sagard : (( Ce bon Pere II (Ie P. Ie Caron) (( partit donc de fon village, pour 
Kebec Ie zoo de May 1616. dans I'vn des Canots Hurons, dellinez pour defcendre ala 
TraiB:e; & /irent tant par leurs diligences qu'ils arriuerent aux trois Rillieres Ie premier 
iour de Iuillet enfuiuant, OU ils trouuerent Ie P. Dolbeau qui fi elloit rendu dans les 
barques des Nauires nouuellement arriuees de France pour la mefme TraiB:e. Apres 
qu'ils fe furent entrefaluez & rendu les aB:ions de graces aDieu nollre Seigneur, Ie bon 
Per,e Dolbeau I~ur aprit ,co~me des I~ z+. iour du mois d~ Mars paife, il auoit enfepul
ture vn FranyOls nomme Michel Cohn, auec les ceremOnIes vfitees en la fainB:e Eglife 
Romaine, qui fut Ie premier qui receut cette grace la dans Ie pais... Le '5. du mefme 
mois, II (de juillet) "Ie P. Dolbeau donna pour la premiere fois I'Extreme-onB:ion a vne 
femme nommee Marguerite Vienne, qui elloit arriuee la mefme annee dans Ie Canada 
auec fon mary pen fans s'y ~abituer, mai~ qui tom,ba biento~ malade apres fon debarque
ment, & mourut dans la nUlB: du 19- pUIS enterree fur Ie fOlr auec les ceremonies de la 
fainB:e Eglife. II (Hist. du Canada, p. 30, 3 I.) 
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grande quantite de poiuon & de pluiieurs efpeces, 1616. 

comme auffi nous prifmes pluiieurs fortes d'animaux, 
auec du gibier, qui nous donna vn iingulier plaiiir, 
o.utre la commodite que nous en re<;eufmes par Ie 
chemin, iufques a ce que nous arriuafmes a nos 
Fran<;ois, qui fut fur Ia fin du mois de I uing, OU ie 
trouuay Ie iieur du Pont, qui efioit venu de France, 
auec deux vaiUeaux, qui defefperoient prefque de 
me reuoir, pour les mauuaifes nouuelles qu'il auoit 
entendues des Sauuages, f<;auoir que i'efiois mort. 

N ous vifmes auffi tous les Peres Religieux (I), qui 
efioient demeurez a nofire habitation, Iefquels auffi 
furent fort contents de nous reuoir, & nous d'autre
part qui ne l' efiions pas moins. Tou tes receptions, . 
& careUes, ainii faides, ie me difpofe de partir du 
fault Saind LoUys; pour aller a nofire habitation, 
& mene mon hofie appelle d'Arontal auec moy, 
ayants prins conge de tous Ies autres Sauuages, & 
apres que ie les eu aUeurez de mon affedion, & que 
G. ie pouuois ie les verrois a I'aduenir pour Ies affi
fier comme i'auois def-ia faid par Ie paUe, & leur 
porteroient des prefents honnefies, pour Ies entre
tenir en amitie, Ies vns auec Ies autres, Ies priant 
d'oublier toutes les difputes qu'ils auoient eues en
femble, lors que ie Ies mis d'accord, ce qu'ils me 
promirent. 

Ce fait, nous partifmes Ie huidiefme iour de I uil
let, & arriuafmes a nofire habitation Ie I I. dudid 
mois, ou efiant, ie trouuay tout Ie monde en bon 

(I) Cette phrase semble mise ici par anticipation; car, outre qu'il est peu probable 
qu'aucun des Peres ne fin reste it I'habitation, Ie texte de Sagard cite it la page prece
dente, note 3, donne assez it entendre que Ie P. d'Olbeau manta seul, et ne fut pas plus 
loin que les Trois-Rivieres. 
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1616. efiat, & tous enfemble rendifmes graces aDieu, auec 
nos Peres Religieux, qui chanterent Ie feruice di
uin, en Ie remerciant du foing qu'il auoit eu de 
nous conferuer, & preferuer, de tant de perils & 
dangers, ou nous efiions trouuez. 

Apres ces chofes, & Ie tout efiant en repos, ie me 
mis en debuoir de faire bonne chere a mon hofie 
d'Arontal, lequel admiroit nofire bafiiment, com
portement, & fa<;:ons de viure, & nous ayant bien 
conGdere, il me dit en particulier qu'il ne mourroit 
iamais content, qu'il ne vifi tous fes amis, ou du 
moins bonne partie, venir faire leur demeurance 
auec nous pour apprendre a feruir Dieu, & la fa<;:on 

. de nofire vie qu'il efiimoit infiniment heureufe, au 
regard de la leur, & que ce qu'il ne pouuoit com
prendre par Ie difcours i} l'apprendroit, & beau coup 
mieux, & plus facillement par la veue, & frequen
tation familiere qu'ils auroient auec nous, & que G. 
leur efprit ne pouuoit comprandre l'vfage de nos 
arts, fciences, & mefiiers, que leurs en fans qui font 
ieunes Ie pourront faire comme ils nous auoient 
fouuent dict, & reprefente, en leur pays, en parlant 
au Pere Iofeph, & que pour l'aduancement de cet 
reuure nous faiGons vne autre habitation au fault 
Sainct Louys, pour leur donner la feu rete du paffage 
de la riuiere pour la crainte de leurs ennemis, & 
qu' auffi-tofi que nous aurions bafiy vne maifon 
ils viendront en nombre a nous pour y viure comme 
freres : ce que ie leur promis & afieure, faire a f<;:a
uoir \'ne habitation pour eux, au plufiofi qu'il nous 
feroit poffible. 

Et apres auoir demeure quatre ou cinq iours en-
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fembIe, ie Iuy donnay quelques honnefies dons, il 
fe contenta fort, Ie priant touf-iours de nous aymer, 
& de retourner voir nofiredite habitation, auec fes 
compagnons, & ainG. s'en retourna contant au fault 
SainCl: Louys, OU fes compagnons l'attendoient. 

Comme ce Cappit. appelle d'Arontal, fut party 
d' auec nous nous fifmes bafEr, fortifier & accroifire 
nofire-ditte habitation du tiers, pour Ie moins, par 
ce qu' elle n' efioit fuffifamment logeable, & propre 
pour re<;euoir, tant ceux de nofire compagnie, qu'au
tres efirangers qui nous venoient ,'oir, & fifmes Ie 
tout bien bafiir de chaux, & fable, y en ayant trouue 
de trefbonne, en vn lieu proche de ladite habita-

. tion, qui efi vne grande commodite pour bafiir, a 
ceux qui s'y voudront porter, & habituer. 

Les Pere Denis, & Pere Iofeph fe delibererent de 
s' en reuenir en France (I), pour temoigner par de<;a 

(I) (( Selon Ie projet forme des l'annee precedente, II dit Ie P. Ie Clercq, ((nos Reli
gieux devoient fe trouver a ~ebec au mois de Iuillet de l'annee prefente, pour faire 
enfemble un rapport fidel de leurs connoiifances, & convenir de ce qu'il y auroit it entre
prendre pour la gloire de Dieu. lis prierent Monfieur de Champlain d'y afliller, Ie con
noiffant autant zele pour l'etabliifement de la Foi, comme pour Ie temporel de la Colo
nie, & fix autres perfonnes des mieux intentionnees. Pour Ie bien du pais, ils convinrent 
tous d'un commun accord, des articles fuivans, exprimez plus au long dans nos memoires 
qui fuhfillent encore aujourd'huy... II paroill donc qu'il fut conclu : O!:'a l'egard des 
nations du bas du Fleuve, & de celles du Nord, qui comprennent les Montagnais, Ete
chemins, Betfiamites, & Papinachois, les grands & petits Efkimaux, ... il faudroit beau
coup de temps pour les humanifer : O!:e par Ie rapport de ceux qui avoient vifite les co
tes du Sud, les rivieres du Loup, du Bic, des Monts Notre-Dame, & penetre meme par 
les terres iufqu'a la Cadie, Cap Breton, & Baye des chaleurs, I'Ille percee, & Gafpe, Ie 
pais elloit plus tempere, & plus propre a la culture, qu'il y auroit des difpofitions moins 
eloignees pour Ie Chrillianifine, les peuples y ayant plus de pudeur, de docilite, & d'hu
manite que les autres. O::!'a l'egard du haut du fleuve, & de toutes les nations nombreufes, 
des Sauvages, que Monfieur de Champlain, & Ie Pere J ofeph avoient vifite par eux-memes, 
ou par d'autres,... on ne reiilliroit jamais it leur converfion, fi avant que de les rendre 
Chrelliens, on ne les rendoit hommes. O!:e pour les humanifer il falloit neceifairement, 
que les Fran~ois fe melaffent avec eux, & les habituer parmy nous, ce qui ne fe pourroit 
faire que par I'augmentation de la Colonie, it laquelle Ie plus grand ob!lacle elloit de la 
part des Mellieurs de la compagnie, qui pour s'attirer tout Ie commerce, ne vouloient 
point habituer Ie pais, ny fouff"rir meme que nous rendillions les Sauvages fedentaires, fans 
quoy on ne pouvoit rien avancer pour Ie falut de ces Infideles. O!:e les Protellans, ou 
Huguenots, ayant Ja meilleure part au commerce, il e!loit a craindre, que Ie mepris qu'ils 
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tout ce qu'ils auoient veu, & l'efperance qu'ils fe 
pouuoient promettre de la conuedion de ces pre
miers peuples, qui n'attendoient autre fecours que 
l' affifiance des bons Peres Religieux, pour efire 
conuertis, & amenez, a nofire foy, & Religion Ca
tholique. 

Ce fait, & pendant mon feiour en l'habitation, ie 
fis coupper du bled commun, a f<;auoir, du bled 
Fran<;ois qui y auoit efie feme, & lequel y efioit 
eileue trefbeau, aRin d'en apporter du grain en 
France, & tefmoigner que cefie terre efi bonne, & 
fertile: auffi d'autre-part y auoit-il du bled d'Inde 
fort beau, & des antes, & arb res, que nous auoit 

faifoient de nos mylleres, ne retardat beaucoup I'etablilfement de la Foi. ~e meme Ie 
mauuais exemple des Fran<fois pourroit y ellre prejudiciable, fi ceux qui auoient autho
rite dans Ie pais n'y donnoient ordre. ~e la miffion elloit penible & laborieufe parmy 
des nations fi nombreufes, & qu'ainfi on avanceroit peu, fi on n'obtenoit de Meffieurs de 
la compagnie un plus grand nombre de Miffionnaires defrayez. Nous voyons encore par 
l'etat de leur projet, que tous convinrent qu'il faudroit plufieurs annees, & de grands tra
vaux pour humanifer ces nations entierement groffieres, & barbares, & qu'a l'exception 
d'un tres-petit nombre de fujets, encore fort douteux, on ne pourroit rifquer les Sacre
mens a des adultes, c'ell ce qui fe voit encore aujonrd'huy ; car depuis tant d'annees, on 
a fort peu avance, quoy qu'on ait beau coup travaille. n paroill enfin qu'il fut conclu 
qu'on n'avanceroit rien, fi l'on ne fortifioit la Colonie d'un plus grand nombre d'Habi
tans, Laboureurs, & artifans : que la liberte de la traitte avec les Sauvages, fut indifferem
ment permife a tous les Franyois. ~'a l'avenir les Huguenots en fulfent exclus, qu'il 
elloit necelfaire de rendre les Sauvages fedentaires, & les elever a nos manieres, & a nos 
loix. ~'on pourroit avec Ie fecours des perfonnes zelees de France etablir un Semi
naire, afin d'y elever des jeunes Sauvages au Chrillianifme, lefquels apres pourroient avec 
les Miffionnaires contribuer a l'inllruB:ion de leurs compatriotes. ~'il falloit necelfaire
ment foutenir les Miffions que nos Peres avoient etablies tant en haut qu'au bas du Fleuve, 
ce qui ne fe pouvoit faire, fi Meffieurs les alfociez ne temoignoient toute l'ardeur qu'on 
pouvoit efperer de leur zele, quand ils feroient informez de tout d'vne autre maniere, 
qu'ils ne l'elloient en France par Ie rapport des commis qu'ils avoient envoye fur les 
lieux l'annee precedente; Monfieur Ie Gouverneur, & nos Peres n'ayant pas fujet d'en 
e.llre conten~. C'ell a pe~ pres ~'abbrege des conclufions q~i fu~ent p.rifes dans cette pe
tIte alfemblee de nos MlffionnalTes, & des perfonnes les mleux mtentlonnees pour l'eta
blilfement fpirituel & temporel de la Colonie; mais comme rien ne fe pouvoit faire fans 
I'aide de la France, Monfieur de Champlain qui avoit delfein d'y palfer, pria Ie P. Com
milfaire & Ie P. J ofeph de l'y acco~pagner, pour faire rappor~ de tout, & obtenir plus 
efficacement tous les feco~rs necelfalr~s. n.s eurent alfez de peme 11 s'y rendre, mais en
fin confiderant de quelle Importance 11 ellolt de jetter les folides fondemens de leur en
treprife, ils fe re.ndirent aux perf~afio?s & aux inllances de la compagnie, & difpoferent 
tout pour leur depart. II (Prem. etabhss. de la Foy, t. I, p. 91 et s.) 
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donne Ie Sieur du Mons en N ormandie : bref tous -1-6-1 -6-. 
les iardinages du lieu eil:ants en admirable beaute, 
femez en poix, febues, & au tres legumes, Gtroiiilles, 
racines de pluGeurs fortes & tres-bonnes par excel-
lences, plantez en choux, poirees, & autres herbes 
neceiTaires. N ous efl:ans fur Ie point de noil:re par
tement, BOUS laiilafmes deux de nos Religieux a 
noil:re habitation, a f~auoir Ie Peres lean d'Elbeau, 
& Pere Paciffique(I), fort contant de tout Ie temps 
qu'ils auoient paile audit lieu, & refoulds d'y atten-
dre Ie retour du Pere lofeph qui les debuoit retour-
ner voir comme il £il: l' an nee fuillante (2). 

N ous embarquafmes en nos barques Ie vingtiefme 
iour de I uillet, & arriuafmes a Tadouilac Ie vingt
troiGefme iour dudit mois, & OU Ie Geur du Pont 
nous attendoit auec fon vaiileau preil: & appareille, 
dans Iequel nous ambarquafmes, & partifmes Ie troi
Gefme iour du mois d' Aouil:, & eufmes Ie vent G a 
propos, que nous arriuafmes a Honfleur en fante, 
graces a Dieu, qui fut Ie 10. iour de Septembre, mil 
fix cents feize, ou eil:ants arriuez, nous rendifmes 
loiiange & actions de graces a Dieu, de tant de foing 
qu'il auoit eu de nous en Ia conferuation de nos 
vies, & de nous auoir comme arrachez, & tirez, de 
tant de hazards OU nous auions eil:e expofez, comme 

(I) Le P. Jean d'Olbeau et Ie Frere Pacifique. (Voir ci-dessus, notes de la page 7.) 

(2) Le P. Ie Caron revint l'annee suivante avec Ie P. Paul Huet; mais Ie P. Denis 
Jamay demeura en France. (C La·Province des Recollets, II dit Ie P. Ie Clercq, (( offrit 
a{[ez de fujets; mais MelIieurs de la compagnie, allant un peu trop 11 l'epargne, n'accor
derent place que pour deux. Les Superieurs jugerent que Ie Pere Denis cy-devant Com
mi{[aire devoit reller en France, parce qu'e!l.ant inllruit 11 fonds de l'etat du Canada, il 
pourroit mieux que perfonne en gerer les affaires, & en procurer I~s ~vantages ~n Cour, 
& ailleurs. On defigna donc Ie Pere Jofeph Ie Caron pour Comml{[alre des MllIions, & 
parmy Ie grand nombre de Religieux qui fe prcfentoient, on luy donna Ie Pere Paul 
Huet pour fecond. I) (Prem. etabliss. de la Foy, t. J, p. 104, 105·) 
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-1-6-1-6-.- auffi de nous auoir ramenez & conduits en fante, 
iufques dans nofhe patrie, Ie priant auffi d'efmou
uoir Ie creur de noftre Roy & N olieigneurs de fon 
Con[eil, pour y contribuer de ce qui eft neceliaire 
de leur affiftance, affin d'amender ces pauures peu
pIes Sauuages a la cognoiliance de Dieu, dont I'hon
neur reuiendra a fa 11aiefte, la grandeur & I' accroif
fement de fon eftat, & l'vtilite a fes fuiects, & la 
gloire de tous ces delieings, & labeur, aDieu feul 
autheur de toute perfection, a luy donc foit honneur, 
& gloire. Amen ( I ). 

(I ') On voit que Champlain avait les sentiments d'un vrai missionnaire; malheureu
sement les marchands associes n'etaient pas pousses du meme zele. « Meffieurs de la fo
ciete, II dit Sagard, u furent fort ayfe de voir Ie bon Pere Iofeph comme vne perfonne de 
creance, & d'apprendre de luy melmc du fuccez de fan voyage, du bien qu'il leur fai
fait efperer pour Ie fpirituel & temporel du pals, & du zele qu'il auoit pour la conuerfion 
des Sauuages, neantmoins auec tout cela, il ne peut obtenir d'eux autre chafe qu'vn re
merciement de fes trauaux & vne reiteration de leur bonne volante a l'endroit de nos 
Peres, lims autre effect. C'eft ce qui obligea ce bon Pere de chercher ailleurs Ie fecours 
qu'il n'auoit pu trouuer en ceux qui y eftoient obligez, & de pen fer de fan retour en Ca
nada en la compagnie du P. Paul Huet, puis que de parler de peuplades & de Colonies, 
eftoit perdre temps, & glacer des C(l!Urs def-ja alfez peu efchauffez, iufques a ce qu'il 
pleuH a nollre Seigneur infpirer luy mefme les puilfances fuperieures d'y donner ordre, 
puis que les fubalternes n'y vouloient entendre, & ne s'interelfoient qU'a leur intereft 
propre. II (Histoire du Canada, p. 32.) 

En 1617, Champlain fit au Canada un voyage, « au il ne fe palfa rien de remarquable, I) 
dit-il dans l'edition de 1632 (Prem. partie, p. 2 If i. Cependant nous devons savoir gre au 
Frere Sagard et au P. Ie Clercq, de nous en avoir conserve quelques details. u Monfieur de 
Champlain de fa part, I) dit celui-ci, u n'oublioit rien pour foutenir fan entreprife, malgre 
taus les obftacles qu'il y rencontroit a chaque pas, il ne lailfa pas de difpofer un embar
quement plus fort que Ie precedent, mais on peut dire que ce qu'il obtint de plus avan
tageux, fut de perfuader Ie Sieur Hebert de palfer en Canada avec toute fa famille qui a 
produit & produira dans la fuite de bons lujets, des plus confiderables, & des plus zelez 
p(mr la Colonie ... Toutes chafes eRant preftes pour faire voile, on leva l'anchre a Hon
fleur Ie II. Anil 1617. Le vailfeau fut com man de par Ie Capitaine More!. II (Prem. 
etabliss. de la Foy, t. 1, p. 104, 105.) La traversee fut longue et orageuse. Arrives a 
environ soixante lieues du grand Banc, nos voyageuts se virent entoures de glaces im
menses, que Ie vent et les courants poussaient avec violence contre Ie vaisseau. Dans la 
consternation ge?~rale, u Ie Pere Jofeph voyant qu: tout Ie fecours humain n'eftoit point 
capable de les delIvrer du naufrage, demanda tres-lnftament celuy du Ciel par les vceux 
& les prieres qu'il fit publiquement dans Ie vailfeau. II confelfa tout Ie monde & fe mit 
luy-meme en etat de paroiftre devant Dieu. On fut touche de compaffion & fenfiblement 
att;ndri, quand la, Dame Hebert eleva par les e,co~tils Ie plus petit de fes enfans, afin 
qu II relfeut auffi bIen que taus les autres la benedIctIOn de ce bon Pere. lis n'echaperent 

596 



L E S V 0 Y AGE S DEC H A '1 P L >\ AI ~. 

que par miracle, comme ils Ie reconnurent par les lettres ecrites en France. II (ltid. ----
p. 10;-.) « On auoit def-ja prie Dieu pour eux a Kebec, II dit Sagard, « les croyans morts 161 7. 
& fubmergez~ ~ors q~e Dieu leur fill la grace de les deliurer & leur donner paffage pour 
Tado.uffac, ou Jls arnuerent a bon port Ie 1 +. iour de luin, apres auoir elle treize femaines 
& vn I?ur en mer dans des c?ntinuelles apprehenfions de la mort, & fi fatiguez qu'ils n'en 
pouuol~nt plus ... Le P. Joleph manta a Kebec dans les premieres barques appareillees, 
pour aber promptement affeurer les hvuemants de leur deliurance & comme Dieu auoit 
eu fain d'eux au milieu de leurs plus g'randes affiiaions & les auoit ~rotege. I) Sans doute, 
~~amplain partit immediatement avec Ie P.le Caron, pour manter a ~ebec, comme il avait 
faIt a~ vo\'age precedent. « Le P. Paul rella a Tadouffac, au il celebra la S. Meffe pour la 
premler~ tUIS dans vne Chappelle qu'il ballit a l'ayde des Mattelots & du Capitaine 1\10-
reI, auec des rameaux & fueillages d'arbres Ie plus commodement que I'on peut. Pendant 
Ie S. Sacrifice deux hommes decemment ve!lus elloient a fes colles auee chacun vn ra-
meau en main pour en chaffer les moufquites & coufins, qui donnoient vne merueilleufe 
importunite au Prellre, & l'euffent aueugle au faia quitter Ie S. Sacrifice fans ce remede 
qui ell affez ordinaire & autant vtile que facile. Le Capitaine Morel fill en meJine temps 
tlrer tous les canons de fan bard, en aaion de grace & refioulffance de voir dire la fainCle 
Meffe au iamais elle n'auoit elle celebree, & apres les prieres faiCles, pour rendre Ie corps 
participant de la felle auili bien que I'elprit, il donna a difner a taus les Catholiques, & 
l'apres midy on retouma derechef dans la Chappelle, chanter les \' efpres folemnellement, 
de maniere que eet afpre defert en ce iour la fut change en vn petit Paradis, au les lou-
anges diuines retentiffoient iufques au Ciel, au lieu qu'auparauant on n'y entendoit que la 
voix des animaux qui courent ces afpres folitudes... Cette Chappelle a fubfiile plus de 
fix annees Ius pied, bien qu'elle ne full bailie que de perches & de rameaux comme i'ay 
dit, mais la modellie & retenue de nos Sauuages n'ell pas feulement confiderable en cela, 
mais ce que i'admire encore dauantage, ell : qu'ils ne touchent point aux barques ny aux 
chalouppes, que les Fran~ois laiffent fur la greue pendant les hyuers, modellie qile les 
Fran~ois mefme n'auroient peut ellre pas en pareille liberte, s'ils n'auoient I'exemple des 
Sauuages... Les affaires du Capitaine Morel efiant expediees a Tadouffac, on fe mill 
fous voile pour Kebec, au la neceilite de toutes chofes commen~oit 11 efire grande & im-
portune aux hiuemants, qui ne furent neantmoins gueres foulagez par la venue des bar-
ques, qui ne leur donnerent pour tout rafraichifiement, a 50. ou 60. perfonnes qu'ils 
elloient, qu'vne petite barrique de lard, laquelle vr. homme feul porta fur fon efpaule de-
puis Ie port iufques a l'habitation, de maniere qu'auant la fin de I'annee, ils tomberent 
prefque tous malades de la faim, & d'me certaine efpece de maladie qu'ils appellent Ie 
mal de la terre, qui les rendoit miferables & languiffants, & ce par la faute des chefs qui 
n'auoient pas fait cultiuer les terres, ou eu moyen de Ie faire ... Le retour du P. loleph 
minuta vn autre pareil voyage au P. Dolbeau qui croyoit y pouuoir operer dauantage, & 
reprefenter mieux les neceilitez du pals, mais il cut affaire aucc les melines efprits, & tou-
fiours auili mal difpofez au bien, & parrant n')' fill rien dauantage que de perdre fes peines 
& s'en retoumer derechef en Canada en qualite de Commiffaire auec Ie Frere Modefie 
Guines, auili mal fatisfaia de ces Meilieurs qu'auoit elle Ie P. lofeph. Ce peu d'ordre 
les fill a la fin refoudre de recommander Ie tout aDieu, lims fe plus attendre aux mar-
chands, & faire de leur colle ce qu'ils pourroient, puis qu'il n'y auoit plus d'efperance de 
fecours. En fuitte de quay vn chacun des Religieux fe propofa vn pieux & particulier 
exercice auec l'ordre du R. P. Commilfaire, les vns d'aller hyuerner auec les Montagnais, 
les autres d'adminillrer les Sacremens aux Fran~ois, & ceux qui ne pouuoient dauantage 
chantoient les 10Uanges de nollre Dieu en la petite Chappelle, inllruifoient les Sauuages 
qui les venoient voir, & vacquoient a la fainCle Oraifon! & a ee qui ello.it des fo.naions. de 
Religieux. Pendant Ie voyage du P. D~lbeau, Ie P. lol~ph fill Ie pr~mler Manage qUI fe 
foit raia en Canada auec les ceremomes de la S. Eghfe, entre Eillenne lonquefi Nor-
mand, & Anne Hebert, fille aifnee du fieur Hebert, qui depuis \'l1 an elloit arriue a Ke-
bec, luy, fa femme, deux filles & vn petit gar~on, en intention de s'!' habituer ... II (Hi st. 
du Canada, p. 34-41.) Le P. Ie Clercq donne a enten~re qu: ce premier ~ariage,. f~it 
en Canada, eut lieu dans l'automne de 1617. « A pres Ie depart des naVlreS,)) da-Il, 
« Ie Pere Superieur celebra avec les folemnite7. ordinaires, Ie premier mariage qui fe foit 

597 



110 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

fait en Canada. Ce fut entre Ie fieur Ellienne Jonquell natif de Normand)e, & la fi1le 
aifnee du fieur Hebert." Cependant Ie texte de Sagard laisse supposer qu'Etienne Jon
quest ne se serait marie que dans Ie printemps de 1618, puisqu'en parlant de Louis He
bert cet auteur remarque qu'il etait arrive a ~ebec depuis un an. Un autre point ou 
Ie P. Ie Clercq se trouve en desaccord avec Ie Frere Sagard, c'est Ie motif du voyage du 
P. d'Olbeau. D'apres celui-ci, com me nous venons de Ie voir, Ie P. d'Olbeau aurait 
entrepris Ie voyage uniquement par l'espoir de faire mieux que ses devanciers : tandis 
que suivant Ie P. Ie Clercq, (( les perils du voyage engagerent Champlain a demander Ie 
P. Jean Dolbeau au Pere Commilfaire, afin de l'accompagner en France. II (Prem. eta
bliss. de la Fo)', t. I, p. I I I, I 12.) Ce qu'il y a d'assez probable, c'est que Champlain 
avait it la fois ces deux motifs de demander Ie P. d'Olbeau. 



CONTINIT--:1TION DES VOYAGES 
&1 decouuertures faiCles en la nouuelle France par 
ledit Sieur de Champlain, Cappitaine pour' Ie Roy 
en la Marine du Ponant l'an 1618. 

f'0'<-" ,Z""-~, V d l' , ·1 {i Z5
o

; l;c~Z~ • com.mencem~nt e ~nnee mI IX ce~s 
(t/

I
!"" \~ dIX-hulcr, Ie. vmgt-deuxIefme de 11ars ~e 

~;~~party de Pans, & mon beau frere(IJ que Ie 
menay auec moy, pour me rendre a HonBeur, ha
ure ordinaire de nofhe embarquement, OU efiant 
apres vn long feiour pour patier Ia contrariete des 
vents, & retournez en leur bonace & fauorables au 
voyage, nous embarquafmes dans Iedit grand vaif
feau de Iadite atiociation, ou commandoit Ie fieur 
du Pont-Graue, & auec vn Gentil-homme, appelle 
Ie fieur de Ia :Nlothe(2), lequel auroit des auparauant 
fait voyage auec les Iefuifies aux Iieux de Ia Cadye, 
ou il fut pris par Ies Anglois, & par eux mene aux 
Virginies, lieu de leur habitation: & quelque temps 
apres (3) Ie repatierent en Angleterre, & de Ia en 
France, ou Ie defir & I'aff'ecrion Iuy augmenta de 
voyager derechef en Iadite nouuelle France, qui luy 
fifl: rechercher Ies occafions en mon endroit. Sur-

(I) Eustache Boulle, fils de Nicolas Boulle, secretaire de la chambre du roi, et de dame 
Marguerite Alix. II etait age alors d'environ dix-huit ans. (State Paper Office, Colonial 
Series, vol. V, 34.) 

(2) Nicolas de Lamothe-Ie-\'jlin. II etait lieutenant de la Saussaye, 11 Saint-Sauveur, 
en 16'3. (Edit. 1632, premiere partie, p. 106, Il2.-Relation du P. Biard, ch. xxxv.) 

(3) En 161 4. 
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1618. quoy ie l'aurois a!Teure d'y apporter mon pouuoir 
& l'affifier enuers Meffieurs nos a!Tociez, comme 
me promettant qu'ils auroient aggreable Ia rencon
tre d'vn tel perfonnage, attendu qu'illeur feroit fort 
nece!Taire efdiCl:s lieux. 

Partement N ofire embarquement ainii faitt, nous partifmes 
de Honde- dudiCl: lieu de HonReur Ie 24. iour de Mav enfui-
fleur pour • 
aller en la uant audit an 1618. ayant Ie vent propre pour nofire 
nouuelle 
France. route, qui neantmoins ne nous dura que bien peu de 

iours, qui changea auffi-tofi, & fufmes touiiours 
contrarie de mauuais temps, iufques a arriuer fur Ie 
grand banc OU fe font Ies pefcheries du poi!Ton vert, 
qui fut Ie troiiiefme iour de I uin enfuiuant, OU 
efiant, nous appen;eufmes au vent de nous quelques 
bancs de glaces, qui fe defchargeoient du cofie du 
Nort, & en attendant Ie vent commode, nous fifmes 
pefcheries de poi!Ton, ou il y auoit vn grand plaiiir, 

Pclcherie non pour la pefche du poi!Ton feulement, mais auffi 
~!~~~~~: fur d'vne forte d' oifeaux, appellez Fauquets (1), & d' au
Ie grand ban. tres fortes qui fe prennen tala ligne, comme Ie 

poi!Ton, car iettant la ligne, & l'ame<;on, garny de 
foye des morues, qui leur feruoit d'appafi : ces oi
feaux fe iettoient a la foulle, & en telle quantite les 
vns fur les autres, qu'on n'auoit pas Ie loiiir de tirer 
la ligne hors pour la rei etter, qu'ils fe prenoient par 
Ie bec, par les pieds, & par les aiDes en vollant, & fe 
precipitant fur l'appafi, a caufe de leur grande aui
dite, & gourmandife, dont cefie nature d' oifeaux efi 
compofee, & en cefie pef<;herie nous eufmes vn ex
trefme contentemens, tant en cefie exercice, qu'au 
grand nombre infiny d'oifeaux, & grande quantite 

(I I Ou plutotJOllqlMJ, hirondelles de mer. 
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de poifTon que nous prifmes, fort excellents a man- 1618. 
ger, & commodes pour vn rafraifchifTement, chofe 
fort necefTaire audit vai11eau. 

Et continuant nofl:re route Ie 15. iour dudiCt: 
mois, nous nous trouuafmes au trauers de l'ifle per
cee, & Ie iour S. lean (I) enfuiuant nous entrafmes au 
port de TadoufTac, OU nous trouuafmes nofl:re petit 
vaifTeau, arriue trois fepmaines deuant nous, Ies 
gents duquel nous dirent que Ie Sieur des Chefnes 
qui commandoit en icelle efl:oit aIle a Quebec, lieu 
de nofl:re habitation, & de Ia deuoit aller aux trois 
riuieres pour attendre Ies fauuages qui y debuoient 
venir de pIuGeurs contrees pour traicter, comme 
auffi pour fc;auoir ce qu' on debuoit faire, & delibe-
rer, fur Ia mort aduenue de deux de nos hommes Mort de 

de I'habitation, qui perhdement, & par trahifon, ~~~xm~~, nos 

furent tuez par deux mefchants garrons fauuages tues par Jes 
., , fauuages. 

Montaigners, ainG que ceux dudiCt: vai11eau nous 
hrent entendre, & que ces deux pauures gents furent 
tuez allans a Ia chafTe, il y auoit pres de deux ans (2), 
ayans ceux de IadiCt:e habitation touGours creu qu'ils 
s' efl:oient noyes par Ie moyen de leur canau, ren
uerfe fur eux, iufques a ce que depuis peu de temps 
l'vn defdiCt:s hommes ayant conc;eu vne haine con
tre les meurtriers, en allroient adllerty, & donne 
l'aduis a nos gens de Iadite habitation, & comment 

([) Le 24 juin. 
(2) Suivant Sagard (Hist. du Canada, p. 42), ce meurtre aurait ete commis « enuiron 

la my-Auril de l'an 1617 t) : tandis que d'apres Champlain, qui fit lui-meme comme une 
espece d'enqucte sur les lieu x, Ia chose se serait passee vers la fin de l'ete 1616. Notre 
auteur a, du moins, la vraisemblance de son cote: car la chasse du gibier, encore aujour
d'hui, est extremement abondante sur toutes les battures et prairies naturelles de la cote 
de Beaupre et du cap Tourmente, depuis la fin d'aout jusque vcrs la Toussaint; tandis 
qu'a Ia rni-avril, il n'y a jarnais beaucoup de gibier, pour Ia bonne raison que Ie Chenal 
du Nord est encore, a cette epoque, cornpletement obstrue de glaces. 
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1618. ce meurtre arriua, & Ie fu bieCl: d'icelluy, duquel 
pour aucunes conGderations il m'a [emble a pro
pos d'en faire Ie recit, & de ce qui fe pa£fa lors fur 
ce fubieCl:. 

Quand au difcours de ceG:e affaire, il eG: prefque 
impoffible d'en tirer la verite, tant a caufe du peu 
de tefmoignage qu'on en peut auoir eu, que par la 
diuerGte des rapports qui s'en font faits, & la plus 
grande partie d'iceux par prefuppoGtion, mais du 
moins en rapporteray-ie en ce lieu, fuiuant Ie recit 
du plus grand nombre, plus conforme a la verite, 

Dife.ours fur & que i'ay trouue eG:re Ie plus vray-femblable. Le 
Ie fUlet des 2. f".. d l' IT".rr d d d iT n. fl 
hommes IUlet e allallin e ces eux pauures errunus en, 
tuez. que l\'n de ces deux meurtriers frequentoient ordi

nairement en noG:re habitation, & y re<;euoit mille 
courtoiGes, & gratiffications, entr' au tres du fieur du 
Parc, Gentilhomme de N ormandie, commandant 
lors audiCl: Quebec, pour Ie feruice du Roy, & Ie 
bien des ~Iarchands de ladite a£fociation, qui fu t en 
l'annee 1616.lequelSauuage en ceG:e frequentation 
ordinaire, par quelque ialouGe re<;eut vn iour quel
que mauuais traiCl:ement de 1'n1 des 2. morts, qui 
eG:oit ferrurier de fon art, lequel fur aucunes parolles 
batit tellement lediCl: Sauuage, qu'il luy donna oc
caGon de s' en refouuenir, & ne fe contentant pas de 
1'auoir battu, & outrage, il incitoit fes compagnons 
de faire Ie femblab1e : ce qui augmenta d'auantage 
au cceur 1edit Sau uage la haine, & animoGte a l' en
contre dudit Serrurier, & fes compagnons, & qui Ie 
pou£fa a rechercher l' occaGon de s' en venger, efpiant 
Ie temps, & l'opportunite pour ce faire, fe compor
tant neantmoins difcrettement & a l'accouG:umee , 
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fans faire demonfhation d'aucun reiTentiment : Et 
quelque temps apres, ledit Serrurier, & vn ~!(athelot, 
appelle Charles Pillet, de l'ifle de Re, [e delibererent 
d'aller a la chaiTe, & coucher trois ou quatre nuicts 
dehors, & a cet effect equipperent vn canau, & fe 
mirent dedans, partirent de Quebec pour aller au 
Cap de Tourmente, en de petites ifles, OU grande 
quantite de gibier, & oifeaux, faifoient leur re
traicte, ce "lieu eflant proche de l'ifle d'Orleans, 
difiant de fept lieues dudit Quebec, lequel parte
ment des nofires fut incontinent defcouuert par 
lefdits deux fauuages, qui ne tarderent guieres a fe 
mettre en chemin pour les fuiure, & executer leur 
mauuais deiTeing : En fin ils efpierent OU Iedict [er
rurier, & [on compagnon, iroient coucher, affin de 
les furprendre : ce qu'ayant recognu Ie foir deuant, 
& Ie matin venu, a l'aube du iour, Iefdits deux [au
uages s'efcoulent doucement Ie long de certaines 
prairies (I), aiTez aggreabIes; & arriuez qu'ils furent 
a vne pointe proche du gifle de Recerche(2) & de 

(I) Cette expression seule montre assez que les deux fran<fais passerent par Ie Chenal 
du Nord; car il n'y a point de prairies naturelles du cote du sud de I'ile d'Orieans. Et 
il y a bien de l'apparence que cette (C pointe proche du gifie recerche,)) pres de laquelle 
il y avait (C de certaines prairies alfez aggreables,)) vers Je cap Tourmente et proche de 
l'ile d'Orieans, etait la pointe du Petit-Cap: c'est dans Ie voisinage de cette pointe qu'e
taient les prairies OU Champlain, quelques annees plus tard, faisait faire la provision de 
foin necessaire a I'habitation. 

(2) Le manuscrit de l'auteur portait-il du gijle de !"«O"(!>/", ou du gijle dll recrrcht, ou 
enfin du gijle recercht? Dans ces trois suppositions, Ie sens serait Ie meme. Mais Rccerche 
ne serait·il pas Ie nbm, peut-etre defigure, du serrurier a qui en voulaient les deux sau
vages? C'est ce qui parait bien difficile a determiner. 11 n'est fait mention, jusqu'a cette 
epoque, que d'un seul serrurier, Antoine Natel, qui decouvrit la conspiration tramee <:on
tre Champlain en 1608, et qui, pour cette raison, re<fut sa grace; il est possible que la 
Providence ait reserve une pareille mort it celui qui avait ete capable de consentir a un 
complot si criminel. Ce qu'il y a de remarquable, c'est que Sagard, qui rapporte les 
choses un peu differemment, et qui a presque l'air de vouloir corriger ou completer 
Champlain, ne donne pas non plus Ie nom de ce serrurier, quoiqu'il ait vu et connu plu
sieurs temoins oculaires de ces evenements.-Des Ie second tirage de cette edition, en 
1620, on a supprime les mots de Reccrche, (5, et la phrase se lit ainsi : .. . proche du giJle, 

flrtants de leur canau ... Cette meme correction subsiste encore dans I'edition de 1627. 
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1618. leur canau, mirent pied a terre, & fe ietterent en 
Ia cabanne, OU auoient couche nos gents, & OU 
ils ne trouuerent plus que Ie Serrurier, qui fe pre
paroit pour aller chaifer, apres fon compagnon, & 
qui ne penfoit rien moins que ce qui Iuy debuoit 
aduenir: l'vn defquels Sauuages s'approcha de Iuy, 
& auec quelques douces parolles illuy leua Ie doubte 
de tout mauuais foup<;on, afin de mieux Ie trom
per: & comme il Ie vit baiife, accommodant fon 
harquebufe, il ne perdit point de temps, & tira vne 
maifue qu'il auoit fur luy cachee, & en donna au 
Serrurier fur la teG:e {i grand cou p, q u'il Ie rendit 
chancelant & tout eG:ourdy : Et voyant Ie Sauuage 
que Ie Serrurier vouloit fe mettre en deffence, il 
redouble derechef fon coup, & Ie renuerfe par terre, 
& fe iette fur luy, & auec vn couG:eau luy en donna 
trois, ou quatre, coups dedans Ie ventre, & Ie tua 
ainii miferablement, & afun d'auoir auffi Ie Mathe
lot, compagnon du Serrurier, qui eG:oit party du 
grand matin pour aller a la chaife, non pour aucune 
haine particuliere qu'ils 1 uy portaifen t, mais afin 
de n'eG:re decouuerts, ny accufez par Iuy. Ils vont 
Ie cerchant de<;a & dela, en fin Ie defcouurent par 
l'ouye d'vne harquebufade; laquelle entendue par 
eu:\':, ils s'aduancerent promptement vers Ie coup, 
afun de ne donner temps audia ~lathelot de re
charger fon harquebufe, & fe mettre en Cleffence, & 
s'aprochant de Iuy, ille tira(l) a coups de Refche, 
& l'ayant abattu par terre de ces coups, ils courent 
fur Iuy, & l'acheuent a coups de coufieau. Ce faia, 
ces meurtriers emportent Ie corps auec l'autre, & Ies 

(I) All lieu de ces mots if If tira, dans I'edition de 1627, on lit Ie firerrnf. 
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lierent enfemble, I'vn contre l'autre, G. bien qu'ils 1618. 

ne fe pouuoient feparer, apres il leur attacherent 
quantite de pierres, & cailloux, auec leurs armes, & 
habits, afun de n'efhe defcouuerts par aucune re
marque, & les porterent au milieu de la riuiere, les 
iettent, & coulent au fonds de l'eau, OU ils furent 
vn long-temps, iufques a ce que par la permiffion de 
Dieu les cordes fe rompirent, & les corps iettez fur 
Ie riuage, & G. loing de l'eau, que c'efl:oit vne mer-
ueille, Ie tout pour feruir de parties complaignantes, 
& de tefmoins irreprochables a l' encontre de ces deux 
cruels, & perfides, affaffinateurs : car on trouua ces 
deux corps loing de l' eau, plus de vingt pas dans Ie 
bois, encore liez, & garottez, n'ayans plus que les os 
tous decharnez, comme vne carcaffe, qui neantmoins 
ne s'efioient point feparez pour \'n fi long-temps, & 
furent les deux pauures corps trouuez long-temps 
apres par ceux de nofire habitation, les cherchant & 
deplorant leur abfence Ie long des riuages de ladite 
riuiere, & ce contre·l'opinion de ces deux meur-
triers qui penfoient auoir faid: leurs atlaires G. fecrettes 
qu' elles ne fe deuoient iamais fc;auoir, mais comme 
Dieu ne voulant par fa Iufiice foutlrir vne telle 
mefchancete, l'auroit faid: decouurir par vn autre 
fauuage, leur compagnon, en faueur de quelque dif-
grace par luy rec;eue d' eux, & ainfi les mefchants 
deffeings fe defcouurent. 

Ce qui rendit au Pere Religieux (I), & ceux de 
I'habitation, fort efionnez en voyant les corps de ces 
2. miferables, ayant les os tous decouuers, & ceux de 

(I) Pendant I'hivernement 1617-18, Ie P. Ie Caron ~emeur~ 11 l'habitation; Ie P. Pa.ul 
Huet fut charge de la mission de Tadoussac, et Ie Frere Pacifique, de celie des Trols
Rivieres. (Prem. etabliss. de la Foy, t. I, p. I I I.) 
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la tefte brifez des coups de la maiTue qu'il auoit re
c;eus des fauuages, & furent lefdiB:s Religieux, & 
autres, a l'habitation, d'aduis de referrer en quelque 
part d'icelle, iufques au retour de nos vaiiTeaux (I), 
afun d'aduifer entre tous les Franc;ois a ce qui feroit 
trouue bon pour ce regard: Cependant nos gens 
de l'habitation fe refolurent de fe tenir fur leurs 
gardes, & de ne donner plus tant de liberte aufdits 
lauuages, comme ils auoient accouftume, mais au 
contraire qu'il faUoit auoir raifon d'vn ii cruel af
faffin par vne forme de I ufbce, ou par quelque autre 
voye, ou pour Ie mieux attendre nos vaiiTeaux, & 
noftre retour, afun d'aduifer tous enfemble Ie moyen 
qu'il falloit tenir pour ce faire, & en attendant con
feruer les chofes en eftat. 

~Iais les fauuages voyant que leur malice eftoit 
decouuerte, & eus, & leur aiTaffin, en mauuais odeur 
aux Franc;ois, ils entrerent en defuance, & crainte, 
que nos gents n'exerc;aiTent fur eus la vangeance de 
ce meurtre, fe retirerent de noftre habitation pour 
vn temps, tant les coulpables du faia que les autres 
conuaincus d'vne crainte dont ils eftoient faiiis (2), 
& ne venoient plus a laditte habitation comme ils 
auoient accouftume, attendant quelque plus grande 
feurete pour eux. 

(I) De ce passage, on peut condure avec assez de vraisemblance, que les corps ne 
furent retrouves qu'au printemps de 1618. 

(2) Suivant Sagard, il y avait quelque chose de plus grave. (IOn elloit menace de 
huict cens Sauuages de diuerfes nations, qui s'elloient alTemblez es trois riuieres it delTein 
de venir furprendre les Fran<;ois & leur coupper a tous la gorge, pour preuenir la ven
geance qu'ils eulTent pu prendre de deux de leurs hommes tuez par les Montagnais". 
Mais comme entre vne multitude il ell bien difficile qu'il n'y aye diuers aduis, celle ar
mee de Sauuages pour auoir elle trop long-temps a fe refoudre de la maniere d'alTaillir 
les Fran,<;ois~ en perdirent I'occafio~, pl~s par di~ine permiffion, que pour difficulte gu'il 
y eull d aUOlr Ie delTus de ceux qUI e!iOlent def-Ja plus que demi morts de faim & abba-
tus de foiblelTe.1I (Hist. du Canada, p. 42.) , 
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Et fe voyant priuez de nofire conuerfation, & bon 
accueil accoufiume, lefdicts Sauuages enuoyerent vn 
de leurs compagnons, nomme par les Fran<5ois la 
Ferriere (I), pour faire leurs excufes de ce meurtre, 
a f<5auoir qu'ils proteHoient n'y auoir iamais adhere, 
ny confenty aucunement, fe foubfmettant que G. on 
vouloit auoir les deux meurtriers pour en faire la 
IuHice, les autres fauuages Ie confentiroient volon
tiers, {i mieux les Fran<5ois n'auoient aggreable pour 
reparation & recompenfe des morts, quelques hon
nefies prefents des pelle tries, comme efi leur cou
fiume, & pour vne chofe qui efi irrecuperable : ce 
qu'ils prierent fort les Fran<5ois d'accepter plufiofi, 
que la mort des accufez qu'ils preuoyoient mefme 
leur efire de difficille execution, & ce faifant oublier 
toutes chofes comme non aduenues(2). 

(I) La Foriere, d'apres Sagard, (( (que i'ay fort cognu-), dit-il, lin $.: cault entre tous les 
Salluages & capable de conduire quelque bonne entreprifc.» (Hist. du Canada, p. 42.) 

(zl Sagard nous a conserve, sur cette premiere demarche des sauvages, quelques details 
qui completent ce que dit ici l'auteur. (( lIs enuoyerent Ie mefme la Foriere demander 
pardon & reconciliation aucc les Franrois, auec promefle de rnieux faire a l'aduenir, ce 
qu'ils obtindrent d'autant plus facilement que la paix eHoit necelfaire a l'vne & a l'autre 
des parties. En fuitte ils enuoyerent quarante Canots de femmes & d'enfans pour auoir 
dequoy manger, difans qu'ils mouroient tous de faim, ce que confidere par ceux de l'ha
bitation, ils leur diilrihuerent ce qu'ils purent, vn peu de pruneau x & rien plus, car la ne
ceflite elloit grande par tout entre nous aufli bien qu'entre les Sauuages : laquelle fut caufe 
de nous faire tous liler doux & tendre a la paix. La chofe eHant reduite a ce point, il ne 
relloit plus qu'a conclure les articles, mais pource que les Sauuages demeuroient toufiours 
a leur ancien polle, on enuoya fauf conduit a leurs Capitaines pour defcendre a Kebec, OU 
ils arriuerent chargez de prefens & de complimens auec des demon!lrations de vraie ami
tie, pendant que leur armee faifoit alte a demi lieue de lao Les harangues ayans eHe faiEtes 
& les queftions necelfaires agitees auec vne ample prote!lation des Montagnais qu'ils ne 
cognoilfoient les meurtriers des Franrois; ils offrirent leurs pre!ens & promirent qu'en 
tout cas ils fatisferoient a celle mort. Beauchefne & tous les autres Franrois eHoient bien 
d'auis de les receuoir a ceHe condition, mais Ie P. Io!eph Ie Caron & Ie P. "Paul Huet, 
s'y oppoferent ablolument, difans qu'on ne deuoit pas ainfi vendre la vie & Ie fang des 
Chreiliens pour des pelleteries, & que ce feroit tacitement autorifer Ie meurtre, & per
mettre aux Sauuages de fe vanger fur nous & nous mal traiEter 11 la moindre fantafie mllf
quee qui leur prendroit, & que fi pn receuoit quelque chofe d'eux, que ce deuoit eilre 
felllement en depoll, & non en fatisfaEtion, iufques a l'arriuee des Nauires, qui en ordon
neroient ce que de raifon. Ainfi Beauchefne ne receut rien qu'a ceile condition. De plus 
nos Peres infillerent que les meurtriers deuoient ellre reprelentez ... » (Hist. du Canada, 
p. 44,45·) 

Saullages 
vlennent 
treuuer nos 
gents pour 
faire leurs 
excufes & 
accord. 
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1618. A quay de l'aduis des Peres Religieux fut refpon-
du & conclu, que lefdicls Sauuages ameneroient, & 
reprefenteroient, les deux mal-fai8:eurs, affin de f<;:a
uoir d'eux leurs complices, & qui les auoitincites a 
ce faire : ce qu'ils £rent entendre audit la Ferriere 
pour en faire rapport a fes compagnons. 

Cefie refolution ainfi prife, ledi8: la Ferriere fe 
retira vers fes compagnons, & leur ayant fait enten
dre la refolution des Fran<;:ois, ils trouuerent cefie 
procedure, & forme de Iuftice a eux fort efirange, 
& aUez difficille, d'autant qu'ils n'ont point de iu
fiice eftablie entr'eux, Gnon la vengeance ou la re
compenfe par prefens. Et ayant conGdere Ie tout, 
& confulte cefte affaire entr' eux, ils appellerent les 
deux meurtriers & leur reprefenterent Ie malheur 
ou ils s'efioient precipitez, & l'euenement de ce 
meurtre, qui pourroit caufer n1e guerre perpetu
elle auec les Fran<;:ois; leurs femmes, & enfans, en 
pourroient patir, quant bien ils nous pourroient 
donner des affaires, & nous tiendroient ferrez en 
noftre habitation, nous empefcheroient de chauer, 
cultiuer, & labourer les terres, que nous fommes en 
trop petit nombre pour tenir la riuiere ferree, comme 
par leurs difcours ils fe perfuadoient, mais qu'en £n 
de toutes leurs concluGons il valloit mieux viure en 
paix auec lefdi8:s Fran<;:ois, qu' en \'ne guerre, & vne 
deffiance perpetuelle, & a cefie caufe la compagnie 
defdi8:s fauuages £niUant Ie difcours, & ayant re
prefente l'intelligence de ces chofes aufdits accufez, 
leur demandent s'ils n'auroient pas bien Ie courage 
de fe tranfporter auec nous en ladite habitation des 
Fran<;:ois, & de comparoir deuant eux, leur promet-

608 



LES VOYAGES DE CHA:VlPLAIN. 121 

tant qu'ils n' auroient point de mal, que les Fran\=ois 16 I 8. 
eaoient doux, & pardonnoient volontiers, bref qu'ils 
feroient tant enuers eux, qu'ils leur remettroient 
ceae faute, a la charge de ne retourner plus a telle 
n1efchancete, lefquels deux crimine1s fe voyant con
uaincus en leur confcience, fubirent a ceae propo-
fition, & s'accordent de fuiure cet aduis, fuiuant 
leque1, a f\=auoir l'vn deux qui fe prepara, & accom-
moda, d'habits, & d' ornements a luy pollible, comme 
s'il eua eae inuite d'aller aux nopces, ou a que1que 
feae folemnelle, leque1 en ceae equippage vint en 
laditte habitation, accompagne de fon pere, &; autres 
des principaux chefs, & Cappitaine de leur compa-
gnie : Quant a l'autre meurtrier, il s'excufa de ce 
voyage(I), craignant quelque punition eaant con-
uaincu en foy-mefme de ce mefchant aCte. 

Eaans donc entrez en ladiCte habitation, qui 
auffi toft fut circuite d'vne multitude de Sauuages 
de leur compagnie, on leua Ie pont(2), & chacun des 
Fran\=ois fe mit fur fes gardes, & leurs armes en main 
faifant bon guet, & fentinelles po fees aux licux ne
ceffaires, craignant l'effort des Sauuages de dehors, 
par ce qu'ils fe doubtoient qu'on voulua faire iuftice 
actuelle du coulpable, qui G librement s'eaoit expofe 
a noftre mercy, & non luy feulement, mais auffi ceux 
quil'auoient accompagne au dedans, lefque1s pareil
lement n' eaoient pas trop affeurez de leurs per
fonnes, voyant les chofes difpofees en cefl:e fa\=on, 

(I) Des Trois-Rivieres a ~ebcc. C'est aux Trois-Rivieres, suivant Sagard, que 
s'etaient assembles les sauvages. 

(2) Tout autour de la petite habitation de ~ebec, regnait un fosse de quinze pieds 
de large, sur lequel il y avait, du cote du fieuve, un pont-levis, que Champlain avait fait 
faire des I'automne de 1608. (Voir Ie dessin de I'Abitation de §!.!!cbccq, ed. 1613, ch. IV.) 
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n'efperoient pas fortir leur vies fauues. Le tout ~ut 
aUez bien fait, conduit, & execute, pour leur falre 
fentir la grandeur de ce mal, & apprehender pour 
Ie fut.ur, autrement il n'y eufi: eu plus de feurete 
en eux, que les armes en la main, auec vne perpe
tuelle defuance. 

Ce faia:, efi:ans lefdia:s fauuages fur l'incertitude 
de l'euenement de quelque effet contraire a ce qu'ils 
efperoient de nous, les Peres Religieux comman
<;:ent a leur faire vne forme de harangue fur ce fub
iea: criminel, leur reprefentant l'amitie que les 
Fran<;:ois leur auoient portee depuis dix ou douze 
ans en <;:a, que nous auions commence ales cognoi
fi:re, & depuis touf-iours vefcu paifiblement, & fa
milierement auec eux, mefme auec telle liberte, 
qu'elle ne fe pouuoit exprimer : & de plus, que ie 
les auois affifi:ez de rna perfonne par plufieurs fois 
a la guerre, contre leurs ennemis, & a icelle expofe 
rna vie pour leur bien, fans qu'au prealable ils nous 
y euUent obliges aucunement, finon que nous efi:ions 
pouUez d'vne ami tie & bonne vollonte enuers eux, 
ayans compaffion de leurs miferes & perfecutions 
que leur faifoient fouffrir & endurer leurs ennemis. 
C'efi: pourquoy nous ne pouuions croire que ce 
meurtre fe fut faia: fans leur confentement, veu 
d'autre part qu'ils entreprenoient de fauorifer ceux 
qui l' ont commis. 

Et parlant au Pere du criminel, il (I) luy reprefente 
l'enormite du faia: execute par fon fils, & que pour 
reparation d'icelle, il meritoit la mort, attendu que 
par nofi:re loy \'n tel faia: fi pernicieux ne demeu-

(I) Le P. Ie Caron, sans doute. (\' air, ci-devant, p. II~, note I.) 
610 



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 12 3 

roit impuny, & quiconque s' en trouue attaint & 1618. 

conuaincu, merite condemnation de mort, pour 
reparation d'vn fi mefchant faia-, mais pour ce qui 
regardoit les autres habitants du pals, non coulpa-
bles de ce crime, on ne leur vouloit aucun mal, ny 
en tirer contr'eux aucune confequence. 

Ce qu'ayant tous lefdia-s fauuages bien entendu, 
ils dirent pour toutes excufes, neantmoins auec tout 
refpea-, qu'il n'eftoient point confentants de ce 
faia-, qu'ils f<;auoient tres-bien que ces deux crimi
nels meritoient la mort, fi mieux on n'aymoient 
leur pardonner, qu'ils f<;auoient bien de fait leur 
mefchancete, non deuant, mais apres Ie coup faia-, 
& la mort de ces deux pauures miferables, ils en 
auoient eu l'aduis, mais trop tard, pour y remedier, 
& que ce qu'ils auoient tenu fecret, eftoit pour touf
iours maintenir leur familiere conuerfation, & credit 
enuers nous, proteftant qu'ils en auoient faict aux 
malfaicteurs de grandes reprimendes, & repute Ie 
malheur qu'ils auoient attire, non fur eux feule
ment, mais fur toute leur nation, parents, & amis: 
furquoy ils leur auroient promis qu'vn tel malhellr 
ne leur aduiendroit iamais, les priant d'oublier cefte 
faute, & de ne la tirer en con[equence, que ce fait 
pourroit bien meriter, mais pluftoft de rechercher la 
caufe premiere qui a meu ces deux Sauuages d' en 
venir la, & d'y auoir efgard : d' ailleurs, que libre
ment Ie prefent criminel s' eftoit venu rendre entre 
nos bras, non pour eftre puny, ains pour y receuoir 
grace des Fran<;ois : N eantmoins Ie pere parlant aux 
Religieux dift en plorant, tien voila.mon fils qui a 
commis Ie delict fuppofe, il ne vaut rien, mais ayes 
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efgard que c'dl: vn ieune fol & inconfidere, qui a 
plufl:ofl: fait cet acte par folie, poufTe de quelque 
vangeance, que par prudence, il efl: en toy de luy 
donner la vie ou la mort, tu en peus faire ce que 
tu voudras, d'autant que luy, & moy, fommes en ta 
puifTance, & en fuitte de ce difcours Ie f1ls criminel 
prifl: la paroUe, & fe prefentant, afTeure qu'il efl:oit, 
dit ces mots: L' apprehenfion de la mort ne m' a 
point tant faifi Ie creur, qu'il m'aye empefche de la 
venir receuoir pour l' auoir merite, felon vofl:re loy, 
me recognoifTant bien coulpable d'iceUe : & lors f1fl: 
entendre a la compagnie la caufe de ce meurtre, 
enfemble Ie defTeing, & l'execution d'iceluy, felon, 
& tout ainfi, que ie l'ay recite, & reprefente cy
defTus. 

Apres Ie recit par luy faict, il s'adrefTe a l'vn des 
facteurs, & commis des ~Iarchands de nofl:re afTo
ciation, appele Beauchaine, Ie priant qu'il Ie f1fl: 
mourir fans autre formalite. . 

Alors les Peres Religieux prirent la parole, & leur 
dirent que les Fran~ois n'auoient cefl:e coufl:ume de 
faire mourir entr'eux ainfl fubittement les hommes, 
& qu'il en faUoit deliberer auec tous ceux de l'ha
bitation, & cefl:e affaire mife en deliberation fur Ie 
tapis, fut aduife qu' elle efl:oit de grande confequence, 
qu'il la faUoit conduire dcxtrement, & la mefnager 
a propos, attendant vne autre occafion meiUeure, & 
plus feure, pour en tirer la raifon, & que pour lors 
il n' efl:oit ny a propos, ny raifonnable pour beau
coup de raifons. La premiere que nous efl:ions foi
bles, au regard du nombre des Sauuages qui efl:oit 
dehors & dedans nofl:re habitation, qui vindicatifs & 
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pleins de vangeance, comme ils font, eu1fent peu 16 I 8. 
mettre Ie feu par tout, & nous mettre en defordre. 
La deuxiefme raifon eft, qu'il n'y euft plus eu de 
feu rete en leur conuerfation, & viure en perpetuelle 
deffiance. La troiGefme, que Ie commerce pourroit 
eftre altere, & Ie feruice d u Roy retarde, & au tres 
raifons a1fez preignantes, lefquelles bien conGderees 
fut aduife qu'il fe falloit contenter de ce qu'ils s'e-
fioient mis en leur debuoir, & fubmis d'y vouloir 
fatisfaire, tant par Ie pere du criminel, I'ayant re
prefente, &offert, a Ia compagnie, que par Iuy mefme, 
a f<;:auoir Ie coulpable offrant & expofant fa vie pour 
reparation de fa faute, mefme que Ie pere offroit Ie 
reprefenter toutesfois & quantes qu'il en feroit re-
quis : Ce qu'il failloit tenir pour vne efpece d'a-
man de honorable, & vne fatisfaB:ion a iuftice : que 
Iuy remettant cefte faute, non Ie criminel feulle-
ment tiendroit fa vie de nous, mais auffi fon pere & 
fes compagnons fe tiendroient fort obligez, & que 
cependant il leur falloit dire par forme d' excufe, & 
de fuieB:, que puifque Ie criminel auoit a1feure par 
affirmation pllblique, que tous les autres Sauuages 
n'efioient en rien adherans ny cOllipables de ce fait, 
& qu'auant l'execution d'iceluy ils n'en auoient eu 
aucun aduis : conGdere auffi que librement il s'e-
fioit prefente a la mort, il auoit efte aduife de Ie 
rendre a fon Pere, qui en demeureroit charge, pour 
Ie reprefenter toutesfois & quantes, a la charge auffi 
que d'oref-en-auant il feroit feruice aux Fran<;:ois, 
on luy donnoit la vie, pour demeurer luy & tous les 
Sauuages amis, & feruiteurs des Fran<;:ois. 

Cefte refolution faite, neantmoins en attendant 
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les vaitTeaux de retour de France, pour, fuiuant 
l'aduis des Cappitaines, & autres, en refoudre defu
nitiuement, & auec plus d'authorite, leur promet
tant touf-iours toute faueur, & de leur faire fauuer 
la vie, & cependant pour feu rete leur fut dit, qu'ils 
laitTeroient quelques-vns de leurs enfans par forme 
d'hoftage, a quoy ils s'accorderent fort volontiers, & 
en laitTerent deux (1) a l'habitation, entre les mains 
defdiCls Peres Religieux, qui leur commanc;erent a 
montrer les lettres, & en moins de trois mois leur 
apprirent l' alphabet des lettres, & a les former, qui 
de la fait iuger qu'ils fe peuuent rendre propres & 
docilles a l'erudition, comme Ie Pere Iofeph en peut 
rendre tefmoignage. 

Et iceux vaitTeaux arriuez a bon port, nous euf
mes l'aduis du Geur du Pont Graue, & quelques 
autres, & moy, comme cefte affaire s'eftoit patTee (2), 
felon Ie difcours cy-defTus, & alors tous enfemble 
aduifafmes qu'il eftoit a propos de faire retTentir aux 
Sauuages l'enormite de ce meurtre, & neantmoins 
n'en venir a execution pour aucunes bonnes raifons, 
voire pour pluGeurs conGderations qui fe pourront 
dire cy-apres. 

Et auffi-toft que nos vaitTeaux furent eJ?trez au 
port de TadoutTac, mefme des Ie lendemain au 

(I) (l L'vn nomme Nigamon, & I'autre Tebachi, aifez mauuais gar<;on bien qu'il fuft 
fils d'vn bon pere, pour Ie premier il eftoit aifez bon enfant & fe porta touliours au bien. 
Nos Peres I'inllruilirent a la foy & aux lett res pendant tout vn hyuer qu'il demeura auec 
nous, & a I'arriuee des nauires il euft efte bien aife d'aller en France pour y viure parmi 
les Chre1liens, mais ny luy ny eux ne Ie peurent obtenir des marc hands, non plus que 
pour plulieurs autres; pour Ie fecond il s'enfuit apres auoir efte quelque temps a I'habi
tat!on .. , deq~oy on ne fc; mit guere en peine, ~u/Ii n'y auoit-il guere d'efperance de pou
uOlr talre d vn Ii m~uuals ~af(ron vn b~n C:hreftlen. II (Sagard, H,ist. du Canada, p. 45, 46.) 

(2) PO,nt-Gr,ave ?e ,falsant que d a~T1ve: comme Champlam, il nous semble que la 
phrase dolt se lire amsl : 1I0US eufmes I aduts, Ie jit'tlr du POllt Graue, 'd quelques autres, 
E.3 "'~\', (()!'/m( {rJle affairE' s'fJloit Jaffee. 
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matin(I), Ie iieur du Pont, & moy, nous remontafmes 1618. 

en vne petite barque du port, de dix a douze ton-
. neaux, comme d'autre-part Ie iieur de Ia Mothe, 
auec Ie Pere lean d' Albeau (2) Religieux, & 1'vn des 
Commis, & FaCl:eur des Marchands, appelle Loquin, 
s'embarquerent en vne petite Challouppe, & ainii 
partifmes enfemble dudit Tadouuac, demeurans(3) 
au vaiUeau vn autre Religieux, appelle Pere Mo
defie (4), auec Ie Pillotte, & Ie Mai£he du vaiUeau, 
pour Ia conferuation de l' equippage, refians en icel
Iuy, & arriuafmes a Quebec, lieu de noftre habitation, 
Ie vingt-feptiefme iour de luin enfuiuant, OU nous 
trouuafmes Ies Peres lofeph, Paul, & Paffifique Re
ligieux, auec Ie iieur Hebert, & fa famille, & autres 
hommes de 1'habitation, fe portans tous bien, & 
ioyeux de noftre retour, en bonne fante, eux & 
nous, graces aDieu. 

Le mefme iour Ie iieur du Pont delibera d' aller Le lieur du 
1· d .. . ... J f· J. I . d Pont va aux au leu es trOls nUleres, o~ Ie alIOlt a trmte es troisriuieres, 

Marchands, & porter auec luy quelques marchan- ~e:~~r!\ 
difes pour aller trouuer Ie iieur des Chefnes qui y l'habitation. 
eftoit def-ia, & men a auec Iuy lediCl: Loquin, comme 
[ufdiCl:, & pour mon regard ie demeuray en noftre 
habitation quelques iours(5), OU ie m'occuppe aux 
affaires d'icelles, entr'autres chofes a fairevn fourneau 
pour faire vne efpreuue de certaines cendres dont 
on m' auoit donne Ie memoire, Iefquelles, a Ia verite, 

(I) Le 25 juin. 
(2) D'Olbeau. (Voir p. 7, note 2.) «Nos Peres me[mes ne purent [e deffendre des 

prieres que Ie P. Jean d'Olbeau leur fit pour retourner en Canada avec M. de Cham
plain." (Prem. etabliss. de la Fay, t. I, p. 124.) 

(3) A la place du mot demeurans, l'edition de 1627 porte rejlants. 
(4) Frere Modeste Guines. (Sagard, Hist. du Canada, p. 4o.-Le Clercq, Premo 

etabliss. de la Fay, t. I, p. 124.) 
(5) Depuis Ie 27 de juin jusqu'au 5 de juillet. 
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1618. font de grande valleur, mais il y a de la peine, de 
l'indufhie, vigillance, & de la conduite, & parce 
qu'il eft requis en l'exercice, & fa<;on de ces cendres 
des hommes entendus en cet art, & en quantite 
conuenable. Cefte premiere efpreuue n'a peu fortir 
a effect, la referuant a vne autre plus grande com
modite. 

Ie vifitay les lieux, les labourages (I) des terres que 
ie trouuay enfemencees, & chargees, de beaux bleds : 
les iardins( 2) chargez de toutes fortes d'herbes, comme 
choux, raues, laictues, pourpie, ofeille, perfil, & autres 
herbes, fitrouilles, concombres, melons, poix, feues, 
& autres legumes, auffi beaux, & aduancez, qu'en 
France, enfemble les vignes tranfportees, & plantez 
fur Ie lieu def-ia bien aduancees, bref Ie tout s'au
gmentant, & accroiUant, a la veue de l'reil : non 
qu'il en faille donner la louange apres Dieu ny aux 
laboureurs, ny au fient qu'on y ait mis, car comme 
il eft a croire, il n'y en a pas beaucoup, mais a la 
bonte, & \'alleur de la terre, qui de foy eft naturel
lement bonne, & fertille en toute forte de biens, 
ainfi que l'experience Ie demontre, & pourroit-on y 
faire de l'augmentation & du profit, tant par Ie 
labourage d'icelle, culpture, & plants d'arbres fruit
tiers, & vignes, qu' en nourriture & dleuation de 
beftiaux, & vollatilles ordinaires en France: Mais 

(I) C'etaient les labourages de Louis Hebert, ou, cornrne on disait alors, son desert, 
et, un peu plus tard, son enclos. Cette terre (Ie fief du Saut-au- Matelot) lui fut d'abord 
concedee par Ie due de Montmorency, en date du 4 fevrier 1623; puis, Ie dernier de 
fevrier 1626, son premier titre lui fut confirrne par Ie duc de Ventadour. (Archives du 
Seminaire de ~ebec, Registre A, seconde partie, fo!' I, et Carton AA.) 

( 2) Les jardins etaient (C autour du logernent)) (VO)". 1613, p. 156); rnais cornrne il 
y avait une place devant I'habitation, et une autre ,I du cote du septentrion, II il faut con
dure que la rneilleure partie du jardin etait Ie terrain ou passe rnaintenant la rue Sous
Ie-Fort, et celui qui avoisinait Ie Cul-de-Sac. 
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ce qui manque a ce beau defTeing efi Ie peu de 1618. 
zelle, & affeB:ion, que l' on a au bien & feruice du Roy. 

Ie feiournay quelque efpace de temps audiB: 
~lebec, en attendant autres nouueIIes, & lors fur
uint vne barque venant de TadoufTac(I), enuoyee 
par Ie fieur du Pont pour venir querir les hommes, & 
marchandifes, refiants audit grand vaifTeau audit 
lieu, & pafTants par Quebec ie m'embarquay auec 
eux pour aIIer audit lieu des trois riuieres, OU fe 
faifoit Ia traiB:e, aRin de voir Ies Sauuages, & com
muniquer auec eux, & voir (2) ce qui fe pafToit 
touchant l'afTaffin cy-defTus declare, & ce qu'on y 
pourroit faire pour pacifier & adoucir Ie tout. 

Et Ie cinquiefme iour de I uillet enfuiuant, ie Mon parte
party de Quebec Ie Sr. de Ia Motte auec mOY(3), ~fe~~~~~:ois 
pour aller audit lieu des trois riuieres, tant pour riuieres. 
faire IadiB:e traiB:e, que voir Ies Sauuages, & arriuaf-
mes fur Ie foir deuant SainB:e Croix(4), lieu fur Ie 
chemin ainfi appelle, OU nous appef<;:eufmes vne 
Challouppe, venant droiB: a nous, OU iI Y auoit 
quelques hommes, de Ia part des fieurs du Pont, 
des Chefnes, & quelques autres Commis & faB:eurs 
des Marchands me prieren t de depefcher prom pte-
ment Iaditte Chalouppe, & I'enuoyer audiCt Quebec 
querir quelques marchandifes refiantes, & qu'il efioit 
venu vn grand nombre de Sauuages, a defTeing d'al-
ler faire la guerre (5)' 

(I) C'est-a-dire, une barque venant de Tadoussac, qui y avait ete envoyee des Trois-
Rivieres par Ie sieur du Pont, etc. Ou bien il faudrait lire: t'fnant a 'TtldoujJac ... 

(2) L'edition de 1627 remplace ce mot par drJcouurir. 
(3) Dans I'edition de 1627, on lit : ie party de !0.Iebec auec Ie jieur de la Motthe, etc. 
(4) Le Platon. 
(5) Cette derniere partie de la phrase se lit ainsi, dans I'edition de 1627 : quail' des 

11Iarchandifts, d' autallf que les Jauuagcs ejloifnt ZlfnUS au lieu de la traite fn ji grand no",
bre, que les 1IIarchandijes qu'on leur auoit apporths ne pouuoifnt Juffire. 
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1618. Lefquelles nouuelles nous furent fort aggreables, 
& pour leur fatisfaire des Ie lendemain au matin (I), ie 
laillay rna barque, & m'embarquis dans vne chal
louppe, pour aller plus promptement veoir les fau
uages, & l'autre qui venoit des trois riuieres continua 
fon chemin a Quebec, & £ifmes tant a force de ra
mes, (2) que nous arriuafmes audit lieu Ie feptiefme 
iour de Iuillet, fur les trois heures du foir, OU efians, ie 
mis pied a terre, lors tous les fauuages de rna cognoif
fance, & au pals defquels i' auois efie famillier auec 
eux, m'attendoient auec impatience & vindrent au 
deuant de moy & comme fort con tans & ioyeux de 
me reuoir, m'embrallant l'vn apres l'autre, aue"c 
demonfiration d'vne grande ref-ioiiillance, comme 
auffi de rna part ie leur faifois Ie femblable & ainii 
fe palla la foiree, & refie dudiCl: iour en cefie alle
grelle iufques au lendemain que lefdits Sauuages 
tindrent entr'eux Confeil, pour fc;auoir de moy ii 
ie les affifierois encores en leurs guerres contre leurs 
ennemis, ainii que i' auois fait par Ie paile, & comme 
ie leur auois alleure(3), defquels ennemis ils font 
cruellement molefiez & trauaillez. 

Et cepandant de nofire part confultafmes en fem
ble pour refoudre ce que nous auions affaire fur Ie 

(I) Le 6 de juillet. 
(2) Apparemment, il y avait ici, dans Ie manuscrit de l'aute\lr, quelque chose qui avait 

ete omis dans Ie travail de la composition typographique; car l'edition de 1627, en re
produisant ce passag,e, y. ajoute .toute une 'phrase, qui .ne p.ouvait etre suppleee que par 
I'auteur ou par un temoln oculalre. Apres ces mots Ie laiffay ma barque, on y lit : & 
montay en lilditte cballouppe pour relourncr audia ff!.!!ebec, oft eJlants, ie la jis cbarger de 
plujicurs ifpeces de marcbandifes en quantite, & des plus exquifes & neceffaires att/dits jau
uages qui reJloient aux magajins de ladite babitation. Cefait, Ie lendemain matin ie m'em
barquis en 'line cbalouppe moijixiefme pour aller a laditte traite, & ji/mes tant qU'aforce 
de r~mes ... , Les, quelques autres cha?¥ements qu'O? y a faits, n'affectent point Ie sens, 
et n ont gueres d autre but que de faclhter Ie remamement typographique. 

(3) L'edition de 1627 porte promis. 
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fu bieCt du meurtre de ces deux pauures deffunCts, 1618. 
affin d'en faire Iufiice, & par ce moyen les ranger 
au deuoir de rien faire a l'aduenir(I). 

Q.uand a 1'infiance requife par les Sauuages, pour 
faire la guerre a leurs ennemis, ie leur hs refponce 
que la volonte ne m'auoit point changee, ny Ie 
courage diminue : Mais ce qui m'empefchoit de les 
affifier efioit, que l' annee derniere, lors que l' occa
{ion, & l' opportunite s' en prefentoit, iis me man
querent au befoing, d'autant qu'ils m'auoient promis 
de reuenir auec bon nombre d'hommes de guerre, 
ce qu'ils ne hrent, qui me donna fubieCt de me re
tirer fans faire beaucoup d'effect, & que neantmoins 
il falloit en aduifer, mais que pour Ie prefent il 
efioit raifonnable de refoudre ce qu'il falloit faire 
fur la mort affaffinat de ces deux pauures hommes, 
& qu'il en falloit tirer raifon, alors fortans de leur 
confeil comme en cholere & fafchez fur ce fub
iect (2), iis s' offriren t de tuer les criminels, & y aller 
des lors en faire 1'execution {i on voulloit Ie con
fentir, recognoiffant bien entr'eux 1'enormite de 
cefie affaire, a quoy neantmoins nous ne voullufmes 
entendre, remettant feullement leur affifiance a vne 
autre fois, en les obligeant de reuenir vers nous auec 
bon nombre d'hommes l'annee prochaine, & que 
cepandant ie fupplierois Ie Roy de nous fauorifer 
d'hommes, de moyens, & commoditez, pour les af
fifier, & les faire iouyr du repos par eux efpere, & 
de Ia victoire fur leurs ennemis, dont iis furent fort 

(I) Dans l'edition de 1627, la phrase se lit ainsi : a.lfin d'en tirer vangft1nec en Iufliee, 
a I'eneontre des deux aiJaJ1inatclirs ICllrs compliees tf adbcrans. 

(2) Dans l'edition de 1627, au lieu de ces mots en cholere &fiifcbezJllr ceJllbitfl, 
on lit: en colere de les rabattre Jllr {c JI/bitfl. 



Man aduis 
au fieur du 
Pont fur la 
mort de nos 
hommes. 
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contents, & ainG. nous nous feparafmes, encores 
qu'ils firent deux ou trois afiemblees fur ce fub
iet!, qui nous fifi paffer quelques heures de temps. 
Deux ou trois iours apres mon arriuee audit 
lieu (I), ils comman<;erent a fe ref-ioiiyr, dancer, & 
faire pluG.eurs grands fdtins fur l' efperance de la 
guerre a l'aduenir, OU ie les deuois affifter (2). 

Ce fait, ie reprefente audit! G.eur du Pont ce 
qu'il me fembloit de ce meurtre, qu'il efioit a pro
pos d'en faire vne plus grande infiance, & quoy 
voyant les Sauuages fe pourroient licentier, non 
feulement d'en faire de mefme, mais de plus pre
iudiciable, que ie les recognoiffois efire gents qui fe 
gouuernent par exemple, qu'ils pourroient accufer 
les Fran<;ois de manquer de courage, que de n'en 
parler plus, ils iugeront que nous aurons peur, & 
crainte d'eux, & les laiifans paifer a G. bon marche, 
ils fe rendront plus infolents, audacieux, & infup
portables, mefmes leur donneroit fubiet! d'entre
prendre de plus grands & pernicieux deifeings: d'ail
leurs que les autres nations fauuages qui ont, ou 
auront cognoifiance de ce fait!, & demeurez fans 
efire vengez, ou vengez par quelque dons & prefens, 
comme c'efi leur coufiume, ils fe pourroient vanter 
que de tuer vn homme, ce n'efi pas grande chofe, 
puifque que les Fran<;ois en font G. peu d'efiat, de 
voir tuer leurs compagnons par leurs voiG.ns, qui 
boiuent & mangent auec eux, fe pourmenent, & 

( I) Le 9 au Ie lode juillet. 

(2) Dans l'edition de 16z~, cette derniere phrase a ete remplacee par la suivante : 
2. ~u 3. iours apre: mon arriui'e audit lifu,,~n COi!I1JlrI.'I(,z Ii traitcr alit'( les Jallllages to lit ce 
qu on t1[lot! apporte de marcr.alld~(;', t6J.'nt v 1II,z1l1l,/11,', mifme celie qui de 101lg-temps alloit 
'://,' 111[/;' Ii mt/pris, ~ gardoirn! Ie magaJin. 
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conuerfent familierement auec Ies nofhes, ainG qu'il 16 I 8. 
fe peu t voir ( I ). 

Mais auffi d'autre-part recognoiilants Ies Sauuages 
gents fans raifon, de peu d' acces, & faciles a s' eG:ran
gel', & fort prompts a la vangeance : Que G on les 
preile d'en faire la IuG:ice, il n'y auroit nulle feu rete 
pour ceux qui fe difpoferont de faire les defcouuer
tures parmy eux. C'eG: pourguoy, Ie tout conGdere, 
nous nous refolufmes de couller ceG:e affaire a l'a
miable, & pailer Ies chofes doucement, laiilant faire 
leur trai8:e (2) en paix auec Ies commis & fa8:eurs 
des ~larchands, & autres qui en auoient la charge. 

Or y auoit-il auec eux vn appelle EG:ienne Brule, 
l'vn de nos truchemens, qui s' eG:oit addonne auec eux 
depuis 8. ans, tant pour pailer fon temps, que pour 
voir Ie pays, & apprendre leur langue & fa\on de vi
ure, & eG: celuy que i'auois enuoye, & donne charge 
d'aller vers les Entouhonorons (3) a Carantoiian, 
afun d'amener auec luy Ies 500. hommes de guerre 

(I) Cette raison etait fort bien motivee, car quelques sauvages, entre autres les Hurons, 
au rapport de Sagard, ne purent s'empecher de faire la remarque, que les Franrais avaient 
coule assez doucement sur cette affaire. (I Les Chefs Franrois, dit cet auteur, firent at: 
fembler en vn confeil general, tous les Sauuages qui fe trauucrent pour lors a la traite, 
ou les meurtriers ayans eae grandement blafmez, furent en fin pardonnez a la priere de 
ceux de leur nation, qui promirent vn amendement pour I'aduenir, moyennant quoy Ie 
fieur Guillaume de Caen general de la flotte, affiae du lieur de Champlain, & des Capi
taines de Nauires, prit vne efpee nue qu'il fit ietter au milieu du grand fleuue faina Lau
rens en la prefence de nous tous, pour alfeurance aux meurtriers Canadiens, que leur 
faute leur eaoit entierement pardon nee, & enfeuelie dans I'oubly, en la mefme forte que 
cette efpee eaoit perdue & enfeuelie au fond des eaues, & par ainli qu'ils n'en parleroient 
plus. Mais nos Hurons qui t~auent bien diffimuler & qui tenoient bonne mine en cette 
aaion, eltans de retour dans leur pays, tournerent toute cette ceremonie en rifee, & s'en 
mocquerent difans que toute la cholere des Franrois auoit eae noyee en cete efpee, & 
que pour tuer vn Franrois on en ferait dorefnauant quite pour vne douzaine de cailors, 
en quoy ils fe trompoient bien fort, car ailleurs on ne pardonne pas Ii facilement, & eux
mefme y feront quelques iours trompez s'ils font des mauuais, & que nous foyons les 
plus forts. II (Rist. du Canada, p. 236, 237.) 

(2) Traiae. 

( 3) Du cote des Entouhoronons, ou Tsonnontouans, mais au-dela. 
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1618. qu'ils auoient promis no us enuoyer pour nous affifier 
en la guerre OU nous efiions engages contre leurs en
nemis, & dont mention efi faite au difcours de mon 
precedent liure(I). I'appelle cet homme, f<;auoir 
Efiienne Brule, & communiquant auec luy, ie luy 
demanday pourquoy il n'auoit pas amene Ie fecours 
des 500. hommes, & la raifon de fon retardement, 
& qu'il ne m' en auoit donne aduis, alors il m' en difi 
Ie fubiect, duquel il ne fera trouue hors de propos 
d' en faire Ie recit, efians plus a plaindre qu'a blaf
mer, pour les infortunes qu'il rc<;eut en cefie com
miffion. 

F:elati?n du- II comman<;a a me dire que depuis qu'il eut prins 
dJt Elhenne , d 11 f:. f" 
Brule, & la conge e moy pour a er alre IOn voyage, & execu-
cau[e du re- f" . ~ ·1 r· h· 1 
tardementde ter Ia COmmilllOn, I Ie mIt en c emIn, auec es 12. 

[on voyage. Sauuages que ie luy auois baille lors pour Ie conduire, 
& luy faire efcorte a caufe des dangers qu'il auoit a 
pa{fer, & tant cheminerentqu'ils paruindrent iufques 
audit lieu de Carantolian, qui ne fut pas fans courir 
fortune, d'autant qu'illeur falloit pa{fer par les pais 
& terres des ennemis, & pour euiter quelque mauuais 
de{feing, ils furent en cerchant leur chemin plus 
a{feure de pa{fer par des bois, forefis, & halliers 
efpois & difficiles, & par des pallus marefcageux, lieux 
& deferts fort affreux, & non frequentes, Ie tout 
pour euiter Ie danger, & la rencontre des ennemis. 

Et neantmoins ce grand foin ledit Brule, & fes 
compagnons fauuages en trauerfans vne campagne· 
ne lai{ferent de faire rencontre de quelques fauuages 
ennemis, retournans a leur village, lefquels furent 
furprins, & deffaicts par nofdicts fauuages, dont qua-

(I) Yair p. 35. 
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tre des ennemis furent tues fur Ie champ, & deux 1618. 
prins prifonniers, que ledit Brule, & fes compagnons 
emmenerent iufques audit lieu de Carantoiian, OU 
ils furent re<;eus des habitans dudit lieu, de bonne 
affeCtion, & auec toute allegreUe, & bonne chere, 
accompagnee de dances, & fefiins, dont ils ont ac
coufiume fefioyer, & honorer, les efirangers. 

Q..uelques iours fe paUerent en cefie bonne recep
tion, & apres que ledit Brule leur eufi dit fa lega
tion, & fait entendre Ie fubieCt de fon voyage, les 
fauuages dud~t lieu s'aUemblerent en confeil, pour 
deliberer & refoudre fur l'enuoi des 500. hommes 
de guerre, demandes par ledit Brule. 

Le confeil tenu, & la refolution prife de les en
uoyer, ils donnerent charge de les aUembler, pre
parer, & armer, pour partir & venir nous ioindre, 
& trouuer OU nousefiions campez deuant Ie fort & 
village de nos ennemis, qui n'efioit qu'a 3. petites 
iournees de Carantoiian, ledit village muny de plus 
de 800. hommes de guerre, bien fortifie a la fa<;on 
de ceux cydeUus fpecifiez, qui ont de hautes & 
puiUantes palliUades, bien liees & ioinCtes enfemble, 
& leur logement de pareille fa<;on. 

Cefie refolution ainfi prinfe par les habitants du
diCt Carantoiian, d'enuoyer les 500. hommes, lef
quels furent fort long-temps a s'aprefier, encores 
qu'ils fuUent preiTes par ledit Brule de s' aduancer, 
leur reprefentant que s'ils tardoient d'auantage, ils 
ne nous trouueroient plus audiCt lieu, comme de 
faiCt ils n'y peurent arriuer que deux iours apres 
nofire partement dudiCt lieu, que nous fufmes con
trainCts d' abandonner, pour efire trop foibles & fa-
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16 18. tiquez par 1'iniure du temps. Ce qui donna fu bied 
audid Brule, & Ie fecours defdids cinq cents hom mes 
qu'il nous amenoit, de fe retirer, & retourner fur 
leurs pas vers leur village de Carantoiian, OU efians 
de retour, ledit Brule fut contraind de demeurer 
& pafTer Ie reil:e de l' Automne, & tout 1'H yuer, en 
attendant compagnie, & efcorte, pour s'en retourner, 
& en attendant cefie opportunite, il s' employe a 
decouurir Ie pals, viiiter les nations voiiines, & terres 
dudid lieu, & fe pourmenant Ie long d'vne riuiere . 
qui fe defcharge du cofie de la Floride, OU il Y a 
forces nations qui font puifTantes & belliqueufes, qui 
ont des guerres les vnes contre les autres. Le pays y 
efi fort tempere, OU il Y a grand nombre d'animaux, 
& chafTe de gibier, mais pour paruenir & courir ces 
contrees, il faut bien auoir de la patience pour les 
difficultez qu'il y a a pafTer par la pI ufpart de fes 
deferts. 

Et continuant fon chemin Ie long de ladide ri
uiere iufques a la 1Ier, par des iDes, & les terres 
proches d'icelles, qui font habitees de pluiieurs na
tions, & en grand nombre de peuples Sauuages, qui 
font neantmoins de bon naturel, aymant fort la 
nation Fran\oife fur toutes les autres : AIais quant 
a ceux qui cognoifTent les Flamans, ils fe plaignent 
fort d'eux, parce qu'ils les traident trop rudement, 
entr'autres chofes qu'il a remarque efi, que 1'hyuer 
y efi afTez tempere, & y nege fort rarement, rnefrne 
lors qu'il y nege elle n'y efi pas de la hauteur d'vn 
pied, & incontinent fondue fur la terre. 

Et apres qu'il eut couru Ie pals & decouuert ce 
qui efioit a remarquer, il retourna au village de 
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Carantoiian, afin de trouuer quelque compagnie 1618. 
pour s' en retourner vers nous en noil:re habitation: 
Et apres quelque feiour audit Carantoiian, 5. ou 6. 
des Sauuages prirent refolution de faire Ie voyage 
auec ledict Brule, & fur leur chemin firent rencontre 
d'vn grand nombre de leurs ennemis, qui chargerent 
ledict Brule, & fes compagnons, fi viuement, qu'ils 
les firent efcarter, & feparer les vns des autres, de 
telle fa<;on qu'ils ne fe peurent r'allier, mefme ledict 
Brule qui auoit fait bande a part, fur l'efperance de 
fe fauuer, & s'ecarta tellement des autres, qu'il ne 
peut plus fe remettre, ny trouuer chemin & adreffe, 
pour faire fa retraite en quelque part que ce fuil:, & 
ainfi demeura errant par les bois, & foreil:s, durant 
quelques iours fans manger, & prefque defefpere de 
fa vie, eil:ant preffe de la faim : En fin rencontra 
fortuitement vn petit fentier, qu'il fe refolut fuiure, 
quelque part qu'il allail:, fut vers les ennemis, ou 
non, s'expofant plufloil: entre leurs mains fur l'ef
perance qu'il auoit en Dieu, que de mourir feul & 
ainfi miferable : d' ailleurs qu'il f<;auoit parler leur 
langage, qui luy pourroit apporter quelque com
modite. 

Or n' euil:-il pas chemine longue efpace, qu'il de
couurit trois fauuages, charges de poiffon, qui fe 
retiroient a leur village. II fe hafle de courir apres 
eux pour les ioindre, & les approchant il comman<;a 
les crier, comme eflleur couflume, auquel cry ils fe 
retournerent, & fur quelque aprehenfion, & crainte, 
firent mine de s'enfuir, & laiffer leur charge, mais 
ledit Brule parlant a eux les affeura, qui leur fifl 
mettre bas leurs arcs & Beches, en figne de paix, 
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1618. comme auffi ledit Brule de fa part fes armes, encores 
qu'il fufi affez foible & debile de foy-mefme, pour 
n'auoir mange depuis trois ou quatre iours : Et a 
leur abort apres leur auoir faiel entendre fa fortune, 
& 1'efiat de fa mifere en laquelle il efioit reduit, ils 
betunerent enfemble, comme ils ont accoufiume 
entr'eux, & ceux de leur frequentation lors qu'ils fe 
viGtent. 

Ils eurent comme vne pitie & compaffion de luy, 
luy offrant toute affifiance, mefme Ie menerent iuf
ques a leur village, OU ils Ie traiClerent, & donnerent 
a manger: mais auffi-tofi les peuples dudit lieu en 
eurent aduis, a f\=auoir qu'vn Adorefetoiiy efioit ar
riue, car ainG appellent-ils les Fran\=ois, lequel nom 
vaut autant a dire, comme gents de fer, & vindrent 
a la foule en grand nombre voir ledit Brule, lequel 
ils prirent & menerent en la cabanne de l'vn des 
principaux chefs, OU il fut interroge, & luy fut de
mande qu'il efioit, d' OU il venoit, qu' elle occahon 
l' auoit pouffe & amene en cedit lieu, & comme il 
s' efioit egare, & outre s'il n' efioit pas de la nation 
des Fran\=ois qui leur faifoient la guerre : fur ce il 
leur fifi refponce qu'il efioit d'vne autre nation 
meilleure, qui ne deGroient que d'auoir leur co
gnoiffance, & ami tie, ce qu'ils ne voulurent croire, 
ains fe ietterent fur luy, & luy arracherent les ongles 
auec les dents, Ie bruDerent auec des tifons ardens, 
& luy arracherent la barbe poil a poil, neantmoins 
contre la volonte du chef. Et en cet acceffoire l'vn 
des fauuages aduifa vn Agnus Dei, qu'il auoit pendu 
au col, quoy voyant, demanda qu'il auoit ainG pendu 
a fon col, & Ie voullut prendre & arracher, mais le-
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diCt Brule luy dit (d'vne parolIe aifuree) G. tu Ie 1618. 
prends & me fais mourir, tu verras que tout incon-
tinent apres tu mouras fubitement, & tous ceux de 
ta maifon, dont il ne fit pas efiat, ains continuant 
fa mauuaife volonte, s' effof(~:oit de prendre l' Agnus 
Dei, & Ie luy arracher, & tous enfemble difpofes a 
Ie faire mourir, & auparauant luy faire fouffrir plu-
:Geurs douleurs & tourments par eux ordinairement . 
exerces fur leurs ennemis. Mais Dieu qui luy fai- Ledit Brule 

[ant grace ne Ie voullufi permetre, ains par fa pro- :~~: :aer vn 

uidence fifi que Ie Ciel, qui de ferain & beau qu'il accident 
f1 ° l' h 1. b O b1' ° h efirangeo en01t, Ie c angea IU Itement en 0 ICUnte, & c arge 

de groifes & efpoiifes nuees, fe terminerent en ton
nerres & efclairs G. viollents, & continus, que c'e-
fioit chofe efirange, & epouuantable, & donnerent 
ces orages vn tel epouuantement aux Sauuages, pour 
ne leur efire commun, mefme n'en auoir iamais 
entendu de pareil, ce qui leur fiG: diuertir, & ou-
blier, leur mauuaife volonte qu'ils auoient a l'en
contre dudit Brule, leur prifonnier, & Ie laiifans l'a
bandonnerent, fans tou tesfois Ie deflier, n' ofans l' ap
procher: Qui donna fubieCt au patient de leur vfer 
de douces parolles, les appellant & leur remonG:rant 
Ie mal qu'ils luy faifoient fans caufe, leur faifans 
entendre combien noG:re Dieu eG:oit courrouce 
contr' eux pour l' auoir ainG. maltraiCte. 

Lors Ie Cappitaine s'approcha dudit Brule, Ie 
ddlia, & Ie mena en fa maifon, OU il luy cura & 
medicamenta fes playes, cela faiCt, il ne fe faifoit 
plus de danfes, & feG:ins, ou ref-iouyifances, que 
lediCt Brule ne fufi appelle, & apres auoir eG:e 
quelque temps aucc fcs Sauuages, il print refolu-
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1618. tion de fe retirer en nos quartiers vers nofire habi
tation. 

Et prenans conge d'eux, il leur promifi de les 
mettre d'accord auec les Fran<;ois, & leurs ennemis, 
& leur faire iurer amitie les vns enuers les autres, & 
qu 'a cefie fin il retourneroit vers eux Ie plufiofi 
qu'il pourroit, & Iuy partant d'auec eux ils Ie con
duirent iufques a quatre iournees de leur village, & 
de Ia s'en vint en la contree & village des Atinoua
entans (I), OU i'auois def-ia efie, & la demeura ledit 
Brule quelque temps, puis reprenant chemin vers 
nous, il paffa par la Mer douce, & nauigea fur les 
cofies d'icelle quelques dix iournees du co fie du 
N ort, OU auffi i' auois paffe allant a la guerre, & eufi 
lediCt Brule paffe plus outre pour decouurir les 
terres de ces lieux comme ie luy auois donne charge, 
n' eufi efie qu'vn bruiCt de leur guerre qui fe pre
paroit entr'eux, referuant ce deffeing a vne autre 
fois, ce qu'il me promifi de continuer, & eH"eCtuer 
dans peu de temps, auec la grace de Dieu, & de m'y 
conduire pour en auoir plus ample & particuliere 
cognoiffance: Et apres qu'il m'en eufi faiCt Ie recit, 
ie luy donnay efperance que l' on recognoifiroit fes 
feruices, & l' encouragay de continuer cefie bonne 
volonte iufques a nofire retour, OU nous aurions 
moyen de plus en plus a faire chofe dont il re<;e
uroit du contentement. Voila en fin tout Ie difcours 
& recit de fon voyage, depuis qu'il partit d'auec 
moy (2) pour aller aufdites defcouuertures, ce qui me 

( I) Cette orthographe montre que l'auteur, dans la premiere partie de cette relation 
n'avait pas ecrit AtigououtonJ, mais AtignoontonJ. ' 

(z 1 II etait parti, pour son ambassade, Ie 8 septembre 161 5. 
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donna du contentement, fur l'efperance de mieux 1618. 
paruenir par ce moyen a la continuation & aduan
cement d'icelle. 

Et a cet effect print conge de moy pour s'en re
tourner auec les peuples Sauuages, dont il auoit 
cognoiffance & afunite par luy acquife en fes voyages 
& defcouuertures, Ie priant de les continuer iufques 
a l'annee prochaine que ie retournerois auec bon 
nombre d'hommes, tant pour Ie recognoifire de fes 
labeurs, que pour affifier les fauuages, fes amis, en 
leurs guerres, comme par Ie pa!Te. 

Et reprenant Ie hI de mon difcours premier, faut 
noter qu' en mes derniers & precedents voyages & 
defcouuertures, i'auois paffe par pluiieurs & diuerfes 
nations(I) de Sauuages non cogneus aux Franc;ois, 
ny a ceux de nofire habitation, auec lefquels i'auois 
fait alliance, & iure amitie auec eux, a la charge 
qu'ils viendroient faire traicte auec nous, & que ie 
les affifierois en leurs guerres : car il faut croire 
qu'il n'y a vne feulle nation qui viue en paix, que 
la nation neutre, & fuiuant leur promeffe vindrent 
de pluiieurs nations de peuples Sauuages nouuelle
ment defcouuertes les vns pour traicte de leur pel
letrie, les autres pour voir les Franc;ois, & experi
menter quel traictement & reception on leur feroit, 
ce que voyant encouragea tout Ie monde, tant les 
Franc;ois a leur faire bonne chere, & reception, les 
honorant de quelques gratihcations & prefents, que 
les facteurs des marchands leur donnerent pour les 
contenter, qui fut a leur contentement, comme 
auffi d'autre-part tous lefdits Sauuages promirent a 

( I) Vair ci-dessus, pages 57-60. 
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1618. tous Ies Fran~ois de venir, & viure a l'aduenir en 
amitie Ies vns & Ies autres, auec protefi:ation cha
cun de fe com porter auec vne telle affection enuers 
nous autres, qu'aurions fuiet de nous louer d'eux, 
& au femblable que nous les affiG:affions de nofire 
pouuoir en leurs guerres. 

La traiCte ainii faiCte & paracheuee, & les fauua
ges partis & congediez, nous nous retirafmes & par
tifmes des trois riuieres Ie 14. I uillet audiCt an, & Ie 
lendemain arriuafmes a Q.uebec, lieu de nofi:re ha
bitation, ou les barques furent defchargees des mar
chandifes qui auoient refi:e de ladiCte traite, & mifes 
dedans Ie magaiin des 1Iarchands qu'ils ont audit 
lieu. 

Ce faiCt, Ie iieur du Pont s'en retourna a Ta
douffac, auec les barques, afin de les faire charger 
& porter en laditte habitation les viures, & chofes 
neceffaires pour la nourriture & entrenement de 
ceux qui y deuoient hiuerner & demeurer, & ce
pandant que les barques alloient & venoient pour 
apporter Ies viures & autres commoditez neceffaires 
pour l'entretien de ceux qui demeuroient a l'habi
tation, auquel lieu ie me deliberay d'y demeurer 
pour quelques iours, affin de faire fortifier & reparer 
les chofes neceffaires pandant mon feiour. 

Et lors de mon partement de laditte habitation, 
ie pris conge des Peres Religieux, du iieur de la 
l\Iothe, & de tous autres qui demeuroient en icelle, 
fur l' e[perance que ie leur don nay de retourner, 
Dieu aydant, auec bon nombre de familles pour 
peupler ce pays. Ie m'embarquay Ie 26. Iuillet, & 
les Peres Pol & Pacifique qui y auoit hiuerne trois 
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ans, & l'autre Pere vn an & de my (I) afin de faire 1618. 
rapport, tant de ce qu'ils auoient veu audit pals, que 
de ce qui s'y pouuoit faire : N ous partifmes fedia 
iour de laditte habitation pour venir a TadoufTac 
faire nofire embarquementpourretourneren France, 
auquel lieu nous arriuafmes Ie lendemain, OU nous 
trouuafmes nos vaifTeaux prefis a faire voile & nofire 
embarquement faia, nous partifmes dudia lieu de 
TadoufTac pour venir en France Ie 30. du mois de 
Iuillet 1618. & arriuafmes a HondeReur Ie 28. iour 
d' Aoufi, auec vent fauorable, & contentement d'vn 
chacun. 

(I) Le P. Paul Huet etait venu l'annee pn:cedente, 1617, et Ie Frere Pacifique du 
Plessis en 1615. (Voir ci-dessus, pages 7, 108, 109.) 

FIN. 
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Nous avons cru quelque temps, avec plusieurs au
teurs, que l'on avait fait, en 1640, une nouvelle edition 
du volume de 1632. Mais, apres un exam en attentij, 
nous avons constate que les editeurs n' ont fait que ra-
fralchir Ie titre, et changer Ie millesime; partout, Ie 
texte est absolument conforme it certains exemplaires 
de 1632, et nous avons toujours eu soin de faire re
marquer, dans nos notes, les principales divergences. 

Cette edition est, sans contredit, la plus complete 
de toutes celles que publia l' auteur. On y trouve en 
effet, dans la Premiere Partie, une reproduction it 
peu pres textuelle des voyages de Champlain publies 
jusqu' alors, avec quelques nouvelles rijlexions sur les 
diJIicultes qui avaient eu lieu entre les diverses compa
gnies; la Seconde Partie renferme tout ce qui etait 
encore inedit des voyages de decouverte et des evenements 
qui se passerent en Canada depuis 1620, et l' on peut 
dire que cette seconde moitie ·du volume de 1632 est 

unique et indispensable. 



IV 

Le but des diverses publications de Champlain, Jut 

toujours de Jaire connaitre les avant ages que la Nou
velle-France pouvait offrir a la mere patrie; mais, 

dans celle-ci, la pensee de l' auteur semble se dessiner 

de plus en plus. D' un cote, il etait nature! qu' on se 

demanddt, quel si grand interet la France pouvait 

avoir a conserver cette petite colonie lointaine et ces 

Jroides regions du Canada. Champlain commence cette 
edition par enumerer les ressources et les richesses de 

ces pays encore trop peu connus. Le premier chapitre, 

joint a quelques observations extra ites , en grande par

tie, de ses divers ouvrages, forma meme un petit me
moire, qu'il presenta au roi vers 163 o. 

D'ttJt autre cote, il etait important de bien Jaire 

comprendre a la France qu' il y allait de son honneur 

de ne point laisser si Jacilement entre les mains des 

Anglais d'immenses con trees dont elle etait a juste titre 

en possession depuis tres-Iongtemps et par droit de de

couverte. Champlain jugea qu' une edition plus com

plete de ses Voyages atteindrait ce but, en remettant 

so us les yeux du lecteur toute la serie des evenements 

accomplis jusque-Ia. II commence par etablir que les 

Fran ra is Jrequentaient les Terres-Neuves et Ie Canada 

longtemps avant que les Anglais y pretendissent quelque 
chose; puis, a la jin de son volume, craignant que Ie 

lecteur ne perde de vue. ce point important, il donne 

encore un "Abrege des decouvertes attribuees tant 
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aux Anglais qu' aux Fran~ais, suivant Ie rapport des 

historiens, afin que chacun, dit-il, puisse juger du tout 
sans passion. " 

M. de Puibusque, dans une lettre dont nous avons 
cite quelques extra its en tete du Voyage de 1603, disait, 

en pari ant de notre auteur: "Ses relations imprimees 

ont ete retouchees par un arrangeur st"- habile, qu' elles 
par lent une autre langue que la sienne." Nous ne 

savons jusqu' a quel point cette remarque est flndee re

lativement aux premiers voyages de Champlain; mais 

elle semble avoir surtout son application dans ce vo

lume de 1632. 

On y trouve en eJfet certains passages, et surtout des 

notes marginales, qui ne peuvent pas etre de la main 

de I' auteur. ~e l' on nous permette de cit~r quelques 
exemples. 

Page 13 1 (de cette presente edition), premiere par

tie : pour se conformer a I' usage qui commen~ait a 
prevaloir, Champlain donne a la pointe de Tous-Ies

Diables Ie nom de pointe aux Vaches; que fait Ie re

viseur? Le typographe avait mis dans Ie texte poin te 

aux roches; la note marginale vient aggraver la 

faute en substituant pointe aux Rochers. Or, Cham

plain connaissait trop bien cette pointe pour laisser 

passer ainsi une double faute. 

Page 174, en marge: "Des Prairies remontre aux 

notres Ie peu d' honneur de combattre avec les sauvages." 
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Evidemment, celui qui a fait celie note n' a pas compris 
Ie sens du texte en regard: Des Prairies represente a 
ses compagnons qu' il serait honteux de laisser Cham

plain se ballre seul avec les sauvages. 
Page 182 : Ie sommaire du chapitre, qui ne se trouve 

pas dans I' edition de 1613, ne peut vraisemblablement 
avoir ete fait par I' auteur; car il ne s' accorde pas 

avec Ie texte. 
Page 187, on lit en marge: " Les deux sauvages, " 

etc. Or I' auteur, qui etait sur les lieux lors de I' acci
dent, dit dans son texte que c' etaient un franrais nomme 

Louis et un sauvage. 
Page 253, seconde partie : "Prise de I' auteur par 

I' Anglais," au lieu de Prise du sieur de Caen. 

L' auteur pouvait-il se tromper sur ce fait? 
Nous pourrions titer bien d' autres passages de cette 

nature, que nous avons notes dans I' occasion. 
Non-seulement quelqu' un a revu, ou meme retouche 

Ie redt de Champlain; mais on peut ajfirmer que ce 
travail a ete fait soit par un jesuite, soit par un ami 
des religieux de cel ordre. 

II faut remarquer d' abord que celie edition s' im
primait au moment OU les Recollets fa isaient d'inutiles 
efforts pour rentrer dans une mission dont ils etaient 
les fondateurs; tandis que les Peres Jesuites revenaient 

seuls, evidemment proteges par la toute-puissance du 
cardinal de Richelieu. 
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D'un autre cote, Champlain ne devait pas etre en
nemi des Recollets, lui qui les avait amenes dans Ie 
pays. Du reste, Ie P. Ie Clercq nous apprend " qu' il 
prenait leurs interets a cceur, quoiqu' il n' osat paraitre, 
et qu'il fut meme Ie premier ales avertir des veritables 
intentions de ceux qui, faisant mine de les servir, les 
traversaient effectivement." 

Maintenant, que Ie lecteur examine attentivement 
l' edition de 1632, et il remarquera que l' on retranche 
a dessein, des editions precedentes, tout ce qui etait en 
faveur des Recollets, et que I' on y introduit au con
traire tout ce qui pouvait servir la cause des Jesuites. 
Ainsi, toute l' edition de 16 I 9 est reproduite mot pour 
mot, a la reserve de quelques passages OU il etait fait 
mention des travaux des Recollets. En revanche, on 
intercale un resume de la relation du P. Biard sur les 
missions des Jesuites a l' Acadie, et l' on ajoute a la}in 
du volume des echantillons des deux principales langues 
parlees dans Ie pays, opuscules faits to us deux par des 

peres jesuites. 
II est donc evident qu' une main etrangere s' est 

chargee de la revision de l' ouvrage de Champlain. II 
parait egalement certain que ces changements signijica
tifs introduits dans son ceuvre originale, doivent etre 
attribues au motif de laisser dans l' ombre les Peres 
Recollets au profit de ceux qu' ils avaient d' abord ap
pe/es a leur secours. Or, Ie caractere franc et loyal de 
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Champlain ne permet pas de supposer qu' il ait eu re

cours a de pareils procedes, outre que Ie temoignage du 
P. Ie Clercq, cite plus haut, semble Ie laver de tout 

soupfon a cet egard. 

On ne peut donc guere s' empecher de conc/ure, qu' un 

correcteur qfjicieux aura fait agreer a I' auteur cer

taines additions tres-bonnes en elles-memes, et aura pris 

sur lui de biffer, sous pretexte de long~eur, les passages 
qui pouvaient nuire a la cause. 
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VOYAGES 
DE LA 

NOVVELLE FRANCE 
OCCIDENTALE, DICT'E 

CANADA, 
FAITS PAR LE Sr DE CHAl\lPLAIN 

XainCl:ongeois, Capitaine pour Ie Roy en la l\la
rine du Ponant, & toutes les Defcouuertes 

qu'il a faites en ce pals depuis l' an 
1603- iufques en l'an 1629-

Ou Je voit eomme ee pays a ejle premierement difeolluert par les FraJ/f;o;s, 
Jous I' authorite de nos Roys tres-Clzrejfiens, iuJques au regne 

de Ja Maiejle a pre/ent regnante LOrIS X I I I. 
Roy de France & de Nauarre. 

Auec vn traitte des qualitez & conditions requifes a vn bon & par
faict N auigateur pour cognoifire la diuerfite des Efiimes qui fe 
font en la N auigation. Les Marques & enfeignements que la pro
uidence de Dieu a mifes dans les Mers pour redrdfer les Mari
niers en leur routte, fans lefquelles ils tomberoient en de grands 
dangers, Et la maniere de bien dreffer Cartes marines auec leurs 
Ports, Rades, HIes, Sondes, & au tre chofe neceffaire a la N auigation. 

EnJemble vne Carte generalle de /0 d~(cription dudit pays faille en Jon lIfcritliCli )clol, !ll 
declinaifon de 10 guide Aytllant, f.:J VII Catech[(11Ie ou InJlrullion tratluiflc tlu 

Franfois au langage des peup/rs Sauuagrs de qudque contric, atiU ce 
qui s'eJl paJ1e en ladite J.:ullud!e France <'11 l'anllee 1631. 

A MONSEIGNEVR LE CARDINAL DVC DE RICHELlE\. 

A PARIS. 
Chez LavIs SEVESTRE Imprimeur-Libraire, rue du Meurier, pres 

la porte S. Victor, & en fa Boutique dans la Cour du Palais. 

M. D. C. X X X I I. 
Auee Priuilege du Roy. 





A 

MONSEIGNEVR 
L'ILLVSTRISSME CARDINAL 
Dvc DE RICHELIEV, Chef, 
Grand Maifire & Sur-Intendant 
General du Commerce & Naui
gation de France. 

ONSEIGNEVR, 

Ces Relations fe prefentent a 
vous, comme a celuy auquel elles 
font principalement deues, tant 

a caufe de l' eminente Puijfance que vous auez en l' E
glije, &1 en l' EJlat, comme en l' authorite de toute la 

Nauigation, que pour ejlre informe ponCluellement de 

la grandeur, la bonte, &1 la beaute des lieux qu' elles 

vous rapportent. Partant que ce n' ejl pas.fans grandes 
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& preignantes cau./es que les R~ys PredeceJfeurs de Ja 
Maicjle, &1 elle, non .feulement y ont arbore l' cjlendart 

de la Croix, pour y planter la fl)1 comme ils ont fait, 

azns encores V ont voulu adioufler Ie nom de la Nou

uelle France. TTous.v verrez les grands & perilleux 

V ~ages quiy ont cjle clltreprins, les Defcouuertes qui 

s' en Jont cJ:/uiuies, l' cjlendue de ces terres, non moins 

grandes quatre flis que la France, leur diJPojition, la 

facilite de l' aJ1eure et important Commerce qui s y 
peut faire, la grande vtilite qui s'en peut retirer, la 

poJlejJion que nos R~s ont prinfe d'vne bonne partie de 

ces p ~l'S, la miJIion qu' ils y ont faite de diuers Ordres 

de Religieux, leur progrez en la conuerJion de pluJieurs 

Sauuages, celie du difrichement de quelques vnes de ces 

Terres, par lequel vous cognoi}lrez qu' elles ne cedent en 

aucune fa(on en bonte a celie de la France, et en Jin les 

habitations et forts quiy ont cjle conflruiEls Jous Ie nom 

Fran(ois. A la conferuation difquels, comme en vne 

bonne partie de ces Defcouuertes ayant ainJi que i' ay 

cjle ajJiduement emp/~e depuis trente ans, tant Jous 

l' auElorite de nos Vice-rois, que de celie de vo}lre Gran

deur, c'cjl Monfeigneur, ce qui excufera s'il vous plai}l 

la liberte que ie prends de vous offrir ce petit Traitte : 

en ccjle aJ1eurance qu' il ne vous fera point difagrea

ble. Non pour ma conJideration propre : Mais bien 
feulement pour celie du public: quifaiEl dejia retentir 

vo}lre nom en toute l' cjlendue des riuages maritimes 
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de la Terre habitable, par les acclamations des e.lfects 

qtt'il fe promet de la continttation de la gloire de vos 

actions: &1 que comme voflre Grandeur les a ejleuees 

.en terre ittfques att dernier degre,par la Paix qtt'elle 

a procttree en ce Royaume, apres tant &1 de Ji heu

reufes victoires, auJli ne fera elle moins portee a fe 
faire admirer durant la P aix aux chafes qui la con
cer.nent. Sur tout au re)tabliJ!ement du Commerce de 

France: dans les pays plus ejloygnez; comme Ie moyen 
plus aJ!eure qu' elle ait pour rejlonor de nouueatt Jous 

vos heureux auJPices. Mais entre ces nations e)tran
ges celles de la Nouuelle France vous tendent prin

cipalement les mains: fe jgurans auec to ute la France 

que pui/que Dieu vous a conJlitue d'vn cofle Prince 
de l' EgliJe, et de l' autre ejleue aux fureminantes 

dignitez que vous tenez, non feulement vous leur 

redonnerez la lumiere de la foy, laquelle ils reJpi

rent continuellement, mais encores releuerez &1 Jou-
Jliendrez la poJ!eJlion de ce)te Nouuelle Terre, par 
les Peuplades et Colonies qui s y trouuerront necif-

faires, et qu' en jn Diett vous ayant choiJY expnjfe

ment entre tous les hommes pour la perfection de ce 

grand Oeuure, il fera entierement accomply par vos 

mains. C'e)tle Jouhait que ie faits fans cejfe, auquel 

ie ioincts encores les offres que ie vous prefente du re)te 

de mes ans, que ie tiendray tres-heureufement et necif-

fairement employez en vn Ji glorieux dejfein, Ji auec 
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tous mes labeurs paJ!ez ie puis e}lre encores honore des 

commandemens qu' attend de vojlre Grandeur, 

MONSEIGNEVR, 

Vofire tres-humble & tres
affectionne feriliteur 
CHAMPLAIN. 



SVR LE LIVRE DES 
VOYAGES 

du Sieur de Champlain Capitaine 
pour Ie Roy en Ia Marine. 

~ ~]<;; ~ Ell;>; tu Voyageur hazardeux 
(,( 1.\ c! 
(> IHv /~ ras Canada tenterfirtune? 
>-;-----~ )' ~[J .,.. 
~"c,O: . <:; r t'IIX tu fur les flots efcumeux 
uc.;;'!,.;~ Receuoir I'ordre de Neptune? 

Bien equipe fay chois Joudain 

D'vn temps propice a ton dd/ain, 

Et tu verras qu' en Jon empire 

Le vent plus violent & firt 

PrejJant les Jlancs de ton nauire 

Te jera tqJl furgir au port. 

!tue ji Ie Pilote ijt mal duin 

Aux routes qu 'illuy conuient fuiure 

II pourra dire miezlx cOJ/duin 

S'il fe gouuerne par Ie Liure 

!tu'enfafaueur afait Champlain, 
A qui les Graces ont a plain 

Prodigue tout leur heritage: 

De qui Pithon a prillS Ie Joing 

D'orner Jon elegant fangage, 

Ajin qu'if t'aide a ton befoing. 

I ca donc Pilote JaIlS ji'ayt'll" 

Ancrer en fa Nouuelle France; 

Ne crain de Thetis fa fureur 

Ny des .. 1utal/s fa violence: 

Champlain COIlI1lJe s'il ijloit jils, 

Oil de Neptl/lle, 011 de Typbys 
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Rendra la neJji ajleuree, 

~ue ny les mo'!flres de la mer, 

Ny 10us les efforls de Boree 

Ne la pourronl faire abyfmer. 

~ue ji quelqu 'vn par vanile 

EJlime auoir eel aduanlage 

De porler quelque Deile 

EI ne pouuoir faire naufrage, 

Reproche luy qu' en ce qu'il croil 

'Tu es flnde en meilleur droiCf, 

Si la raiJon trouue en loy place ; 

Car deferanl aux bons aduis 

DIE V fauorife de fa grace 

Ceux qui 10uJiours les ont fuiuis. 

PIERRE TRICHET 
Aduocat Bourdelois. 



TABLE DES CHAPITRES 
con ten us en la premiere Partie. 

LIVRE PREMIER. 
~ - j}f: Stendue de la N ouuelle France, & la bonte de fes terres. Sur quoy 
(. , ~(}~jJ fonde Ie delfein d'efiablir des Colonies it la Nouuelle France Occi
l;,: ~'~"CC ~~ dentale. Fleuues, I~~s? efiangs, bois, prairies, & Iiles de la N ou
\:1. -~ rd> uelle France, fa fertthte, fes peuples. Chap. I. p. 1 

~e les Roys & grands Princes doiuent efire plus foigneux d'augmenter la 

cognoilfance du vray Dieu, & accroifire fa gloire parmy les peuples barbares, 

que de multiplier leurs Efiats. Voyages des Fran'{ois faits es Terres neufues, 

depuis !'an 1504. Chap. II. p. 8 

V oyage en la Floride fous Ie regne du Roy Charles IX. par lean Ribaus. 

Fit bafiir vn fort, appelle Ie Fort de Charles, fur la riuiere de May. Albert 
Capitaine qu'il y lailfe, demeure fans viures, & efi tue des foldats. Sont r'ame

nez en Angleterre par vn Anglois. Voyage du Capitaine Laudonniere. Court 

rifque d'efire tue des fiens : en fait pendre quatre. Efi prelfe de famine. Re

compenfe de l'Empereur Charles V. it ceux qui firent la defcouuerte des Indes. 

Fran'{ois chalfez de la riuiere de May par les Efpagnols. Attaquent Laudon

niere. Fran'{ois tuez, & pendus auec des efcriteaux. Chap. III. p. 16 
Le Roy de France diilimule pour vn temps l'iniure qu'il receut des Efpa

gnols en la cruaute qu'ils exercerent enuers les Fran'{ois. La vengeance en fut 

referuee au fieur Cheualier de Gourgues. Son voyage: fon arriuee aux cofies 

de la Floride. Efi alfailly des Efpagnols, qu'il dHait, & les traitte comme ils 

auoient fait les Fran'{ois. Chap. II II. p. 23 

V oyage que fit faire Ie fieur de Roberual. Enuoye Alphonfe Xainctongeois 

vers Labrador. Son partement : fon arriuee. Retourne it caufe des glaces. 

V oyages des efirangers au N ort, pour aller aux Indes Occidentales. Voyage 

du Marquis de la Roche fans fruict. Sa mort. Defaut remarquable en fon en

treprife. Chap. V. p. 36 
Voyage du fieur Chauuin. Son delfein. Remonfirances que luy fait du 

Pont Graue. Le Sieur de Mons voyage auec luy. Retour dudit Sieur Chau

uin & du Pont en France. Second voyage de Chauuin : fon entreprife blafmable. 

Chap. VI. p. 40 
~atriefme entreprife en la N ouuelle France par Ie Commandeur de Chafte. 

Le fieur de Pont Graue eileu pour Ie voyage de Tadoulfac. L' Autheur fe met 

649 



10 TABLE 

en voyage auec ledit fieur Commandeur. Leur arriuee au Grand fault Saintl: 

Louis. Sa difficulte a Ie pafier. Leur retraite. Mort dudit Commandeur, qui 

rompt Ie 6. voyage. Chap. VII. p. 44 

Voyage du fieur de Mons. Veut pourfuiure Ie delfein du feu Commandeur 

de Chafie. Obtient commiffion du Roy pour aller defcouurir plus auant vers 

Midy. S'alfocie auec les marchands de Rouen & de la Rochelle. L' Autheur 

voyage auec luy. Arriuent au Cap de Heue. Defcouurent plufieurs ports & 
nUleres. Le fieur de Poitrincourt va auec Ie fieur de Mons. Plaintes dudit 

fieur de Mons. Sa commiffion reuoquee. Chap. VIII. p. 48 

Liure Second. 

D EfcriPtion de la Heue. Du port au Mouton. Du port du Cap Negre. 
Du Cap & Baye de Sable. De l'ille aux Cormorans. Du Cap Fourchu. 

De l'ille Longue. De la Baye Saintl:e :'Iarie. Du port de Saintl:e Marguerite, 

& de toutes les chofes remarquables qui font Ie long de la cofie d' Acadie. 

Chap. I. p. 55 
Defcription du Port Royal, & des particularitez d'iceluy. De l'ille Haute. 

Du port aux Mines. De la grande baye Fran<{oife. De la riuiere faintl: lean, 

& ce que nous auons remarque depuis Ie port aux Mines iufques a icelle. De 

l'ille appellee par les Sauuages Manthane. De la riuiere des Etechemins, & de 

plufieurs belles illes qui y font. De Pille de faintl:e Croix, & autres chofes re-
marquables d'icelle cofie. Chap. II. p. 60 

De la cofie, peuples, & riuiere de Norembeque. Chap. III. . p. 68 

Defcouuerture de la riuiere de ~inibequy, qui efi de la cofie des AI
mouchiquois, iufques au 42. degre de latitude, & des particularitez de ce 

voyage. A quoy les hommes & les femmes palfent Ie temps durant I'hyuer. 

Chap. IIII. p. 75 
Riuiere de Choiiacoet. Lieux que l' Autheur y recognoifi. Cap aux Illes. 

Canaux de ces peuples faits d'efcorce de boul~au. Comme les Sauuages de 

ce pays la font reuenir a eux ceux qui tom bent en fyncope. Se feruent de 
pierres au lieu de couteaux. Leur chef honorablement receu de nous. 

Chap. V. p. 83 
Continuation des defcouuertures de la co fie des Almouchiquois, & de ce 

qu'y auons remarque de particulier. Chap. VI. p. 90 

Continuation des fufdites defcouuertures iufques au port Fortune, & quelque 

vingt lieues par de la. Chap. VII. p. 98 
Defcouuerture depuis Ie Cap de la Heue, iufques a Canfeau, fort particu-

lierement. Chap. VIII. p. 104 

650 



DES CHAPITRES. I I 

Littre Troijieflte. 

V Oyages du fieur de Poitrincourt en la Nouuelle France, OU il laiife fon 

fils Ie fieur de Biencourt. Peres Iefuifies qui y font enuoyez, & les progres 

qu'ils y firent, y faifans fleurir la Foy Chrefiienne. Chap. I. p. 109 

Seconde entreprife du fieur de Mons. Confeil que I' A utheur luy donne. 

Obtient Commiffion du Roy. Son partement. Bafiimens que I' Autheur fait 

au lieu de Qyebec. Crieries contre Ie fieur de Mons. Chap. II. p. 127 

Embarquement de l' Autheur pour aller habiter la grande riuiere SainCl: Lau

rent. Defcription du port de Tadouifac. De la riuiere de Saguenay. De l'Ille 

d'Orieans. Chap. III. p. 130 
Defcouuerte de l'ille aux Lieures. De l'ille aux Couldres : & du fault de 

Montmorency. Chap. 1111. p. 133 
Arriuee de l' Autheur a Qyebec, OU il fit fes logemens. Forme de viure des 

Sauuages de ce pays la. Chap. V. p. 136 
Semences de vignes plantees a Qyebec par I' Autheur. Sa charite enuers les 

pauures Sauuages. Chap. VI. p. 14- 1 

Partement de Qyebec iufques a l'Ille SainCl: Eloy, & de la rencontre que i'y 

fis des Sauuages Algomequins & Ochataiguins. Chap. VII. p. 145 
Retour a Qyebec, & depuis continuation auec les Sauuages iufques au Sault 

de la riuiere des Hiroquois. Chap. VIII. p. 149 
Partement du fault de la riuiere des Hiroquois. Defcription d'vn grand lac. 

De la rencontre des ennemis que nous fifmes audit lac, & de la falfon & con

duite qu'ils vfent en allant attaquer les Hiroquois. Chap. IX. p. 155 
Retour de la rencontre, & ce qui fe paifa par Ie chemin. Chap. X. p. 167 

DeH"aite des Hiroquois pres de I'emboucheure de ladite riuiere des Hiroquois. 

Chap. XI. p. 170 
Defcription de la pefche des Baleines en la N ouuelle France. Ch. XII. p. 179 
Partement de I' Autheur de Qyebec : du Mont Royal, & fes Rochers. Illes 

OU fe trouue la terre a potier. Ille de fainCl:e Helene. Chap. XIII. p. 182 

Deux cents Sauuages ramenent Ie Franlfois qu'on leur auoit bailie, & rem

menerent leur Sauuage qui efioit retourne de France. Plufieurs difcours de 

part & d'autre. Chap. XlIII. p. 188 



12 TABLE 

Liure ~atriefme. 

PArtement de France: & ce qui fe palfa iufques a nof1:re arriuee au Sault 
fainct Louys. Chap. 1. p. 198 

Continuation. Arriuee vers Telfouat, & Ie bon accueil qu'il me fit. Fa<fon 
de leurs cimetieres. Les Sauuages me promirent quatre canaux pour continuer

mon chemin. Toft apres me les refufent. Harangue des Sauuages pour me 

dilfuader mon entreprife, me remonf1:rans les difficultez. Refponfe aces diffi
cultez. Telfouat argue mon conducteur de menfonge, & n'auoir ef1:e OU il 

difoit. II leur maintient fon dire veritable. Ie les prelfe de me donner des ca
naux. Plufieurs refus. l'vlon conducteur conuaincu de menfonge, & fa con

feffion. Chap. II. p. 211 

Nof1:re retour au Sault. Faulfe alarme. Ceremonie du fault de la Chaudiere. 
Confeffion de nof1:re menteur deuant vn chacun. Nof1:re retour en France. 

Chap. III. p. 224 
L' Autheur va trouuer Ie fieur de Mons, qui luy commet la charge d'entrer en 

la fociete. Ce qu'il remonftre a Monfieur Ie Comte de Soifions. Commiffion 

qu'il luy donne. L' Autheur s'addrelfe a Monfieur Ie Prince, qui Ie prend en fa 
protection. Chap. IIII. p. 229 

Embarquement de I'Autheur pour aller en la Nouuelle France. Nouuelles 
defcouuertures en l'an 1615. Chap. V. p. 241 

Noihe arriuee a Cahiague. Defcription de la beaute du pays: naturel des Sau

uages qui y habitent, & les incommoditez que nous receufmes. Chap. VI. p. 253 
Comme les Sauuages trauerfent les glaces. Des peuples du petum. Leur 

forme de viure. Peuples appellez la nation neutre. Chap. VII. p. 27 2 

Changement de Viceroy de feu Monfieur Ie Marefchal de Themines, qui 
obtient la charge de Lieutenant general du Roy en la Nouuelle France, de la 

Royne Regente. Articles du fieur de Mons a la Compagnie. Troubles qu'eut 
l' Autheur par fes enuieux. Chap. VIII. p. 3 10 

6;2 



TABLE DES CHAPITRES 
con ten us en la Seconde Partie. 

LIVRE PREMIER. 

(: .. $f~li: '.~: Oyage de I' Autheur en la N ouuelle France auec fa famille. Son ar
'\~ ,I :' ,2-,) riuee a c&ebec. Prend polfeffion du Pays, au nom de l\Ionfieur de 
~2 \!~:-~ 
"7';-';' :,/7'" Montmorency. Chap. I. p. I 

u~~-j;;<! Arriuee des Capitaines du I\Iay & Guers en la Nouuelle France. 

Rencontre d'vn vailfeau Rochelois qui fe fauua. Lettres de France apportees 

au fieur de Champlain. Chap. II. p. 8 
Arriuee du fieur du Pont a la Nouuelle France. Le fieur de May mis au 

Fort. Arriuee des Commis du fieur du Pont a C&ebec, & ce qui fe palfa fur 

ce qu'ils pretendoient. Chap. III. p. 16 
Arriuee du fieur du Pont a C&ebec & du Canau d'Halard, & du fieur de 

Caen qui apporte plufieurs defpefches. Enuoy du pere George a Tadoulfac. 
Delfein du fieur de Caen. Embarquement de I' Autheur pour aller a Tadouf
fac. Differents entr'eux. Sur I'arrefl: de fa Maiefl:e. l\Iagazin de C&ebec 

acheue par I'Autheur. Armes pour Ie fort de c&ebec. Chap. 1111. p.21 
L' Autheur faia trauailler au fort de Quebec. Voye alfeuree qu'il prepare 

aux Entrepreneurs des defcouuertures. Efl: expedient d'attirer quelques fau

uages. Arriuee du fieur Santin commis du fieur Dolu. Reunion des deux fo

cietes. Chap. V. p. 36 
L' Autheur s'efl: acquis vne parfaite cognoilfance aux decouuertes. Aduis 

qu'il a fouuent donnez a Meffieurs du Confeil. Des commoditez qui reuien

droient de ces decouuertures. Paix que ces fauuages traittent auec les Y ro

quois. Forme de faire la paix entr'eux. Chap. VI. p. 44 
Arriuee du fieur du Pont & de la Ralde auec viures. L' Autheur leur ra

conte la paix faiae entre les fauuages. Lettre du Royal' Autheur. Arriuee 

du fieur de la Ralde a Tadoulfac. Ce qui fe palfa Ie refl:e de l'annee 1622. & 

aux premiers mois de 1623' Chap. VII. p. 49 
Arriuee de I' A utheur deuant la riuiere des Y roquois. Aduis du Pilote Dou

blet au fieur de Caen, de quelques Bafques retirez en i'Ille S. lean. Plaintes 

des Sauuages accordees. Le meurtrier efl: pardonne. Ceremonies obferuees en 

receuant Ie pardon du Roy de France. Accord entre ces nations fauuages & 

les Fran«ois. Retour du fiellr du Pont en France. L' Alltheur fait faire de 

Nouueaux edifices. Chap. VIII. p.61 
653 



TABLE 

------ -------- --~---

Liure Second. 

MOn/leur Ie duc de Ventadour Viceroy en la Nouuelle France, continue 
la Lieutenance au /leur de Champlain. Commiffion qu'illuy fait expe

dier. Retour du /leur de Caen de la N ouuelle France. Trouble qu'il eut auee 

les anciens alfocie~. Chap. I. p. 87 
Defcription de l'Ifle de terre N eufue. Ifles aux Oyfeaux, Ramees, S. lean, 

Enticofiy, & de Gafpey, Bonauenture, Mifcou, Baye de Chaleu, auee celle qui 
enuironne Ie Golfe S. Laurent, auec les Cofies, depuis Gafpey, iufques a Ta

doulfac, & de la a Quebec, fur Ie grand fleuue S. Laurent. Chap. II. p. 98 
Les Fran<{ois font follicitez de faire la guerre aux Yroquois. L'Autheur en-

uoye fon beau Frere aux trois riuieres. Chap. III. p. 133 
Mort, & alfaffinat de Pierre Magnan, Fran<{ois, du chef des Sauuages ap

pelle Reconcilie, & d'autres deux Sauuages. Retour d'Emery de Caen & du P. 

l'AlIemand a OEebec. Neceffitez en la Nouuelle France. Chap. IV. p. 142 
Guerre declaree par les Yroquois. Alfemblee des fauuages. Alfaffinat de 

deux hommes appartenans aux Fran<{ois. Recherche de I' Autheur de ce crime. 

Le meurtrier amene, ce que les Sauuages offrent pour efire alliez auec les 

Fran<{ois. L' A utheur veut venger ce meurtre. Chap. V. p. 149 
Defauts obferuez par I' Autheur au voyage du /leur de Roquemont. Sa pre

uoyance. Sa refolution contre tout euenement. Le Sauuage Erouachy arriue a 
OEebec. Le recit qu'il nous fit de la punition Diuine fur Ie meurtrier. Eroua

chy confeille de faire la guerre aux Yrocois. Chap. VI. p. 184 

Liure TroiJiefme. 

RApport du combat faia: entre les Fran<{ois & les Anglois. Des Fran<{ois 
emmenez prifonniers a Gafpey. Retour de nos gens de guerre. Conti

nuation de la difette des viures. Chomina fidelle amy des Fran<{ois promet 
les aduertir de toutes les menees des Sauuages. Comme l' Autheur l'entre

tient. Chap. I. p. 207 

Arriuee de Defdames de Gafpey. V n Capitaine Canadien offre toute cour

toi/le au /leur du Pont. OEelques difcours qu'eut I' Autheur auee luy, & ce 

que firent les Anglois. Chap. II. p. 222 
Le /leur de Champlain, ayant eu aduis de I'arriuee des Anglois, donne ordre 

de n'efire furpris, fe refould a compofer auec eux. Lettre qu'vn Gentil-homme 

Anglois luy apporte, & fa refponfe. Articles de leur compofition. Infidelles 

654 



DES CHAPITRES. 

Anglois s'emparent de Fran<!ois prennent des commoditez de I'habitation. 

Qyebec. Chap. III. p. 237 
Combat des Fran<!ois auec les Anglois. On fait parler I' Autheur au fieur 

Emery. Voyage des Fran<!ois pour [ecourir Qyebec. Le beau frere de l'Au

theur luy compte [on voyage. Emery tafchoit de se retirer. Chap. IV. P.251 

V oyages de Qyer General Anglois it Qyebec. Ce qu'il dit au fieur de 

Champlain. Mauuais deffein de :\Iarfolet. Refponfe de l' Autheur au General 

Qyer. Le General refufe it I' Autheur d'emmener en France deux filles Sauua

geffes par luy infrruites en la Foy. Chap. V. p. 268 

Le General Qyer dcmande it I' Autheur certificat des armes & munitions du 

fort & de I'habitation de Qyebec. Mort mal heureufe de Iacques Michel. 

Plainte contre Ie General Qyer. Chap. VI. p. 282 
Partement des Anglois au port de Tadouffac. General Qyer craint I'arriuee 

du fieur de Rafilly. Arriuee en Angleterre. L' Autheur y \'a treuuer monfieur 

I' Ambaffadeur de France. Le Roy & Ie confeil d' Angleterre promettent rendre 

Qyebec. Arriuee de I' Autheur it Dieppe. Voyage du Capitaine Daniel. Lettre 

du Reuerend pere I' Allemand de la compagnie de Iefus. Arriuee de I' Autheur 

it Paris. Chap. VII. p. 292 

Relation du Voyage fait par Ie Capitaine Daniel de Dieppe, en la N ouuelle 

France, la prefente annee 1629. p. 299 

ABrege des defcouuertures de la N ouuelle France, tant de ce que nous 

auons defcouuert comme auffi les Anglois, depuis les Virgines iufqu'au 

Freton Dauis & de ce qu'eux & nous pouuons pretendre, [uiuant Ie rapport 

des Hifroriens qui en ont defcrit, que ie rapporte cy d'effous, qui [eront iuger it 
vn chacun du tout fans paffion. p. 322 



TABLE DV TRAITE' 
de la Marine, & du deuoir 

d'vn bon Marinier. 

D E la Nauigation. 
Qle les cartes pour la nauigation font necelfaires. 

Comme I'on doit vfer de la carte marine. 

P·5 
p. 19 
p.20 

Comme les cartes font necelfaires a la nauigation, pour tous Mariniers qui 

peuuent f<;auoir Ie moyen de les fabriquer pour s'en ayder, en figurant les cofies 

& autres chofes cy delfus diCtes, & la fa<;on comme I'on y doit proceder felon 

la Boulfole des Mariniers. p. 21 

Des accidents qui arriuent a beaucoup de nauigateurs pour ce qui efi des 

efiimes, de quoy on ne fe donne garde. p. 26 
Premier que rapporter les diuerfes efiimes I'on verra vne chofe remarquable 

de la prouidence de Dieu, des moyens qu'il a donne aux hommes pour euiter 

les perils de la plus part des nauigations qui fe treuuent aux longitudes, puifqu'il 

n'y a point de reigle bien alfeuree, non plus qu'en I'efiime du marinier. p. 28 
Comme I'on doit drelfer la table des efiimes de iour en iour au papier 

iournal. p. 37 
S'enfuit comme I'on peut f<;auoir fi vn pilote a bien fait fon efiime, & 

pointer la carte. 
De pointer la carte. 

Autre maniere d'efiimer & arrefier Ie poinCt fur la carte. 

Autre maniere d'eihmer que font beaucoup de nauigateurs. 
Autre maniere de pointer apres l'efiime faiCte. 

p. 40 

P·42 

p. 45 
P·48 
P·49 

Autre maniere d'efiimer, que i'ay veu pratiquer parmy aucuns Anglois bons 
nauigateurs, qui m'a femble fort feure au refpeCt des efiimes que I'on fait or-
dinairement. 

Autre maniere de f<;auoir Ie lieu ou fe treuue vn vailfeau 
que vent que ce foit. 

Autre fa<;on d'efl:imer par fantaifie. 

FIN. 

p. 50 
cinglant par quel-

p. 54 
p. 54 



LES VOYAGES 
DV SIEVR DE 

C H A 11 P L A IN. 

LIVRE PREMIER. 

----~ - -------- ---

EJlendue de la nouuelle France, & la bonte de Jes terres. 
Sur quoy .fonde Ie deJfcilZ d' o/lablir des Colonies a la 
nouuelle France Occidentale. Fleuues, lacs, o/langs, 
bois, prairies, & Ijles de la nouuelle France, ./a fer
tilite, fes peuples. 

CHAPITRE PREMIER. 

ES trauaux que Ie Sieur de Champlain 
a foufferts aux defcouuertes de plufieurs 
terres, lacs, riuieres, & if1es de la nou
uelle France depuis vingt-fept ans (I), 
ne luy ont point fait perdre courage 

pour les difficultez qui s'y font rencontrees : mais 
au contraire les perils & hazards qu'il y a courus, Ie 
luy ont redouble, au lieu de l'en defiourner : & fur Raifons ~ui 

d Off ~d ° I' f: ° r ont porte tout, eux pUlllantes conh eratlOns ont alt relOU- I'Autheur a 

(I) Champlain fit son premier voyage en la Nouvelle-France des 1603 : par conse
quent, en 163 z, il y avait vingt-neuf ans qu'il avait commence ses decouvertes de ce 
cote. Ce nombre de vingt-sept ans, qui se trouve au commencement de cette edition 
de 163 z, est une preuve assez forte que I'allteur commen~a son travail de publication 
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retourner dre d'y faire de nouueaux voyages. La premiere, 
en la nou- • f1. 
ueJle France. que fouz Ie regne du Roy LoUIS Ie I une, la France 

Bicoques 
accreucs en 
grandes vil
les. 

fe verra enrichie & accreue d'vn pals dont 1'efiendue 
excede plus de feize cents lieues en longueur, & de 
largeur pres de cinq cents. La feconde, que la bonte 
des terres, & l'vtilite qui s'en peut tirer, tant pour 
Ie commerce du dehors, que pour la douceur de la 
vie au dedans, efi telle, que _1' on ne peu t efiimer 
1'auantage que les Fran<;:ois en auront quelque iour, 
ii les Colonies Fran<;:oifes y efians efiablies, y font 
protegees de la bien-veillance & authorite de fa ~fa
iefie. 

Ces nouuelles defcouuertes ont caufe Ie def
fein d'y faire ces Colonies, lefquelles quoy que d'a
bord elles ayent efie de petite coniideration, neal1t
moins par fucceffion de temps, au moyen du com
merce, elles egalent les Efiats des plus grands Rois. 
On peut mettre en ce rang pluiieurs villes que les 
Efpagnols ont edifiees au Perou, & autres parties du 
monde, depuis iix vingt ans en <;:a, qui n'efioient 
rien en leur principe. L'Europe peut rendre tef
moignage de celle de Venife, qui efioit a fon com
mencement vne retraitte de pauures pefcheurs. 
Gennes, l'vne des plus fuperbes villes du monde, 
edifiee dedans vn pals enuironne de montagnes, 
fort defert, & ii infertile, que les habitans font con-

peu de temps apres la prise de OEebec par les freres Kerck, peut-etre' meme des I'au
tomne de 1629. Une edition complete de ses voyages devait avoir Ie bon effet d'eclairer 
la cour de France sur les ressources que pouvait offrir pour I'avenir un pays si avanta
geusement doue de la nature, et surtout de faire bien comprendre les droits de priorite de 
possession que pouvaient revendiquer les Fran<;ais sur toutes ces nouvelles et importantes 
regions qui portaient depuis longtemps deja Ie nom de Nouvelle-France. Aussi, quel
ques lignes plus loin, I'auteur laisse assez entrevoir Ie motif de cette edition, qui re
sume ses premiers voyages, et renferme tous Ics principaux evenements des annees sub
sequentes. 
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traints de faire apporter la terre de dehors pour 
cultiuer leurs iardinages d'alentour, & leur mer efl: 
fans poiiTon. La ville de j\farfeille, qui autre-fois 
n'efl:oit qu'vn marefcage, enuironne de collines & 
montagnes aiTez fafcheufes, neantmoins par fuccef
fion de temps a rendu fon territoire fertile, & efl: 
deuenue fameufe, & grandement marchande. Ainfi 
plufieurs petites Colonies ayans la commodite des 
ports & des haures, fe font accreues en richeiTes & 
reputation. 

11 fe peut dire auffi, que Ie pays de la nouuelle 
France efl: vn nouueau monde, & non vn royaume, 
beau en toute perfection, & qui a des fcituations 
tres-commodes, tant fur les riuages du grand Reuue 
Sainct Laurent (l'ornement du pays) qu'es autres 
riuieres, lacs, efl:angs, & rui{feaux, ayant vne infinite 
de belles iDes accom pagnees de prairies & boccages 
fort plaifans & agreables, ou durant Ie Printemps 
& l'Efl:e fe voit vn grand nombre d'oifeaux, qui 
y viennent en leur temps & faifon : les terres 
tres-fertiles pour toutes fortes de grains, les pafl:u
rages en abondance, la communication des grandes 
riuieres & lacs, qui font comme des mers trauer
fant les con trees, & qui rendent vne grande facilite 
a toutes les defcouuertes, dans Ie profond des terres, 
d'ou on pourroit aller aux mers de l'Occident, de 
1'Orient, du Septentrion, & s'efl:endre iufques au 
Midy. 

Le pays efl: rem ply de grandes & hautes forefl:s, 
peuple de toutes les mefmes fortes de bois que no us 
auons en France; l' air falu bre, & les eaux excellen
tes fur les mefmes parallelles d'icelle : & l'vtilite qui 
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fe trouuera dans Ie pals, felon que Ie Sieur de 
Champlain efpere Ie reprefenter, efi affez fuffifant 
pour mettre l'affaire en conGderation, puis que ce 
pays peut produire au feruice du Roy les mefmes 
aduantages que nous auons en France, ainfi qu'il 
paroifira par Ie difcours fuiuant. 

Les peuples Dans la nouuelle France y a nombre infiny de 
font diffe- 1 r 1 r rd· 
rentsenleurs peup es Iauuages, es vns lOnt Ie entalres amateurs 
~~::;sde& du labourage, qui ont villes & villages fermez de 
\'lure. palliffades, les autres errans -qui \'iuent de la chaffe 

& pefche de poiffon, & n' ont aucune cognoiffance 
de Dieu. ~Iais il y a efperance que les Religieux 
qu' on y a me nez, & qui commencent a s'y efiablir, 
y faifant des Seminaires, pourront en peu d'annees 
y faire de beaux progrez pour la conuerfion de ces 
peuples. C' efi Ie principal foin de fa ~Iaiefie, la
quelle leuant les yeux au ciel, plufiofi que les porter 
a la terre, maintiendra, s'il luy plaifi, ces entrepre-

~ie~e~ne::fr neurs, qui s'obligent d'y faire pafTer des Ecclefiafii
l~ .vraye Re- ques, pour trauailler a cefie fainete moiffon, & qui 
lIglOn. fe propofent d'y efiablir vne Colonie, comme efl:ant 

Ie feul & vnique moyen d'y faire recognoifire Ie 
nom du vray Dieu, & d'y efl:ablir la Religion Chre
fl:ienne, obligeant les Fran<;ois qui y pafferont, de 
trauailler au labourage de la terre, auant toutes 
chofes, afin qu'ils ayent fur les lieux Ie fondement 
de la nourriture, fans efl:re obligez de Ie faire ap
porter de France: & cela efiant, Ie pays fournira 
auec abondance, tout ce que la vie peut fouhaitter, 
foit pour la neceffite, ou pour Ie plaifir, ainfi qu'il 
fera dit cy-apres. 

Si on defire la "ol1erie, il fe trouuera dans ces 
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lieux de toutes fortes d'oifeaux de prove, & autant 
gu' on en peu t deGrer : Ies faucons, ge;fau ts, facres, 
tiercelets, efperuiers, autours, efmerillons, mouf
chets (1), de deux fortes d' aigles, hiboux petits & 
grands, dues grands outre l'ordinaire(2), pies grief
ches, piuerts, & au tres fortes d' oyfeaux de proye, bien 
gue rares au refpeCl: des autres, d'vn plumage gris fur 
Ie dos, & blanc fouz Ie ventre, eftans de la groffeur 
& grandeur d'\,!1e poulle, ayans vn pied comme la 
ferre d'vn oyfeau de proye, duguel il prend Ie poif
fan: l'autre efi: comme celuy d'vn canard, gui Iuy 
fert a nager dans l'eau lors gu'il s'y plonge pour 
prendre Ie poiUon : oifeau gu'on croit ne s'efi:re 
veu ailleurs gu'en la nouuelle France(3). 

Pour Ia chaffe du chien couchant, les perdrix s'y 
trouuent de trois fortes (4); les vnes font vrayes ge-

(I) Dans quelques parties de la France, et surtout en Picardie, on donnait Ie nom de 
mOllchefs aux petits oiseaux de proic. 

( 2) C'est une variete du Grand Duc (Bub; f"irginianlls). 
(3) L'oiseau dont parle ici Champlain, est Ie Balbuzard de la Caroline (Pandion Ca

rolinensis). Ce passage montrc qu'on a fait sur notre aiglc picbcur les memes contes que 
sur celui d'Europe. Ie C'est une erreur populaire,» dit Buffon, "que cet oiseau nage avec 
un pied, tandis qu'il prend Ie poisson avec l'autre, et c'est cette erreur populaire qui a 
produit la meprise de M. Linn.rus. Auparavant, M. Klein a dit la meme chose de 
l'orfraie ou grand aigle de mer; il s'est egalement trompe, car ni l'un ni l'autre de ces 
oiseaux n'a de membranes entre aucuns doigts du pied gauche. La source commune de 
ces erreurs est dans Albert-Ie-Grand, qui a eerit que cet oiseau avait l'un des pieds pa
rei I a celui d'un epervier, et l'autre semblable a cclui d'une oie : ce qui est non-seulc
ment faux, mais absurde et contre toute analogie.» 

(+) Les trois especes de perdrix que mentionne ici Champlain, sont celles que l'on 
rencontre communement dans nos forets : la Perdrix de savane, ou Gelinotte du Canada 
('Tefrao Canadensis, LIN N.); la Perdrix de bois, ou Coq de bruyere (Bonasa IImbelllls, 
STEPH.), et la Perdrix blanche (Lagoplls alb liS, AVD.). Boucher et Charlevoix n'en 
mentionnent aussi que trois especes. (t II y a, dit Ie premier, trois fortes de Perdrix; les 
vnes font blanches, & elles ne fe trouuent qu'en Hyuer, elles ont de la plume iufque fur 
les argots, elles font belles & plus gro{[es que celles de France, la chair en eft delicate. 
II y a d'autres perdrix qui font toutes noires, qui ont des yeux rouges: elles font plus 
petites que celles de France, la chair n'en eft pas fi bonne a manger; mais c'eft vn bel 
oyfeau, & elles ne font pas bien communes. II y a aulIi des Perdrix grifes, qui font 
gro{[es comme des Poules : celles-Ia font fort communes & bien aifees a tuer, car elles 
ne s'enfuyent quafi pas du monde : la chair eft extremement blanche & feiche.)) (Hift. 
veritable & naturelle, ch. VI.) Nous avons cependant une quatrieme espece de Perdrix, 
Ie Lagoplls rllpl'Sfris; mais on ne la trouve que vers la cote du Labrador. 
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6 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

linotes, autres noires, autres blanches, qui viennent 
en hyuer, & qui ont la chair comme les ramiers, & 
d'vn tres-excellent gouft. 

Quant a l'autre chafTe du gibbier, il y abonde 
grande quantite d' oifeaux de riuiere, de toutes fortes 
de canards, farcelles, oyes blanches & grifes, ou tar
des, petites oyes, beccafTes, beccaffines, alloiiettes 
grofTes & petites, pluuiers, herons, grues, cygnes, 
plongeons de deux ou trois fa<;ons, poulles d' eau, 
huarts, courlieux, griues, mauues blanches & grifes ; 
& fur les coftes & riuages de la mer, les cormorans, 
marmettes, perroquets de mer, pies de mer, apois, 
& autres en nombre infiny, qui y viennent felon 
leur faifon. 

Dans les bois, & en la contree OU habitent les 
Hiroquois, peuples de la nouuelle France, il fe 
trouue nombre de cocs d'Inde fauuages, & a Que
bec quantite de tourtres tout Ie long de l'Efte, 
merles, fauuis, alloiiettes de terre, autres fortes 
d'oifeaux de diuers plumages, qui font en leur fai
fon de tres-doux ramages. 

Apres cefte forte de chafTe, y en a vne autre non 
moins plaifante & agreable, mais plus penible, y 
ayant audit pays des renards, loups communs, & 
loups ceruiers, chats fauuages, porcs-efpics, caftors, 
rats mufquez, loutres, martres, foiiines, efpeces de 
blereaux, lapins, ours, eflans (I), cerfs, dains, cari-

(1) Par elan, les auteurs qui ont ecrit sur Ie Canada ont designe generalement 1'0ri
gnal, ou Orignac. « Premiere me nt, dit Lescarbot, parlons de I'Ellan, .. Iequel noz Bafques 
appellent Orignac. II (Hill. de la Nouv. France, p. 893.) « Commen~ons, dit Boucher, 
par Ie plus commun & Ie plus vniuerfel de tous les animaux de ce pays, qui ell I' Elan, 
qu'on appelle en ces quartiers icy Origna!. II (Hill. veritable & naturelle, ch. ".) (I Les 
eflans, dit Sagard, ou orignats, en Huron Sondareinta, font frequents & en grand nombre 
au pa)'s des Montagnais, & fort rares 11 celuy des Hurons, {jnon 11 la con tree du Nort. II 
(Hist. du Canada, p. 749.) « Ce qu'on appelle ici Origna/, dit Charlevoix, c'ell ce 
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bous de Ia grandeur des afnes fauuages, cheureux, 
efcurieux vollans, & autres, des hermines, & autres 
efpeces d'animaux que nous n'auons pas en France. 
On les peut chaifer, foit a 1'affus, ou au piege, par 
huees dans Ies i£1es, OU ils vont Ie plus fouuent, & 
comme ils fe iettent en 1'eau entendant Ie bruit, on 
les peut tuer aifement, ou ainG. que l'induftrie de 
ceux qui voudront y prendre Ie plaiG.r, Ie fera voir. 

Si on aime Ia pefche du poiifon, foit auec les li- Pefche du 

gnes, filets, parcs, naifes, & au tres in uen tions, les poillon. 

riuieres, ruiifeaux, lacs, & eftangs font en tel nom-
bre que l' on peut deG.rer, y ayant abondance de 
faumons, truittes tres-belles, bonnes & grandes de 
to utes fortes, efturgeons de trois grandeurs, alofes, 
bars fort bons, & tel fe trouue qui pefe vingt Iiures : 
carpes de toutes fortes, dont y en a de tres-grandes; 
& des brochets, aucuns de cinq pieds de long, barbus 
qui font fans efcaille, de deux a trois fortes grands 
& petits: poiifon blanc d'vn pied de long( I) : poiifon 
dore, efplan, tanche, perche, tortue, lou ps marins, 
dont 1'huile eft fort bonne, mefme a [rire, mar-
fouins blancs, & beaucoup d'autres que nous n'auons 
point, & ne fe trouuent dedans nos riuieres & eftangs. 
Toutes ces efpeces de poiifons fe trouuent dans Ie 
grand Reuue SainCt Laurent: & d'auantage, mol-
lues & baleines fe pefchent tout Ie long des coftes 
de la nouuelle France prefque en toute faifon. 
qu'en Allemagne, en Pologne & en Mofcovie on nomme Elan, ou la Grand'-Bete ... 
(Journal historique, lettre VII.) A part I'Orignal (Alee Americanus, BAIRD), la meme famille 
compte encore, en Canada, quatre especes difE:rentes de Cerfs, qui peuvent correspondre 
a celles que mentionne ici Champlain: 1 0 Le Cerf du Canada ( Cervl1s Canadmsis, GRAY). 

2° Le Caribou, dont il y a deux especes : Ie Rangifior caribou, Auo., et Ie Rangifior Grom
landicl1s, BAIRD. 30 Le Chevreuil, ou Cerf de Virginie (Crn'l1s Virginianl1J, Auo.). 

(I) Le Poisson Blanc, en certaines parties du Canada et specialement aux environs 
de Q.\!ebec, atteint jusqu'i'i pres de deux pieds. 
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Ainfi de la on peut iuger Ie plaiGr que les Fran
<;:ois auront en ces lieux y e£l:ans habituez, viuans 
dans vne vie douce & tranquille, auec toute liberte 
de chaiTer, pefcher, fe loger & s'accommoder felon 
fa volonte, y ayans dequoy occuper l'efprit a faire 
bafEr, defricher les terres, labourer des iardinages, y 
planter, enter, & faire pepinieres, femer de toutes 
fortes de grains, racines, legumes, fallades, & autres 
herbes potageres, en telle e£l:endue de terre, & en 
telle quantite que 1'on voudra. La vigne y porte 
des raiGns aiTez bons, bien qu' elle foit fauuage, la
quelle e£l:ant tranfplantee, & labouree, portera des 
fruiets en abondance. Et celuy qui aura trente ar
pents de terre defrichee en ce pays la, auec vn peu 
de be£l:ail, la chaiTe, la pefche, & la traitte auec les 
Sauuages, conformement a l'e£l:abliiTement de la 
Compagnie de la nouuelle France, il y pourra viure 
luy dixiefme, auffi bien que ceux qui auroient en 
France quinze a vingt mil liures de rente. 

~e les Roys &1 grt:tnds Princes doiuent £/ire plus )'oi
gneux d' augmenter la cognoiJ1ance du vray Dieu, &1 

. accro!Jlre .fa gloire parmy les peuples barbares, que 
de multiplier leurs Ejlats. V o.yages des Franrois 
faits es Terres neufues depuis l' an 15°4. 

CHAPITRE 11. 

LEs palmes & les lauriers les plus illu£l:res que 
les Rois & les Princes peuuent acquerir en 

ce monde, e£l: que mefprifans les biens tempo
rels, porter leur deGr a acquerir les fpirituels : ce 
qu'ils ne penuent faire plus vtilement, qu'en attirant 
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par leur trauail & piete vn nombre infiny d'ames 
fauuages (qui viuent fans foy, fans loy, ny cognoif
fance du vray Dieu) a la profeffion de la Religion 
Catholique, Apofl:olique & Romaine. Car la prife 
des fortereUes, ny Ie gain des batailles, ny la con
quefte des pays, ne font rien en comparaifon ny au 
prix de celles qui fe pre parent des coronnes au ciel, 
{i ce n'eft contre Ies Infideles, OU la guerre efl: non 
feulement neceUaire, mais iufte & fainCl:e, en ce 
qu'il y va du falut de la Chrefl:iente, de la gloire de 
Dieu, & de la defenfe de la foy, & ces trauaux font 
de foy loiiables & tres-recommandables, outre Ie 
commandement de Dieu, qui dit, fPZue fa comterJioll 
d'vn injdefe vaut mieux que fa conquo/le d' Vll Royaume. 
Et fi tout cela ne nous peut efmouuoir a rechercher 
les biens du ciel auffi paffionnement du moins que 
ceux de la terre, d'autant que la conuoitife des 
hommes pour les biens du monde eft telle, que Ia 
plus-part ne fe foucient de la conuerfion des infi
deles, pourueu que la fortune correfponde a leurs 
defirs, & que tout leur vienne a fouhait. Auffi eft
ce cefte conuoitife qui a ruine, & ruine entierement 
Ie progrez & l'aduancement de cefl:e fainCl:e entre
prife, qui ne s' eft encores bien auancee, & eft en 
danger de fuccomber, fi fa 1Iaiefte n'y apporte vn 
ordre tres-fainCl:, charitable, & iufte, comme elle eft, 
& qU'elle mefme ne prenne plaifir d'entendre ce 
qui fe peut faire pour l'accroiUement de la gloire 
de Dieu, & Ie bien de fon Eftat, repouUant l' enuie 
qui fe met par ceux qui deuroient maintenir cefte 
affaire, lefquels en cherchent plufl:oft la ruine que 
l' effeCl:. 
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Ce n'dl: pas chofe nouuelle aux Franc;ois d'aller 
par mer faire de nouuelles conquefies : car nous 
fc;auons aUez que la defcouuerte des Terres neufues, 
& les entreprifes genereufes de mer ant efie com
mencees par nos deuanciers. 

Ce furent les Bretons & les Normands, qui en l'an 
15°4-. defcouurirent (I) les premiers des Chrefiiens, 
Ie grand Banc des Moluques, & les Iiles de Terre 

(I') Les Bretons, les Normands et les Basques frequentaient deja Ie grand bane de 
Terreneuve des l'an 1504, et eela depuis longtemps, d'apres Ie temoignage de plusieurs 
auteurs tant fran'tais qu'etrangers. (\ ~ant au premier, II dit Lescarbot, en parlant de 
Terreneuve, (( il ell certain que tout ce pals que nous avons dit fe peut appeller Terre
neuve, & Ie mot n'en ell pas nouveau: car de toute memoire, & des plufieurs fiecles noz 
Dieppois, Maloins, Rochelois, & autres mariniers du Havre de Grace, de Honfleur & 
autres lieux, ont les voyages ordinaires en ces pais-lit pour la pecherie des Morui's dont 
ilz nourrifTent preque toute l'Europe, & pourvoyent tous vaifTeaux de mer. Et quoy que 
tout pais de nouveau decouvert fe puifTe appeller Terre-neuve, corn me nous avons rap
porte au quatrieme chapitre du premier livre que lean Verazzan appella la Floride Terre
ncuve, pource qu'avant lui aucun n'y avoit encore mis Ie pied: toutefois ce mot ell par
ticulier aux terres plus voifines de la France es Indes Occidentales, Ie que lies font depuis 
les quarante iufques au cinquantieme degre. Et par vn mot plus general on peut appeller 
Terrc-neuve tout ce qui environne Ie Golfe de Canada, OU les Terre-neuviers indiife
remment vont to us les ans faire leur pecherie : ce que i'ay dit etre des plufieurs fiecles; 
& partant ne faut qu'aucune autre nation fe glorifie d'en avoir fait la decouverte. Outre 
que cela ell tres-certain entre noz mariniers Normans, Bretons, & Bafques, lequels avoient 
impofe nom a plufieurs ports de ces terres avant que Ie Capitaine !acques ~artier y al-_ 
lat; Ie mettray encore ici Ie temoignage de Pollel que i'ay extrait de fa Charte geographi
que en ces mots: 'Terra hd?c ob IllcroJiJlimam pijCationis t1tilitatem /lI1lJ1lJa literaru1lJ memo
ria a Gallis adirijolita, (5 ante 1lJille /excentos annos jreqllentari jolita ejl : fed eo quod)it 
t'rbiblls inclIlta (3 vajla,/preta ejl. De maniere que notre Terre-neuve etant du continent 
de l' Amerique, c'ell aux Fran'tois qu'appartient l'honneur de la premiere decouverte des 
Indes Occidentales, & non aux Hefpagnols. ~ant au nom de Bacalos il ell de l'impofi
tion de noz Bafques, lequels appellent vne Morui' Bacai//os, & it leur imitation noz peu
pIes de la Nouvelle-France ont appris it nommer auffi la Morue Bacaillos, quoy qu'en 
leur langage Ie nom propre de la morue foit Apege. Et ont des fi long temps la frequen
tation dedits Bafques, que Ie langage des premieres terres ell it moitie de Bafque. " (Hist. 
de la Nouv. France, p. 228, 229.) (( Les grands profits,,, dit Ie commentateur des Juge
ments d'Oleron, (1& la facilite que les habitans de Capberton" (Cap breton) (I prez Bay
onne, & les Barques de Guienne ont trouue it la pefcherie des Balenes, ont ferui de 
Leurre & d'amorce it les rendre hazardeux it ce point, que d'en f~ire la quelle fur 1'0-
ccan, pa: les longitudes & les latitu~es du ~o~de. A cell eifet ils ont cy.-deuant equippe 
des Naulres, pour chercher Ie repalre ordmalre de ces monHres. De lone que fuiuant 
celle route, !ls ont defcouuert cent ans auant les nauigations de Chrillophe Colomb, Ie 
grand & petit banc des Morues, les terres de Terre-neufue, de Capberton & Baccaleos 
(!f!....lIi ejl a dire "[,rIlt" en f~ur /angagc') Ie Canada ou nouuelle France, OU c'eft que les 
mers ,lont abonda~tes & fOifonnen.t en Balenes .. Et Ii les .Callillans n'auoient pris it tafche 
de derober la glol!e aux Fr~n't0ls de.la. premiere attemte d.e I'lfle Athlantique, qu'on 
nomme lndes OCCIdentales, Ils aduouerolcnt, comme ont fait COTllCiffc If)'tjlict & An-
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neufue, ainfi qu'il fe remarque es hiftoires de Ni
Ret(l), & d'Antoine Maginus. 

II eft auffi tres-certain que du temps du Roy 
Fran<;ois premier en l'an 1523.(2) il enuoya Veraz
zano Florentin defcouurir les terres, coGes, & haures 
de la Floride, comme les relations de fes voyages 
font foy : OU apres auoir recognu depuis Ie 33. 
degre(3), iufques au 4-7. de pays (4-), ainG. comme 

tboine Magin, Cofmographes Flamans, enfemble F. Antonio S. Roman, 111/inge dt' S. Be
nito, del HiJloria general de /a indi!/, lib. I, cap. Z, pag. 8. que Ie Pilote lequel porta la 
premiere nouuelle a Chriftophe Colomb, & luy donna la connoiffance &: I'adreffe de ce 
monde nouueau, fut vn de nos Balques Terre-neufiers. II (Jugements d'Oleron, p. 151, 
15z'). (lSi, dans la langue primitive des Basques, II dit M. Francis Parkman (Pioneers if 
Frallce ill Ib,' lY(':V IrDrid, p. 171, note), « Ie mot baeca/eos veut dire morue, et que Ca
bot l'ait trouve en usage parmi les habitants de Terreneuve, il est difficile d'eluder la 
conclusion, que les Basques y avaient ete avant lui. " 

(I) Wytfliet. L'auteur parle ici, sans doute, de l'edition fran~aise publiee a Douay 
en 161 I, et qui a pour titre: II Histoire universelle des Indes Occidentales et Orientales, 
et de la Conversion des Indiens, divisee en trois parties, par Camille Wytlliet, et An
thoine Magin, et autres historiens. I) La premiere partie, qui est de Wytfliet, avait d'a
bord paru en latin, a Louvain, en 1597, sous Ie titre: Dncripliollis Plo/emaied? d/lg !!l(l/
tum, jiue Oaidemis notitia breui eommentario i//ujlrata jludio et opera Corllcly Irrtflid 
Louallienjis. L'annee suivante, il en parut une seconde edition, dans Ie titre de laquelle 
on a ajoute et hac sfYunda editione magna sui parte auet!l C. Irytflift auetore. Dans les 
editions subsequentes, ce sont les memes cartes que celles de 1597; et, dans quelques
unes de ces cartes, on retrouve encore les restes du chi1fre mal e1face 1597, en particu
lier dans celles intitulees Chica, etc., Perttalli regni dcscriptio, Limes Oecidmtis !f!.!/ir·ira 
ct Aniall, Norumbega et Virgillia, p,;O,'!] Francia tf Canada. La seconde partie est inti
tulee II Hiftoire \' niuerfelle des Indes Occidentales, diuifee en deux liures, faiEte en la
tin par Antoine Magin, nouuellement traduite ... ») 

(z) Verazzani etait parti en 15Z3; mais ce ne fut qu'au commencement de l'annee 
suivante qu'il se rendit en Amerique, comme on peut Ie voir par la lettre qu'il adressa, 
de Dieppe, a Fran~ois I, en date du 8 juillet 1 5z4, pour lui rendre compte de ce qu'il 
avait pu faire jusque-Ia. Ramusio (vol. III, fol. 350) et Hakluyt (vol. III, p. z95) nous 
ont conserve cette lettre, qui n'est cependant, a ce qu'il parait, qu'un abrege de celle 
conservee a Florence, dans la bibliotheque Magliabecchi. (Voir Pioneers of France ill 
the New Irod'!, par FRANCIS PARK~IAN, p. I;' 5, note I.) 

(3) Verazzani a du meme se rendre jusque vers Ie trente-deuxieme degre, c'est-a-dire, 
non loin de l'embouchure de la riviere Savannah; car, suivant sa propre relation, apres 
avoir fait cinquante lieues vers Ie sud, pour chercher un havre, il revint sur ses pas, fit 
voile vers Ie nord, et, se trouvant dans Ie meme em barras, il mouilla par la hauteur 
de 340

• II avait done fait plus de cinquante lieues au-dela du trente-quatrieme degre, 
dans une direction a peu pres sud-est; ce qui equivaut a environ deux degres de latitude. 

(4) C'est la latitude de la cote meridionale de Terreneuve, et c'est en eifet la demiere 
terre de l' Amerique que Verazzani parait avoir vue: II Faisant Ie nord-est, dit-il, I'espace 
de cent cinquante lieues, nous approchames la terre qui dans les temps passes fut de
couverte par les Bretons, laquelle est par les cinquante degres. II (Hakluyt, vol. III.) 
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il penfoit s'y habituer, la mort luy fit perdre la vie 
au ec fes deiTeins ( I ). 

Du depuis, Ie mefme Roy Fran<;ois, a la perfua
Voyages de fion de Meffire Philippes Chabot Admiral de 
I,acques Car- France, depefcha Iacques Cartier, pour aller de
tIer. fcouurir nouuelles terres : & pour ce fuiet il fit deux 

voyages es annees 1534. & 35. Au premier il de
fcouurit l'iDe de Terre neufue, & Ie golphe de 
Sainct Laurent, auec plufieurs autres IDes de ce 
golphe;'& eufi fait dauantage de progres, n'eufi efie 
la faifon rigoureufe qui Ie preiTa de s'en reuenir. 

, Ce Iacques Cartier efioit de la ville de Sainct Malo, 
fort entendu & experimente au faict de la marine, 
autant qu'autre de fon temps: auffi Sainct 1falo eft 
obligfe de conferuer fa memoire, tout fon plus 
grand defir efiant de defcouurir nouuelles terres : 
& a Ia follicitation de Charles de 1Iouy fieur de la 
1Iailleres(2), lors Vice-Admiral, il entreprint Ie 
mefme voyage pour Ia deuxiefme fois : & pour 
venir a chef de fon deiTein, & y faire ietter par fa 
1Iaiefie Ie fondement d'vne Colonie, afin d'y ac
croifire l'honneur de Dieu, & fon authorite Royale, 
pour cet effect: il donna fes commiffions, auec celle 
dudit fieur Admiral, qui auoit la direction de cet 

LeRoydon- embarquement, auquel il contribua de fon pouuoir. 
ne la charge Les commiffions expediees, fa 1Iaiefie donna la 
de la flotte a h d' . . r 
Cartier. C arge au It CartIer, qUI Ie m,et en mer auec deux 

(I) \' erazzani ne perit point a ce voyage, puisqu'il fit au roi de France rapport de ses 
decouv~rtes. II n'av~it fait, cette f~is, qu:un s,i~ple, voyage d'exploration; mais, d'apres 
Ra~uslO (vo~ . .III, tol. 43,8), son mtentlOn etalt d engager Franyois I a fonder une co
lOnie en Amerlq~e. On Ignore absolument quelle fut la fin de cet intrepide voyageur; 
seulement, on VOlt, par une lettre d',-\nnibal Caro, I, 6, qu'il etait encore vil'ant en 153-. 
Cette lettre est citee dans Tiraboschi. I 

( 2) Meillera~'e. 
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vaiUeaux Ie 16. ~Iay(l) 1535. & nauige {i heureu
fement, qu'il aborde dans Ie golfe Sainct Laurent, 
entre dans Ia riuiere auec fes vaiueaux du port de 
800. tonneaux (2), & fait {i bien qu'il arriue iufques 
a vne iile, qu'iI nomma rifle d'Orleans (3), a cent 
vingt lieues a mont Ie Reuue. De Ia va a quelq'ue 
dix lieues du bout d'amont dudit Reuue hyuerner a 
vne petite riuiere qui aUeche prefque de baUe mer, 
qu'il nomma Saincte Croix, pour y efire arriue Ie 
iour de I'Exaltation de faincte Croix: lieu qui s'ap
pelle main tenant la riuiere fainct Charles, fur Ia
quelle a prefent font logez Ies Peres Recollets, & 
Ies Peres Iefuites (4-), pour y faire vn Seminaire a 
infiruire Ia ieuneue.· 

(I) La relation du second voyage de Cartier commence en elfet par cette date; mais 
Ie depart n'eut lieu que Ie 19 suivant. (f Le dimenche, dit-il, iour & fell.e de la Penthe
coll.e feziefme iour de May, en Ian mil cinq cens trente cinq du commandement du cap
pitaine & bon vouloir de taus, chafcun fe conteffa, & receufmes taus enfemblement noll.re 
createur en lefglife cathedrale de faintl: Malo. Apres lequel auoir re<;u, feulines nous 
prefenter au cueur de laditl:e eglife, deuant reuerend pere en Dieu monlieur de faintl: 
Malo, lequel en fan ell.at epifcopal nous donna fa beneditl:ion. Et Ie mercredy enfuiuant 
dix neufiefme iour de May, Ie vent vint bon & conuenable, & appareillalines auec trois 
nauires, Scauoir la grand Hermine du port enuiron cent a fix vingtz tonneaulz ... Le le
cond nauire nomme la petite Hermine, du port enuiron foixante tonneaulz... Le tiers 
nauire nomme l'Emerillon du port de enuiron quarante tonneaulz ... II (Second Voy.) 

(2) Deux cents a deux cent vingt tonneaux. (Voir la note precedente.) 
(3) En remontant Ie lleu\"C, dans l'automne de "1535, Cartier I'appela iit" de Bacchllf, 

et, Ie printemps suivant, au retour du meme voyage, il dit : (f Vinlines po[er au bas de 
li/le d'Orleans. II (Yair Brief Recit, Notes de M. d' Avezac, f'erso 63.-\' air aussi Ie 
Voyage 1603, p. 24, note 1 de cette edition.) 

(4) On sait que les Peres Jesuites, en arrivant 11 ~ebec, logerent chez les Peres Re
collets, a leur couvent de N otre-Dame-des-Anges, pendant deux ans et demi (Sagard, 
Hist. du Canada, p. 868); mais, it l'epoque de l'edition de 1632, les Jesuites demeu
raient de l'autre cote de la rivicre Saint-Charles, pres de l'embouchure de la petite ri
viere Lairet. (f Nos Freres, dit Sagard, leur olfrirent charitablement, & les mirent en po[
felIion cordialement, de la iufie moitie de noll.re maifon (11 'Ieur choix) du iardin & tout 
nofire enclos, qui efi de fort longue ellendue ferme de bonnes pali1Tades & pieces de bois, 
qu'ils ant occupez par l'e[pace de deux ans & demy. De plus ils leur prellerent vne 
charpente toute difpofee & prefie 11 mettre en cruure, pour vn nouueau corps de logis, 
d'enuiron 40. pieds de longueur, & 28. de large, & en I'an 16z7. ils leur en prefierent 
encore vne autre que nos Religieux auoient de rechef fait drefler pour aggrandir nolhe 
Conuent, lefquelles ils ant employees 11 leur balliment commence au dela de la petite 
riuiere fept au 800. pas de nous, en vn lieu que l'on appelle communcment Ie fort de 
Iacques Cartier. I) (Ibid.) 

.r\rriuee de 
Cartier au 
galle de S. 
Laurent. 

Ifle d'Orlc
ans. 

IIle de fain
tl:e Croix. 

Riuiere de 
S. Charles. 
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De la ledit Cartier alIa a mont ledit Reuue 
quelques foixante lieues, iufques a vn lieu qui s'ap
pelloit de fon temps Ochelaga, & qui main tenant 

Grand fault S' appelle Grand Sa,ult fainCt Louis, lefquels lieu x 
deS. Louis. efl:oient habitez de Sauuages, qui efl:ans fedentaires, 

cu"Itiuoient les terres. Ce qu'ils ne font a prefent, 
a caufe des guerres qui les ont fait retirer dans Ie 
profond des terres. 

Cartier ayant recognu, felon fon rapport, la dif
ficulte de pouuoir paUer les Sauts, & comme efl:ant 
impoffible, s'en retourna OU efl:oient fes vaiueaux, 
OU Ie temps & la faifon Ie preUerent de telle fa<;on, 
qu'il fut contraint d'hyuerner en la riuiere SainCte 
Croix, en vn endroit OU main tenant les Peres Ie
fuites ont leur demeure, fur Ie bord d'vne autre 
petite riuiere qui fe defcharge dans celIe de SainCte 

Riuiere de Croix, appellee la riuiere de Iacques Cartier (I), 
Jacques Car- . 
tier. comme fes relatIOns font foy. 

Cartier receut tant de mefcontentement en ce 
La plufpart voyage, qu'en l'extreme maladie du mal de fcurbut, 
de les gens d r I I 1 . morts. . ont les gens a pus-part moururent, que e pnn-
S'en reuient temps reuenu il s'en retourna en France aUez trifl:e 
en France. & fafche de cefl:e perte, & du peu de progres qu'il 

s'imaginoit ne pouuoir faire, penfant que 1'air efl:oit 
fi contraire a nofl:re naturel, que nous n'y pourrions 
"iure qu'auec beau coup de peine, pour auoir efprou-

Mal de fcur- ue en fon hyuerl1ement Ie mal de fcurbut, qu'il ap
~~~ i~e~~~nt pelloit mal de la terre. Ainfi ayant fait fa relation 

au Roy, & audit Sieur Admiral, & de ~lailler~s(2), 
lefquels n' approfondirent pas cefl:e affaire, l' entre-

(I) Aujourd'hui la riviere Lairet. (Voir la note 4 de la page precedente.) 
(2) De Meilleraye, vice-amiral. 
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prife fut infruCt:ueufe. Mais G. Cartier euft peu iuger 
les caufes de fa maladie, & Ie remede falutaire & 
certain pour les euiter, bien que luy & fes gens re
ceurent quelque foulagement par Ie moyen d\'ne 
herbe appellee al1cda, comme nous auons fait a nos 
defpens auffi bien que luy, il n'y a point de doute 
que Ie Roy des lors n' auroit pas neglige d' affifter ce 
ddfein comme il auoit deGa fait: car en ce temps 
la Ie pays eftoit plus peuple de gens fedentaires qu'il 
n'eft a prefent : qui occaG.onna fa j\Iaiefte a faire ce 
fecond voyage, & pourfuiure cefte entreprife, ayant 
vn fainCt: deGr d'y enuoyer des peuplades. Voila ce 
qui en eft arriue. 

D'autres que Cartier eutient bien peu entrepren
dre cefte affaire, qui ne fe futient G. promptement 
eftonnez, & n' eutient pour cela laifie de pourfuiure 
l'entreprife, eftant G. bien commencee. Car, a dire 
vray, ceux-la qui ont la conduitte des defcouuer
tures, font fouuentefois ceux qui peuuent faire cef-
fer vn loliable detiein, quand on s'arrefte a leurs Relationsqui 

relations: car y adiouftant foy, on Ie iuge comme f;~~~r~~~~e 
impoffible, ou tellement trauerfe de difIicultez, qu' on de c~ bon 

d d fi rd· f. delfem. n'en peut venir a bout qu'auec es e penles & 1-

ficultez prefque infu pportables. Voila le fuiet qui 
a empefche des ce temps la que cefte entreprife for-
tift effeCt: : outre que dans vn Eftat fe prefentent 
quelquefois des affaires importantes, qui font que 
celle-cy fe negligent pour vn temps: ou bien que 
ceux qui ont bonne volonte de les pourfuiure, vien
nent a mourir, & ainG. les annees fe patient fans 
rien faire. 
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Jroyage ell la Floride jouz Ie regne du Roy Charles LI~ 
par lean Ribaus. Fit baJlir vn Fort, appelle Ie Fort 
de Charles, fur la riuiere de May. Albert Capitaine 
qu' il)' laijfe, demeure jclJlS viures, & ¢I tue des fll
dats. Sont r' amenez en .L4ngleterre par vn Anglois. 
Voyage du Capitaine Laudonniere. Court rifque 
d' ¢Ire tue des jiens : en fait pendre quatre. EJl 
preJ!e de famine. Recompenfe de l' Empereur Char
les V. a CCltX qui }irent la defcouuerte des Indes. 
Franfois chaJ!ez de la riuiere de M{~v par les EJPa
gnols. Attaquent Laudonniere. Franfois tuez, &1 
pendus auec des efcriteaux. 

CHAPITRE III. 

Souz Ie regne du Roy Charles IX. & a la pour
fuitte de l' Admiral de Chafiillon (I), lean Ri

baus fe met en mer Ie 18. Feurier 1562. auee 
deux vailieaux equipez de ee qui luy efioit neeef
faire pour aller ietter les fondemens d'vne Colo
nie. Paliant par les IDes du golphe de ~Iexique, 
vint ranger la cofie de la Floride, OU il recognut vne 
riuiere, qu'il appella la riuiere de I\IaY(2), & y fit edi
fier vn fort, qu'il nomma du nom de Charles, y 
lailiant pour y commander Ie- Capitaine Albert, 
fourny & muny de tout ce qu'il iugeoit efire necef
faire. Cela fait, il met la voile au vent, & s' en re
uint en France Ie 20. de Iuillet, & fut pres de fix 
mois a fon voyage. ' 

Cependant Ie Capitaine Albert ne fe foucie de 

(I) Gaspard de ChitiIlon, sire de Coligny. 
(2) Aujourd'hui la riviere Saint-Jean. 
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faire defricher les terres, pour enfemencer & euiter 
les neceffitez, mangent leurs viures fans y apporter 
l'ordre neceUaire en telles affaires : ce que faifant, 
ils fe trouuerent courts de telle fa\=on, que la difette 
fut extreme. Sur ce, les foldats & autres qui eftoient 
fouz fon obeiUance, ne voulans luy obeir, en fit 
pendre vn pour vn bien petit fuiet, ce qui fut caufe 
que quelques iours apres la mutinerie s'y efmeut ii 
violente, & la defobeiUance fut telle, qu'ils tuerent A~bcrtc;api
leur chef, & en eHeuerent vn autre, appelle Nicolas tame tue. 

Barre, hom me de conduitte. Et voyans que nul 
fecours ne leur venoit de France, ils firent edifier 
vne petite barque pour s'y en retourner, & fe met-
tent en mer auec fort peu de viures. L'hiftoire dit Famine cx-

qUe la famine fut ii cruelle, qu'ils mangerent vn de tremer.,.qui 
"" " " leur alt 

leurs compagnons. Mals Dleu ayant Pltle de cefte manger vn 

"r bl 1 fi d '"I c. de leurs com-troupe mllera e, eur t tant e grace, qu I s Iurent pagnons. 

rencontrez d'vn Anglois, qui les fecourut & em men a 
en Angleterre, OU ils fe rafraifchiren t. Voila Ie peu 
de foin que 1'0n eut ales fecourir, pour les guerres 
qui eftoient entre la France & l'Efpagne. 

Cependant c' eftoit vne grande cruaute de laiUer 
mourir des hommes de faim, & reduits a tel poinCl: 
que de s'entre-manger, faute d'enuoyer vne petite 
barque au rifque de la mer, qui les pouuoit fecou
rir. Ce fut vn retardement pour la Colonie, & 
vn prefage d'vne plus mauuaife fin, puis que Ie 
commencement auoit eite mal conduit en toutes 
chofes. 

La paix fe fait entre la France & l'Efpagne, qui 
donne loiiir de faire nouueaux deUeins & embar
quemens. Ledit Sieur Admiral de Chaftillon fit 

Cf 
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Voy~g~ du equipper d' au tres vaiffeaux (I) fouz la charge du Ca-
Capita me •• L d . () . fi d' d 
Laudonniere pltalne au onmere 2 ,quI ut accommo e e tou-
l'

an1
564' tes chofes pour fa peuplade. 11 partit(3) Ie 22. d'A-

Fait vn fort 
a la riuiere 
de May. 

uril 156+. & arriua a la co fie de la Floride par Ie 
32. degre, au lieu de la riuiere de May, OU efiant, & 
ayant mis tous fes compagnons a terre, & autres 
commoditez, il fit edifier vn fort, qu'il nomma la 
Caroline (+). 

Pendant Ie temps que les vaiffeaux efioient en ce 
lieu, fe firent des confpirations contre Laudonniere, 
qui furent defcouuertes : & toutes chofes remifes, 
Laudonniere fe delibere de renuoyer fes vaiffeaux 

;r~~~;~e en en France, & laiffa pour y commander Ie Capitaine 
Bourdet, lequel Gnglant en haute mer pour ache
uer fon voyage, laiffant la Laudonniere, auec fes 

. compagnons, partie defquels fe mutinerent de telle 
Laudonmere f: "1 d f:' . 1 C court rifque a<;on, qu I S menacerent e alre mounr eur a-

d
d'eftfjre tue pitaine, s'il ne leur permettoit d'aller rauager vers 

es lens. 
les IDes des Vierges, & SainCt Dominique, force luy 
fut leur permettre, & donner conge. I1s fe met-
tent en vne petite barque, font quelque proye fur 
les vaiffeaux Efpagnols, & apres qu'ils eurent bien 
couru toutes ces IDes, ils furent contraints s'en re
tourner au fort de la Caroline, OU efians arriuez, 

~r: ~~~t~:.n- Laudonniere fit prendre quatre des principaux fe
ditieux, qui furent executez a mort. En fuitte de 
ces malheurs, les viures venans a leur manquer, iIs 

(I) "Trois vailfeaux, l'vn de fix vingts tonneaux, l'autre de cent, l'autre de foixante. I) 

(Lescarbot, Hist. de la Nouv. France, p. 60.) 
(z) Rene de Laudonniere, gentilhomme poitevin, qui avait accompagne Ribaut en 156z . 
U) (I Du Havre de Grace.)1 (Lescarbot.) 

(4) (( En l'honneur de Charles IX, ce fort re~ut Ie nom de Caroline, qui s'est conserve 
et a ete plus tard donne a deux des etats de la nipublique americaine. J) (M. Ferland, 
Cours d'Hist., I, 51.) 
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fouffrirent beaucoup iufques en May, fans auoir au-
cun fecours de France; & eftans contraints d' aller Famine ex

chercher des racines dans les bois l' efpace de fix treme, 

fepmaines, en fin ils fe refolurent de baftir vne bar-
que pour eftre prefte au mois d' Aouft, & auec icelle 
retourner en France. 

Cependant la famine croiff'oit de plus en plus, & 
ces hommes deuenoient fi foibles & debiles, qu'ils 
ne pouuoient prefque paracheuer leur trauail; qui 
les occafionna d' aller chercher a viure parmy les 
Sauuages, qui l.es traittoient fort mal, leur furuen
dant les viures beaucoup plus qu'ils ne valloient, fe 
rians & moquans des Franc;ois, qui ne fouffroient 
ces moqueries qu'a regret. Laudonniere les appai
foit Ie plus doucement qu'il pouuoit : mais quoy 
qu'il en fuft, il fallut auoir la guerre auec les Sau-
uages, pour auoir dequoy fe fubftanter, & firent fi Se font tro.u-

b ' "I d bl d d'l d . 1 uer des bles len qUI S recouurerent u ene, qUI eur d'Inde. 

donna courage de paracheuer leur vaiff'eau : cela 
fait, iIs fe mirent a ruiner & demolir Ie fort, pour 
s'en retourner en France. Comme ils eftoient fur 
ces· entre-faites, ils apperceurent quatre voiles; & 
craignans au commencement que ce ne fuff'ent Ef-

I r'l fi Jl AI' Sont foul a-pagno S, en nn 1 s urent recognus enre ng OlS, gez des An-

le~quels voyans la neceffite des Franrois les affifte- glois en leur ., , retour. 

rent de commoditez, & mefmes les accommoderent 
de leurs vaiff'eaux. Cefte courtoifie remarquable fut 
faite par Ie chef de cet embarquement, qui s'appel
loit lean Hanubins(I). Les ayant accommodez au 

(I) Hawkins, I<Somme, dit Lescarbot, il ne fe peut exprimer au monde de plus grande 
courtoilie que celie de cet Anglois, appellt: lean Havvkins, duquel Ii i'oubliois Ie nom, 
ie penferois auoir contre lui commis ingratitude. II (Hist. de la Nouv. France, p. 106, 
107.) 
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rnieux qu'il peut, leue les anchres, met a la voile, 
pour paracheuer Ie ddfein de fan voyage. 

Comme Laudonniere efioit prefi de s'embarquer 
auec fes compagnons, il apperceut des voiles en mer; 
& efiant en impatience de f<;auoir qui ils efioient, 
on recognut que c'efioit Ie Capitaine Ribaus, qui 
venoit donner fecours a Laudonniere. Les rdiouif
fances de part & d'autre furent gran des, voyans re
naifire leur efperance, qui fernbloit auparauant efire 
du tout perdue, rnais fort fafchez d'auoir fait demo
lir leur fort. Ledit Ribaus fit entendre a Laudon
niere que pluG.eurs mauuais rappo'rts auoient efie 
faits de luy, ce qu'il recognoiffoit efire faux, & eufi 
eu fuiet de faire ce qui Iuy efioit comrnande, s'il en 
eufi efie autrement. 

C' efi touG.ours l' ordinaire que la vertu efi oppri
mee par Ia medifance des mefchans, qui en fin les 
fait recognoifire pour tels, & mefprifez d'vn chacun: 
1'0n f<;ait affez combien cela a apporte de troubles 
aux conqueG:es des Indes, tant enuers ChrifioRe 
Colomb, que depuis contre Ferdinand Cortais, & 
autres, qui blafmez a tort, fe iufiifierent en fin de
uant I'Empereur. C'eG: pourquoy 1'0n ne doit 
adioufier foy legerement, premier que les chafes 
n'ayent efie bien examinees, recognoiffant touG.ours 
Ie merite & la valeur des genereux courages, qui fe 
facrifient pour Dieu, leur Roy & leur patrie, comme 

L'Emper~ur firent ceux-cy qui eG:ans recognus de I'Empereur, 
Charles \ . 1 ' l' . 1 h d b' & d b 11 recognoill rna -gre enme, es onora e len, e e es & 
~~:;le~~ ~~ honorables charges, pour leur donner courage de 
rentl;def- bien faire, a d'autres l'enuie de les imiter, & au 
couuerte des r h d' 
lndes. rnelC ant e s amender. 
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Cependant que Laudonniere & Ribaus ef1:oient a 
confulter pour faire defcharger leurs viures, voicy 
que Ie 4. Septembre 1565. l'on apperceut fix voiles, 
qui fembloient ef1:re grand vaiUeaux, & furent re
cognus pour efire Efpagnols (I), qui vinren t mouiller 
l'anchre a la rade ou les quatre vaiUeaux de Ribaus 
efioient, aUeurant les Fran<;ois de leur amitie : & 
recognoiUans que partie des foldats ef1:oient a terre, 
·1· d d r 1 il . Efpagnols 
1 S tirerent es coups e canon lur es nonres : qUI chaffent les 
fi '11 d L 1 bl Fran<yois de t qu enans auec peu e lOrce, couperent e ca e leur coile. 
fur les ecubiers, & mettent a la voile: ce que font 
auffi les Efpagnols, qui les chaUent tous Ie lende-
main. Et comme nos vaiUeaux efioient meilleurs 

1· '·1 '1 11 Mais la re-
VO Iers qu eux, I s retournerent a a cone, prennent gaignent. 
port a vne riuiere dif1:ante de huiCt lieues du fort de 
la Caroline, & nos vaiUeaux retournerent a la riuiere 
de 11ay. Cependant trois des vaiUeaux Efpagnols 
efioient venus a la rade, ou ils brent defcendre leur 
infanterie, viures, & munitions. 

Le Capitaine Ribaus, contre l'aduis de Laudon
niere, qui luy reprefentoit les inconueniens qui 
pouuoient arriuer, tant pour les grands vents qui 
regnoient ordinairement en ce temps la, que pour 
au tre fuiet, quoy que ce foit vn traiCt d' opiniaf1:re, 
ne voulant faire qu'a fa yolonte, fans confeil, chofe 
tres-mauuaife en telles affaires, il fe delibere de voir 
l'EfpagnoI, & Ie combatre a quelque prix que ce 
fufi. A cet effect il fit equiper fes vaiiTeaux d'hom
mes, & de tout ce qui Iuy ef1:oit neceUaire, s'embar
qua Ie 8. Septembre, laiUant les fiens fort incom-

(I) Ces six vaisseaux espagnols etaient commandes par Don Pedro Menendez de 
Avilez, l'un des meilleurs ofliciers de la marine espagnole. 
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modez de toutes chofes, & Laudonniere aiTez ma
lade, qui ne laiiToit pas de donner courage tant 
qu'il peut a fes foldats, & les exhorter a fe fortifier 
au mieux qu'ils pourroient, pour reGfier aux forces 
de leur ennemy, lequel fe mit en efiat de venir at
taquer Laudonniere Ie 20. Septembre, auquel temps 
il fit vne pluye fort violente, & G continuelle, que 
les nofires fatiguez d' efire en fen tinelle, fe retire
rent de leur faction, croyans auffi que les ennemis 
ne viendroient durant vn temps G mauuais & impe
tueux. Q.uelques-vns allans fur Ie rampart apper
ceuans les Efpagnols venir a eux, crient aiiarme, 
aiiarme, l' ennemy vient. A ce cry Laudonniere fe 
met en efiat de les attendre, & encourage les Gens 
au combat, qui voulurent foufienir deux brefches 

F . qui n' efioient encores remparees : mais en fin ils ranS:0ls 
tuez, & hon- furent forcez, & tuez. Laudonniere voyant ne pou-
:;~i~~:~nt uoir plus foufienir, en efquiuant pen fa efire tue, & 

fe fauue dans les bois auec les Sauuages, OU il 
trouua nombre de fes foldats, qu'il r'allia auec 
beaucoup de peine. S'acheminant par des palus & 
marefcages difficiles, fait tant qu'il arriue a l' entree 
de la riuiere de May, OU efioit vn vaiiTeau, y com
mandant vn Nepueu du Capitaine Ribaus(I), qui 
n'auoit peu gaigner que .ce lieu, pour la grande 
tourmente. Les autres vaiffeaux furent perdus a la 
cofie; comme auffi pI uGeurs foldats & mariniers, 
Ribaus pris, auec beaucoup d'autres, qu'ils firent 
mourir cruellement & inhumainement; & en pen-

Efcriteaux dirent aucuns, auec vn efcriteau fur Ie dos por-
mis fur Ie dos 7\T' • ' 
des Frantois. tant ces mots .LVOUS n auons pas fatt pendre ceux-cy 

(I) Jacques Ribaut. 
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comme Franfois, mais comme Lutheriens, ennemis de 
fa Joy. 

Laudonniere voyant tant de defafires, delibere 
s' en retourner en France, Ie 25. Septembre 1565. 
11 fait leuer les anchres, met fouz voile Ie I I. de N 0-

uembre (I), & arriue proche de la cofie d' Angleterre, 
ou fe trouuant malade, fe fit mettre a terre pour 
recouurer fa [ante, & de la venir en France faire fon 
rapport au Roy. Cependant les Efpagnols fe forti
bent en trois endroits, pour s'aUeurer contre tout 
euenement. N ous vetrons au chapitre [uiuant Ie 
chafiiment que Dieu rendit aux Efpagnols, pour 
l'iniufiice & cruaute dont ils v[erent enuers les 
Fran<;ois. 

Le Roy de France diJIimufe pour vn temps l'iniure 
qu'if receut des EJPagnofs en fa cruaute qu' ifs exer
cerent enuers fes Franfois. La vengeance en Jut rifer
uee au Jieur Cheualier d~ Gourgues. Son voyage :Jon 
arriuee aux co}les de fa Fforide. Ejl aJ!aifly des 
EJPagnofs, qu'if difait, & fes traitte comme ifs 
auoient Jait fes Franfois. 

CHAPITRE 1111. 

LE Roy [<;achant l'iniufiice & les ignomInIes 
faites aux Fran<;ois res [ubiects par les Efpa- Le Roy de

gnols, comme i' ay dit cy deUus, eu t raifon d' en ~i~~d: li'~m_ 
demander iufiice & fatisfaction a Charles V. (2) Em- pereur du malfacre de 
pereur & Roy d'Efpagne, comme efiant vn ou- fes fubietts. 

(I) « L'onzieme de Novembre ilz fe' trouverent a foixante.quinze bralfes d'eau ... fur 
la cote d' Angleterre.1l (Lescarbot, Hist. de la Nouv. France, p. 116.) 

(2) C'etait alors Philippe II, fils de Charles V, qui regnait en Espagne. II avait, 
comme son pere, les titres d'empereur d' Allemagne et de roi d'Espagne. 
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trage fait au preiudice de ce que les Efpagnols leur 
auoient promis, de ne les inquieter ny molefl:er en 
la conferuation de ce qu'auec tant de trauail ils 
s'efl:oient acquis en la Nouuelle France, fuiuant les 
commiffions du Roy de France leur maifl:re, que 
les Efpagnols n'ignoroient point; & neantmoins les 
hrent mourir ainG. ignominieufement, fouz ·le pre
texte fpecieux qu'ils efloient Lutheriens, a leur dire, 
quoy qu'ils fu(fcnt meilleurs Catholiques qu'eux (I), 
fans hypocriG.e, ny fu perftition, & initiez en la foy 
Chrefl:ienne pluG.eurs G.ecles deuant que les Efpa
gnols. 

Sa Maiefle diffimula cefl:e offence pour vn temps, 
pour auoir les deux Coronnes quelgues differents a 
vuider auparauant, & principalement auec l'Empe
reur, qui empefcha que 1'0n ne tirafl: raifon de telles 
inhu manitez. 

1fais comme Dieu ne delai(fe iamais les G.ens, & 
ne lai(fe impunis Ies traittemens barbares qu'on leur 
fait fouffrir, ceux-cy furent payez de la mefme 
monnoye qu'ils auoient paye les Fran<;ois. 

, Car en l'an 1567. fe prefenta Ie braue Cheualier , oyage dll . . 
Ch~llalierde de Gourgues(2), qUI pleIn de valeur & de courage, 
~~u:~~e;. pour venger cet affront fait a la nation Fran<;oife; 

(I) ,"oici comme Menendez rend compte lui-meme, au rai d'Espagne, des motifs de 
sa conduite. (f J'ai sauve la vie it deux jeunes gens d'enviran dix-huit ans, et a trois autres, 
Ie lifre, Ie tambour et Ie trompette, et j'ai passe au iiI de I'epee Jean Ribaut, avec taus les 
autres, jugeant la chose utile au service de Notre Seigneur et de Yotre Majeste, et j'es
time que sa mort est d'un grand avantage, car Ie rai de France pouvait plus avec lui et 
cinq cents ducats, qu'avec d'autres et cinq mille, et il pouvait plus en un an, qu'un autre 
en dix; c'etait en effet Ie plus habile marin et commandant que I'on connut, et d'une grande 
adresse dans cette navigation des Indes et des cotes de la Floride; il etait si aime en An
gleterre, qu'il y fut nomme capitaine general de toute I'armee anglaise contre les catho
Jiques de France, dans la guerre qui a eu lieu, il y a quelques annees, entre I' Angleterre 
et la France. II (Carta de Pedro Menflldfz, aplld F. Parkman, Pioneers, p. 13 2 .) 

(2) (f Dominique de Gourgues, gentilhomme gascon, ne au Mont-de-Marsan, dans Ie 
comte de Comminges d'une lamille distinguee de tout temps par un attacbement invio-
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& recognoiiTant qu'aucun d'entre Ia NobleiTe, dotH 
la France foifonne, ne s' offroit pour tirer raifon 
d'vne telle iniure, entreprint de Ie faire. Et pour 
ne faire cognoifiredu commencement fon deiTein, 
fit courir Ie bruit qu'vn embarquement fe faifoit 
pour quelque expioiCl: qu'il vouloit faire en Ia cofie 
d' Afrique. Pour ce fuiet nom bre de matelots & 
foldats s'aiTembient a Bourdeaus, OU fe faifoit tout 
l'appareil de mer: il fe pourueut & fournit de 
toutes les chofes qu'il iugea efire neceiTaires en ce 
voyage. 

Son embarquement fe fit Ie 23. Aoufi de Ia mefmc 
annee en trois vaiiTeaux, ayant auec luy 250. hom
mes (I). Efiant en mer, il relafcha a la co fie d'Afrique, 
foit pour fe rafraifchir, ou autrement, mais ce ne 
fut pas pour long temps: car incontinent il fit voile, 
& fait publier par quelques Gens amis affidez, qu'il DilIimul~ 

. h ' r . d iT • I fan deifem. aUOlt c ange IOn premIer eueln en vn autre p us 
honorable que celuy de Ia cofie d'Afrique, moins 
perilleux, & plus facile a executer : & au lieu OU il 
auoit relafche, il cut aduis que ce qu'il difoit def
plaifoit a pluGeurs des Gens, qui croyoient que Ie 

lab!e 11 l'ancienne religion: lui-meme ne s'en eloigna jamais, quoique Ie dernier histo
rien espagnol de la Floride l'ait accuse d'avoir ete bt'ri'tiqllc Ji,riellx. II (Charlevoix, Hi,t. 
de la Nouv. France, Iiv. II.) 

(I) ee II s'embarqua 11 Bourdeaux Ie fecond iour d'aoull, ... & defcend Ie long de la ri
uiere 11 Royan it vingt Iieues de Bourdeaux, au il fait fa monilre, tant de foldats que de 
mariniers. II y auoit cent harquebouziers aians taus harquehouze de calibre & morrion 
en telle, dont plufieurs elloient gentilfhommes, & quatre dngtz mariniers... Apres la 
monllre faiCl:e, Ie Cappitaine Gourgue donne Ie rendez-vous accoullume en telles expe
ditions. Mais ainfi qu'il elloit prell it partir, fe leue vng vent contraire qui Ie contrainCl: 
de fejourner huiCl: iours it Roian, ce vent e!lant vn peu remis il fe meit fur mer pour faire 
voiJle; mais bientoll apres il fut repouae vers la Rochelle, & ne pouuant mefme ellre it 
la radde de la Rochelle pour la violance du temps, il fut contrainCl: de fe retirer it la bou
che de la Charente, & fejourner lit huiCl: iours ... Le \'ingt-deuxiefme iour d'aoull, Ie vent 
eHant ceae, & Ie ciel donnant apparence d'vn plus doulx temps pour I'aduenir, il fe re
m~Cl: fur mer. II (La rcprinfe de /a Floridc, Ternaux-Compans, p. 30 9, 310.) 
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voyage efl:oit rompu, & qu'il faudroit s' en retourner 
fans rien faire : toutesfois ils auoient tous grand 
ddir de tenter quelque autre defTein. 

Le Sieur de Gourgues f<;achant la volonte de fes 
compagnons, qui ne perdoient point courage, & 
eftant afTeure de fon equipage, trouua a propos 
d'afTembler fon confeil, auquel il fit entendre la 
raifon pourquoy il ne pouuoit executer ce qu'il 
auoit entrepris, qu'il ne falloit plus fonger a ce def
fein : mais auffi que de retourner en France fans 
auoir rien fait, il n'y auoit point d'apparence. nu'il 

Le declare ~ 
aux liens. f<;auoit vne autre entreprife non moins glorieufe que 

profitable, a des courages tels qu'ils en auoit en fes 
vaifTeaux, & de laquelle la memoire feroit immor
telle, qui efl:oit vn exploiCt des plus ftgnalez qui fe 
puifTe faire : chacun bruDoit d'ardeur & de deftr de 
voir l'effeCt de ce qu'il difoit; & leur fit entendre 
que s'il efl:oit bien affifte en cefl:e loiiable entreprife, 
il fe fentiroit fort glorieux de mourir en l' executant. 
Et voulant ledit Sieur de Gourgues leur declarer fon 
defTein, les ayant tous fait afTembler, parla ainft. 

" Mes compagnons & fideles am is de rna fortune, 
La remon- , Jl' b" h' 1 
ilrance qu'il " vous n enes pas 19norans com len Ie c ens es 
leur fait. "braues courages comme VOllS, & l' allez afTez te-

" fmoigne par la belle refolution que vous auez 
" prife de me fuiure & affifl:er en tous les perils & 
" hazards honorables que nous aurons a fouffrir & 
"efTuyer, lors qu'ils fe prefenteront deuant nos 
" yeux, & l' efl:at que ie fais de la conferuation de 
" vos vies; ne deftrant point vous embarquer au 
" rifque d','ne entreprife que ie f<;aurois reiiffir a 
" vne ruine fans honneur : ce feroit a moy vne trop 
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" grande & blafmable temerite, de hazarder vos 
" perfonnes a vn deUein d'vn accez 11 difficile; ce 
" que ie ne croy pas efire, bien que i'aye employe 
" vne bonne partie de mon bien & de mes amis, 
" pour equiper ces vaiUeaux, & les mettre en mer, 
" efiant Ie feul entrepreneur de tout Ie voyage. 
" Mais tout cela ne me donne pas tant de fuiet de 
" m' affiiger, comme i' en ay de me refiouir, de vous 
" voir tous refolus a vne autre entreprife, qui re
" tournera a vofire gloire, f<;auoir d' aller venger 
" l'iniure que nofire nation a receue des Efpagnols, 
" qui ont fait vne telle playe a la France, qu'elle 
" faignera a iamais, par les fupplices & traiCtemens 
" infames qu'ils ont fait fouffrir a nos Fran<;ois, & 
" exerce des cruautez barbares & inouies en leur 
"endroit. Les reUentimens que i'en ay quelque
" fois, m' en font ietter des larmes de compaffion, & 
" me reIeuent Ie courage de telle forte, que ie fuis 
" refolu, auec l'affiftance de Dieu, & la vofire, de 
" prendre vne iufie vengeance d'vne telle felonnie 
" & cruaute Efpagnolle, de ces creurs laf<;hes & pol
" trons, qui ont furpris mal-heureufement nos com
" patriotes, qu'ils n'euUent ofe regarder fur la de
" fenfe de leurs armes. Ils font aUez mallogez, & les 
" furprendrons aifement. 'ray des hommes en mes 
" vaiUeaux qui cognoiUent tres-bien Ie pals, & pou
" uons y aller en feu rete. Voicy, chers compagnons, 
" vn fubieCt de reIeuer nos courages, faites paroifire 
" que vous auez autant de bonne volonte a executer 
" ce bon deUein, que vous auez d'affeCtion a me fui
" ure: ne ferez vous pas contents de rem porter les lau
" riers triomphans de la defpouille de nos ennemis?" 
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Les foldats 11 n'eut pas plufl:oft acheue de parler, que 
~o~;~~e~e chacun de ioye s'efcrierent : " Allons ou il VOllS 

luy tefmoi- "plaira, il ne nous pouuoit arriuer vn plus grand 
gnent leur 
bonne vo- "plaiGr & honneur que celuy que vous nous pro-
lonte de Ie F 
fuiure. " pofez, & mille fois plus honorable qu' on ne Ie 

" peut imaginer, aimans beaucoup mietlX mourir 
" en la pourfuitte de cefie iufie vengeance de l' af
" front qui a efl:e fait a la France, que d' efire blef
" fez en vne autre entreprife; tout nofire plus grand 
" fouhait eft de vaincre ou mourir, en vous tefmoi
" gnant toute forte de fidelite : commandez ce que 
" vous iugerez efl:re plus expedient, vous auez des 
" foldats qui ont du courage de refte pour effeCluer 
" ce que vous direz : nous n'aurons point de repos 
" iufques a ce que nous nous voyons aux mains 
" auec l' ennemy." 

La ioye creut plus que iamais dans les vaiUeaux. 
II fait tirer Le Geur de Gourgues fait changer la routte, & tirer 
quelques I d I 
coups de ca- que ques coups e canon, pour commencer a re-
~~:i~~n~:-. GouiUance, & donner courage a tous les [oldats : & 

alors ce genereux Cheualier fait Gngler vers les coftes 
de la Floride, & fut tellement fauorife du beau 
temps, qu'en peu de iours il arriua proche du fort 

~auuag~s de la Caroline, & Ie iour apperceu, les Sauuages du 
font VOIr • • 
forcefumees. pays firent VOIr force fumees, lUfques a ce que Ie 
Le Sieur de Sieur de Gourgues euft fait abbaiUer les voiles, & 
~~~~;~e: mouiller l' anchre. 11 enuoya a terre s'informer des 
par eux de Sauuages de l'Eftat des Efipagnols, qui eftoient fort 
l'eHat des 
Efpagnols. aifes de voir Ie Sieur de Gourgues refolu de les at-

taquer. I1s aUeurerent qu'ils eftoient en nombre de 
400. tres bien armez, & pourueus de tout ce qui leur 
eftoit neceUaire. Puis s' efl:ant fait infl:ruire de la 
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fa<;:on en Iaquelle Ies Efpagnols eG:oient campez, il 
commen<;:a d' ordonner fes gens de guerre pour les Ordonne fes 

.rr '11' V "1 1 r 11 • gens pour anal 1r. oyons SIS auront e courage de lOUnel11r leo aITaillir. 
Ie Sieur de Gourgues, comme ils f1rent Laudon-
niere, mal pourueu de munitions, & de ce qui luy 
eG:oit neceiTaire. 

Doncques Ie Sieur de Gourgues fe faifant con
duire par fes hommes, & de quelques Sauuages par 
l' efpaiiTeur des bois, fans eG:re apperceu des Efpa
gnols, fait recognoiG:re les places, & l' eG:at auquel elles 
eG:oient: & Ie Samedy d'auparauant ~ajimodo(l), 
au mois d' Auril 1568. attaque furieufement les deux Attaque les 
forts (2), & fe difpofe de Ies auoir par efcalade, en quoy deux forts. 
il trouua grande rdiG:ance : & Ie combat s'efchauf-
fant, ce fut alors que parut Ie courage de nos Fran-
<;:ois, qui fe iettoient a corps perdu parmy les coups, 
tan toG: repouiTez, puis reprenans cceur retournent 
au combat auec plus de valeur qu'auparauant. Bien 
attaque, mieux defendu. La mort ny les bieiTeures 
ne les fait point pailir, ny ne leur fait perdre Ie fens, 
ny la vaillance. 

N oG:re genereux Cheualier de Gourgues Ie cou
telas a la main, leur enflamme Ie courage, & comme 
vn lion hardy a la teG:e des iiens gaigne Ie deiTus du ?e~~~~:t Ie 
rampart, repouiTe les EfpagnoIs, fe fait voye parmy rampart. 
eux. Ses [oldats Ie fuiuent, & combattent vaillam-

1 d 
f' Les deux 

nlent, entrent de force dans es eux IOrts, tuent forts pris & 

(I) Le samedi d'avant la Q!ltlSimodo etait Ie 24 d'avril. 
(2") Outre Ie grand fort de la Caroline, les Espagnols en avaient eleve deux petits, pour 

proteger l'entree de la riviere de May, c~mme o.n .l'a'pprit de l~ bouc~e d'un jeune fran
s:ais, Pierre Debre, natif du Havre-de-Grace, qUI,etan demeu:e parmI les sauvages. ~ Re
prinfe de la Floride, Tern.-Compans, p. 332.) Ces ~eux petits forts furent em~ortes du 
premier coup Ie meme jour 24 avril. De Gourgu.~s lals~a r~poser ses s71dats Ie dlman~he 
et Ie lundi, et commens:a par assurer cette premIere vlctolre avant d entreprendre I at
taque du grand fort. 
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tout ce qu'ils rencontrent : de forte que Ie refie de 
ceux qui y moururent & s'enfuirent, demeurerent 
prifonniers des Fran\ois; & ceux qui penfoient fe 
fauuer dans Ies bois, furent taillez en pieces par Ies 
Sauuages, qui Ies traitterent comme iIs auoient fait 
Ies nofires. Deux iours apres Ie Sieur de Gour
gues fe rend maifl:re du grand fort, que Ies enne
mis auoient abandonne, apres quelque reG.fiance, 
defquels partie furent tuez, Ies autres prifonniers. 

AinG. demeurant viCl:orieux, & efiant venu a bout 
d'vne G. gIorieufe entreprife, fe rdfouuenant de I'in
jure que Ies EfpagnoIs auoient faite aux Fran\ois, en 
fit pendre quelques-vns, auec des efcriteaux fur Ie 
dos, portans ces mots: Ie n ' ay pas fait pendre ceux-cy 
comme EJpagnols, mais comme pirates, bandoliers, & 
efcumeurs de mer (I). Apres cefl:e execution, iI fit de
nl0Iir & ruiner Ies forts(2), puis s'embarque pour re
uenir en France, Iaiffant au cceur des Sauuages vn re
gret immortel de fe voir priuez d'vn G. magnanime 
Capitaine. Son partement fut Ie 30. (3) de May 1568. 

(I) "lis font bran chez aux mefmes arbres OU ils avoient penduz les Franc;ois, & au 
lieu d'vn efcriteau que Pierre Malendez y avoit faia mettre contenant ces mots en lan
gage Efpaignol : Ie ne jaiRs (tcy (omme a Franfoys mais (om me a L1Jtheriens, Ie cappi
taine Gourgue faia graver en vne table de fapin avec vng fer chault: Ie ne faias cecy 
comme a Efpaignols, n'y comme a Marannes ; mais comme a traifires, volleurs & meur
triers. II (Manuscrit de Gourgues.) On sait que Maran ou Marone etait un terme de 
mepris que les Espagnols donnaient aux Maures, et, par suite, a tous les malfaiteurs. 

(2) De Gourgues eut l'adresse d'interesser les sauvages a la ruine de ces forts. "Affin, 
dit Ie manuscrit deja cite, que les fauvaiges ne trouvaIrent mauvais que les fortz fuIrent 
ruynez, ains qu'en ellant bien aifes ils les ruynaIrent eulx-mefmes, i1 aIremble les Rois, 
& leur aiant remonfire du c()mmencement comment il leur avoit tenu promeIre, & les 
avoit vengez de ceulx qui les avoient tirannifez fi cruellement, il vint tomber puis apres 
fur Ie propos de ruyner les forts, employant tout ce qui pouvoit fervir a leur perfuader 
que tout ce qu'i1 en vouloit faire efioit pour leur proffit & en haine de tant de mefchan
cetez & cruaultez que les Efpaignols y avoient commifes. A quoy ils prellerent fi volon
tiers l'oreille, que Ie Cappitaine Gourgue n'eut pas plufiofi acheve de parler, qu'ils s'en 
coururent droia au fort, crians & appellans leurs fubjeas apres eulx, ou ils feirent telle 
diligence qu'en moing d'vng iour ils ne laiIrerent pierre fur pierre. II 

(3) II Le troifieme iour de May (vng lundi'), Ie rendez-vous fut donne comme l'on a ac
coutlume de faire fur mer, & les anchres levees firent voilles, & eurent Ie vent fi propre 
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& arriua a Ia Rochelle Ie 6. de Iuin, & de Ia a Bour
deaus, ou il fut receu auili honorablement, & auec 
autant de ioye, que iamais Capitaine auroit efie. 

Mais il n' efi {i tofi arriue en France, que l' Em- L'Empereur 
Pereur enuoya au Roy demander iufiice de fes fub- dRema~dfte. au 

oy IU Ice 

ie8:s, que Ie Sieur de Gourgues auoit fait pendre de ies ~uiets 
1, . mal tramez 

en Inde OccIdentale: dequoy fa Maiefie fut tel- par Ie /leur 
Iement irritee, qu' elle mena<;:oit Iedit Sieur de ~~e~our-
Gourgues de luy faire trencher Ia tefie, & fut con- . 

• , Q:!I eft con-
tralnt de S abfenter pour quelque temps, pendant train.t de 
1 1 1 1 d R r iT &. r s'abJcnter. eque a co ere u oy Ie palla: a1l111 ce gene-
reux Cheualier repara l'honneur de Ia nation Fran
<;oife, que Ies Efpagnois auoient oifenfee : ce qu'au
trement eufi efle vn regret a iamais pour Ia France, 
s'il n' eufi venge l' affront receu de Ia nation Efpa
gnolle. Entreprife genereufe d'vn Gentil-homme, 
qui l'executa a fes propres coufis & defpens, feu le
ment pour l'honneur, fans autre efperance : ce qui 
Iuy a reiiili glorieufement, & cefie gloire efi plus a 
prifer que tous Ies trefors du monde (I). 

On a remarque aux voyages de Ribaus & de Defauts re-
d . d d d C & marquez aux Lau onmere e gran s emu ts manquemens. voyages de 

Ribaus fut blafme au {ien, pour n'auoir porte des ~!~~~sn~ 
viures que pour dix mois, fans donner ordre de faire niere. 
defricher Ies terres, & les rendre aptes au Iabourage, Le premier. 
pour remedier aux difettes qui peuuent furuenir, & 
aux perils que courent Ies vailieaux fur mer, ou 
bien pour Ie retardement de leur arriuee en faifon 

qu'en dix-fept iours ils firent vnze cens I~~ues .de mer~ ~ depuis conti~uantz leur na~iga
tion arriverent a la Rochelle Ie lundy fixleme lOur de lUIng ... lI (Repnnfe de la Flonde.) 

(I) If II est fiicheux cependant pour sa gloire, II remarq~e M .. Ferland, If que de G?ur
gues ait imite la conduite des Espagnols, en livrant ses pnsonmers a la mort; ces tnstes 
represailles ne sauraient etre approuvees par la justice, puisque sou vent elles tom bent sur 
des innocents, plutot que sur les coupables. II (Cours d'Hist. du Canada, T, 57.) 
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conuenable, pour foulager les neceffitez, qui en fin 
reduifent les entrepreneurs a de grandes extremitez, 
iufques a e£l:re homicides les vns des autres, pour fe 
nourrir de chair humaine, comme ils firent en ce 
voyage, qui cauferent de grandes mutineries des 
foldats contre leur chef; & ainG. Ie defordre & la 
defobeiJfance regnant parmy eux, en fin ils furent 
contraints (quoy qu'auec vn regret incroyable, & 
apres vne perte notable d'hommes & de biens) d' a
bandonner les terres & polieffions qu'ils auoient 
acquifes en ce pays; & tout cela, faute d'auoir pris 
leurs mefures auec iugement & raifon. 

L' experience fait voir qu' en tels voyages & em
barquemens les Roys & les Princes, & les gens de 
leur confeil qui les ont entrepris, auoient trop peu 
de cognoii1ance es executions de leurs delieins. Que 
s'il y en a eu d'experimentez en ces chofes, ils ont 
e£l:e en petit nombre; pource que la plus-part ont 
tente telles entreprifes fur les vains rapports de 
quelques caioleurs, qui faifoient les entendus en 
telles affaires, dont ils e£l:oient tres-ignorans, feule
ment pour fe rendre conilderables : car pour les 
commencer, & terminer auec honneur & vtilite, faut 
confommer de longues annees aux voyages de mer, 
& auoir l' experience de telles defcouuertes (I). 

La plus grande faute que fit Laudonniere, qui y 
alloit a deliein d'y hyuerner, fut de n'efhe fourny 

(I) Dans la plupart des exemplaires de l'edition originale, ce passage se termine lao . 
Mais quelques-uns renferment la phrase censunie qui obligea l'auteur de reimprimer les 
feuilles Dij et Diij, et qui finissait ainsi : (( ... de telles de[couuertes; ce que n'ont pas 
(( les grands hommes d'efiat, qui [~auent mieux manier & conduire Ie gouuernement & 
(( l'adminillration d'm Royaume, que celie de la nauigation, des expeditions d'outre
(( mer, & des pays loingtains, pour ne l'auoir iamais prat1:ique.ll (H. Stevens, Historical 
XlIggets, I, 13 L) 
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que de peu de viures, au lieu qu'il fe deuoit gou
uerner fur l'exemple de l'hyuernement du Capitaine 
Albert a Charles-fort, que Ribaus laiua fi mal 
pourueu de toutes chofes; & ces manquemens arri-
uent ordinairement en telles entreprifes, pour s'i
maginerque les terres de ces pays Ia rapportent 
fans y femer; ioint a cela, qu' on entreprend mal a 
propos tels voyages fans practique ny experience. 11 
y a bien de Ia difference a baLEr de tels deUeins en 
des difcours de table, parler par imagination de la 
fcituation des lieu x, de Ia forme de viure des peu-
pIes qui les habitent, des profits & vtilitez qui s'en 
retirent; enuoyer des hommes au dela des mers en 
des pays loingtains, trauerfer des cofies & des iHes 
incognues, & fe former ainfi telles chimeres en l' ef-
prit, faifans des voyages & des nauigations ideales & 
imaginaires; ce n' efi pas la Ie chemin de fortir a Ce qu'il 

I'h d l' . d d r '1 {" faut faire onneur e executIon es elcouuertes: 1 raut pour faire 

auparauant meurement conGderer les chofes qui fe reiiflir l.el~ 
entrepTl es 

prefentent en telles affaires, communiquer auec ceux auec hon-

qui s' en font acquis de grandes cognoiUances, qui neur. 

fc;auent les difficultez & Ies perils qui s'y rencon-
trent, fans s'embarquer ainfi inconfiderement fur de 
fimples rapports & difcours. Car il fert de peu de 
difcourir des terres lointaines, & les aller habiter, 
fans Ies auoir premierement defcouuertes, & y auoir 
demeure du moins vn an entier, afin d'apprendre la 
q ualite des pays, & la diuerfite des faifons, pour par 
apres y ietter Ies fondemens d'vne Colonie. Ce que Imprude~ce 
ne font pas la plus-part des entrepreneurs & voya- ~:r~ad~~u~-n_ 
geurs, qui fe contentent feulement de voir les cofies & trepreneurs. 

les eleuations des terres en paUant, fans s'y arrefier. 
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D'autres entreprennent telles nauigations fur de 
fimpies relations, faites a des perfonnes, qui, quoy 
que bien entendues dans Ies affaires du monde, & 
ayent de grandes & Iongues experiences, neantmoins 
efians ignorans en celles-cy, croyent que toutes cho
fes fe doiuent gouuerner felon Ies eIeu~tions des 
lieux ou iis font, & c'efi en quoy iis fe trouuent 

Change- grandement trompez : car il y a des changemens fi 
mens efiran- efiranges en la nature, que ce que nous en voyons 
ges en la I: .. . 11 L . r d 1 
nature. nous lalt crOlre ce qUI en en:. es rallons e ce a 

Troifiefme 
defaut. 

font fort diuerfes & en grand nombre, qui efi caufe 
que ie les paiferay fouz filence. ray dit cecy en 
paifant, afin que ceux qui viendront apres nous, & 
qui bafiiront de nouueaux ddleins, s'en feruent, & 
les confiderent : de forte que lors qu'ils s'y embar
queront, la ruine & la perte d'autruy leur ferue 
d'exemple, & d'apprentiifage. 

Le troifiefme defaut, & Ie plus preiudiciabIe, efi 
en ce que fit Ribaus, de n'auoir fait defcharger les 
viures & munitions qu'il auoit apportez pour Lau
donniere & fes compagnons, auant que s'expofer au 
rifque de perdre tout, comme il fit (quoy qu'il n'y 
allafi pas pour combatre l' ennemy) mais demeurer 
toufiours fur la defenGue, aider auec fes hommes a 
Laudonniere, fe fortifier, & attendre de pied ferme 
ceux qui Ie viendroient aifaillir : pouuant bien iu
ger que puis que fon deifein efioit de prendre Ie 
Fort, qu'il deuoit efire plus fort que ceux qui Ie 
gardoient, fans s' expofer inconGderement au peril 
& a la fortune; & eufi mieux fait de recognoifire 
les forces de l'ennemy au ant qu'il l'allafi attaquer, 
& qu'il ne fufi aifeure de la vifLOire. ~Iais au con-
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traire ayant mefprife les confeils de Laudonniere, 
qui efioit plus experimente que Iuy en la cognoif
fance des lieux, il luy en prit tres-mal. 

Dauantage, en telles entreprifes les vaiifeaux qui 
portent les viures & les munitions de guerre pour 
vne Colonie, doiuent toufiours faire leur routte Ie 
pI us droit qu'il efi poffible, fans fe detourner pour 
donner la chaiTe a quelque autre vaiiTeau; d'autant 
que s'il fe faut battre, & qu'ils viennent a fe perdre, 
ce mal-heur ne leur fera pas feulement particulier, 
mais ils mettent la Colonie en danger d'efire perdue, 
& les hommes contraints d'abandonner toutes cho
fes, fe voyans reduits a fouffrir vne mort miferable, 
caufee par la faim, qui les aifailliroit faute de viures, 
pour ne s'efire pourueus & munis du moins pour 
deux ans, en attendant que la terre foit defrichee, 
pour nourrir ceux qui font dans Ie pays. Fautes 
tres-grandes, qui font femblables a celles qu'ont 
faites ces nouueaux entrepreneurs, qui n'ont fait 
defricher aucunes terres, ny trouue moyen de Ie 
faire depuis vingt-deux ans (I) que Ie pays efi habite; 
n'ayans eu autre penfee qu'a tirer profit des pelle
teries: & vn iour arriuera qu'ils perdront tout ce que 
nous y poifedons. Ce qui efi aife a iuger {i Ie Roy 
n'y fait ordonner vn bon reglement. 

Ce font les plus grands defauts qui fe peuuent 
remarquer es premiers voyages, & les [uiuans n'ont 
efie gueres plus heureux. 

(I) Ce passage est une nouvelle preuve que l'edition de 1632 a ete commencee peu 
de temps apres la prise de ~ebec; car, au printemps de 1630~ il Y avaitjuste vingt-deux 
ans que notre auteur etait parti de la vieille France, pour venIr fonder, dans la nouvelle, 
cette petite habitation de !0iebec, que l'avarice des societes marchandes tint jusqu'a cette 
epoque dans un etat de faiblesse qui lui fait dire ici : « V n iour arriuera qu'ils perdront 
tout ce que nous y poffedons ... jj Ie Roy n'y fait ordonner vn bon reglement. II 
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Voyage que)it faire Ie Sieur de Roberual. Enuoye A 1-
phonje SainElongeois vers Labrador. Son partement: 
jOlt arriuee. Retourne a caufe des glaces. Voyages 
des £jlrangers au Nort, pour aller aux Indes Occi
den tales. Voyage du Marquis de la Roche fans 
fruiEl. Sa mort. Defaut remarquable en Jon entre-
pr((e. 

CHAPITRE v. 
Alphonfe de L'An 154-1.(1) Ie Sieur de Roberual ayant re
Saina~nge nouuelle cefte faincte entreprife, enuoya AI-
enuoye vers 
Labrado.r phonfe Sainctongeois (homme des plus entendus 
par Ie Sleur f: '.n. d 1 .. . .c f1 F d 
de Roberual. au alu e a nauIgatlOn qUI run: en rance e 

fon temps) qui voulut par fes defcouuertes voir & 
rencontrer plus au N ort vn pail age vers Labra
dor. II fit equiper deux (2) bons vaiileaux de ce 

Son parte- qui luy eftoit neceilaire pour cefte defcouuerte, & 
ment. partit audit an 154- I. (3) Et apres auoir nauige Ie 
Arriue aux long des coftes du N ort, & terres de Labrador, pour 
re~s& f: 
Labrador. trouuer vn pail age qui peua aciliter Ie commerce 

auec Ies Orientaux, par vn chemin plus court que 
celuy que I'on fait par Ie Cap de bonne efperance, 

Les glaces & deftroit de ~1agellan; Ies obftacles fortunez, & Ie 
& les rif- r I fi 
ques Ie con- rilque qu'i courut a caufe des glaces, Ie t retour-
traignent de ner fur fes brifees, & n'eut pas plus dequoy fe 
retourner. 

glorifier que Cartier . 

. (I) Cinq des vais;;eaux qui faisaient 'partie de I'expedition de M. de Roberval, par
tlrent en effet de Samt-Malo Ie 23 mal 1541, sous les ordres de Jacques Cartier; mais 
il ne put partir lui-meme qu'au printemps suivant, Ie 16 avril 1542, avec trois autres 
vaisseaux; et Jean Alphonse, son premier pilote, etait avec lui. (Hakluyt, III, 23 2, 
237, 240 .) 

(2) Trois. (Relation de Roberval.) 

(3) 1542 • 
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Cefte feconde entreprife n' eftoit que pour def
couurir vn pafTage(I), mais l'auftre eftoit pour Ie 
profond des terres, & y habiter, s'il fe pouuoit; 
& . 1'. d ' ~ Efirangers 

aInn ces eux voyages n ont pas reilIu. Pour Ie qui o~t 
Jr . , 11 . 1 d' r 1 trouue Ie pallage, Ie n a egueray pOInt e llcours au ong palfage du 

des nations eftrangeres qui ont tente fortune de Nllort pour a er en 
trouuer pafTage par Ie Nort, pour aller aux lndes Orient, 
Orientales, comme es annees 1576.77. & 78. Mef- 157

6
. 

fire Martin Forbichet(2) ht trois voyages: fept ans Voya.ges de 
, H fi G'lb fi . Jr . MartIn For-apres un roy 1 ert y ut auec 5. VaIlleaUX, qUI bichet, & 

fe perdit fur l'iile de Sable, OU il demeura deux ~il~e~~:roy 
ans (3). Apres lean Dau~s Anglois ht trois vOfages, Voyage de 
penetra fouz Ie 72. degre, pafTa par vn deftrOIt ap- lean J.?auis 

11 ' . d'h d.r V 11' 1 Anglols: pe e amour uy e IOn nom. n autre appe e e Van 15~0 .. 
C " G () l' 1'. & Du Capltal-aplta1l1e eorges 4 ,en an 1590. nt ce voyage, ne Georges. 
fut contraint a caufe des glaces de s'en retourner 
fans effect: & quelques autres qui I'ont entrepris, 
ont eu pareille fortune. 

Quant aux Efpagnols & Portugais, ils y ont perdu Voyages 
leur ~emps. L.es Hollandois n'en ont pas eu plus :~~I;,fp;~r_ 
certalne cognOIfTance par Ia nouuelle Zamble du tugais, & 

11.' d l' Ell Jr 1 Hollandois. cone e n, pour trouuer ce pailage, que es au-
tres ont perdu tant de temps pour Ie chercher par 
l'Occident, au defTus des terres dites Labrador. 

Tout cecy n'eft que pour faire cognoiftre que fi 
ce pafTage tant defire fe fuft trouue, com bien cela Bie~, qu'eufi . , caule Ie paf-
eufl: apporte d'honneur a celuy qm 1 euft rencontre, fage trouue. 

(I) Tel ftait, sans aucun doute, Je but auquel aspirait Ie pilote saintongeois; mais 
M. de Roberval avait bien certainement dessein de fonder une colonie, comme Ie prouve 
abondamment la relation de son voyage. 

(2) Frobisher. La relation de ses trois voyages se trouve dans Hakluyt, vol. III. 
(3) Sir Humphrey Gilbert perit en ce voyage, l'annee meme de son depart. (Hakl. III.) 
(4) D'apres Bergeron, Ie capitaine George Weymouth fit un voyage pour chercher 

Ie passage du nord-ouest, mais en l'annee 160z. (Traite de la Navigation, ch. x.) 
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& de biens a l'Efiat ou Royaume qui 1'eufi poffede. 
Puis donc que nous feuls auons iuge cefie entreprife 
d'vn tel prix, elle n' efi pas moins a meprifer en ce 
temps cy, & ce qui ne s'efi peu faire par vn lieu, fe 
peut recouurer par vn autre auec Ie temps, pour
ueu que fa 11aiefie vueille affifier les entrepreneurs 
d'vn fi Ioiiable deffein. Ie laifferay ce difcours, pour 
retourner a nos nouueaux conquerans au pays de 
la nouuelle France. 

Le Sieur Marquis de la Roche de Bretagne, 
pouffe d'vne fainCl:e en uie d' arborer l' efiendart de Ie
fus Chrifi, & y planter les armes de fon Roy, en 1'an 
I 598. (I) prit commiffion du Roy Henry Ie Grand 
(d'heureufe memoire) qui auoit de 1'amour pour ce 
deffein, fit equiper quelques vaiffeaux, auec nombre 
d'hommes, & vn grand attirail de chofes neceffaires 
a vn tel voyage: mais comme ledit Sieur Marquis 

Sans fruiet. de la Roche n' auoit aucune cognoiffance des Iieux, 
que par vn pilote de nauire appelle Chedotel, du 

Met fes gens pays d~ N or~andie, il mit ~es gens dudit Sieur 
en I'ille de 1Iarqms fur lIne de Sable, dIfiante de la terre du 
Sable. Cap Breton de 25. lieues au Sud, OU cependant les 

hommes qui refierent en ce lieu auec fort peu de 
commoditez, furent fept ans abandonnez fans fe

~r~7~t~O~~ cours que de Dieu, & furent contraints de fe tenir 
demellrer comme les renards dans la terre, pour n'y auoir ny 
[OllZ terre. 

bois, ny pierre en cefie ine propre a bafiir, que Ie 
Yillent de debris & fracas des vaiffeaux qui viennent a la co fie 
chairs de de ladite ine,· & vefcurent feulement de la chair des 
brellfs & de 
vaches. b<rufs & vaches, qu'ils y trouuerent en quantite, s'y 

(I) Le marquis de la Roche avait deja obtenu une premiere commission en 1578• 
(Yoir Voyage 1613, p. 4, note I.) 
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eftans fauuez par la perte d'vn vailieau Efpagnol 
qui s'eftoit perdu voulant aller habiter l'ifle du Cap 
Breton· & fe veftirent de peaux de loups marins Se veftent de , , peaux de 
ayans vfe leurs habits, & conferuerent les huiles pour I?Ups ma-
leur vfage, auec la pefcherie de poilion, qui eft nns. 
abondante autour de ladite ifle; iufques a ce que la 
C d P 1 d R .. fl d Chedotel our e ar ement e ouen par arrel1: con amna eft con dam-
ledit Chedotel d'aller repalier ces pauures mifera- m: de les re-
bles, a la charge qu'il auroit la moitie des commo-

pa{[er. 

ditez de ce qu'ils auroient peu practiquer pendant 
leur feiour en cefte ifle, comme cuirs de bceufs, 
peaux de loups marins, huile, renards noirs, ce qui 
fut execute: & reuenans en France au bout de fept 
ans, partie vint trouuer fa Nfaiefl:e a Paris, qui com- L~ Roy leur 

d ·11 fait donner man a au Duc de SUI y de leur donner quelques quelque ar-
commoditez, comme il ht, iufques a la fomme de gent. 
50. efcus, pour les encourager de s' en retourner (I). 

Cependant Ie Marquis de la Roche efl:ant a L M . e arqUls 
pourfuiure en Cour les chofes que fa 11aiefl:e luy de la Roche 

• • j j d rr· 11 1 fi ne peut aUOlt promlles pour IOn euem, e es uy urent iouyr de ce 
d ' ., 1 j 11·· . d . j que Ie Roy enlees par a 10' ICItatlOn e certaInes penonnes luyauoit 
qui n'auoient deGr que Ie vray culte de Dieu s'ac- promis. 

(I) Lescarbot rapporte la chose un peu difFeremment. ({ Cependant fes gens demeu
rent cinq ans degrades en ladite ile, fe mutinent, & coupent la gorge I'vn iI l'autre, tant 
que Ie nombre fe racourcit de jour en jour. Pendant ledits cinq ans ils ont Iii vecu de 
pecherie, & des chairs des animaux... dont ils en avoient apprivoifez quelques vns 
qui leur fourniifoient de laitl:age, & autres petites commoditez. Ledit Marquis etant 
de livre fit recit au Roy 11 Roiien de ce qui lui etoit furvenu. Le Roy commanda iI 
Chef-d'hotel Pilote d'aJler recueillir ces pauvres hommes quand il iroit aux Terres
neuves. Ce qu'il fit, & en trouva douze de refte, auxquels il ne dit point Ie comman
dement qu'il avoit du Roy, afin d'attraper bon nombre de cuirs, & peaux de Loups 
marins dont ils avoient fait referve durant ledites cinq annees. Somme, revenus en France 
ilz fe prefentent 11 fa Majefte vetus dedites peaux de Loups-marins. Le Roy leur fit 
bailler quelque argent, & fe retirerent. Mais il y eut proces entre eux, & ledit Pilote, 
pour les cuirs & pelleteries qu'il avoit extorquees d'eux, dont par apres ilz compoferent 
amiablement.)) (Hist. de la N ouv. France, liv. III, ch. XXXII.-Voir Biographie Ge
nerale des hommes illustres de la Bretagne, par Pol de Courcy; COUTS d'Hist. du Ca
nada, par M. Ferland, I, 60, 61.) 
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creuft, ny d'y voir florir Ia Religion Catholique, 
Apoftolique & Romaine. Ce qui Iuy caufa vn tel 
defplaifir, que pour cela, & autre chofe, il fe trouua 

Tombe ma- fr '11 d' LId' . l' , 
lade, dant il anal y vne rorte rna a Ie, qUI emporta, apres 
meurt. auoir confomme fon bien & fon trauaiI, fans en ref-

fentir aucun fruict. 
Defauts en En ce fien deiTein fe remarquent deux defau ts; 
fan deffein. I'vn, en ce que Iedit 11arquis n'auoit fait defcou

urir & recognoiftre Ie lieu par quelque homme en
tendu en telle affaire, & OU il deuoit aller habiter, 
premier que s' obliger a vne defpenfe exceffiue. 
L'autre, que Ies enuieux qui eftoient en ce temps 
pres d u Roy en fon Confeil, em pefcheren t l' effeel: 
& Ia bonne volonte qu'auoit fa Maiefte de Iuy faire 

Ialaux de~ du bien. Voila comme Ies Roys font fouuent de-
bans deffems 

retiennent <;eus par ceux en qui ils ont quelque conhance. Les 
les Ravs de h . 11' d fr 1 L.rr . 11 
recagn~ifire InOUes U temps pane e ron t anez cognouue, & 
les entrepre- 11 L . d' r h '11 V' 
neurs. cene-cy nous en peut rournIr elC antI on. Olcy 

Voyage du 
fieur de 
s. Chauuin, 
l'an 1599. 

vn quatriefme voyage rompu, venons au cinquiefme. 

Voyage du St'eur de SainE! Chauuin. Son deJ!ein. Re
monJlrances que luy fait du Pont Graue. Le Sieur 
de Mons voyage auec luy. Retour de S. Chauuin & 
du Pont en France. Second voyage de Chauuin : 
Jon entreprife· 

CHAPITRE VI. 

VN an apres, I'an 1599. Ie Sieur Chauuin de 
N ormandie, Capitaine pour Ie Roy en Ia 

marine, homme tres-expert & entendu au faiel: de 
Ia nauigation (qui auoit feruy fa Maiefte aux guer
res paiTees, quoy qu'il fuft de Ia religion pre-
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tendue reformee) entreprit ce voyage fouz Ia com-
miffion de fadite ~Iaieile a la follicitation du Sieur "-1 la follici-

• ' tation du 
du Pont Graue, de Salncr ~falo (fort entendu aux fieurdu Pont 

voyages de mer, pour en auoir fait pI uGeurs) ac- Graue. 

compagnez d'autres vaiffeaux iufques a Tadouf-
fac, quatre vingts dix Iieues a mont Ia riuiere, lieu 
ou iis faifoien t trahc de pelleterie & de cafl:ors, auec 
Ies Sauuages du pays, qui s'y rendoient tous Ies 
printemps: Iedit du Pont deGreux de trouuer moyen 
de rendre ce trahc particulier, va en Cour recher- Va en Cou: 

h I 'd' h" .. pour obtemr 
C er que qu vn aut onte & pouuOlr emment au- commiffion 

pres du Roy, pour obtenir vne commii1ion, portant du Ro)'o 

que Ie trahc de cefl:e riuiere feroit interdit a toutes 
perfonnes, fans Ia permiffion & confentement de 
celuy qui feroit pourueu de ladite commiffion, a ]a 

. charge qu'ils habiteroient Ie pays, & y feroient vne 
demeure. Voila vn commencement de bien faire, 
fans qu'il en coufl:e rien au Roy, G ce qui efl: en 
ladite commiffion s'effecrue; ayant deffein d'y me
ner cinq cents hommes, pour s'y fortiher & defendre 
Ie pays. Le Roy qui auoit grande conhance en cet Delrein de 

entrepreneur, qui neantmoins pretendoit n'y faire ~~~:~epre
que Ia moindre defpenfe qu'il pourroit, pour fouz 
Ie pretexte d'habiter, & executer tout ce qu'il pro
mettoit, vouloit priuer tous les fuiecrs du Royaume 
de ce trahc, & retirer Iuy feul les cafl:ors. Et pour 
donner vn efclat a cefl:e affaire, fe met en deuoir 
de l' executer. Les vaiffeaux s' equipent de chofes 
les plus neceffaires qu'il croit efl:re propres a fon 
entreprife. PluGeurs perfonnes d'arts & de mefl:iers 
s'acheminent & fe rendent au lieu de Hondefleur 
lieu de l'embarquement. Ses vaitreaux hors, il met 
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ledit Pont Graue pour fon Lieutenant en I'vn d'i
ceux : mais Ie chef efl:ant de contraire religion, ce 
n'efl:oit pas Ie moyen de bien planter la foy parmy 
des peuples qu'on veut reduire, & c'efl:oit a quoy 
l' on fongeoit Ie moins. Ils nauigent iufq ues au port 
de Tadouffac, lieu de la traitte, & fut cefl:e affaire 
affez mal conduite pour y faire grand progreso I1s 
fe deliberent d'y faire vne habitation; lieu Ie plus 
defagreable & infruCtueux qui foit en ce pays, qui 
n'efl:ant remply que de pins, fapins, bouleaux, mon
tagnes, & rochers prefque inacceffibles, & la terre 
tres-mal difpofee pour y faire aucun bon labourage, 
& ou les froidures font fi exceffiues, que s'il y a vne 
once de froid a 40. Iieues a mont la riuiere, il yen ala 
vne liure : auffi com bien de fois me fuis-ie efl:onne, 
ayant veu ces lieux fi effroyables fur Ie printemps. 

Or comme Iedit Sieur Chauuin y vouloit bafl:ir, . 
& Y laiffer des hommes, & les couurir contre la ri
gueur des froidures extremes, ayant fceu du Pont 
Graue que fon opinion n' efl:oit que l' on y deufl: ba
fl:ir, remonfl:ra audit Sieur Chauuin plufieurs fois 
qu'il faUoit aller a mont ledit Reuue, OU Ie lieu eft 
plus commode a habiter, ayant 'efl:e en vn autre 
voyage iufques aux trois riuieres, pour trouuer les 
Sauuages, afin de traiter auec eux. 

Le Sieur de Mons fit Ie mefme voyage pour fon 
plaifir, auec ledit Sieur Chauuin, qui efl:oit de la 
mefme opinion que Graue, qui recognoiffant ce lieu 
efl:re fort defagreable, euft bien voulu voir plus a 
mont ledit Reuue(I). Mais quoy que c'en foit, ou Ie 

(I) L.a .mauvaise .i~pr~ss!?n que fit c: v?yage sur I'esprit de M. de Monts, explique 
pourquol II ne se declda a laue une habItatIOn sur Ie fleuve qu'apres plusieurs tentatives 
infructucuses pour s'etablir dans des c1imats moins rigoureux. 
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temps ne Ie permettant pour lors, au autres confi
derations qui efioient en l'efprit de l'entrepreneur, 
fut caufe qu'il employ_a quelques ouuriers a edifier 
vne maifon de plaifance, de quatre toifes de long, Maifon de 

fur trois de large, de huiCl: pieds de haut, couuerte plaifance. 

d' ais, & vne cheminee au milieu, en forme d'vn 
corps de garde, entoure de dayes, (laquelle i' ay 
veue en ce lieu la) & d'vn petit foiTe fait dans Ie 
fable (I). Car en ce pays la OU il n'y a point de ro-
chers, ce font tous fables fort mauuais. II y auoit 
vn petit ruiiTeau au deiTous, OU ils lqiiTerent 16. 
hommes fournis de peu de commoditez, qu'ils pou-
uoient retirer dans Ie mefme logis, OU ce peu qu'il 
y auoit efioit a l'abandon des vns & des autres, ce 
qui dura peu. Les voila bien chaudement pour leur Les fieurs 

hyuer. Ce qui fut caufe que Ie fieur Chauuin s'en Chauuin & 
• • du Pont re-

retourna, ne voulant VOIr, ny defcouunr plus auant, uiennent en 

Jr fi 1 d' d P France. comme aunl t e It u onto 
Pendant qu'ils font en France, nos hyuernans 

confomment en bref ce peu qu'ils auoient, & l'hyuer 
furuenant, leur fit bien cognoifire Ie changement 
qu'il y auoit entre la France & TadouiTac : c'efioit 
la cour du Roy Petault, chacun vouloit comman
der; la pareiTe & faineantife, auec les maladies qui 
les furprirent, ils fe trouuerent reduits en de grandes Miferede 

neceffitez, & contraints de s' abandonner aux fau- ce~ qUl1"hY 
. pauent Y-

uages, qui charitablement les retirerent auec eux, uer. 

& quitterent leur demeure; les vnze moururent 
miferablement, les autres patiiTans fort attendans Ie 
retour des vaiiTeaux. 

r. h' r h I Le Sieur Le lleur C aUUln voyant les gens umer event Chauuin 

(J ) Voir la carte des environs de TaJoussac, 1613. 
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du Saguenay, fort dangereux, pourfuit fes affaires 
pour refaire vn fecond voyage, qui fut auffi fru8:u
eux que Ie premier. 11 en veut faire \'n troiilefme 
mieux ordonne; mais il n'y demeure long temps 
fans efire {aih de maladie, qui l'enuoya en l'autre 
monde. 

Ce qui fut a blafmer en cefie entreprife, efi d'a
uoir donne vne commiffion a vn homme de con
traire religion, pour pulluler la foy Catholique, 
Apofiolique, & Romaine, que les heretiques ont tant 
en horreur, & abhomination. Voila les defauts que 
i'auois a dire fur cefie entreprife. 

~tatJ'ieflJle clltreprife cn la Nouuelle France par Ie 
Com1Jlandeur de Chafie. Le Sieur de Pont Graue 
ejleu pour Ie 'l)O)'age de TadouJ!ac. L' Autheur fe met 
Cll vO)'age. LeuI' (1J'J'iuce au Grand fault SainEl 
LOl~)'s. Sa di.fficulte a Ie paJ!er. Lcur retraite. 
Jfort dudit C01Jlmandeur, qui rompt Ie 6. (v~vage. 

CI-IAPITRE 1711. 

LA quatrieme entreprife fut celle du Sieur Conl
mandeur de Chafie, gouuerneur de Dieppe, 

qui eftoit homme tres-honorable, bon Catholi
que, grand feruiteur du Roy, qui auoit digne
ment & fidelement feruy fa l\laiefte en plufietirs 
occailons fignalees. Et bien qu'il eufi la tefie char
gee d'autant de cheueux gris que d'annees, vou
loit encore laifTer a la pofterite par cefie loiiable 
entreprife vne remarque tres charitable en ce def
fein, & mefmes s'y porter en perfonne, pour con-

700 



LES VOYAGES DE CHAI\JPLAIl\. 45 

fommer Ie reG:e de fes ans au feruice de Dieu & de 
fan Roy, en y faifant vne demeure arreG:ee, pour y 
viure & mourir glorieufement, comme il efperoit, 
G. Dieu ne l'euG: retire de ce monde pluG:oG: qu'il 
ne penfoit; & fe pouuoit-on bien aUeurer que fouz ~ouz Ill\" 
l' d· l'h - r i" fl.. . 1 I herefie ne la con Ulte erehe ne Ie lUll lamals p an tee aux pouuoit 
I d ·1· d h 11. • d Ir· d prendre ra-n es : car 1 aUOlt e tres-c renlens ellelns, ont cine en Ia 
ie potJrrois rendre de bons tefmoignages, pour m' auoir ~~~~~~I.e 
fait l'honneur de m'en communiqucr quelque chofe. 

Donc apres la mort dudit G.eur Chauuin, il ob- Obtient 
. 11 . Jr d r ~I . fl.' E d' Commit1ion tInt nouue e COmmll110n e Ia 1\ alene. t autant du Roy. 

que la defpenfe eG:oit fort grande, il fit vne fociete 
auec pluG.eurs Gentils hommes, & principaux mar-
chands de Rouen, & d'autres lieux, fur certaines 
conditions. Ce qu'eG:ant fait, ils font equiper vaif-
feaux tant pour l'execution de ceG:e entreprife, que 
pour defcouurir & peupler Ie pays. Ledit Pont-
Graue auec commifiion de fa 11aieG:e (comme per- Le Sieur de 
fonne qui auoit deG.a fait Ie voyage, & recognu les ~;;~ ~:::e 
defauts du paUe) fut eleu pour aller a TadouUac faire Ie vo),-

. . ' age de Ta-
& promet d' alIer lUfques au Sault Sam<'1 Louys, Ie douifac. 
defcouurir, & pafTer outre, pour en faire [on rap-
port a fon retour, & donner ordre a vn fecond em
barquement; & ledit Sieur Commandeur quitter 
[on gouuernement, auec la permiffion de fa 1'laieG:e, 
qui l'aimoit vniquement, s'en alIer au pays de la 
nouuelle France. 

Sur ces entre-faites, ie me trou uay en Cour, venu 
fraifchement des Indes Occidentales, au i'auois eG:e 
pres de deux ans & demy (I), apres que les Efpagnols 

(I) Champlain avait ete deux ans et deux mois 11 ce vo\"age des lndes Occidentales. 
Parti du BIavet au commencement d'aout 1598, avec son onele Ie capitaine Proven~al, il 
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furent partis de Blauet (1), & Ia paix faite en France, 
ou pendant les guerres i'auois feruy fadite Maiefie 
fouz 1Ielieigneurs Ie l\Iarefchal d'Aumont, de Sainct 
Luc, & Marefchal de Briliac. Allant voir de fois a 

Le Com- autre Iedit Sieur Commandeur de Chafie, iugeant mandeur de 
Chafte de- que ie Iuy pouuois feruir en fon deliein, il me fit 
fire auoir 11 f d' d' . l'Autheur CelIe aueur, comme i'ay It, em en communiquer 
pour faire quelque chofe, & me d_emanda fi i' aurois agreable voyage auec _ 
luy. de faire Ie voyage, pour voir ce pays, & ce que Ies 

entrepreneurs y feroient. Ie Iuy dis que i'efiois fon 
feruiteur : que pour me licencier de moy-mefme a 

Ne Ie peut d . I . f' {' faire fans entrepren re ce voyage, Ie ne e POUUOIS aue lans 
commande- Ie Commandement de fadite Maiefie, a Iaquelle ment du 
Roy. i'efiois oblige tant de nailiance, que d'vne penfion 

de Iaquelle elle m'honoroit, pour auoir moyen de 
m' entretenir pres d' elle; & que s'il Iuy en plaifoit 
parler, & me Ie commander, que ie l'aurois tres
agreable. Ce qu'il me promit, & fit, & receut com
mandement de fa l\Iaiefie pour faire ce voyage, & 

Eft expedie Iuy en faire fidel rapport: & pour cet effect J\Ion
parMonfieur fieur de Gefvre Secretaire de fes commandemens de Gefvre, , 
Secretaire m' expedia, aueclettre addreliante audit Pont-Graue, 
des comman- . {' . iT': f . . 
demens. pour me receuOIr en Ion valneau, & me aIre vOIr 

& recognoifire tout ce qui fe pourroit en ces lieu x, 
en m'affifiant de ce qui Iuy feroit poffible en cefie 
en treprife. 

II commence J\Ie voila expedie ie pars de Paris & m'embar-fon voyage , , 
P?ur Ta-, que dans Ie vailieau dudit du Pont l'an 1603. nous 
douiTac, I an f . r h . (' , T d iT': 
1603. allOnS eureux voyage IUlques a a OUnac, auec 

se rendit en Espagne, ou on lui confia Ie commandement d'un des vaisseaux de la /lotte 
des Indes, qui partit au commencement de janvier 1599. II fut de retour au commen
cement de 1601. 

(I) Aujourd'hui Port-Louis, departement du Morbihan. 
jOZ 
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de moyennes barques de 12. a 15. tonneaux, & fufmes 1603. 
iufques a vne lieue a mont Ie Grand-fault SainCl: 
L . LPG ' Arriue pres OUIS. e ont raue & moy nous nous· mettons Ie grand 

dans vn petit ba~eau fort leger, auec cinq matelots, r~~tis~· 
pour n'en pouuoir faire nauiger de plus grand, a 
caufe des difficultez. Ayant fait vne lieue auec 
beaucou p de peine dans vne forme de lac, pour Ie 
peu d' eau que nous y trou.uafmes, & efl:ans parue-
nus au pied dudit Sault, qui fe defcharge en ce lac, 
nous iugeafmes impoffible de Ie pailer auec nofl:re 

J . f 11 I: 1"'. & n' d Diffieulte a elqui , pour enre 11 Iuneux, entre-me e e ro- palrer ee 

chers, que nous nous trouuafmes contraints de faire SLaul~ de S. 
OUIS. 

prefque vne lieue par terre, pour voir Ie deilus de ce 
Sault, n'en pouuans voir d'auantage; & tout ce que 
nous peufmes faire fut de remarquer les difficultez, 
tou t Ie pals, & Ie long de ladite riuiere, auec Ie rap- IReeogno&ifll 

e pa\ s, e 

port des Sauuages de ce qui efl:oit dedans les terres, I?n,g'de la 

des peuples, des lieux, & origines des principales rlUlere. 

riuieres, & notamment du grand Reuue S. Laurent. 
Ie fis des lors vn petit difcours, auec la carte (I) Remarque 

exaCl:e de tout ce que i'auois veu & recognu & ainG fur Yn,e eart,e 
, ee qu'd aUOlt 

nous nous en retournafmes a Tadouilac, fans faire yeu. 

que fort peu de progres : auquel lieu efl:oient nos t
Leur 

r;trai-
e apres peu 

vaiifeaux qui faifoient la traitte auec les Sauuages, de progreso 

ce qu'efl:ant fait, nous nous embarquafmes, mettant , 
les voiles au vent, iu~ques a ce que nous fuffions ar- RecrolUllent, 

nouue es a 

riuez a HonneReur, OU fceufmes les nouuelles de HonneAcur 
• • de la mort 

la mort du Sleur Commandeur de Chafl:e(2), qUI duComman-
'fR· 1"' • tr 1 . J' deur de m a 1gea IOrt, recognOluant que rna -allement vn Chafle • 

• (I) Cette carte ne se trouye pas meme dans I'exemplaire du Voyage de 1603 que 
possede la Bibliotheque Imperiale. 

(2) II etait mort Ie 13 mai de eette annee 1603 (Asselinc, 1IIJ de Dieppe). Son 
tom beau est dans I'eglise de Saint-Remi a Dieppe. 
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1603. autre pourroit entreprendre cefte entreprife, qu'il 
ne tuft trauerfe, {i ce n'eftoit vn Seigneur de qui 
l'authorite fuft capable de repouUer l'enuie. 

Ie n'arrefte gueres en ce lieu .de Honnefleur, 
que i'allay trouuer fa ~Iaiefte, a laquelle ie hs voir 
la carte dudit pays, auec Ie difcours fort particulier 

Cinquieme que ie Iuy en £is, qu'elle eut fort agreabIe, promet
;(~:';~; l:om- tant de ne laiUer ce deuein, mais de Ie faire pour
)~ort dudit fuiure & fauorifer. Voila Ie cinquiefme voyage 
Comman-' . 
deur. rompu par Ia mort dudit Sieur commandeur. 
Nul defaut En cefte entreprife ie n'ay remarque aucun de-
;~;~i~. en- faut, pour auoir efte bien commence: mais ie fc;ay 

qu'auffi toft pluiieurs marchands de France qui 
auoient intereft en ce negoce, commenc;oient a faire 
des plaintes de ce qu'on leur interdifoit Ie trafic des 
pelleteries, pour Ie donner a vn feuI. 

lT~vage du Sieur de Mons. frClit pour.fuiure Ie deJ!ein 
du feu Commandeur de ChaJles. Obtient commiJIion 
du R~v pour aller defcouurir pllts auant 'vcrs Midy. 
S' a.lfocie auec les marchands de Rouen & de la Ro
chelle. L' Alitheur voyage auec It~J'. Arriuent au Cap 
de Heue. D~(couurent pluJieurs ports & riuieres. 
Le S/Cltr de Poitr/llcourt va auec Ie Sieur de Mons. 
P laintes dudit Sieur de Mons. Sa commiJIion reuoquee. 

CHAPITRE VIII. 

A Pres la mort du Sieur Commandeur de 
Chafte, Ie Sieur de ~lons (I), de Sainctonge, 

de Ia religion pretendue reformee, Gentil-homm~ 
ordinaire de Ia chambre du Roy, & Gouuerneur 

" 
( I I Pierre du Gast, ou du Gua, sieur de Monts. 

~o+ 
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de Pons, qui auoit rendu de bons feruices a fa 1603. 
11aiefie durant toutes Ies guerres paliees, en qui 
elle auoit vne grande conf-iance, pour fa f-idelite, Delfein du 

comme il a touGours fait paroifire iufques a fa mort; Sieur de 
, d' 1 iT· d' 11 1 . Mons, de porte vn ze e & arrechon a er peu p er & hablter pourfuiure 

1 d 1 11 F r f:. celuv du e pays e a nouue e rance, & y expOIer a \'Ie & feu Com. 

fon bien, voulut marcher fur Ies brifees du feu G.eur ~~~~~~r de 

Commandeur audit pays, ou il auoit efte, comme .. 
. fi 1 I:. . II auolt la 

dlt e ,auec e neur Chauum, pour Ie recognOlfire, efie au voia-

bien que ce peu qu'il auoit veu, Iuy auoit fait R:uaru~h~:_ 
perdre Ia volon te d' aller dans Ie grand Heu ue SainCl: uin. 

Laurent, n'ayant veu en ce voyage gu'vn fafcheux 
pays, Iuy qui deG.roit aller plus au Midy, pour ioliir 
d'vn air plus doux & agreable. Et ne s'arrefiant 
aux relations que l'on Iuy en auoit faites, vouloit 
chercher vn lieu duquel il ne f<;:auoit I'affiette ny Ia 
temperature que par I'imagination & Ia raifon, gui 
trouue que plus vers Ie 1\1idy il Y fait plus chaud. . 
Efi I 'd' 11. r Obtlcnt ant en vo onte executer cene genereule entre- commiffion 

Prife, il obtient commiffion du Roy l'an 1623,(1) dIu I Rodypour 
a er e1cou-

pour peupler & habiter Ie pays, a condition d'y urir plus 

planter Ia foy Catholigue, Apofioligue & Romaine, ~~~~.vers 
permettant d~ Iailie: viure chac~n felon fa religion. S'alfocie a

Cela eftant, 11 contmue fa foclete auec Ies mar- uec des mar-

h d d R ·· d 1 R h 11 & 1· , chands de 
C an s e ouen, e a oc e e, autres leux, a Rouen & 

qui Ia traitte de pelleterie efioit accordee par ladite ~~e\~e~o-
commiffion priuatiuement a tous Ies fubieCl:s de fa __ _ 
Maiefte. Toutes chofes ordonnees, Iedit Sieur de 16°4. 
Mons' fait fon embarquement au Haure de Grace, S'embarque 

f: . f: . I I: . iT I d· au Haure de al ant equlper p uneurs valueaux tant pour e It Grace. 

(I) Cette commission est du 8 novembre 1603. (Lescarbot, Hist.de la Nouv. France, 
Iiv.lV, c. I.) .. 
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1604-. trafic de pelleterie de Tadouifac, que des cofies de la 
Affemble nouuelle France. 11 aifembla nombre de Gentilf
~e~~i:- de hommes, & de toutes fortes d' artifans, foldats & autres, 
hommes, tant d'vne que d'autre religion, Prefires & Minifires. 
d'artifans, 
& foldats. Ledit Sieur de 1Ions me demanda :G. i' aurois 

agreable de faire ce voyage auec luy. Le ddir que 
i'auois eu au dernier s'efioit accreu en moy, qui me 

L'Autheur fi 1 d 1 1· , - d 
auec permif- t uy accor er, auec a lcence que m en onne-
fion du Roy roit fa 1Iaiefie, qui me Ie permit, pour touGours en 
voyage auec 
luy. voyant & defcouurant, luy en faire fidel rapport. 
S'embar- Efians tous a Dieppe, on s'embarque, vn vaiifeau 
Jj~~;~!. va a TadoufTac, ledit du Pont auec Ia commiffion 

dudit Geur de 1Ions a Canifeau, & Ie long de Ia 

Chacun 
prend fa 
mutte. 

Arriuent au 
Cap de la 
Heue. 

cofie vers l'ifle du Cap Breton, voir ceux qui con
treuiendroient aux defenfes de fa 1Iaiefie. Le Sieur 
de 1Ions prend fa routte plus a val vers les cofies 
de l'Acadie(I); &le temps nous fut G fauorable, que 
nous ne fufmes qu'vn mois a paruenir iufques au 
Cap de la Heue, au efians, nous paifafmes plus 
outre cherchans lieu pour y habiter, ne trouuans 

eft commis celuy-cy agreable. Le Sieur de 1Ions me commit 
~~: ~~~~er- a Ia recherche de quelque lieu qui fut pro pre : ce 
lieu propre que ie fis auec quelque pilote que ie menay auec 
11 habiter. 
Defcouurent moy, ou defcouurifmes pluGeurs ports & riuieres, 

L'Autheur 

plufieurs iu~ques a ce que ledit Sieur de Mons s' arrefia en 
p.orts & ri-
Uleres. vne ifle, qu'il iugea d'affiette forte, & Ie terroir d'a-

lentour tres-bon, Ia temperature douce, fur la hau
teur de 4-5.H 2) de latitude, comme (3) Sain8:e Croix. 

(I) D'apres l'edition de 1613 et Lescarbot, M. de Monts ne serait parti qu'avec 
deux vaisseaux : celui du capitaine Morel, et celui du capitaine Timothee; ici cepen
dant l'auteur en mentionne evidemment trois, qui ont une mission tout 11 fait distincte. 
(Voir 1613, p. 6,;-; Lescarbot, Hist. de la Nouv. France, liv. IV, C.II.) 

( 2) L'ile de Sainte-Croix n'est que quelques minutesau-delil du quarante-cinquieme degre. 
(3) Lise2~nommft'. 
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II Y fait venir fes vaiffeaux, employe chacun felon fa 1604-. 
condition, & mefiier, tant pour les defcharger, que Employe 

pour fe Ioger promptement. Ses vaiffeaux defchar- g:ca~~ :Ion 

gez, il Ies renuoye au plufiofi, & Ie fieur de Poi- condition. 

. (. il' I d' f': d 11. I Le fieur de tnncourt qUI cnOIt n::nu aucc e It ueur e 1\ ons Poitrincourt 

Pour voir Ie pays afin de l'habiter & auoir quelque ioint auec Ie , , fieur de 

lieu de luy, en vertu de fa commiffion) s'en re- Mons. 

tourna. 
Mais Iaiffons-le aller, en attendant fi nous aurons 

meilleur marche des froidures, que ceux qui hyuer
nerent a Tadouffac. Nos vaiffeaux efians retournez 
en France, ouirent vn nombre infiny de plaintes Plaintes des 

d B B r d l' & Bretons du tant es retons, alques, que autres, e excez rnauuais 

mauuais traittement qu'ils receuoient aux cofies par traittement 
, du fieur de 

Ies Capitaines dudit Sieur de 110ns, qui les prenoit, Mons. 

& empefchoit de faire leur pefche, Ies priuans de 
l'vfage des chofes qui leur auoient toufiours efie 
libres : de forte que fi Ie Roy n'y apportoit vn re
glement, toute cefie nauigation s'en aUoit perdre, & 
fes douanes par ce moyen diminuees, leurs femmes 
& enfans pauures & miferables, & contraints a men-
dier leurs vies. Requefies font prefentees a ce fuiet, 
mais l' enuie & les crieries ne ceffent point; il ne Crieries 

manque en Cour de perfonnes qui promettent que contre luy. 

pour vne fomme de deniers l' on feroit caffer la 
commiffion du Sieur de Mons. Cefie affaire fe 
practique en telle fa<ron, que ledit Sieur de 110ns 
ne f<reut fi bien faire, que la volonte du Roy ne fufi 
defiournee par quelques perfonnages qui efioicnt . 
en credit, qui luy auoient promis d'entretenir trois ~uo~:~If~~n 
cents hommes audit pays. Doncques en peu de M~ns reuo-

quee par ar-

temps la commiffion de fa 11aiefie fut reuoquee, gent. 

70 7 



52 LES VOYAGES DE CHAMPLAlr-;. 

1604-7 pour Ie prix de certaine fomme qu'vn certain per
fonnage eut, fans que fadite Maiefie en fceufi rien. 
Cependant, pour recompenfe de trois ans que Ie 
Sieur de 1Ions auoit confommez, auec vne defpenfe 
de plus de 100000. liures, en Ia premiere defquelles 

Le fieur de trois annees il fouffrit beaucou p, & endura de gran
~~~:f~uf.. des incommoditez a caufe des rigueurs du froid, & 
;~~~i:~el~n. Ia Iongu~ duree. des. neges d~ trois pieds de haut, 
nee de fon durant Clllq mOls, bIen que I on pmUe aborder en 
voiage. tout temps aux cofies ou Ia mer ne gele point, G. ce 

n'efi a I'entree des riuieres qui charrient des glaces 
qui vont fe defcharger en la mer. Outre cela, prefque 

La plufpart Ia moitie de fes hommes moururent de Ia maladie 
de Ces hom .. 
roes mcurcnt de Ia terre, & fut contraint de faire reuenir Ie refie 
de maladie. d {" I S' d P' . . 

1607. e les gens, auec e leur e Oltnncourt, qm en 

fi
Retoudr dpu. cefl:e an nee efioit fon Lieutenant: car Ie Pont Graue 
leur e 01.. • 

trincourt. l'auOlt efl:e l'an precedent. 
Delfcins du Voila tous Ies ddTeins du Sieur de ~Ions rompus, 
~~:sd~ous Iequel s'efioit promis d'aller plus au Midy pour 
rompus. faire vne habitation plus faine & temperee que I'Ifle 

de Saincte Croix, OU il auoit hyuerne; & depuis l' on 
fu t au port Royal, OU l' on fe trouua vn peu mieux, 
pour n'auoir trouue I'hyuer G. afpre, fouz Ia hauteur 

Eft rccom.. de 45. degrez de latitude. Pour recompenfe de fes 
penCe du 
Rol'. pertes, Iuy fut ordonne par Ie Confeil de fa Maiefie 

6000. liures, a prendre fur Ies vaiUeaux qui iroient 
trafiquer des pelleteries . 

.I\Iais queUe defpenfe Iuy eufi-il fallu faire en tous 
Ies ports & haures, pour recouurer cefie fomme, 
s'informer de ceux qui auroient traitte, & Ie depar
tement qu'il faudroit, fur plus de quatre vingts vaif
feaux qui frequentent ces cofl:es? c'eftoit Iuy donner 
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la mer a boire, en faifant vne defpenfe qui euil: fur- Defpenfe 

, 1 '1 b' C exceffiue monte a recepte, comme 1 en a len apparu. ar qu'il a faite. 

ledit Sieur de ~Ions n' en a prefque rien retire & a 
eil:e contraint de laiiTer aller cet arreil: comme il a 
peu. Voila comme ces affaires furent mefnagees au 
Confeil de fa ~1aieil:c : Dieu face pardon a ceux 
qu'il a appelIez, & amender ceux qui font \'iuans. 
He bon Dieu! qu'efl-ce que 1'0n peut plus entre
prendre, {i tout fe reuoque de la ia<;on, fans iuger Grand mal 

meuremen t des affaires, premier que d' en venir la? de colm
1 

met-
tre te es 

ceux qui ont Ie moins de cognoiiTance crient Ie plus affaircs ~ 
r I I r' . gens qUI ant lOrt, & en veu ent p lIS l<;auOlr que ceux q Ul en au- peu.de ca-

E: . . & I gnat/ranee. ront vne par alte experIence; ne par ent que par 
enuie, ou pour leur intereil: particulier, fur de faux 
rapports & apparences, fans s' en informer dauantage, 

II fe trou ue quelque chofe a redire en ceil:e en
treprife qui eil: en ce que deux religions contraires J?eux reli-, , glOns ean-

ne font iamais \'n grand fruiCt: pour la gloire de traires en 

D · 1 I fid 1 l' . faia de leU parmy es n e es, que on veut conuertlr. Y~yages, ne 

I , I M··fl. & 11. C ' ,. b ' fait grand ay veu e lnlnre nonre ure s entre- attre a fruia pour 

COUpS de poing, fur Ie differend de la religion. Ie ~i~~~ire de 

ne f<;ay pas qui eil:oit Ie plus vaillan t, & qui donnoit 
Ie meilleur coup, mais ie f<;ay tres-bien que Ie ~1i-
niil:re fe plaignoit quelquefois au Sieur de Mons 
d' auoir eil:e battu, & vuidoient en ceil:e fa<;on les 
poinCt:s de controuerfe. Ie vous laiiTe a penfer {i 
cela eil:oit beau a voir; les Sauuages eil:oient tantofl: 
d'vn coil:e tantoil: de l'autre, & les Fran<;ois meflez 
felon leur diuerfe croyance, difoient pis que pendre 
de I'vne & de l'autre religion, quoy que Ie Sieur de 
Mons y apportail: la paix Ie plus qu'il pouuoit. Ces 
infolences eil:oient veritablement vn moyen a l'in-
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fidele de Ie rendre encore plus endurcy en fon In
fidelite. 

Or puis que ledit Sieur de Mons n'auoit voulu 
aller habiter au Reuue· SainCt Laurent, il deuoit 
enuoyer recognoi£l:re vn lieu propre pour y ietter 
les fondemens d'vne Colonie; qui ne fut fu bieCte a 
eftre delailiee comme celle de SainCte Croix, & 
Port Royal, ou perfonne n'y cognoilioit rien, & 
deuoit faire vne defpenfe de quatre a cinq mille 
liures, pour eftre alieure du lieu, & m~fme donner 
charge d'y pairer vn hyuer, pour cognoiftre ce cli
mat. Cela eftant, il n'y a point de doute que Ie 
terroir, & la chaleur, correfpondans a quelque bonne 
temperature, 1'on s'y fuft arrefte. Et bien que la 
commiffion dudit G.eur de Mons euft efte reuoquee, 
l' on n' euft pas lailie d'habiter Ie pays en trois ans & 
demy, comme l'on auoit fait en 1'Acadie, & euft-on 
aliez defriche de terre, pour fe pouuoir palier des 
commoditez de France. Que G. ces chofes eulient 
efte bien ordonnees, peu a peu l' on s'y fuft habitue, 
& les Anglois & Flamens n'auroient iouy des lieux 
q u'ils ont furpris fur nous, qui s'y font eftablis a nos 
defpens. 

II ne fera hors de propos pour con tenter Ie le
Cteur curieux, & principalement les voyageurs de 
mer, de defcrire les defcouuertes de ces coftes, pen
dant trois ans & de my que ie fus a l' Acadie, tant a 
l'habitation de SainCte Croix, qu'au Port Royal, au 
i'eus moyen de voir & defcouurir Ie tout, comme il 
fe verra au Liure fuiuant. 

Fin du premier Liure. 
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CHAMPLAIN. 

LIVRE SECOND. 

Defcription de la Heue. Du port au Mouton. Dit port 
du Cap Negre. Dit Cap &1 Ba)'c de Sable. De l'ijle 
aux Cormorans. Du Cap Fourchu. De l'ijle Lon
gue. De la B~ye Sa in Be Marie. Dit port de Sa in Be 
Marguerite, & de toutes les ch~/es remarquables qui 

.font Ie long de la cqjle d'Acadie. 

CHAPITRE PREMIER. 

t ~~~.~ E Cap de la Heue eft vn lieu OU il Y a vne Ba\'c du 
·'·"o~'PJJj.>B 'r I r:'[1 d Capdcla ~ t+~~i;] aye, ou lOnt p uneurs 1 es couuertes e Heue. 

t= . ~ fapins, & la grande terre de chefnes, or
meaux, & bouleaux. II eft a la cofte d'Acadie par 
les 44. degrez, & cinq minutes de latitude, & 16. 
degrez 15. minutes de declinaifon de la Guide-ay-
n1ant, diftant a l'Eft nordeft du Cap Breton 75. (I) 
lieues. 

A fept lieues de ceftuy-cy s'en trouue vn autre 
II ' I PM' rd' Port au' appe e e ort au outon, ou lOnt eux petItes Mouton. 

(I) L'edition de 1613 porte 85. De la Heve au cap Breton, il y a un peu plus de 
quatre-vingts lieues. 
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nUleres par la hauteur de 44. degrez, & quelques 
minutes de latitude, dont Ie terroir efi fort pier
reux, remply de taillis & de bruyeres, il y a quantite 
de lapins, & bon nombre de gibbier, a caufe des 
efiangs qui y font. 

Allant Ie long de la cofie, [e voit auffi vn port 
tres-bon pour les vaiiTeaux, & au fonds vne petite 
riuiere, qui entre aiTez auant dans les terres, que ie 

Cap Negre. nommay Ie port du Cap N egre, a caufe d'vn rocher 
qui de loin en a la femblance, lequel efi dleue fur 
I'eau proche d'vn cap OU nous paiTafmes Ie mefme 
iour( I), qui en efi a quatre lieues, & a dix du port 

Fort dange- au Mouton. Ce cap efi fort dangereux, a raifon 
reux. 

Du Cap de 
Sable. 

des rochers qui iettent a la mer. Les cofies que ie 
veis iufques la font fort baiTes, couuertes de pareil 
bois qu'au cap de la Heue, & les iDes toutes rem
plies de gibbier. Tirant plus outre, nous fufmes 
paiTer la nuict a la Baye de Sable, OU les vaiiTeaux 
peuuent moiiiller I'anchre, fans aucune crainte de 
danger. 

Le cap de Sable, difiant de deux bonnes lieues 
de la Baye de Sable, efi auffi fort dangereux, pour 
certains rochers & batteures qui iettent prefque vne 

Ifle des Cor- lieue a la mer. De la on va en l'iDe aux Cormo
morans. rans, qui en efi a vne lieue, ainfi appellee a caufe 

du nombre infini qu'il y a de ces oifeaux, & rem
plifmes vne barrique de leurs reufs : & de cefie iDe 
faifant I' ouefi enuiron fix lieues trauerfant vne 
baye (2) qui fuit au nort deux ou trois lieues, l' on ren-

(I) En abregeant Ie texte de 1613, on a oublie de retrancher les dates, qui, ici, ne 
veulent rien dire. Ce jour etait Ie 19 mai 1604. (Vol'. 161 3, p, 9.) 

(:) La baie Courante, aujourd'hui la baie de Townsend. 
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contrepluGeursiDes(I) quiiettentdeux ou troislieues 
a la mer, lefquelles peuuent contenir les vnes deux, 
les autres trois lieues, & d'autres moins, felon que 
i'ay peu iuger. Elles font la plus-part fort dange
reufes a aborder aux grands vaiiTeaux, a caufe des 
grandes man~es, & des rochers qui font a £leur d'eau. 
Ces iDes font rem plies de pins, [apins, bouleaux, & 111~s peu-
d bi V 1 ( ) '1 plees de e trem es. n peu p US ou tre 2 , 1 Y en a encores pins, lapins, 

. quaere. En I'vne y a {i grande quantite d' oifeaux ~o~~e~~ex~_ 
appellez tangueux, qu'on les peut tuer aifement abIes. 
coups de baton. En vne autre y a des loups marins. 
Aux deux autres il y a vne telle abondance d'oi- Oyfeaux 
J d d' iT r' . J en grande IeaUX e lrrerentes elpeCeS, qu on ne pourrOlt Ie abondance. 
l'imaginer, G 1'0n ne l'auoit veu, comme cormorans, 
canards de trois fortes, oyes, marmettes, outardes, 
perroquets de mer, beccacines, vaultours, & autres 
oi[eaux de proye : mauues, alloiietes de mer de 
deux ou trois efpeces : herons, goillans, courlieux, 
pies de mer, plongeons, huats, appoils, corbeaux, 
griies, & autres fortes, lefquels y font leurs nids. Ie 
les nommay iDes aux loups marins. Elles font par la Leur hau
hauteur de 43. degrez & demyde latitude, diitantes ~:~Irr.& lar
de la terre ferme, ou cap de Sable, de quatre a cinq 
lieues. De la l' on va a vn cap que i' appellay Ie port Port Four
Fourchu (3), d'autant que [a figure eit ainG, diitant chu. 
des iDes aux loups marins cinq a {ix lieues. Ce port 
eft fort bon pour les vaiiTeaux en [on entree, mais 
au fonds il aiTeche prefque tout de baiTe mer, fors 
Ie cours d'vne petite riuiere, toute enuironnee de 

(I) Les iles Tousquet. 
(2) C'est-a-dire, plus loin au large. 
(3) Le cap Fourchu. Dans la Table de sa grande carte, l'auteur appelle ce port, port 

du cap Fourchu. 
Hf 
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Pekhe de prairies, qui rendent ce lieu afTez agreable. La pefche 
rnorues. de moriies y efi bonne aupres du port; faifant Ie 

nort dix au douze lieues fans trouuer aucun port 
pour les vaifTeaux, finon quan tite d' ances, au playes 

Bois tres- tres-belles, don tIes terres fern bIen t efire propres 
beaux. pour cultiuer. Les ·bois y font tres-beaux, mais il y 

a bien peu de pins & de fapins. Cefie cofie efi fort 
faine, fans iDes, rochers, ne bafes : de forte que fe
lon man iugement Ies vaifTeaux y peuuent aller en 
afTeurance. Efians eDoignez vn quart de Iieue de la 

Ifle Longue. caGe, ie fus a vne iDe, qui s' appelle riDe Longue, 
qui gifi nort nordefi, & fur furouefi, Iaquelle fait 
pafTage pour aller dedans la grande bayc Fran<;oife, 
ainfi nommee par Ie fieur de ~Ions. 

Sa longueur. Cefie iHe efi de fix Iieues de long, & a en quel-
ques endroits pres d'vne lieue de large, & en d'autres 

Abonde en vn quart feulement. Elle efi remplie de quantite 
~~~x~ bou- de bois, comme pins, & bouleaux. Toute Ia cofie 

eG bordee de rochers fort dangereux, & n'y a point 
de lieu propre pour les vaifTeaux, qu'au bout de 
riDe quelques petites retraites pour des chaloupes, 
& trois au quatre iDets de rochers, au les Sauuages 
prennent force loups marins. II y court de grandes 
marees, & principalement au petit pafTage de riDe, 
qui efi fort dangereux pour les vaifTeaux, s'ils vou
loient fe mettre au hazard de Ie pafTer. 

Du pafTage de riDe Longue faifant Ie nordefi 
deux lieues(I), y a vne ance au Ies vaifTeaux peuuent 
anchrer en feu rete, laquelle a \'n quart de lieue au 
enuiron de circuit. Le fonds n'efi que vafe, & la 
terre qui l' en uironne efi tau te bordee de rochers 

( I) Dans la baie Sainte-Marie. 
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afTez hauts. En ce lieu il y a vne mine d'argent Mine d'ar
tres-bonne, felon Ie rapport d'vn ~fineur appelle ~~~\~~~~ 
maiftre Simon, qui eftoit auec moy (I). A quelques 
lieues plus outre eft auffi vne petite riuiere, nommee 
du Boulay, au la mer monte demie lieue dans les 
terres, a l'entree de laquelle il y peut librement 
furgir des nauires du port de cent tonneaux. A vn 
quart de lieue d'icelle il y a vn port bon pour les 
vaifTeaux, ou nous trouuafmes vne mine de fer, que 
Ie ~fineur iugea rendre cinquante pour cent. Ti-
rant trois lieues plus outre au nordefl:, y a vne autre 
mine de fer afTez bonne, proche de laq uelle il y a Mine de fer. 
vne riuiere enuironnee de belles & agreables prai-
ries. Le terroir d'alentour eft rouge comme fang. Terroir 
Quelques lieues plus auant il y a encores vne autre :~~~~;.m
riuiere qui afTeche de bafTe mer, horfmis fon cours 
qui eft fort petit, qui va proche du port Royal. Au 
fonds de cefl:e baye y a vn achenal qui afTeche 
auffi de bafTe mer, autour duquel y a nombre de 
prez, & de bonnes terres pour cultiuer, toutesfois Pra.iries 

1· d . , d b b d I plemes de remp leS e quantlte e eaux ar res e toutes es beauxarbres. 
fortes que i'ay dit cy defTus. Cefte baye peut auoir 
depuis l'iDe Longue iufques au fonds enuiron fix 
lieues. Toute la cofl:e des mines(2) eft terre afTez 
haute, decoupee par caps, qui paroifTent ronds, ad
uan<;ans vn peu a la mer. De l'autre cofl:e de la baye 
au fuefl:, les terres font bafTes & bonnes, ou il y a 
vn fort bon port, & a fon en tree vn bane par au il 
faut pafTer, qui a de bafTe mer brafTe & demie d'eau, 
& l'ayant pafTe, on en trouue trois, & bon fonds. 

(I) En 1604. (Voyages 1613, p. 12.) 
(z) La cote nord-ouest de la baie Sainte-Marie. 
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Illet de caii- Entre les deux pointes du port il y a vn iDet de 
!OJX. cailloux qui couure de plaine mer. Ce lieu va de

mie lieue dans les terres. La mer y bailie de trois 
bralies, & y a force coquillages, comme moules, 
coques, & bregaux. Le terroir eft des meilleurs que 
i'aye veu : & nommay ce port, Ie port Saincte Mar
guerite (I). Toute cefl:e cofl:e du fuefl: efl: terre beau
coup plus balie que celle des mines, qui ne font 

Port de S. qu'a vne lieue & demie de la cofl:e du port de Saincte 
Marguerite. Marguerite, de la largeur de la baye, laquelle a 

trois lieues en fon entree. Ie pris la hauteur en ce 
lieu, & la trouuay par les 45. degrez & demy, & vn 
peu plus de latitude(2), & 17. degrez 16. minutes 
de dec1inaifon de la Guide-aymant. Cefl:e baye fut 
nommee la baye Saincte Marie. 
---.---.-----~-~~~~~~~--

Defcription du Port R~yal, &f des particularitez d'i
celuy. De l'ij!e Haute. Du Port aux mines. De la 
grande baye Fran~oife. De la riuiere /ainB lean, 
& ce que 1JOUS auons remarque de puis Ie port aux 
1nines iu/ques a ice lie. De l'ij!e appellee par les Sau
uages Manthane. De la riuiere des Etechemins, &1 
de pluJieurs belles ij!es qtttjfont. De l'ij!e de SainEle 
Croix, &1 autres choJes remarquables d'icelle cq/le. 

CHA PITRE I I. 

Dv paliage de l'iDe Longue, mettant Ie cap au 
nordefl: 6. lieues, il y a vne ance (3) ou les 

vailieaux peuuent moiiiller l'anchre a 4. 5. 6. & 7. 
bralies d' eau. Le fonds efl: fable. Ce lieu n' efl: 

(I) Parce qu'il y entra probablement Ie 10 juin, en 1604' 
( 2) Le fond de la baie Sainte-Marie est a environ 440 35'. 
(3) La fosse de Gulliver. 
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que comme vne rade. Continuant au mefme vent 
deux lieues, l'on entre en l'vn des beaux ports 
qui foit en toutes ces coftes, OU il pourroit grand 
nombre de vaiiTeaux en feurete. L'entree eft large 
de 800. pas, & fa profondeur de 25. braiTes d'eau; 
a deux lieues de long, & vne de large, que ie nom- P?rdt ~oyal, 

au elcen-
may (I) port Royal, OU defcendent trois riuieres, dont d.e~t trois 

il y en a vne aiTez grande, tirant a l'eft, appellee la Tl~l~res. 
riuiere de l'Efquille, qui eft vn petit poiiTon de la ~~l~~e~i~l~~ 
grandeur d'vn efplan, qui s'y pefche en quantite; 
comme auffi on fait du haranc, & pluGeurs autres 
fortes de poiiTons qui y font en abondance en leurs 
faifons. Cefte riuiere a pres d'vn quart de lieue de 
large en fon en tree, OU il Y a vne ifle (2), laq uelle peu t 
contenir demie lieue de circuit, remplie de bois 
ainG. que tout Ie refte du terroir, comme pins, fa-
pins, pruches, bouleaux, trembles, & quelques chef-
nes qui font parmy les autres bois en petit nombre. 
11 y a deux entrees en ladite riuiere, l'vne du cofte 
du nort(3), l'autre au fud de l'ifle(4). Celle du nord 
eft la meilleure, OU les vaiiTeaux peuuent mouiller 
l' anchre a l' abry de l'ifle a 5. 6. 7. 8. & 9. braiTes 
d'eau : mais il faut fe donner garde de quelques 
bafes qui font tenant a rifle, & a la grande terre, 
fort dangereufes, G. on n' a recogneu l' achenal. 

Ie fus 14. ou 15. lieues OU la mer monte, & ne 
va pas beaucoup plus auant dedans les terres pour 
porter bateaux. En ce lieu elle contient 60. pas de 

(I) Voir Voyages 1613, p. 18, note I. 
(2) L'ile aux Chevres, que l'on trouve indiquee, dans la carte de Lescarbot, sous Ie 

nom de Biencourville. 
(3) La Bonne-Passe. 

(4) La Passe-aux-Fous. 
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large, & enuiron braUe & demie d' eau. Le terroir 
de cefte riuiere eft rem ply de force chefnes, frefnes, 
& autres bois. De l'entree de la riuiere iufques au 
lieu au nous fufmes, y a nombre de prairies, mais 
elles font inondees aux gran des marees, y ayant 
quantite de petits ruiUeaux qui trauerfent d'vne 
part & d'autre, par au des chaloupes & bateaux 
peuuent aller de plaine mer. Dedans Ie port y a 
vne autre iile(I), diftante de la premiere pres de 
deux lieues, au il y a vne autre petite riuiere(2) qui 
va aUez auant dans les terres, que i'ay nommee la 
riuiere Saincr Antoine(3). Son entree eft diftante 
du fonds de la baye Saincre l\1arie d' enuiron quatre 
lieues par Ie trauers des bois. Pour ce qui eft de 
l'autre riuiere, ce n'eft qu'vn ruiUeau remply de 
rochers, au on ne peut manter en aucune fa<;on que 
ce fait, pour Ie peu d' eau. Ce lieu eft par la hau
teur de 45. degrez de latitude (4), & 17. degrez 8. 
minutes de dec1inaifon de la Guide-aimant. 

Partant du port Royal, mettant Ie cap au nordeft 
8. au 10. lieues, rangeant la cofte du port Royal, ie 
trauerfay vne partie de la baye, comme de quelque 5. 
au 6. lieues, iufques a vn lieu qu'ay nomme Ie Cap 
des deux Bayes(5), & paUay par vne iile(6) qui en eft 
a vne lieue, laquelle contient autant de circuit, efle
uee de 40. au 45. toifes de haut, toute entouree de 

(I) L'ile d'Hebert, appelee aussi Imbert, et enfin Bear lsland. 
(z) Voir \' oyages 1613, note z de la page 19. 
(3) Lescarbot l'appelle riviere Hebert. Elle a pris plus tard Ie nom d'Imbert, et les 

Anglais l'ont appelee Bear Rir'er. 
(4') La latitude de ce premier Port-Royal, qui etait situe au nord du port, etait d'en

"iron 44 0 et trois quarts. II ne faut pas Ie confondre avec Ie second Port-Royal, qui a 
pris Ie nom d'A.nnapolis; ce dernier etait au sud du port Royal, et situe un peu plus 
haut que Ie premier. 

(5) Le cap de Chignectou. 
(6) L'ile Haute. 
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gros rochers, horfmis en vn endroit qui efi en talus, Ifles entou-
. d d I 11 d' r I ' .. n:es de gros au pIe uque y a vn enang eau la ee, qUI Vlent roehers. 

par deiTous vne pointe de cailloux, ayant la forme 
d'vn efperon. Le de£Tus de l'ifle efi plat, couuert 
d' arb res, auec vne fort belle fource d' eau. En ce 
lieu y a vne mine de cuiure. De Ia i' allay a \'n port (I) 
qui en efi a vne lieue & demie, ou il y a auffi vne 
mine de cuiure. Ce port efi fouz les 45. degrez 
deux tiers de latitude(2), lequel a£Teche de baiTe mer. 
Pour entrer dedans il faut ballizer & recognoifire 
vne batture de fable qui eft a l' entree, laquelle \'a 
rangeant vn canal, fuiuant 1'autre cofte de terre 
ferme, puis on entre dans vne Baye qui contient 
pres d'vne lieue de long, & demie de large. En 
quelques endroits Ie fonds efi vafeux & fablonneux, 
& les vaiiTeaux y peuuent efchoiier. La mer y pert 
& croifi de 4. a 5. braiTes. Ce Cap des deux Bayes 
au efi Ie port aux mines efi aintl appelle, parce 
qu'au nort & fud dudit cap y a deux Bayes(3) qui 
courent vers l'efi nordefi, & nordefi quelques 12. 
a 15. lieues; & y a vn defiroit a chaque Baye qui 
ne contient pas plus de demie lieue de large. Cela 
paiTe, il s'eflargit tout d'vn coup d'enuiron 3· 4· a 5· 
lieues. Il y a auffi quelques ifles en cefie Baye(4) 
ou il y a des eftangs, & deux ou trois petites riuieres 
qui y defcendent auec les canaux des Sauuages, qui 
y vont a Tregate, & ~1ifamichy dans Ie golphe 
SainCt Laurent, partie par eau, partie par terre. 

Tout Ie pays que i'ay veu depuis Ie petit pafTage 

(\) Le port aux Mines, appele plus tard Havre a I'Avoeat. 
(2) 45° 25'· . 
(1) La baie de Chigneetou, et Ie bassin des MInes. 
C~) Celle de Chigncetou. 
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de 1'ifle Longue rangeant la coG:e, ne font que ro
chers, ou il n'y a aucun endroit au les vaiffeaux fe 
puiffent mettre en feu rete, finon Ie port Royal. Le 
pays eG: remply de quantite de pins & bouleaux, & 
a mon aduis n'eG: pas trop bon. 

N ous £ifmes l' oueG: deux lieues iufques au Cap 
des deux Bayes, puis Ie nort (I) cinq au fix lieues, & 
trauerfafmes 1'autre Baye. Faifant 1'oueG: quelques 
fix lieues,y a \'ne petite riuiere(2), a1'entreedela
quelle y a vn cap afiez bas, qui aduance a la mer, 
& vn peu dans les terres vne montagne qui a la 
forme d'vn chapeau de Cardinal. En ce lieu y a 
\'ne mine de fer, & n'y a anchrage que pour des 
chaloupes. A quatre Iieues a 1'oueG: furoueG: y a vne 
pointe de rocher qui aduance vn peu vers 1'eau, au 
il y a de grandes marees, qui font fort dangereufes. 
Proche de la pointe y a vne ance (3) qui a enuiron 
demie lieue de circuit, en laquelle eG: vne autre 
mine de fer, qui eG: trefbonne. A quatre lieues encores 
plus auant y a vue belle Baye(4) qui entre dans les 
terres, ou au fonds y a trois iHes & vn rocher; deux 
font a vne lieue du cap tirant a I'oueG:, & I'autre eG: 
a I'emboucheure d'vne riuiere des plus grandes & 
profondes que i'euffe encores veu, que ie nommay 
la riuiere SainCt lean, pource que ce fut ce iour la 
que i'y arriuay, & des Sauuages elle eG: appellee 
Ouygoudy. CeG:e riuiere eG: dangereufe, fi on ne 
recognoiG: bien certaines pointes & rochers qui font 

(I) Par les details que l'auteur donne un peu plus loin, il parait evident qu'il traversa 
la baie de Chignectou plutot dans la direction du nord-nord-ouest, vers la hauteur de la 
tete Saint-Martin. 

(z) La riviere et la tete de ~aco. 
(3) Cette ance porte aujourd'hui Ie nom de Gardner. 
(+) Le havre de Saint-Jean, qui forme I'embouchure de la riviere Saint-Jean. 
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des deux coftez. Elle eft eftroite en fon entree, puis 1604. 
vient a s'e£largir, & ayant double vne pointe elle 
eftreffit derechef, & fait comme vn fault entre deux 
grands rochers, ou l' eau y court d'vn~ fi grande vi-
fterre, q u' en y iettan t dubois il enfonce en bas, & 
ne Ie voit-on plus: mais attendant la plaine mer, 
l' on peut parrer fort aifement ce deG:roit, & Iors elle 
s' eDargit enuiron vne lieue par aucuns endroits, Oil 

il Y a trois iDes, aufquelles y a grande quantite de 
prairies & beaux bois, comme chefnes, heG:res, noyers, 
& lambruches de vignes fauuages. Les habitans du 
pays vont par icelle riuiere iufques a Tadourrac, qui Tadouffac 

11 dId .. d S· L eft en la elL ans a gran e rllIlere e aln8: aurent, & ne grande ri-

Parren t que peu de terre pour y paruenir De Ia ri- uiere fainel: • Laurent. 

uiere Sain8: lean iufques a Tadouirac y a 6 5.lieues (I). 
A 1'entree d'icelle, qui eG: par Ia hauteur de 45. de
grez deux tiers (2), Y a vne mine de fer. Les chalou pes 
ne peuuent aller plus de quinze lieues dans ceG:e 
riuiere, a caufe des faults qui ne fe peuuent naui
ger que par les canaux des Sauuages. 

De la riuiere Sain8: lean ie fus a quatre ines, en 
1'vne defquelles y a grande quantite d' oifeaux ap- Oifeaux ap

pellez margos, dont Ies petits font auffi bons que ~~~:ez mar

pigeonneaux. CeG:e ine eft eDoignee de Ia terre 
ferme de trois Iieues. PI us a l' oueft y a d' au tres 
iDes: entre autres vne contenant fix lieues, qui s'ap-
pelle des Sauuages ~Ienane (3), au fud de Iaquelle il y L'ille de 

a entre Ies iDes pluGeurs ports, bons pour Ies vaif- Menane. 

(I) De I'embouchure de la riviere Saint-Jean it Tadoussac, il y a, en ligne droite, en
viron cent lieues. 

(z) 45° et un tiers. . 
(3) Menane est Ie vrai nom de cette iJe. L'auteur, par. inadvertance ~an.s .doute, avaIl 

mis dans l'edition de 1613, JJl,llltb,lI/c. Q:!elques exemplalres, sous Je mtlJeslme 1632 et 
1640, portent encore Alantbane, dans Ja marge, et A/mane dans Ie texte. 
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feaux. Des iDes aux Margos (I) ie fus a vne riuiere en 
1a grande terre, qui s'appelle la riuiere des Eteche
mins(2), nation de Sauuages ainG. nommee en leur 
pays, & paUe-t'on par G. grande quantite d'iDes, af
fez belles, que ie n'en ay peu f\=auoir Ie nombre; 
les vnes contenans deux lieues, les autres trois, les 
autres plus ou moins. Elles font toutes en vn cuI de 
fac(3), qui contient a mon iugement plus de quinze 
lieues de circuit, y ayant pluGeurs endroits bons 
pour y mettre tel nombre de vaiUeaux que l'on 
voudra; autour defquelles y a bonne pefcherie de 
mollues, faulmons, bars, harancs, Raitans, & autres 
poiUons en grand nombre. Faifant l' ouefi norouefi 
trois lieues par les iDes, I'on entre dans vne riuiere(4) 
qui a prefque demie lieue de large en fon entree, au 
ayant fait vne lieue ou deux, il y a deux iDes; I'vne 
fort petite proche de la terre de l'ouefi; & l'autre au 
milieu, qui peut auoir huiCl: ou neuf cents pas de 
circuit, eleuee de tous cofiez de trois a quatre toi
fes de rochers, fors vn petit endroit d'vne pointe de 
fable & terre graUe, laquelle peu t feruir a faire bri
ques, & autres chofes neceiraires. II y a vn autre 
lieu a couuert pour mettre des vaiUeaux de quatre 
vingts a cent tonneaux, mais il aUeche de baUe mer. 
L'iDe efi remplie de fapins, bouleaux, erabIes, & 
chefnes. De foy elle efi en fort bonne fcituation, & 
n'y a qu\'n cofie ou elle baiUe d'enuiron 40. pas, 
qui efi aife a fortifier: les coGes de la terre ferme 

(I) Ces iles ont ete allssi appel€es iles aux Oiseaux. Aujourd'hui elles portent Ie nom 
de Jro!r'o Islands. 

C 2) La riviere Sainte-Croix, ou Scoudic. 
C~) La baie Passamaquoddi, y compris sans doute celie de Capscouk. 
C+) C'est ici proprement I'embouchure de la riviere Sainte-Croix. 
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en eftans des deux coftez eloignees d' enuiron neuf 1604-. 
cents a mille pas, les \'aiUeaux ne pourroient paUer 
fur la riuiere qu'a la mercy du canon d'icelle, qui 
eft Ie lieu que l' on iugea Ie meilleur, tant pour Ia 
fcituation, bon pays, que pour la communication 
que I'on pretendoit auec les Sauuages de ces coGes, 
& du dedans des terres, eftans au milieu d' eux, Ief-
quels auec Ie temps on efperoit pacifier, & amortir 
Ies guerres qu'ils ont les vns contre les autres, pour 
en tirer a l' aduenir du feruice, & Ies reduire a la foy 
ChreGienne. Ce lieu fut nomme par Ie {ieur de 
~Ions I'ine SainCte Croix(l). PaUant plus outre, on IOede fain-

. d bIll d . 1 tle Croix VOlt vne gran e aye en aque e y a eux If es, .. 
I'vne hau te, & l' au tre platte, & trois riuieres, deux 
mediocres, dont l'vne tire vers I'Orient, & l'autre au 
nort, & la troi{iefme grande, qui va vers I'Occident : 
c' eft celle des Etechemins. Allant dedans icelle 
deux lieues, il y a vn fault d'eau, ou les Sauuages 
portent leurs canaux par terre enuiron 500. pas, 
puis r'entrent dedans icelle, d'ou en apres en tra
uerfant vn peu de terre, on va dans la riuiere de 
N orembegue(2) & de SainCt lean. En ce lieu du fault 
les vaiUeaux ne peuuent paUer, a caufe que ce ne \'ailfeaux ne 

font que rochers, & qu'il n'y a que 4-. a 5. pieds d'eau. feeru~~~~!t:r. 
En ~Iay & I uin il s'y prend {i grande abondance de d'eau.de , 

. cclle lOe a 
harancs & bars, que I'on y en pourrOlt charger des caufe des 

b L . fl d I b & rochers. ateaux. e terrOlr en es p us eaux, y a 15· 
au 20. arpents de terre defrichee. Les Sauuages s'y 
retirent quelquefois cinq ou fix fepmaines durant 
la pefche. Tout Ie refte du pays font foreGs fort 

(I) Voir 1613. p. 25. et la carte de I'ile Sainte-Croix, ibid. 
(2) Le Penobscot. 
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ef poifTes. Si les terres eftoien t defrichees, les grains 
y viendroient fort bien. Ce lieu efl: par la hauteur 
de 45. degrez vn tiers de latitude, & 17· degrez 3 2 • 

minutes de declinaifon de la Guide-aymant. En 
cet endroit y fut faite l'habitation en l' an I 604~ 

De la co}le, peuples, & riuiere de Norem beque. 

CHAPITRE III. 

DE ladite riuiere de SainCl:e Croix continuant 
Ie long de la cofte faifant enuiron 25. lieues, 

pafTafmes (I) par vne grande quantite d'iDes, bancs, 
battures, & rochers, qui iettent plus de 4. lieues a 
la mer par endroits, que ie nommay les iDes ran
gees, la plus-part defquelles font couuertes de pins 
& fapins, & autres mefchans bois. Parmi ces iDes y 
a force beaux & bons ports, mais mal agreables; & 
pafTay proche d'vne iDe qui contient enuiron 4. ou 
5. lieues de long. De cefte iDe iufques au nort de 
la terre ferme (2) il n'y a pas cent pas de large. Elle 
eft fort haute, & coupee par endroits, qui paroifTent, 
cflant en la mer, comme 7. ou 8. montagnes ran
gees les vnes proches des autres. Le fommet de la 
plus-part d'icelles efl: defgarni d' arbres, parce que 
ce ne font que rochers. Les bois ne font que pins, 
fapins, & bouleaux. Ie l' ay nommee 1'ifle des Monts
deferts. La hauteur eft par les 44. degrez & de my 
de latitude. 

Les Sauuages de ce lieu ayans fait alliance auec 

(I) Le 5 septembre 1604' (Yoir 1613, page 26-30.) 
(2:) II faudrait ou h{fqllfS I1It nor! Ix III terre ferme, ou bien iufqu' Ix III Urre {erme I1U 

1/or!. - • 
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nous, ils nous guiderent en leur riuiere de Pemete- 1604. 
goit( I), ainG d' eux appellfe, ou ils nous dirent que 
leur Capitaine nomme Beffabez, efioit chef d'icelle. 
Ie croy que cefie riuiere efi celle que pluGeurs Pi-
lotes & Hifioriens appellent N orembegue (2), & que ~iuiere de 

I l
· 1\ orembe-

a p us-part ant efcnt efire grande & fpacieufe, gue. 

auec quantite d'if1es, & fon entree par la hauteur 
de 43. & ! & demY(3), & d'autres par les 44. degrez, 
plus au moins de latitude. Pour la declinaifon, ie 
n'en ay leu ny ouy parler a perfonne. On defcrit 
auffi qu'il y a vne grande ville fort peuplee de Sau-
uages adroits & habiles, ayans du fil de cotton. Ie 
m'affeure que la plus-part de ceux qui en font men-
tion ne l'ont veue, & en parlent pour l'auoir ouy 
dire a gens qui n'en f<;auoient pas plus qu'eux. Ie 
croy bien qu'il y en a qui ont peu en auoir veu l'em
boucheure, a caufe qu'en effect il y a quantite d'if1es, 
& qu' elle efi par la hau teur de 44. degrez de lati-
tude en fon entree, comme ils difent : mais qu'au-
cun y ait iamais entre, il n'y a point d'apparence, 
car ils l'euffent defcrit d'vne autre fa<;on, afin d'ofier 
beaucoup de gens de ce doute. Ie diray donc au. 
vray ce que i'en ay recognu & veu depuis Ie com
mencement iufques ou i'ay efie. 

Premierement en fon entree il y a pluGeurs if1es 
ef10ignees de la terre ferme 10. ou 12. lieues, qui 
font par la hauteur de 44. degrez de latitude, & 18. 
degrez & 40. minutes de declinaifon de l~ Guide-

(I) Voir 1613, p. 31, note 2. 

(2) Voir 1613, p. 3 1, note 4. 
(3) L'entree de la baie de Penobscot, qui forme l'embouchure de cette rivie;e.' .est un 

peu au-dela de 44°. Jl parait bien evident qu'il faut lire p]utot comme dans l'edltlOn de 
161 3, d'ou ceci est tire: (( 43. & 43. & demy, & d'autres par les 44. degrez ... II 
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1604. aymant. L'i{}e des ~Ionts-deferts fait vne des poin
Ville des tes de I'emboucheure, tirant a I'ef!; & I'autre efl:: 
~~;%-i~e- VDe terre baUe appellee des Sauuages Bedabedec, 
vne pointe qui efl:: a l'ouefl:: d'icelle, difl::antes I'vne de l'autre 
de l'ernbou- f d' l' & r '1" 1 
cheure, ~e neu ou IX leues: prelque au ml leu a a mer y 
celle nUlere. 'f1 r h & bI 1 11 

La pefche 
du poiiTon 
y en fort 
bonne. 

a vne autre Iue IOrt aute remarqua e, aque e 
pour cefl::e raifon i'ay nommee rifle haute. Tout 
autour il y en a vn nombre infiny de pIuGeurs 
grandeurs & 1argeurs, mais la pI us grande efl:: celIe 
des 1Ionts-deferts. La pefche du poiUon de diuerfes 
fortes y efl:: fort bonne, comme auffi la .chaUe du 
gibbier. A deux ou trois lieues de la pointe de Be
dabedec, rangeant la grande terre au 11ort, qui va 
dedans icelle riuiere, ce font terres fort hau tes qui 
paroiUent a la mer en beau temps 12. a 15. lieues. 
Venant au fud de l'i{}e haute, en la rangeant comme 
d'vn quart de lieue, OU il Y a quelques battures qui 
font hors de l'eau, mettant Ie cap a I'ouefl:: iufques 
a ce que 1'0n ouure toutes les montagnes qui font 
au nort d'icelle i{}e, vous vous pouuez aUeurer qu' en 
"oyant les huict ou neuf decoupees de l'i{}e des 

, Jvlonts-deferts, & celle de Bedabedec, l' on fera (I) Ie 
trauers de la riuiere de N orembegue, & pour en-

l\Io\'en d'en- , f: ' 
t~e~' en celle trer dedans 11 aut mettre Ie cap au nort, qUI efl:: fur 
nUlere. les plus hautes montagnes dudit Bedabedec, & ne 

verrez aucunes i{}es deuant vous, & pouuez entrer 
feurement, y ayant aUez d'eau, bien que voyez 
quantite. de brifans, i{}es & rochers a l'efl:: & ouefl:: de 
YOUSe II fau tIes euiter 1a fonde en la main, pour 
plus grande feu rete ; & croy, a ce que i' en ay peu 
iuger, que 1'0n ne peut entrer dedans icelle riuiere 

(I) Dans l'edition de 1640, on a rnis I'on/era; ce qui n'etait pas fort a propos, 
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par autre endroit, finon auec des petits vaiireaux ou 1604. 
chaloupes : car (comme i'ay dit cy-deUus) la quan-
tite des iDes, rochers, bafes, bancs & brifans y font 
de. toutes parts en forte, que c'eft chofe eftrange a 
VOlr. 

Or pour reuenir a la continuation de noftre 
rou tte (I), en tran t dans la riuiere il y a de belles iHes B~lles ifles 

qui font fort agreables, comme des prairies. Ie fus iuf- ~~:l~~r d'i

ques a vn lieu OU les Sauuages nous guiderent, qui n'a 
pas plus de de my quart de lieue de large, & a quel-
que deux cents pas de la terre de l' oueft y a \'n rocher 
a Beur d'eau, qui eft dangereux. De la a l'iDe haute 
y a quinze lieues : & depuis ce lieu eftroit (qui eft 
la moindre largeur que nous euffions trouuee) apres 
auoir fait enuiron 7. ou 8. lieues, nous rencontraf-
mes vne petite riuiere, OU aupres il fallut mouiller 
l'anchre; d'autant que deuant nous y vifmes quan-
tite de rochers qui defcouurent de baUe mer; & 
auffi que quand nous euffions voulu pairer plus 
auant, il euft cite impoffible de faire demie lieue, a 
caufe d'vn fault d'eau qu'il y a, qui \'ient en talus 
de quelque 7. a 8. pieds, que ie veis allant dedans 
vn canau, auec les Sauuages que nous auions, & n'y 
trouuafmes de I'eau que pour vn canau : mais paUe 
Ie fault, qui a enuiron deux cents pas de large, la 
riuiere eft belle & plaifante, iufques au lieu OU nous Cequel'Au

auions mouille I' anchre. Ie mis 'pied a terre pour ~~e~:!~~i~u 
voir Ie pays, & allant a la chaire Ie Ie trouuay fort i! mouilla, 
.. I ., r. d h' I anne pres 

pIaifant & agreab e en ce que 1 y TIS e c em1l1, & celle riuiere. 

femble que les chefnes qui y font ayent efte plan-

(I) C'etait au voyage de decouverte que fit M. de Monts, dans l'automne de 1604. 
avec Champlain. 
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r 604. tez par plaifir. I'y veis peu de fa pins, mais bien 
quelques pins a vn cofie de la riuiere; tous chefnes 
a l'autre, & vn peu de bois taillis qui s'efiendent 
fort auant dans les terres : & diray que depuis l'en
tree ou ie fus, qui font enuiron 25. lieues, ie ne veis 
aucune ville, ny village, ny apparence d'y en auoir 
eu, mais bien vne ou deux cabannes de Sauuages, 
ou il n'y auoit perfonne, lefquelles efioient faites 
de la mefme fa<;on que celles des Souriquois, cou
uertes d'efcorces d'arbres; & a ce que i'ay peu iuger, 
il y a peu de Sauuages en icelle riuiere, qu'on ap
pelle auffi Pemetegoit(r). lIs n'y viennent non plus 
qu'aux iDes, que quelques mois en efie durant la 
pefche du poiffon, & Ia chaffe du gibbier, qui y efi 
en quantite. Ce font gens qui n'ont point de re-

Sauuages fl d 
n'ont point traite arrenee, a ce que i' ay recognu, & appris 'eux: 
de retraite '1 h fl l' & fl ' alfeun:e. car 1 s yuernent tan tOn en \'n leu, tan ton: a vn 

autre, ou ils voyent que la chaffe des befies efi meil
leure, dont iis viuent quand la neceffite 1es preffe, 
fans mettre rien en referue pour fubuenir aux di
fettes qui font gran des quelquefois. 

Or i1 faut de neceffite que cefie riuiere foit celIe 
de Norembegue : car paffe icelle iufques au 41. 
degre que i'ay cofioye, i1 n'y en a point d'autre fur 

RO. dIes hauteurs cy deffus dites, que celle de nuini-IUlere e ~ 

Q!inibequy. bequy, qui efi prefque en mefme hauteur, mais 
non de grande efiendue. D'autre part, il ne peut y 
en auoir qui entrent auant dans les terres, dautant 
que 1a grande riuiere SainCt Laurent coftoye la co fie 
d'Acadie & de Norembegue, OU il n'y a pas plus de 

(I) Les sauvages de Pentagouet etaient des Etchemins. En 1613, I'auteur avait dit : 
qu 'un appe/Ic aUJSi EtechcminJ. En rempJa~ant ici leur nom par celui de leur riviere, on 
a oubJie de retrancher Ie mot aUJJi. 
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1'vne a l' au tre par terre de 45. lieues, ou 60. au pI us 1604. 
large en droite ligne. 

Or ie laiUeray ce difcours, pour retourner aux 
Sauuages qui m'auoient conduit aux faults de la ri-
uiere de N orembegue, lefquels furent aduertir Bef- BefTabez 

fabez leur chef, & d'autres Sauuages, qui allerent ~:~~a~:s5. 
en vne autre petite riuiere aduertir auffi Ie leur, 
nom me Cabahis, & luy donner aduis de noftre ar-
riuee. 

Le 16. d u mois ( I) il yin t a nous en uiron tren te 
Sauuages, fur 1'aUeurance que leur donnerent ceux 
qui nous auoient feruy de guide. Vint auffi ledit 
BeUabez nous trouuer ce mefme iour auec fix ca
naux. Auffi toft que les Sauuages qui eftoient a terre 
Ie veirent arriuer, ils fe mirent tous a chanter, dan- Sauuages, 

& f" • r ' "1 11 • • d ' chantenta cer, lauter, lUlques a ce qu 1 eun. mls pIe a I'arriuee de 
. " fr d leur chef: terre: pUIS apres s anuent tous en ron contre terre, . 

fuiuant leur couftume, lors qu'ils veulent faire quel-
que harangue, ou feftin. Cabahis 1'autre chef peu 
apres arriua auffi auec vingt ou trente de fes com
pagnons, qui fe retirerent a part, & fe refiouirent 
fort de nous voir, dautant que c'eftoit la premiere 
fois qu'ils auoient veu des Chreftiens. Quelque 
temps apres ie fus a terre auec deux de mes com
pagnons, & deux de nos Sauuages, qui nous fer
uoient de truchement, & donnay charge a ceux de 
noftre barque d'approcher pres des Sauuages, & 
tenir leurs armes preftes pour faire leur deuoir s'ils 
apperceuoient quelque emotion de ces peuples_ con-
tre nous. BeUabez nous voyant a terre nous tit af-
feoir, & commen<;a a petuner auec fes compagnons, 

(I) Le 16 de septembre 1604. (\'air 1613, liv. I, c. v.) 
Kf 
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1604. comme ils font ordinairement auparauant que faire 
leur difcours, & nous brent prefent de venaifon & de 
gibbier. Tout Ie refte de ce iour & Ia nuict fuiuante, 
ils ne brent que chanter, d-ancer, & faire bonne 
chere, attendant Ie iour. Par apres chacun s'en re
tourna, Betiabez auec fes compagnons de fon cofie, 
& nous du noftre, fort fatisfaits d'auoir eu cognoif
fance de _ ces peu pIes. 

Le 17. du mois ie prins la hauteur, & trouuay 45. 
Voyage de degrez, & 25. minutes de latitude. Ce fait, ie partis 
I'Autheur 11' . . 11' n,' 'b 
en Ia riuiere pour a er a vne autre nUlere appe ee ,,-Ulll1 equy, 
~~i.~inibe- diftante de ce lieu de 35. Iieues, & pres de 15. de 

Bedabedec. Cefie nation de Sauuages de ~linibe
quy s' appelle Etechemins (I), auffi bien que ceux de 
Norembegue. 

Le 18. du mois ie patiay pres d'vne petite riuiere 
ou eftoit Cabahis, qui vint auec nous dedans nofire 
barque enuiron 12. lieues. Et luy ayant demande 
d'ou venoit la riuiere de Norembegue, il me dit 
qU'elle patie Ie fault dont i'ay fait cy-detius men
tion, & que faifant quelque chemin en icelle, on 
entroit dans vn lac par ou ils vont a Ia riuiere de 
Saincte Croix quelque peu par terre, puis entrent 
dans la riuiere des Etechemins. Plus au lac defcend 
vne autre riuiere par ou ils vont quelques iours, en 
apres entrent en vn autre lac, & patient par Ie mi
lieu; puis eftans paruenus au bout, ils font encore 
quelque chemin par terre, & apres entrent dans \'ne 
autre petite riuiere(2) qui va fe defcharger dans Ie 
grand Reuue Sainct Laurent. Tous ces peuples de 

(I) Yair 1613, p. 38, note I. 

(z) La riviere Etchemin. 
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N orembegue font fort bafannez, habillez de peaux 1604- 5 
de caftors, & autres fourrures, comme les Sauuages 
~anadiehs & Souriq uois, & on t me[me fa<;on de 
VlUre. 

Voila au vray tout ce que i'ay remarque tant des 
coftes, peuples, que riuiere de N orembegue, & ne 
font les merueiUes qu'aucuns en ont efcrites. Ie 
croy que ce lieu eft auffi mal agreable en hyuer, 
que celuy de Saincre Croix. 

Defcouuertures de la riuiere de ~inibequy, qui tjt de la 
coJie des Almouchiquois(I), iu./ques au 42. degre de 
latitude, & des particularitc:;:; de ce v~rage. A quO)! 
les hommes & les femmes paJfent Ie temps dur,ant 
l' hyuer. 

CHAPITRE 1111. 

RAngeant la cofte de l' oueft, l' on pafTe les mon
tagnes de Bedabedec, & cogneufmes(2) l'en

tree de la riuiere, Oil il peu t aborder de grands 
vaifTeaux, mais dedans il y a quelques battures qu'il 
faut euiter la fonde en la main. Faifant enuiron 
8. lieues, rangeant la cofte de l' oueft, pafTafmes par 
quantite d'ifles & rochers qui iettent vne lieue a la 
mer, iufques a vne iHe (3) diftante de Q.uinibequy 
dix lieues, OU a 1'0uuert d'icelle il y a vne ifle afTez 

(I ') Les sauvages de Kenebec, quoique etchemins aussi bien que ceux de Pentagouet 
et de la riviere Sainte.Croix, etaient ennemis de ceux·ci (Voy. 161 3, p. 38, 39). C'est 
ce qui explique pourquoi les auteurs font commencer Ie pays des Almouchiquois tan tot 
au·dela et tantot en.de<;a du Kenebec. 

(2) En septembre 1604 et en juin 1605· ("oir 1613, p. 31.39, et 46.) 

(3) Cette lIe, situee a huit lieues de la pointe de ~edabedec, et a environ dix lieues 
de l'embollchure du Kenebec, est ceJJe que ChamplaIn appela la Nef, et dont Ie nom 
est alljollrd'hui Monahigan. (V 0)'. 1613, p. ;:4, note 2.) 
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1605. haute, qu'auons nommee Ia Tortue(I), & entre 
icelle & Ia grande terre y a quelques rochers ef
pars, qui couurent de pleine mer: neantmoins on 

Scituation ne laifTe de voir brifer la mer par defTus. L'iile de 
fae~~~~u~~ la Tortue, & la riuiere(2) font fud fueft, & nort nor
& de la ri- oueft. Com me l' on y entre, il y a deux moyennes 
Ulere. 

iiles, qui font 1'entree, 1'vne d'vn cofte, & l'autre de 
1'autre, & a quelques 300. pas au dedans il y a deux 
rochers ou il n'y a point de bois, mais quelque peu 
d'herbes. Nous moiiillafmes 1'anchre a 300. pas de 
1'entree, a cinq & fix brafTes d'eau. Ie me refolus 
d'entrer dedans pour voir Ie haut de Ia riuiere, & 
les Sauuages qui y habitent. Ayans fait quelques 
lieues, noftre barque penfa fe perdre fur vn rocher 
que nous frayafmes en pafTant. Plus outre rencon
trafmes deux canaux qui eftoient venus a la chafTe 
aux oifeaux, qui la plus-part muent en ce temps, & 
ne peuuent voler. N ous accoftafmes ces Sauuages, 
qui nous guiderent. Et allans plus auant pour voir 
leur Capitaine, appelle Manthoumermer, comme 
nous eufmes fait 7. a 8. lieues, nous pafTafmes par 
certaines iDes, deftroits, & ruifleaux, qui fe defchar
gent dans la riuiere, OU ie veis de belles prairies: & 
coftoyant vne iile(3) qui a enuiron 4. lieues de long, 
iis nous menerent OU eftoit leur chef, auec 25. ou 
30. Sauuages, lequel auffi toft que nous eufmes 
moilille l'anchre, vint a nous dedans vn canau vn 
peu fepare de dix autres, OU eftoient ceux qui l'ac
compagnoient. Approchant pres de noftre barque 

Harangue ·1 L h ' ·1 f: . r . d I 
du Capitaine 1 nt \'ne arangue, OU 1 alIOlt enten re 'aife qu'il 

(I) L'ile Seguin. 
(2) La riviere de Kenebec. 
(3) Vile de ] eremysquam. 
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auoit de nous voir, & qu'il ddiroit auoir noihe al- 160 •• 

liance, & faire paix auec leurs ennemis par nofl:re des Sauu:ges 

moyen, difant que Ie lendemain il enuoyeroit a it ~os Fran-
'rOIS. 

deux autres C~pitaines Sauuages qui efl:oient dedans 
les terres, l'vn appelle ~Iarchim, & I' au tre Sazinou, 
chef de la riuiere de Q.uinibequy. 

Le lendemain ils nous guiderent en defcendant 
la riuiere (I) par vn autre chemin que n' efl:ions venus, 
pour aller a vn lac (2); & paffans par des ifles, ils laif
ferent ehaeun vne Refche proche d'vn cap, par OU 
tous les Sauuages paffent, & croyent que s'ils ne Ie 
faifoient, il leur arriueroit du mal-heur, ainii que s 

aUllages 
leur perfuade Ie diable, & viuent en ces fuperfl:i- ~rande.ment 
. '1 [" b d' luperilt-tlOns, comme 1 s wnt en eaucoup autres. tieux. 

Par dela ce cap nous paffafmes vn fault d'eau fort 
efl:roit, mais ce ne fu t pas fans grande difficulte : 
car encores qu'eullions Ie vent bon & frais, & que 
Ie fillions porter dans nos voiles Ie plus qu'il nous 
fut pollible, fi ne Ie peufmes nous paffer de la fa
<;on, & fufmes contraints d'attacher a terre vne 
haulliere a des arbres, & y tirer tous. Ainfi nous 
fifmes tant a force de bras, auec l'aide du vent qui 
nous fauorifoit, que Ie paffafmes. Les Sauuages qui 
eftoient auec nous porterent leurs canaux par terre, 
ne les pouuans pailer a la rame. Apres auoir fran-
chi ce fault, nous veifmes de belles prairies. Ie m' e- ~elles pr~i
ftonnay fi fort de ce fault, que defcendant auee la ~I:lcd:~r~:t. 
maree nous l'auions fort bonne, & efl:ans au fault 

(I) Ce que l'auteur appelle /0 rit1iere, etait un des nombreux c~e?aux par ?U la ri
viere de Chipscot vient confondre son embouchure avec celie du Kenebec. (Voir 1613, 
p. 47, 48.) 

(2) La baie de Merry-Meeting, qui est une espece de lac OU viennent se joindre les 
eaux du Kenebec et de la riviere Androscoggin. 
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nous la trouuafmes contraire, & apres l'auoir pafTe 
elle defcendoit comme auparauant, qui nous donna 
grand con ten temen t. 

Pourfuiuans noftre routte, nous vi'nfmes au lac, 
qui a trois a quatre lieues de long, OU il Y a quel
ques iDes, & y defcend deux riuieres, celle de Qui
nibequy qui vient du nort nordeft, & l'autre(l) du 
noroueft, par OU deuoient venir I\farchim & SaG
nou, qu'ayant attendu tout ce iour, & voyant qu'ils 
ne venoient point, refolufmes d'employer Ie temps. 
N ous leuafmes donc l'anchre, & vint auec nous 
deux Sauuages de ce lac pour nous guider, & ce 
iour vinfmes moiiiller l'anchre a l'emboucheure de 
la riuiere, 011 nous pefchafmes quantite de plufieurs 
fortes de bons poiiTons : cependant nos Sauuages 
allerent a la chaiTe, mais ils n'en reuindrent point. 
Le chemin par OU nous defcendifmes ladite riuiere 
eft beaucoup plus feur & meilleur que celuy par OU 
nous auions efte. L'if1e de la Tortue, qui eft deuant 
l'entree de ladite riuiere, eft par la hauteur de 44. 
degrez de latitude, & 19. degrcz 12. minutes de 
declinaifon de la Guide-aymant. II y a enuiron 4. 
lieues de la en mer, vers Ie fueft trois petites illes, 
OU les Anglois font pefche de mol ues. L' on va par 
cefte riuiere au trauers des terres iufques a Quebec 
quelque 50. lieues, fans pafTer qu'vn traiet de terre 
de 2. lieues, puis on entre dedans vne autre petite 
riuiere(2) qui vient defcendre dedans Ie grand fleuue 
SainB: Laurent. Cefte riuiere de Quinibequy eft 
fort dangereufe pour les vaiiTeaux a demie lieue au 

(I) La riviere Sagadahoc, ou Androscoggin. 

(2) La riviere Chaudiere. 
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dedans, pour Ie peu d'eau, grandes marees, rochers, 1605. 
& bares qu'il y a, tant dehors que dedans. 11 n'y 
lailie pas d'y auoir bon achenal s'il eftoit bien rc-
cognu. Si peu de pals que i' ay veu Ie long des ri-
uages eft fort mauuais : car ce ne font que rochers 
de toutes parts. 11 y a quantite de petits che[nes, & 
fort peu de terres labourables. Ce lieu eft abondant 
en poilion, comme font les autres riuieres cy ddrus 
dites. Les peuples \'iuent comme ccux de nofire 
habitation, & nous dirent, que les Sauuages qui [e
moient Ie bled d'Inde, eftoient fort auant dans les 
terres, & qu'ils auoient delailie d'en faire fur les 
coftes, pour la guerre qu'ils auoient auec d'autres, 
qui leur venoient prendre. Voila ce que i'ay peu 
apprendre de ce lieu, lequel ie crois n' eftre meilleur 
que les autres. 

Les Sauuages qui habitent en toutes ces cofies 
font en petite quantite. Durant l'hyuer au fort des Chalfe des 

neges ils vont chalier aux eilans, & autres beftes !~l~u~;~~tent 
dequoy ils viuent la plus-part du temps: & {i les ~~srac:tft~~1\_ 
neges ne font grandes, ils ne font gueres bien leur uer. ' 

profit, dautant qu'ils ne peuuent rien prendre qu'a-
uec vn grandiffime trauail, qui eft cau[e qu'ils en
durent & patilient fort. Lors qu'ils ne vont a la 
chalie, ils viuent d'vn coquillage qui s'appelle co- Viuent de 

1 r 11 l'h d b {" d coque quand que. I s Ie venent yuer e onnes lOurrures e ils ne chaf-

caftors & d'dlans. Les femmes font tous les habits, fent. 

mais non pas {i proprement qu'on ne leur voye la 
chair au deliouz des ailielles, pour n' auoir pas l'1n-
duftrie de les mieux accommoder. ~land ils vont Forme de 

a la chalie ils prennent de certaines raquetes, deux leur chalfe. 

fois auffi grandes que celles de parde<;a, qu'ils s'at-
~ 35 



80 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

tachent fouz les pieds, & vont ainG fur la nege fans 
enfoncer, aufu bien les femmes & enfans, que les 
hommes, lefquels cherchent la piG:e des animaux; 
puis l'ayant trouuee ils la fuiuent, iufques a ce qu'ils 
appen;:oiuent la beG:e, & lors ils tirent deffus auec 
leurs arcs, ou la tuent auec coups d'efpees em man
chees au bout d\'ne demie pique, ce qui fe fait fort 
aifement, d'autant que ces animaux ne peuuent 
aller fur les neges fans enfoncer dedans; & lors les 
femmes & enfans y viennent, & la cabannent, & fe 
donnent la curee : apres ils retournent voir s'ils en 
trouueront. d' autres. 

CoG:oyant la coG:e (I), fufmes moliiller l'anchre 
derriere vn petit iDet proche de la grande terre, 
ou nous veifmes plus de quatre vingts Sauuages 
qui accouroient Ie long de la coG:e pour nous voir, 
dan<;:ans, & faifans Ggne de la reGouiffance qu'ils en 
auoient. Ie fus viiiter(2) vne iDe, qui eG: fort belle de 
ce qU'elle contient, y ayant de beaux chefnes & 
noyers, la terre defrichee, & force vignes, qui ap
portent de beaux raiGns en leur faifon : c'eG:oit les 
premiers que i' eu(fe veu en toutes ces coG:es depuis 
Ie cap de la Heue : nous la nommafmes l'iDe de 
Bacchus (3). EG:ans de pleine mer nous leuafmes 
l'anchre, & entrafmes dedans vne petite riuiere, OU 
nous ne peufmes pluG:oG:, dautant que c'eG: vn 
haure de barre, n'y ayant de baffe mer que demie 
braffe d' eau, de plaine mer braffe & demie, & du 

(I) M. de Monts et Champlain partirent de Kenebec Ie 8 juillet (1605), et ce fut 
apres avoir cotoJ'e /a cote une partie de ce jour et du suivant, qu'ils mouillerent l'ancre 
pres de ce petit ilet, non loin de la riviere de Chouacoet ou Saco. (\'0)'. 1613, p. 50, 53.) 

(z) L'edition de 1613 porte (de lieur de Mons fut viliter.11 

(f) Probablement Richmond ou Richman's Is/and. 
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grand de l' eau deux braUes : quand on eft dedans 160 5. 
il Y en a trois, quatre, cinq, & fix. Comme nous 
eufmes moiiille l'anchre, il vint a nous quantite de 
Sauuages fur Ie bord de la riuiere, qui commence-
rent a dancer. Leur Capitaine pour lors n' efl:oit 
auec eux, qu'ils appelloient Honemechin. II arriua 
enuiron deux ou trois heures apres auec deux ca-
naux, puis s'en vint tournoyant tout autour de no-
fire barque. Ces peuples fe razent Ie poil de deUus Comme les 

1 fr h & I 11 r- I Sauuages de e crane anez aut, portent e relle IOrt ong, ces lieux fe 

qu'ils peignent & tortillent par derriere en plufieurs razent. 

fac;ons fort proprement, auec des plumes qu'ils at
tachent fur leur tefl:e. Ils fe peindent Ie vifage de Se peindent . 1 ., Ie vifage de 
nOlr & rouge, comme es autres Sauuages que 1 ay noir &: rou-

veus. Ce font gens difpofl:s, bien formez de leur ge. 

corps. Leurs armes font piques, rnaUues, arcs, & Leursarmcs. 

Refches, au bout defquelles aucuns rnettent la queue 
d'vn poiUon appelle fignoc(l) : d'autresyaccommo-
dent des os, & d'autres en ont toutes de bois. Ils 
labourent & cultiuent la terre, ce que n'auions en-
cores veu. Au lieu de charrues ils ont vn infl:rument Inllrument 

• , duquel ils 
de bois fort dur, faIt en fac;on d vne befche. Cefl:e labourent. 

riuiere s' appelle des habitans du pays Chouacoet (2). 
Ie fus a terre pour voir leur labourage fur Ie bord 

de la riuiere, & veis leurs bleds, qui font bleds ~:~sdJ~inde. 
d'Inde, qu'ils font en iardinages, femans trois ou . 

•• Commc Ils 
quatre grains en vn lIeu, apres lIs aUernblent tout les fement. 

autour' auec des efcailles du fufdit fignoc quantite 
de terre, puis a trois pieds de Ia en fement encore 
autant, & ainfi confecutiuernent. Parrny ce bled a 

(I) OU sigtlmoe, comme I'auteur l'ecrit ailleurs. (Lil1ltlltls Polyphel1ltls, LA\I.) Yoir 
1613, p. 70, 71. 

(2) Aujourd'hui Saco. 
Lf 
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chafque touffeau ils plan tent 3. ou 4. febues de Bre
fiI, qui viennent de diuer[es couleurs. Eftans gran
des elles s'entrelacent autour dudit bled, qui Ieue 
de Ia hauteur de 5. a 6. pieds, & tiennent Ie champ 
fort net de mau uaifes herbes. N ous y veifmes force 
citrouilles, courges, & petum, qu'ils cultiuent auffi. 
Le bled d'Inde que i'y veis pour Iors eftoit de deux 
pieds de haut : il y en auoit auffi de trois. IIs Ie 
[ement en ~Iay, & Ie recueillent en Septembre. 
Pour les febues, elles commen<;oient a entrer en 
fleur, comme auffi les courges & citroiiilles. I'y veis 
grande quantite de noix, qui font petites, & ont plu
{ieurs quartiers. II n'y en auoit point encores aux 
arb res, mais nous en trouuafmes atTez ddfouz, qui 
eftoient de 1'annee precedente. II y a auffi force 
vignes, aufquelles y auoit de fort beau grain, dont 
nous fifmes de tres-bon verjus, ce que n'auions 
point encores veu qu'en l'iDe de Bacchus, diG:ante 
d'icelle riuiere pres de deux lieues. Leur demeure 
arreG:ee, Ie labourage, & les beaux arb res, me fit 
iuger que 1'air y eft plus tempere & meilleur que 
celuy ou nous hyuernafmes, ny que les autres lieux 
de la coG:e. Les forefts dans les terres font fort clai
res, mais pourtant rem plies de chefnes, heftres, fre
[nes, & ormeaux. Dans les lieux aquatiques il y a 
quantite de [aules. Les Sauuages [e tiennent tou
fiours en ce lieu, & ont vne grande cabanne entou
ree de pallitTades faites d' atTez gros arb res rangez les 
\'ns con tre les au tres, OU ils [e retiren t lors que leu rs 
ennemis leur \'iennent faire la guerre; & couurent 
leurs cabannes d' efcorce de chefnes. Ce lieu eft fort 
plaifant, & auffi agreable que 1'on en puitTe voir: 
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la riuiere abondante en poiUon, enuironnee de 6 
I 05. 

prairies. A l'entree y a vn iDet capable d'y faire 
vne bonne fortereUe, OU l' on feroit en feu rete. 

Riuicrc de Chouacoet. Lieux que l' Autheury recognoijl. 
Cap aux ljles. Canots de ces peuples faits d'efcorcc 
de bouleau. Comme les Sauuages de ce p(~l's la jont 
reuenir a eux ceux qui tom'bent en JjlJlcope. Se fer
uent de pierres au lieu de couteaux. Lellr Chif ho
llorablement receu de nous. 

CH.L1PITRE r . . LE Dimanche 12. (I) du moisnous partifmes de 
. la riuiere appellee Choliacoet, & rangeant la 
cofte, apres auoir fait enuiron 6. ou 7. lieues, Ie 
vent fe leua contraire, qui nous fit moliiller l'anchre 
& mettre pied a terre, OU nous \'eifmes deux prai-

.ries, chacune defquelles contient vne lieue de long, 
& demie de large. Depuis Choliacoet iufques en 
ce lieu (ou veifmes de petits oifeaux, qui ont Ie Oifeaux qui 
h I · hr:' I . b d chantent cant comme mer es, nOlrs OrImlS e out es corn me les 

aiDes, qui font orengees) il y a quantite de vignes merles. 
& noyers. Cefte cofte eft fablonneufe en la pI us-
part des endroits depuis Q.uinibequy. Ce iour nous 
retournafmes 2. ou 3. lieues deuers Choliacoet, iuf-

q ues a vn cap qu' auons nomme Ie port aux iDes (2), Port aux iiles. 
bon pour des vaiUeaux de cent tonneaux, qui eft 
parmy trois iDes. 

~Iettant Ie cap au nordeft quart du nort proche 

(1) Le 12 de juillet 1605 etait un mardi. D'apres l'edition de 1613, M. de Monts 
et Champlain arriverent a Chouacouet Ie 10, et durent n'en repartir que Ie I z. 

( 2) Le cap du Port-aux- I,ic, est Ie cap Purpoise. (Voir 16, 3, p. 5 i, note 3.) 
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1605. de ce lieu, 1'on entre en vn autre port(l) ou)l n'y 
a aucun pailage (bien que ce foient iDes) que celuy 
par au on entre, ou a 1'entree y a quelques brifans 
de rochers qui font dangereux. En ces iDes y a 
tant de groifelles rouges, que 1'on ne voit autre 
chofe en la plus-part, & vn nombre infiny de tour
tes, dont nous en prifmes bonne quantite. Ce port 
aux ifles efl: par la hauteur de 43. degrez 25. mi
nutes de latitude. 

Coftoyans la cofl:e nous apperceufmes vne fumee 
fur Ie riuage de la mer, dont nous approchafmes Ie 
plus qu'il nous fut poffible, & ne veifmes aucun 
Sauuage, ce qui nous fit croire qu'ils s'en efl:oient 
fuIs. Le Soleil s'en aUoit bas, & ne peufmes trouuer 
lieu pour nous loger icelle nui8:, a caufe que la cofte 
efl:oit platte, & fablonneufe. Mettant Ie cap au fud 
pour nous eDQigner, afin de moiiiller l' anchre, ayans 

Cap qu'.ils fait enuiron deux lieues, nous apperceufmes vn cap( 2) 
~~~~r1~~- a la grande terre au fud quart du fueft de nous, au 
grande terre. il pouuoit auoir fix lieues : a l'efl: deux lieues ap-

perceufmes trois au quatre ifles(3) ailez hautes, & a 
l' oueft vn grand cuI de fac (4). La cofl:e de ce cuI de 
fac toute rangee iufques au cap peut entrer dans 
les terres du lieu ou nous efl:ions enuiron 4- lieues : 
il en a 2. de large nord & fud, & 3. en fan entree. 
Et ne recognoitTant aucun lieu propre pour nous 
loger, nous rcfolufmes d'aller au cap cy-deilus a 
petites voiles vne partie de la nui8:, & en appro-

(I) Probablement l'entree de la riviere Kenebunk. 

(2) Le cap Anne, que l'auteur appelle plus loin cap aux Iles. 
(3) Les iles de Battures ( Isles of Sboals). 

(4) La baie L,~ngue, comme l'auteur l'appelle lui-meme dans sa Table de la grande 
carte de 1632. C est cet en/oncement que forme la cote au nord-ouest du cap Anne. 
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chafmes a 16. braiTes d'eau, ou nous mouillafmes 1605. 
l'anchre attendant Ie poina: du iour. 

Le lendemain nous fufmes au fufdit cap, ou il y Pres ce cap 

a trois iHes proches de la grande terre, pleines de iO~:J~ i~ees, 
bois de differentes fortes, comme a Choiiacoet, & par ce appel.lne 

I 
11. cap aux I es. 

toute a cone; & vne autre platte, ou la mer brife, 
qui iette vn peu plus bas a la mer que les autres ou 
il n'y en a point. N ous nommafmes ce lieu Ie cap 
aux iHes, proche duquel apperceufmes \'n canau ou 
il y auoit 5. ou 6. Sauuages qui vindrent a nous, 
lefquels efians pres de nofire barque s'en allerent 
danfer fur Ie riuage. Ie fus a terre pour les voir, & 
leiu donner a chacun vn couteau, & du bifcuit; ce 
qui fut caufe qu'ils redancerent mieux qu'aupara
uant. Cela fait, ie leur fis entendre Ie mieux qu'il 
me fut pollible, qu'ils me monfiraiTent comrhe al
loit la cofte. Apres leur auoir depeint auec vn 
charbon la baye & Ie cap aux iiles, ou nous eftions, 
ils me figurerent auec Ie mefme crayon vne autre 
baye( I), qu'ils reptefentoient fortgrande,ou ilsmirent 
fix cailloux d' egale difiance; me donnans par la a 
en tendre que chacune de ces marques efioient au tant 
de chefs & peuplades (2) : puis figurerent dedans ladite 
baye (3) vne riuiere (4) que nous auions paiTee, qui 
s' efiend fort loin, & efi batturiere. N ous trouuafmes 
en cet endroit des vignes en quantite, dont Ie verjus 
eftoit vn peu plus gros que des pois, & force noyers, 
dont les noix n'efioient pas plus groiTes que des 
balles d'harquebuze. Ces Sauuages nous dirent, que 

(I) La baie de Massachusetts. 
(2) Voir 1613, p. 58, note I. 

(3) La dite baie Longue. 
(4) Le Merrimack. 
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1605-6 taus ceux qui habitoient en ce pays cultiuoient & 
enfemen<;oient la terre comme les autres qu'auions 
veus auparauant. Ce lieu eft par la hauteur de 43. 
degrez & quelques minutes de latitude (I). 

Ance fort 
fertile. 

Doublantle cap(2), nous entrafmes en vne ance(3) 
au il y auoi~ force vignes, pois de Breiil, courges, 
citrouilles & des racines qui font bonnes, tirans fur 
Ie gouft de cardes que les Sauuages cultiuent. 

Ce lieu, qui eft airez agreable, eft fertile en quan
tite de noyers, cypres, chefnes, frefnes, & heftres, 
qui font tres-beaux. 

N ous veifmes la vn Sauuage qui fe bleiTa telle
ment au pied, & perdit tant de fang, qu'il en tomba 
en fyncope; autour duquel vindrent nombre d'au

Comme les tres chantans quelque temps auant qu'ils Ie tou
Sauuages chaiTent: puis faifans certaines geftes des pieds & 
font reue-
niraeux des mains, luy remuoient la tefte, & I.e fouffiantil 
~~~:~ti en reuint a foy. N oftre Chirurgien Ie pen fa, & ne laiiTa 
fyncope. pour cela de s'en aller gayement. 

Ayans fait demie lieue (4) nous apperceufmes plu
iieurs Sauuages fur la pointe d'vn rocher, qui cou
roient Ie long de la cofte, en dan<;ant, vers leurs 
compagnons, pour les aduertir de noftre venue. 
N ous ayans monftre Ie quartier de leur demeure, 
ils brent iignal de fumees, pour nous monftrer 
l' endroit de leur habitation & fufmes moiiiller l' an-

(I) La latitude du cap Anne est d'environ 42° 38'. 
(2! En septembre 1606. Dans I'edition de 1632, on a intercale ici la description du 

Beau-Port, que 1\1. de Monts n'avait pas visite en 1605, mais que Champlain avait re
marque en pass ant. Les trois alineas qui sui vent font partie de la narration du v~yage 
de M. de Poutrincourt, qui eut lieu dans l'automne de 1606. 

(3) Le Beau-Port, aujourd'hui la baie de Gloucester, ou havre du cap Anne. (Voir 
161 3, p. 9+, 9S, 96.) 

(4) lci reprend Ie recit du voyage de M. de Monts, en 1605. (Voir 1613, p. 58.) 
Par consequent cette demi-lieue doit se compter du cap Anne, et non du Beau-Port. ,p 
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chre proche d'vn petit iilet, 'au l' on enuoya nofl:re 160 5' 
canau pour leur porter des couteaux & des gallettes, 
& apperceufmes a la quantite qu'ils efl:oient, que 
ces lieux font plus habitez que les autres que nous 
au ions veus. Apres auoir arrefl:e deux heures pour 

(j d 1 · 1 f-' Ces peuples can 1 erer ces peup es, qUI ant eurs canaux alts ont leurs 

d' efcorce de bouleau comme les Canadiens( I) Souri- canaux faits 
, 'd'efcorce de 

quais, & Etechemins, nous leuafmes l' anchre, & auec bouleau. 

apparence de beau temps nous no us mifmes a la 
voile. Pourfuiuant nofl:re routte a I'ouefl: furouefl:, 
nous y veifmes pluGeurs iiles a 1\'n & l'autre bard. 
Ayant fait 7. a 8. lieues, nous mouillafmes l'anchre 
proche d'vne iile, au apperceufmes force fumees 
tout Ie long de la cofl:e, & beaucoup de Sauuages 
qui accouroient pour nous voir. L' on enuoya 2. au 
3. hommes vers eux dedans \'n canau, aufquels on 
bailla des cou teaux & patenofl:res pour leur prefen-
ter, dont ils furent fort aifes, & danferent pluGeurs 
fa is en payement. N ous ne peufmes f<;auoir Ie nom 
de leur chef, a caufe que nous n' entendions pas leur 
langue. Tout Ie long du riuage y a quantite de 
terre defrichee, & femee de bled d'Inde. Le pays 
eft fort plaifant & agreable, y ayant force beaux 
bois. Ceux qui l'habitent ant leurs canaux faits tout 
d'vne piece, fort fubiets a tourner, G on n'efl: bien 
adroit ales gouuerner, & n'en auions point encores 
veu de cefl:e fa<;on. Voicy comme ils les fan t. A pres Comme ils 

. b d·' & fl:' 1 ' font leurs aUOlr eu eaucoup e pe1l1e, e e ong temps a canaux. 

abatre vn arbre Ie plus gros & Ie plus haut qu'ils 
ant peu trouuer, auec des haches de pierre (car ils 
n'en ant point en ce temps d'autres, G ce n'efl: que 

(I) Ii. cette epoque, on appelait Canadiens les tribus montagnaises du bas du Reuve. 
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quelques vns d'eux en ;ecouurent par Ie moyen des 
Sauuages de la col1:e d'Acadie, aufquels on en porte 
pou r traiCl:er de pelleterie) ils ol1:en t l' efcorce, & 
l' arrondiiTent, horfmis d'vn cofie, OU ils mettent du 
feu peu a peu tout Ie long de Ia piece; & prennent 
quelquefois des cailloux rouges & enRammez, qu'ils 
pofent auffi deiTus, & quand Ie feu efi trop afpre, 
ils l' efieignent auec vn peu d' eau, non pas du tout, 
mais feulement de peur que Ie bord du canau ne 
bruile. Efiant aiTez creux a leur fantaiGe, il Ie ra
dent de toutes parts auec ces pierres. Les cailloux 
dequoy ils font leurs trenchans font femblables a 
nos pierres a fuzil. 

Le lendemain 17. dudit mois (I) nous Ieuafmes 
l'anchre pour aller a vn cap, que nous auions veu Ie 
iour precedant, qui nous demeuroit comme au fud 
furouel1:. Ce iour nous ne peufmes faire que 5.lieues, 
& paiTafmes par quelques iiles rem plies de bois. Ie 
recognus en la baye tout ce que m'auoient de
peint les Sauuages au cap des iiles. Pourfuiuant 
nofire routte, il en vint a nous grand nombre dans 
des canaux, qui fortoient des iiles, & de la terre 
ferme. Nous fufmes anchrer a vne lieue du cap qu'ay 
nomme SainCl: Louys (2), OU nous apperceufmes 
pluGeurs fumees : & y voulant aller, nofire barque 
efchoua fur "ne roche, ou nous fufmes en grand 
danger: car G nous n'y euffions promptement re
medie, elle eufi bouleuerfe dans la mer, qui perdoit 
tout a l'entour, OU il Y auoit 5. a 6. braiTes d'eau : 
mais Dieu nous preferua, & fufmes mouiller l' an-

(I) Le 17 juillet 1605. 

(2) Aujourd'hui la pointe Brandt. 
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chre proche du fufdit cap, OU vindrent IS. ou 16. 1605. 
canaux de Sauuages, & en tel y en auoit 15. ou 16. 
qui commencerent a monftrer grands fignes de re
fiouiUance, & faifoient pluG.eurs fortes de harangues, 
que nous n'entendions nullement. L'on enuoya 3. 
ou 4. hommes a terre dans nofl:re canau, tant pour 
auoir de l' eau, que pour voir leur chef nomme Ho
nabetha, qui eut quelques couteaux, & autres ioli-
uetez, que trouuay a propos leur donner( I), lequel 
nous vint voir iufques en noftre bord, auec nombre 
de fes compagnons, qui eftoient tant Ie long de la 
riue, que dans leurs canaux. L'on receut Ie chef Chefdes 
{" hOI r b h Sauuages lOrt umalnement, & uy nt-on onne cere: & y honorable-

ayant efte quelque efpace de temps, il s'en retourna. x:e~~~~~eu 
Ceux que nous auions enuoyez deuers eux, nous 
apporterent de petites citroi..iilles de la groUeur du Ci:rouilles 

o fi r 11 d qUI fe man-pOlng, que nous mangea mes en la a e comme gent en t:!T-

concombres, qui font tres-bonnes; & du pourpie, ~e~ de falla

qui vient en quantite parmy Ie bled d'Inde, dont 
ils ne font non plus d' efl:at que de mauuaifes herbes. 
N ous veifmes en ce lieu grande quantite de petites ~a!ltite de 
oro r 1 h ' 01 r malionnettes mallonnettes, qUI lOnt parmy es camps ou 1 s le- dans les 

ment leur bled d'Inde. champs. 

Plus y a en icelle baye vne riuiere (2) qui eft fort 
fpacieufe, laquelle auons nommee la riuiere du Gas, ~~~i.ere du 

qui, a mon iugement, va rendre vers les Hiroquois, 
nation qui a guerre ouuerte auec les montagnars 
qui font en la grande riuiere Saintl: Laurent. 

(I) Dans l'edition de 1613, il Y avait (( que Ie lieur de Mons luy donna. II Dans l'edi
tion de 1640, on remarque une autre correction: Ie mot luy a ete mis a la place de 10"-. 

(2) Probablement la riviere Charles. (Voir 1613, p. 61, note 3·) 
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160 5. Continuation des defcouuertures de la cqjle des Almou
chiquois, & de ce qu y auons remarque de particulier. 

Bairns def
quels ils fe 
feruent a la 
pefche. 

CHA PITRE VI. 

LE lendemain (I) dou blafmes Ie cap S. Louys, 
que nous auons ainG. nomme, terre mediocre

ment batie, fouz la hauteur de 42. degrez 3. quarts 
de latitude (2), & fifmes ce iour 2. lieues de co fie 
fablonneufe; & patiant Ie long d'icelle, nous y 
veifmes quantite de cabannes & iardinages, & en
trafmes dedans vn petit cuI de fac. 11 vint a nous 
2. ou 3. canaux, qui venoient de la pefche des mo
rues, & autres poitions, qui font Ia en quantite, qu'ils 
pefchent auec des haims faits d'vn morceau de bois, 
auquel ils fichent vn os, qu'ils forment en fac;on de 
harpon, & lient fort proprement, de peur qu'il ne 
forte, Ie tout efiant en forme d'vn petit crochet. La 
corde qui y efi attachee efi de chanure, a man opi
nion, comme celuy de France; & me dirent qu'ils 
en cueilloient 1'herbe dans leur terre fans la culti
uer, en nous monfirant la hauteur comme de 4. a 
5. pieds. Ledit canau s'en retourna a terre aduertir 
ceux de fon habitation, qui nous firent des fumees, 
& apperceufmes 18. ou 20. Sauuages qui vindrent 
fur Ie bord de la cofie, & fe mirent a dancer. N ofire 
canau fut a terre pour leur donner quelques baga
telles, dont ils furent fort contents. II en vint aucuns 
deuers nous qui nous prierent d' aller en leur riuiere. 
N ous leuafmes l' anchre pour ce faire : mais nous 

(I) Le 18 juillet 1605. 

(2) 46° 6' . 
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n'y peufmes entrer a caufe du peu d'eau que nous 1605. 
Y trouuafmes eftans de bafTe mer, & fufmes con-
traints de mouiller l' anchre a l' entree d'icelle. Ie 
defcendis a terre, ou i'en veis quantite d'autres qui 
nous receurent fort gracieufement, & fus recognoi-
ftre la riuiere, ou ie n'y veis autre chofe qu'vn bras 
d'eau qui s'eftend quelque peu dans les terres, qui 
font en partie defertees, dedans lequel il n'y a qu'vn 
ruifTeau qui ne peut porter bateaux, hnon de pleine 
mer. Ce lieu peu t auoir vne lieue de circuit; en 
I'vne des entrees duquel y a vne maniere d'iile 
couuerte de bois, & principalement de pins, qui 
tient d'vn cofte a des dunes de fable, qui font afTez 
longues : l'autre cofte eft vne terre afTez haute. II 
y a deux iilets dans ladite baye, qu'on ne voit point Deuxil1es 

f1. l' on n' eft dedans, & autour d'icelle la mer afTeche ~~y~~fte 
prefque toute de bafTe maree. Ce lieu eft fort re
marquable de la mer, d'autant que la cofte eft fort 
bafTe, horfmis Ie cap de l'entree de la baye, qu'a-
uons nomme Ie port du cap SainCl: Louys (I), diftant 
dudit cap deux lieues, & dix du cap aux jiles. II eft 
enuiron par la hauteur du cap SainCl: Louys. 

N ous partifmes (2) de ce lieu, & rangean t la cofte 
comme au fud, nous fifmes 4. a 5. lieues, & pafTa-
fmes proche d'vn rocher qui eft a Reur d'eau. Con-
tinuant noftre routte, nous apperceufmes des terres 
que iugions eftre iiles; mais en eftans plus pres, nous 
recogneufmes que c'eftoit terre ferme, qui nous 
demeuroit au nort noroueft, qui eftoit Ie cap d'vne Cap d'vne 

grande baye contenant plus de 18. a 19. lieues de grandebaye. 

(I) Les Pelerins (Pilgrim Fa/ben) lui donnerent, quinze ans plus tard, Ie nom de 
Plymouth. 

(2) Le 19juillet 1605. (Edit. 1613, liv. I, c. VIII.) 
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circuit, au nous nous engouffrafmes tellement, qu'il 
nous fallut mettre a l'autre bord pour doubler Ie 
cap qu'auions veu, Iequel nous nommafmes Ie cap 
Blanc(I), pource que c'dtoient fables & dunes, qui 
paroiUent ainfI. Le bon vent nous feruit beaucoup 
en ce lieu, car autrement nous euffions efte en dan
ger d' eftre iettez a Ia cofte. Cefte baye eft fort faine, 
pourueu qu' on n' approche Ia terre que d'vne bonne 
lieue, n'y ayant aucunes iDes ny rochers que celuy 
dont i' ay parle, qui eft proche d'vne riuiere, qui 
entre aUez auant dans Ies terres, que nommafmes 
SainCte Suzanne du cap BIanc(2), d'ou iufques au cap 
SainCt Louys y a dix Iieues de trauerfe. Le cap 
Blanc eft vne pointe de fable qui va en tournoyant 
vers Ie fud enuiron fIx lieues. Cefte cofte eft aUez 
haute eDeuee de fables, qui font fort remarquables 
venant de la mer, ou on tr.ouue la fonde a pres de 
15. ou 18. lieues de la terre a 30. 40. 50. braues 
d' eau, iufques a ce qu' on vienne a dix braues en 
approchant de Ia terre, qui eft tres-faine. II y a vne 
grande eftendue de pays defcouuert fur Ie bord de 
la cofte deuant que d'entrer dans Ies bois, qui font 
fort agreabIes, & plaifans a voir. N ous mouillafmes 
l'anchre a la cofte, & veifmes quelques Sauuages, 
vers Iefquels furent 4. de nos gens, qui cheminans 
fur vne dune de fable, aduiferent comme vne baye 
& des cabannes qui Ia bordoient tout a l'entour. 
Eftans enuiron vne Iieue & demie de nous, vint a 
eux danc;ant (comme ils nous rapporterent) vn Sau
uage, qui eftoit defcendu de Ia haute cofte, Iequel 

(I) Le capitaine Gosnold lui avait deja donne, des 16oz, Ie nom de cap Cod qu'il 
conserve encore aujourd'hui. ' 

(2) Probablement la baie de Wellfleet. 
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s'en retourna peu apres donner adllis de noftre ve- 6 
I 05. 

nue a ceux de fon habitation. 
Le lendemain (I) nous fuGues en ce lieu que nos 

gens auoient apperceu, que trouuafmes eftre vn 
port fort dang~reux, a caufe des bafes & banes, OU r:~~:::~x. 
nous voyons bnfer de toutes parts. 11 eftoit prefque 
de balie mer lors que nous y entrafmes, & n'y auoit 
que 4. pieds d'eau par Ia paliee du nort; de haute 
mer il y a 2. bralies. Comme nous fufmes dedans, 
nous veifmes ce lieu aliez fpacieux, pouuant conte-
nir 3. a 4. lieues de circuit, tout entouree de mai
fonnettes, a l'entour defquelles chacun a autant de 
terre qu'il Iuy eft neceliaire pour fa nourriture. 11 
y defcend vne petite riuiere qui eft aliez belle, OU 
de balie mer y a enuiron 3. pieds & demy d'eau, & 
y a 2. ou 3. ruilieaux bordez de prairies. Ce lieu eft 
tres-beau, file haure eftoit bon. I'en prins Ia hauteur, 
& trouuay 42. degrez de latitude, & 18. (2) degrez 
40. minutes de declinaifon de la Guide-aymant. 11 
vint a nous quantite de Sauuages, {'ant hommes 
que femmes, qui accouroient de toutes parts en 
danrant. N ous nommafmes ce lieu Ie port de Port de Mal-

, lebarre. 
Mallebarre (3). 

Le lendemain nous fufmes voir leur habitation 
auec nos armes, & £ifmes enuiron vne lieue Ie long 
de la cofte. Deuant que d'arriuer a leurs cabannes, 
nous en trafmes dans vn champ feme de bled d' I nde, 
a Ia fac;on que nous auons dit cy-delius. 11 eftoit en 
fleur, & auoit de haut 5. pieds & de my, & d'autre 
moins aduance~ qu'ils fement plus tard. N ous veif-

(I) Le zo juillet 1605. 
(z) Voir 1613, p. 65, note I. 
(3) Aujourd'hui Ie havre de Nauset, dont la latitude est de 41° So', 
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1605. mes auffi force feues de BreGI, & des citroiiilles de 
pluGeurs grofTeurs, bonnes a manger; du petum & 
des racines qu'ils cultiuent, Iefquelles ont Ie goufl: 

Bois peu- d'artichaut. Les bois font remplis de chefnes, noyers, 
plez de chef- & de tres beaux cypres (1) qui fon t rougeafl:res & on t 
nes, noyers, ' , 

& cypnis fort bonne odeur. II y auoit auffi pluGeurs champs 
rougeallres. qui n'efl:oient point cultiuez, d'autant qu'ils laifTent 

repofer les terres; & quand ils y veulent ferner, ils 
mettent Ie feu dans les herbes, & puis labourent 

Forme des auec leurs befches de bois. Leurs cabannes font 
cabannes 
des peuples 
de ce pays 
lao 

rondes, couuertes de gro{fes nattes faites de rofeaux, 
& par en haut il y a au milieu enuiron vn pied & 
demy de defcouuert, par OU fort la fumee du feu 
qu'ils y font. N ous leur demandafmes s'ils auoient 
leur demeure arrefl:ee en ce lieu, & s'il y negeoit 
beaucoup : ce que ne peufmes bien f<rauoir, pour 
ne pas entendre leur langage, bien qu'ils s'y effor
<rafTent par Ggnes, en prenant du fable en leur main, 
puis l' efpandant fur la terre, & monfl:rant eftre de 
la couleur d~ nos rabats & qu' elle venoit fur la 
terre de Ia hauteur d'vn pied, & d'autres nous mon
fl:roient moins; nous donnans auffi a entendre que 
Ie port ne geloit iamais : mais nous ne peufmes 
[<rauoir G la nege efl:oit de longue duree. Ie tiens 
neantmoins que Ie pays eft tempere, & que I'hyuer 
n'y eft pas rude. 

Tous ces Sauuages depuis Ie cap aux iiles ne 
Les robbes portent point de robbes, ny de fourrures, que fort 
~~g~~Sf~~~- rarement, & font icelles robbes faites d'herbes, & de 
faites d'her- chanure, qui a peine leur couurent ie corps, & leur 
bes & de 
chanure. vont iufques aux iarrets. lIs ont feulement la na-

( [) Le Juniperus l"irginil1nl1. (Y oir ,6, 3, p. 66, note I.) 
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ture cachee d'vne petite peau, &. les femmes auffi, 160 5 
qui leur defcendent vn peu plus bas qu'aux hom- \'e!1ernent· 

mes par derriere tout Ie refte du corps eftant nud : ~es hornrnes 
, .'\: des fem-

& lors qu'elles nous venoient voir, dIes prenoient meso 

des robbes ouuertes par Ie deuant. Les hommes fe 
coupent Ie poil deffus la tefte, comme ceux de la 
riuiere de Choliacoet. Ie vey entre autres chofes 
vne fllle coiifee aUez proprement, d'vne peau teinte 
de couleur rouge, brodee par deuus de petites pa
tenoftres de porceline; vne partie de fes cheueux 
eftoient pendans par derriere, & Ie refte entre-lace 
de diuerfes fa<;ons. Ces peuples fe peindent Ie vifage ~~n~el~~:i~~_ 
de rouge, noir, & iaulne. Ils n'ont prefque point de ge. 

barbe, & fe l'arrachent a mefure qu'elle croift, & 
font bien proportionnez de leur corps. Ie ne f<;ay 
quelle loy ils tiennent, & croy qu'en cela ils reUem-
blent a leurs voifins, qui n'en ont point du tout, & 
ne f<;auent adorer, ny prier. Pour armes, ils n'ont Leursarrnes. 

que des picques, ma{lues, arcs, & flefches. Il fern ble 
a les voir qu'ils foient de bon naturel, & meilleurs 
que ceux du nort, mais a dire vray ils font me-
fchans, & fi peu de frequentation que l'on a auec 
eux, les fait aifement cognoiftre. Ils font grands 
larrons, & s'ils ne peuuent attraper auec les mains, 
ils tafchent de Ie faire auec les pieds, comme nous 
l'auons efprouue fouuentefois : & fe faut donner 
garde de ces peuples, & viure en mefiance auec eux, 
fans toutefois leur faire apperceuoir. lIs nous tro
querent leurs arcs, flefches, & carquois, pour des 
efpingles & des boutons; & s'ils euUent eu autre 
chofe de meilleur, ils en euUent fait autant. lIs nous 
donnerent quantite de petum, qu'ils font fecher, 
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1605-6 puis Ie reduifent en poudre (I). Q.uand ils mangent Ie 
Forme de bled d'Inde ils Ie font bouillir dedans des pots de 
~:~g~~I~de terre, qu'ils font d'autre maniere que nous(2). II Ie 
entr'eux. pilent auffi dans des mortiers de bois, & Ie reduifent 

en farine, puis en font des gafieaux & galettes, comme 
Ies Indiens du Perou. 

II y a quelques terres defrichees(3), & en defri
choient tous Ies iotus. En voicy Ia fa<;on. II.s coupent 
Ies arbres a Ia hauteur de trois pieds de terre, puis 
font brui1er Ies branchages fur Ie tronc, & fement 
leur bled entre ces bois coupez, & par fucceffion de 
temps ofient Ies racines. II y a auffi de belles prai
ries pour y nourrir nombre de befiail. Ce port(4) eLl: 
tres-beau & bon, ou il y a de l'eau affez pour Ies 
vaiffeaux, & ou on fe peut mettre a l'abry derriere 
des if1es. II eLl: par Ia hauteur de 43. degrez tie la
titude, & I'auons nomme Ie Beau-port(5). 

Partement Le dernier de Septembre (6) nous partifmes du 
de I' Autheur B & Jr r IS· Cl. L & du beau eau-port, pallalmes par e cap alnCl ouys, 
port. fifmes porter toute Ia nuict pour gaigner Ie cap 

Blanc. Au matin vne heure deuant Ie iour nous 
nous trouuafmes a vau Ie vent du cap Blanc en Ia 
baye blanche(7) a huict pieds d'eau, ef10ignez de Ia 
terre vne lieue, ou nous mouillafmes l'anchre, pour 
n'en approcher de plus pres, en attendant Ie iour, 
& voir comme nous efiions de Ia maree. Cependan t 
enuoyafmes fonder auec noLl:re chaloupe, & ne 

(I) VoirI613,p.io,noteI. 
(z) Voir 1613, p. iO, note z. 
(3) II s'agit du Beau-Port. L'on passe, ici, du voyage de M. de Monts a celui de 

M. de Poutrincourt, en 1606. 
(+) Le Beau-Port. (Voir 1613, p. 96.) 
(5) La baie de Gloucester, au havre du cap Anne. 
(6) De l'annee 1606. 
(i) La baie du cap Cod. 
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trouua-on plus de 8. pieds d'eau, de fa\=on qu'il 1606. 
fallut deliberer attendant Ie iour ce que nous pour-
rions faire. L'eau diminua iufques a 5. pieds, & 
nofl:re barque talonnoit quelquefois fur Ie fable, 
fans toutesfois s'offenfer, ny faire aucun dommage, 
car la mer efl:oit belle, & n'eufmes point moins de 
3. pieds d' eau fouz nous, lors que la mer commen\=a 
a croifl:re, qui nous donna grande efperance. 

Le iour efl:ant venu, nous apperceufmes vne cofl:e 
de fable fort batTe, ou nous eG:ions Ie trauers plus 
a valle vent, & d'ou on enuoya la chaloupe pour 
fonder vers vn terroir qui eG: atTez haut, ou on iu-
geoit y auoir beaucoup d'eau; & de faiCt on y en 
trouua 7. bratTes. Nous y fufmes moiiiller l'anchre, 
& auffi tofl: appareillafmes la chaloupe auec neuf 
ou dix hommes, pour aller a terre voir \'n lieu ou 
iugions y auoir vn beau & bon port pour nous DelCouure 

pouuoir fauuer {i Ie vent fe fufl: efleue plus grand ;~r~.eau 
qu'il n'efl:oit. Efl:ant recogneu, nous y entrafmes a 
2. 3. & 4. bratTes d' eau. Q.uand nous fufmes de-
dans, nous en trouuafmes 5. & 6. II Y auoit force Force hui-

11 • 1L " fires tres-
huiG:res qui enOlent trelUonnes, ce que n amons bonnes en 

& 1 r: 1 r ce port, ap-encores apperceu, e nommalmes e port aux pelle a caufe 

Huifl:res(I), & efl: par la hauteur de 42. degrez de ~~r~e~~~e 
latitude(2). II y vint a nous trois canaux de Sau- huillres. 

uages. Ce iour Ie vent nous fut fauorable, qui fut 
caufe que nous leuafmes l'anchre pour aller au cap 
Blanc, diG:ant de ce lieu de 5. lieues, au nort \'n 
quart du nordefl:, & Ie doublafmes. 

Le lendemain 2. d'OCtobre (3) arriuafmes deuant 
(I) La baie de Barnstable. 
(2) 41° 45'· 
U) De l'annee 1606. 

Nf 
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1fallebarre, ou feiournafmes quelque temps, pour Ie 
mauuais vent qu'il faifoit, durant lequel nous fufmes 
auec la chaloupe, auec douze a quinze hommes, 
viflter Ie port, OU il vint au deuant de nous cent 
cinquante Sauuages, en chantant & dan<;ant, felon 
leur coufiume. Apn::s auoir veu ce lieu, nous nous 
en retournafmes en nofire vaiUeau, OU Ie vent ve
nant bon, fifmes voile Ie long de la cofie courant 
au fud. 

Continuation des /u/dites defcouuertures iu/ques au port 
Fortune, & que/que vingt lieues par de/a. 

CHAPITRE VII. 

Comme nous fufmes a fix lieues de 1Ialebarre, 
nous moiiillafmes l' anchre proche de la cofie, 

dautant que n'auions bon vent. Le long d'icelle 
nous aduifafmes des fumees que faifoient les Sau
uages, ce qui nous fit deliberer de les aller voir, & 
pour cet effeCt on equipa la chaloupe. 1Iais quand 
nous fufmes proche de la co fie qui eft areneufe, 
nous ne peufmes l'aborder, car la houlle efioit trop 
grande. Ce que voyans les Sauuages, ils mirent vn 
canau a la mer, & vindrent a nous 8. ou 9. en 
chantant, & faifans flgne de la ioye qu'ils auoient 
de nous voir, puis nous monfirerent que plus bas 
il y auoit vn port, OU nous pourrions mettre nofire 
barque en feurete. N e pouuant mettre pied a terre, 
la chaloupe s'en reuint a la barque, & les Sauuages 
retournerent a terre, apres les auoir traiCte humai
nement. 
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Le Iendemain (I) Ie vent eHant fauorabIe, no us It106. 
continuafmes nofhe routte au nort 5. lieues(2), & 
n'eufmes pas plufiofl: fait ce chemin, que nous trou
uafmes 3. & 4. bratres d' eau, efians eDoignez vne lieue 
& demie de Ia cofl:e. Et allans vn peu de 1'auant, Ie 
fonds nous hautra tout a coup a bratre & demie, & 
deux bratres, ce qui nous donna de 1'apprehenGon, 
voyans Ia mer brifer de toutes parts, fans voir aucun 
patrage par Iequel nous peuGions retourner fur 
nofire. chemin, car Ie vent y cfioit entierement 
contraue. 

De fa<;:on qu' efl:ans engagez parmy des brifans & 
banes de fable, il fallut patrer au hazard, felon que 
ron pouuoit iuger y auoir plus d'eau pour nofl:re 
barque, qui n'efioit que 4. pieds au plus, & vinfmes 
parmy ces brifans iufques a quatre pieds & demy. 
En £n nous £fmes tant, auec la grace de Dieu, que 
nous patrafmes par detrus vne pointe de fable, qui 
iette pres de trois lieues a la mer, au fud fuefi, lieu 
fort dangereux. Doublant ce cap, que nous nom
mafmes Ie cap Batturier (3), qui efi a douze ou treize ~:r. Battu

lieues de Mallebarre, nous mouillafmes l' anchre a 
deux bratres & demie d'eau, d'autant que nous nous 
voiyons entourez de toutes parts de brifans & bat-
tures, referue eu quelques endroits OU la mer ne 
Reuritroit pas beaucoup. On enuoya la chaloupe 
pour trouuer vn achenal, a£n d'aller a vn lieu que 
iugions efire celuy que les Sauuages nous auoient 

(I) Le 3 octobre 1606. 

(2) Voir 1613, p. 99, note I. 

(3) Ce cap Batturier parait correspondre 11 la tete de Sankaty, qui forme la pointe 
sud-est de l'i1e de N antuket, et qui est en effet 11 environ douze Jieues du port de Malle
barre, ou Nauset. 
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1606. donne a entendre; & creufmes auffi qu'il y auoit 
vne riuiere, ou nous pourrions efire en feurete. 

Hazard que 
court l'Au
theur auec 
les liens. 

N ofire chaloupe y efiant, nos gens mirent pied a 
terre, & conildererent Ie lieu, puis reuindrent auec 
vn Sauuage qu'ils amenerent, & nous dirent que de 
plaine mer nous y pourrions entrer, ce qui fut re
folu; & auffi tofi leuafmes I'anchre, & fufmes par 
la conduite du Sauuage, qui nous pilota, moiiil
ler I' anchre a vne rade qui efi deuant Ie port a 
fix braUes d'eau, & bon fonds: car nous ne peu
fmes entrer dedans a caufe que la nuiCt nous fur
prin t. 

Le lendemain on enuova mettre des balifes fur 
./ 

Ie bout d'vn banc de fable qui efi a l'emboucheure 
du port; puis la plaine mer venant y entrafmes a 
2. braUes d'eau. Comme nous y fufmes, nous loii
afmes Dieu d' efire en lieu de feurete. N ofire gou
uernail s'efioit rompu, que 1'0n auoit accommode 
auec des cordages, & craignions que parmy ces bafes 
& fortes marees il ne rompifi derechef, qui eufi efie 
ca 1I fe de nofire perte. 

Dedans ce port(I) il n'y a qu'vne bra~e d'eau, & 
de plaine mer deux; a l' efi y a vne baye qui refuit au 
nort enuiron trois lieues, dans laquelle fe voyent 
vne iDe & deux autres petits culs de fac, qui deco
rent Ie pays: la font beaucoup de terres defrichees, 
& force petits cofiaux, ou ils font leur labourage de 
bled & autres grains dont ils viuent. II y a auHi de 

Peuples de treibelles vignes,. quantite de noyers, chefnes, cy
ce pays ama- pres, & peu de pIns. Tous les peu pIes de ce lieu 
teurs du la- J r d I b r . 
bourage. lOnt IOrt amateurs u a ourage, & IOnt prouIl1on 

(I) Le port de Chatham, que I'auteur appelle plus loin port Fortune. 
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de bled d'Inde pour l'hyuer, lequel ils conferuent 1606. 
en la fac;on qui enfuit. 

Ils font des foUes fur Ie penchant des cofl:aux Comme ils 

dans Ie fable 5. a 6. pieds plus ou moins & pren- con[eruent 
, leurs bleds. 

nent leurs bleds & autres grains, qu'ils mettent dans . 
de grands facs d'herbe, qu'ils iettent dedans lefdi-
te3 foCes, & les couurent de fable 3. ou 4. pieds par 
deUus Ie fu perfice de la terre, pour en prendre a 
leur befoin, & fe conferue auffi bien qu'il fc;:auroit 
faire en nos greniers. 

Nous veifmes en ce lieu cinq a fix cents Sauua- s auuages 

ges, qui efioient tous nuds, horfmis leur nature, tous nuds. 

qu'ils couurent d'vne petite peau de faon, ou de 
loup marin. Les femmes auffi couurent la leur auec 
des peaux, ou des fueillages, & ont les chcueux tant Leurs che

l'vn que l'autre bien peignez, & entrelacez en plu- ueux. 

fieurs fac;ons, a la maniere de ceux de Choiiacoet, 
& font bien proportionnez de leurs corps, ayans Ie 
teint oliuafl:re. l]s fe parent de plumes, de pateno- Leur pa

fires de porceline, & au tres ioliuetez, qu'ils accom- reure. 

modent fort proprement en fac;on de broderie. Ils 
ant pour armes des arcs, flefches, & maUues : & ne 
font pas G. grands chaUeurs comme bons pefcheurs 
& laboureurs. 

Pour ce qui e[l: de leur police, gouuernement, & Leur police 

croyance, ie n'en ay peu que iuger, & croy qu'ils & croyance. 

n'en ant point d'autre que nos Sauuages Souriquois 
& Canadiens, lefquels n'adorent ny Ie Soleil, ny la 
Lune, ny aucune chofe, & ne prient non plus que 
les bdl:es. Bien ont-ils parmy eux quelques gens 
qu'ils difent au·oir intelligence auec Ie diable, a qui 
ils ant grande croyance, lefquels leur difent tout ce 
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1606. qui leur doit aduenir, encores qu'ils mentent Ie plus 
fouuent : c'dl: pourquoy iis les tiennent comme 
Prophetes, bien qu'ils les eniaulent comme les Egyp
tiens & Bohemiens font Ies bonnes gens de village. 

Leurs chefs I1s ont des chefs a qui ils obeiJTent en ce qui efi de 
de guerre. I ' I r 1 'II a guerre, mals non autrement, elque s traual ent, 

& ne tiennent non plus de rang que leurs compa
gnons. 

Leurs logemens font feparez Ies vns des autres 
felon les terres que chacun d'eux peut occuper, & 
font grands, faits en rond, couuerts de natte, ou 

Leurs mef- fueille de bled d'Inde, garnis feulement d'vn liCl: ou 
~:l~~c~es. deux, eDeuez vn pied de terre, faits auec quantite 

de petits bois qui font preiTez les vns contre les au
tres, deiTus lefquels iis dreiTent vn efiaire a la fac;:on 
d' Efpagne (qui efi vne maniere de natte efpoiiTe de 

Leurs loge-
mens, 

Sont fort 
trauaiJlez de 
pulces en 
efte, 

deux ou trois doigts) fur .quoy ils fe couchent. lIs 
ont grand nombre de pulces en efie, mefme par
my les champs. En nous allans pourmener nous en 
fufmes remplis en telle quantite, que nous fufmes 
contraints de changer d'habits. 

Ports rem- Taus les ports, bayes & cofies depuis Choiiacoet 
f~~. de poif- font remplis de toutes fortes de poiiTon, femblable 

a celuy qui eil: aux cofies d'Acadie, & en telle abon
dance, que ie puis aiTeurer qu'il n'efioit iour ne 
nuiCl: que nous ne veiffions & entendiffions paiTer 
aux cofiez de nofire barque pI us de mille marfoiiins, 
qui chaiToient Ie menu poiiTon. II y a auffi quan
tite de plufieurs efpeces de coquillages, & principa
lement d'huifires. La chaiTe des oifeaux y efi fort 

Le pays fort abondante. ' 
pro pre pour '11. I' r 11. ' , 
y baftir. C ell \'n leu IOrt propre pour y balnr, & letter les 
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fondemens d'vne Republique, fi Ie port eG:oit vn peu 1606. 

plus profond, & 1'entree plus feure qU'elle n'eft. Il 
fut nomme Ie port Fortune, pour quelque accident Port For

qui y arriua(I). Il eft par la hauteur de 41. & vn tune. 

tiers de latitude, a 13. lieues de Mallebarre. N ous 
vifitafmes tout Ie pays circonuoifin, lequel eG: fort 

LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

beau, comme i'ay dit cy-ddrus, oil nous veifmes 
quantite de maifonnettes \=a & lao 

Partans du port Fortune, ayans fait fix ou fept 
lieues, nous eufmes cognoifTance d'vne ine, que 
nous nommafmes la Sou p\=onneufe (2), pour auoir 
eu plufieurs fois croyance de loing que ce fuft au
tre chofe qu'vne ine. Rangeant la cofte au furoueft 
pres de douze lieues, pafTafmes proche d'vne riuiere 
qui eft fort petite, & de difficile abord, a caufe des 
bafes & rochers qui font a l'entree, que i'ay nommee 
de mon nom. Ce que nous veifmes de ces coftes 
font terres bafTes & fablonneufcs, qui ne laifTent 
d' eftre belles & bonnes, tou tesfois de difficile abord, 
n' ayans aucunes retraites, les lieux fort batturiers, & 
peu d'eau a pres de deux lieues de terre. Le plus 
que nous en trouuafmes, ce fut en quelques fofTes 
fept a huict brafTes, encores cela ne duroit que la 
longueur du cable, auffi toft l' on reuenoit a deux 
ou trois brafTes, & ne s'y fie qui voudra qu'il ne 
1'aye bien recognue la fonde a la main . 

. Voila toutes les coG:es que nous defcouurifmes 
tant a l' Acadie, que es Etechemins & Almouchi
quois (3), defquelles ie fis la carte fort exaCtement de 

(I) Voir 1613, p. 105, 106, 107. 
(2) Probablement Martha's Vineyard. 

(3) Depuis 1604, jusqu'a l'automne de 1606. 
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1606. ce que ie veis, que ie hs grauer en l' an 1604'( I) qui 
depuis a efie mife en lumiere aux difcours de mes 
premIers \'oyages. 
--_._-------- --- ----------------------

D~(couuerture depuis Ie Cap de la Heue iufques a Can
fiau, fort particulierement. 

CHAPITRE ITIII. 

1607. pArtant du cap de la Heue iufques a Sefam-
bre(2), qui efi vne ii1e ainG appellee par quel

Illes des 
Martyrs, 
pourquoy 
ainli appel
lees. 

ques .Mallouins, difiante de Ia Heue de 15. Iieues, 
fe trouuent en ce chemin quantite d'ii1es, qu'auons 
nommees les 11artyres, pour y auoir eu des Fran
\ois autrefois tuez par les Sauuages. Ces ii1es font 
en pIuGeurs culs de fac & bayes; en l'vne defquel

~aii~igee~:r_ Ies y a vne riuiere appellee SainCte 11arguerite di
guerite. fiante de Sefambre de 7. lieues, qui efi par Ia hau-

teur de 44. degrez, & 25. minutes de latitude. Les 
ii1es & cofies font rem plies de quantite de pins, fa
pins, bouleaux, & autres mefchans bois. La pefche 
du poiifon y eft abondante, comme auffi Ia chaife 
des oifeaux. 

De Sefambre paifafmes \'ne baye fort faine (3) con
tenant 7. a 8. lieues, ou il n'y a aucunes iiles fur Ie 
chemin horfmis au fonds, qui efi a l'entree d'vne 
petite riuiere de peu d'eau, & fufmes a vn port di
ftant de Sefambre de 8. lieues, mettant Ie cap au 

(I) Champlain ne put faire graver, en 1604, que la carte du voyage d'exploration 
qu'il fit dans Ie Saint-Laurent, en 1603, avec Pont-Grave. Cette premiere carte est en
core it retrouver. 

(z) Aujourd'hui Sambro. 
(3) La baie de Chibouctou, aujourd'hui Ie havre d'Halifax. 
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nordeG: quart d' eft, qui eG: affez bon pour des vai[- 1607. 
[eaux du port de cent a Gx vingts tonneaux. En fon 
entree y a vne iHe de laquelle on peut de baffe mer 
aller a la grande terre. N ous auons nom me ce lieu 
Ie port Saincte Heleine(I), qui eG: par la hauteur de ~~~ta~eHe_ 
44. degrez 40. minutes peu plus ou moins de latitude. leine. 

De ce lieu fufmes a vne baye appe.Jlee la baye de Bare d.e 

tou tes iHes (2), qui peu t con tenir 14. a I 5.lieues : lieux toutes Illes. 

qui font dangereux a cau[e des banes, bares, & bat-
tures qu'il y a. Le pays eG: tres-mauuais a voir, rem-
ply de me[mes bois que i'ay dit cy-deffus. 

De Ia paffa[mes proche d'vne riuiere qui en eG: 
diG:ante de fix lieues, qui s'appelle la riuiere de l'iHe Riuiere de 

verte (3), pour y en auoir vne en fon entree. Ce peu l'ille verte. 

de chemin que nous fi[mes eft rem ply de quantite 
de rochers qui iettent pres d'vne lieue a la mer, OU 
elle brife fort, & eft par la hauteu~ de 45. degrez vn 
quart de latitude. 

De la fu[mes a vn lieu OU il Y a vn cuI de [ac (4), & 
deux ou trois iHes, & vn affez beau port, diG:ant de 
rifle verte trois lieues. N ous paffa[mes auffi par plu-
Geurs ifles qui font rangees les vnes proches des au- Illes rangees. 

tres, & les nommafmes les ifles rangees, diftantes de 
l'ifle verte de 6. a 7 .lieues. En apres paffafmes par vne 
autre baye(5) OU il Y a pluGeurs iHes, & fufmes iuf-
ques a vn lieu OU trouua[mes vn vaiffeau qui faifoit 
pefche de poiffon entre des iHes qui font vn peu 
efloignees de la terre, diftan tes des iHes rangees 4. 

(I) Probablement ce qu'on appelle aujourd'hui Ie havre de Jeddore. 
(2) Voir 1613, p. uS, note 2. 
(3) La riviere Sainte-Marie. (Voir 16'3, p. uS, note 3.) 
( +) Aujourd'hui Country Harbour. 
(5) Alljourd'hui 'Foroa.v. 

Of 
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lieues, & appellafmes ce lieu Ie port de Saualette (I), 
qui eftoit Ie maiftre du vaiifeau qui faifoit pefche, 
qui eftoit Bafque. 

Partant de ce lieu arriuafmes a Canfeau(2) Ie 27. 
du mois, diftant du port de Saualette fix lieues, OU 
pauafmes par quantite d'ifles iufques audit Canfeau, 
aufquelles y a telle abondance de framboifes, qu'il 
ne fe peut dire plus. 

Toutes les coftes que nous rangeafnies depuis Ie 
cap de Sable iufques en ce lieu, font terres medio
crement hautes, & coftes de rochers, en la plus-part 
des endroits bordees de nombre d'ifles & brifans qui 
iettent a Ia mer par endroits pres de deux Iieues, 
qui font fort mauuais pour l'abord des vaiifeaux : 
neantmoins il ne laiife d'y auoir de bons ports & ra
des Ie long des coftes & ifles. Pour ce qui eft de la 
terre, elle eft plus mauuaife, & mal agreable qu'en 
autres lieux qu'euffions veus, excepte en quelques 
riuieres ou ruiifeaux, OU Ie pays eft aifez plaifant : & 
ne faut douter qu'en ces lieux l'hyuer n'y foit froid, 
y durant pres de fix mois(3). 

Ce port de Canfeau eft vn lieu entre des ifles, qui 
eft de fort mauuais abord, £i. ce n'eft de beau temps, 
pour les rochers & brifans qui font autour. II s'y 
fait pefche de poiifon verd & fee. 

De ce lieu iufques a l'ifle du cap Breton, qui eft 
par la hauteur de 45. degrez trois quarts de lati
tude(4), & 14. degrez 50. minutes de declinaifon de 

(I) Probablement Trbitc H.l'Nli. (Voir 1613, p. 129, note 3.) 
(2) Yoir 1613, p. 130, note I. 

(3) L'edition de 1640 porte « pres de fix a fept rnois, II cornme l'edition de 161 3. 

(4) La latitude du cap Breton est d'environ 45 0 57', et la variation de l'aiguille y est 
aujourd'hui de pres de 2f 0 de declinaison occidentale. 
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l'Aymant y a huiCt lieues, & iufques au cap Breton 1607' 
25. ou entre les deux y a vne grande baye(l) qui 
entre enuiron 9. ou 10. lieues dans les terres, & fait 
paUage entre l'iDe du cap Breton, & la grand' terre 
qui va rendre en la grande baye SainCt Laurent, par 
ou on va a Gafpe & iDe Percee, OU fe fait pefche de 
poiUon. Ce paUage de l'iDe du cap Breton efi fort 
efiroit. Les grands vaiUeaux n'y paUent point, bien 
qu'il y aye de l'eau aUez, a caufe des grands cou-
rans & tranfports de marees qui y font; & auons 
nomme ce lieu Ie pafL'lge courant(2), qui efi par la 
hauteur de 45. degrez trois quarts de latitude. 

Cefie iDe du cap Breton efi en forme triangulaire, 
qui a 80. lieues de circuit, & efi la plus-part terre 
montagneufe, toutesfois en quelques endroits agre
able. Au milieu d'icelle ya vne maniere de lac (3), OU 
la mer entre par Ie cofie du nort quart du nordefi, 
& du fud quart du fuefi(4), & y a quantite d'iDes rem- l\.quantite 

plies de grand nombre de gibbier, & coquillages de ~~~t~~' & 

pluG.eurs fortes, entre autrcs des huifires qui ne font 
de grande faueur. En ce lieu y a pluG.eurs ports & 
endroits OU l' on fait pefche de poiUon, f<;auoir Ie 
port aux Anglois(5), difiant du cap Breton enuiron 
deux a trois lieues : & l'autre, Niganis, 18. ou 20. 

lieues plus au nort. Les Portugais autrefois \'oulu-
rent habiter cefie iDe, & y paUerent \'n hyuer : mais 
la rigueur du temps & les froidures leur brent aban
donner leur habitation. Toutes ces chofes veues, ie 

(I) La baie de Chedabouctou. 
(2) Aujourd'hui Ie detroit de Canseau. 

(3) Le Bras-d'or, ou Labrador. 
(4) Voir 1613, p. IF, note 2. 

(5) Appele depuis Louisbourg. 
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repatiay en France, apres auoir demeure quatre ans 
tant a l'habitation de Sainete Croix, qu' au port 
Royal (I). 

(I) Champlain partit de Canseau Ie 3 septembre 1607; il avait quitte Ie Havre au 
commencement d'avril1604 : il ~. avait done trois ans et cinq mois qu'il etait 11 I' Acadie~ 

Fin du feco!ld Liurc. 
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LIVRE TROISIESME. 

IT qyages du jieur de Poitrincourt en la Jlouuelle FraJlc(', 
ou il laijfe jon jils Ie Sieur de BiencoltJ't. Peres Ie
juites qui y jont enuo.yez, & les progres qlt' ils .1' ji
rent,)' jaij;ms /ieurir la FD.!' Chn:Jliemlc. 

CHAPITRE PREJ!IER. 

t ~{%14E feu Sieur de Poitrincourt pere ayant ob- 1607. 
~C~)r:t~tenu vn don du Sieur de ~Jons, en vertu de 

c.1fa commiffion, de quelques terres adiacentes 
au port Royal, qu'il auoit abandonnees, I'habitation . 
demeurant en fon entier, ledit Sieur de Poitrincourt ~~i~li~~~::t 
fait tout deuoir de I'habiter & y IaiUe fon fils Ie lailfe fan fils 
•• " • • Ie fieur de 

Sleur de Blencourt, leq uel pendant qu II excoglte Biencourt en 

I d ' . 1l bl· I R hI· la nouuelle es moyens e s y pouuOlr ena Ir, es oc e OIS & France. 

les Bafques l'affifient en la plus grande partie des. 
embarquemens, fouz efperance d'auoir les pellete-
ries par leur moyen: mais fon deUein ne Iuy reuffit 
pas comme il deGroit. Car ~Iadame de Guer
cheujIlc tres-charitable, s'entremet en cefie affaire 

76 5 
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1607-9 en faueur & coniideration des Peres lefuites. En 
voicy Ie difcours. 

Ledit iieur lean de Poitrincourt, au ant que Ie 
{ieur de 1fons partiG: de la nouuelle France, luy 
demanda en don Ie Port Royal, qu'il luy ac
corda, a condition que dans deux ans en fuitte 
ledit iieur de Poitrincourt s'y tranfporteroit auec 
plufieurs autres familles, pour cultiuer & habiter 
Ie pays; ce qu'il promit faire, & en l'an 1607. Ie 
feu Roy Henry Ie Grand luy ratiha & conhrma ce 
don, & dit au feu Reuerend Pere Coton qu'il vou
loit fe feruir de leur Compagnie en la conuerGon 
des Sauuages, promettant deux mille liures pour 
leur entretien. Le Pere Coton obeit au comman-

Le P. Biart 
IeCuite ell 
eleu pour y 
aller. 

dement de fa 1faieG:e; & entre autres de leurs 
Peres fe prefenta Ie Pere Biard, pour eG:re employe 
en ,'n ii fainCl: ,'oyage : & l'an 1608. il fut enuoye 
a Bordeaux, OU il demeura long temps fans enten-
dre aucunes nouuelles de l'embarquement pour 
Canada. 

,6°9, L'an 1609. Ie Geur de Poitrincourt arriua a 
Arriuee du P' I R 11 d & J 
fieur de Poi- ans: e oy en enant a uerty, ayant lceu 
trincourta que contre l'opinion de fa 11aieG:e il n'auoit 
Paris. 

bouge de France, fe fafcha fort contre luy. Mais 
pour contenter fadite 1iaieG:e, il s'equipe pour 
faire Ie voyage. Sur ceG:e refolution Ie Pere Co
ton offre luy donner des Religieux : fur quoy le-

. dit Geur de Poitrincourt luy dit qu'il feroit meil
leur d'attendre iufques en l'an fuiuant, promet
tant qU'auffi toG: qu'il feroit arriue au port Royal, 
il renuoyeroit fon hIs, auec lequel les PP. lefuites 
viendroient. 

,66 
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De faia: l'an 1610. ledit Geur de Poitrincourt 1610. 

s'embarqua fur la fin de Feurier, & arriua au port . 
R I . d I· r· , fY' bl' Son retour oya au mOlS e Uln lUluant, ou ayant anem e en 1a nom-
Ie plus de Sauuages qu'il peut, il en fit baptifer en- uelleFrancc. 
uiron 25. Ie iour de fainc1 lean Baptifte, par \'n 
Preftre appelle ~feffire lofue Fleche, furnomme Ie 
Patriarche. 

Peu de temps apres il renuoya en France Ie Geur Renuo;"efon 
d B· J rl ' d' . fils en Fran-e lencourt IOn n S, aage enUlron 19. ans, pOllr ceo 
apporter les bonnes nouuelles du baptefme des 
Sauuages(I), & faire en forte qu'il fllft en brieffe
couru de viures, dont il eftoit mal pourueu, pour 
y pailer l'hyuer. 

Le Reuerend Pere Chriftof1e Balthazar, Prouin
cial, commit pour aller auec Ie Geur de Biencourt, 
les Peres Pierre Biart, & Remond 1faile (2); Ie Roy Peres Icfui
Louys Ie lufte leur ayant fait deliurer cinq cents ~~:~z~n
efcus promis par Ie feu Roy fon pere, & pluGeurs 
riches ornemens donnez par les Dames de Guer
cheuille & de Sourdis. Eftans arriuez a Dieppe, il y 
eut quelque conteftation entre les Peres Iefuites, & ~:;~~~~s 
des marchands(3) ce qui fut caufe que lefdits Peres ~es ~ffcn(cnt , a Dleppe. 
fe retirerent en leur College d'Eu. 

Ce qu'ayant fceu 1fadame de GuercheuilIe, fut 
fort indignee de ce que de petits marchands auoient 
efte fi ou trecuidez d' auoir offenfe, & trauerfe ces 
Peres, dit qu'ils deuoient eftre punis, mais tout leur 

(I) Lescarbot nous a conserve 1es noms de vingt-et-un sam"ages baptises a Port Royal 
par un pretre du diocese de Langres, nomme Jesse F1eche. (Hist. de 1a l\'ouv. France, 
liv. V, ch. VIII.) 

(2) Enemond Masse. (Yoir Hist. de la Colonic franfaise en Canada, t. r, note de la 
p. 101.) 

(3) Ces marchands etaient Duchesne et Dujardin, tous deux de la religion pretendue 
reformee. (Relat. du P. Biart, ch. xlI.-Lescarbot, liv. V, ch. ,.-Asseline, mJ. de Dieppe.) 

~I)-: 
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1610. cha£l:iementfut,qu'ils ne furent receus a I'embar-
quement. Et ayant fceu que I'equipage ne fe mon

Soin de la teroit qu'a quatre mil liures, elle fit vne que£l:e en 
g~;r:::- Ia Cour, & par cet office charitable elle recueillit 
uille pour Iadite fomme dont elle paya les marchands qui 
celle entre-
prife. auoient trouble lefdits Peres, & Ies fit caifer de toute 

aifociation : & du re£l:e de ce£l:e {omme, & d'autres 
Faitvnfonds grands biens, fit vn fonds pour l'entretien defdits 
fr~~re~~ne-f_ Peres, ne voulant qu'ils fuifent a charge au fieur de 
dits Peres. Poitrincourt; & faire en forte que Ie profit qui re-

uiendroit des pelleteries & des pefches que Ie nauire 
remporteroit, ne reuiendroit point au profit des af
fociez, & autres marchands, mais retourneroit en 
Canada, en Ia poifeffion des Sieurs Robin & de 
Biencourt, qui l' employeroient a l' entretien du port 
Royal & des Fran<;:ois qui y reGden t. 

A ce fubieCt fut conclu & arre£l:e que cet argent 
de ~Iadame de Guercheuille, ayant e£l:e de£l:ine 
pour Ie profit de Canada, Ies Iefuites auroient part 
aux emoluments de I'aifociation defdits Geurs Ro
bin & de Biencourt, & y participeroient auec eux. 

C'e£l: ce contraCt d'aifociation qui a fait tant fe
mer de bruits, de plaintes, & de crieries contre les 
Peres Iefuites, qui en cela, & en toute autre chofe 
fe font equitablement gouuernez felon Dieu & rai
fon, a la honte & confuGon de leurs enuieux & mef
difans. 

161 I. Le 26. Ianuier 161 I. Ies mefmes Peres ,s' embar-
Embarque- querent auec Iedit Geur de Biencourt, Iequel ils af-
ment des Pe-
res Iefuites G£l:erent d'argent pour mettre Ie vaiifeau hors, & 
auec Ie fieur 1 lId ffi ' '1 . . 
deBiencourt. IOU ager es gran es nece Itez qu 1 s aument eues 

en ce£l:e nauigation; d'autant que co£l:oyans les 
768 
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coGes ils s'arreGerent & feiournerent en plufieurs 16 II. 

endroits auant qu'arriuer au port Royal, qui fut Ie Leurarri-

12. I uin (1) 161 r.le iour de la Pen tecoGe; & pendant ~e~y:~. Port 

ce voyage lefdits Peres eurent grande difette de vi-
ures, & d'autres chofes, ainfi que rapporterent les 
pilotes Dauid de Bruges, & Ie Capitaine lean Daune, 
taus deux de la religion pretendue reformee, con-
feiTans qu'ils auoient trouue ces bons Peres tout au-
tres que l' on les leur auoit depeint. 

Le heur de Poitrincourt defirant retourner en 
France, pour mieux donner ordre a fes affaires, laiua 
fan fils Ie heur de Biencourt, & les Peres lefuites 
aupres luy, qui faifoient tous enfemble enuiron 20.(2) 
perfonnes. II partit la my-I uillet de la mefme annee 

Retour en 
France du 
fieur de Poi-

16 II. & arriua en France fur la fin du mois d'AouG. trincourt. 

Pendant l'hyuernement led. fieur de Biencourt 
fit encores quelques fafcheries aux gens du fils dudit 
Pontgraue, appelle Robert Graue(3), qu'il traitta af
fez mal: mais en fin par Ie trauail des Peres lefuites, 
Ie tout fut appaife, & demeurerent bons amis. 

Le fieur de Poitrincourt cherchant en France 
tous moyens d' aller fecourir fon fils, 1fadame de 

(I) Le 22 mai, comme Ie prouvent abondamment les details renfermes dans les lettres 
du P. Biard. C'est ce jour-la, au reste, que tombait la Pentecote en 161 I. 

(2) ee Vingt & deux perfonnes, en comptant les deux Iefuitcs,1I dit la Relat. du P. Biard, 
ch. xxv. 

(3) ee Le jeune du Pont auoit I'annee prochainement paffee, efte faia prifonnier par Ie 
fieur de Poitrincourt, d'ou s'eftant euade fubtilement, il auoit efte contra ina courir les 
bois en grande mifere ... Le P. Biard fupplia Ie fieur de Poitrincourt d'auoir efgard aux 
grands merites du fieur du Pont Ie pere, & aux belles efperances qu'il r auoit du fils ... 
II amena ledit du Pont au fieur de Poitrincourt, & paix & reconciliation faiae, on tira Ie 
canon. II (Relat. du P. Biard, ch. XII".) ee Reconciliatus quoque magni quidam juvenis & 
animi & fpei. Is, quod fibi a D. Potrincurtio timeret, annum jam vnum cum filvicolis 
eorum more atq veftitu pererrabat, & fufpicio erat pejoris guoq rei. Obtulit eum mihi 
Deus: colloquor, deniq poft multa juvenis fere credit. Dcduco eum ad Potrincurtium. 
Non poenituit fidei dat<e : pax faaa eft maximo omnium gaudio, & juvenis poftridie, an
teguam ad facram Euchariftiam accedcret, fuapte ipre fponte a circumftantibus mali 
exempli veniam petiit.1I (Lettre du P. Biard, 1612, A.rchives du Gesu.) 

P f -;69 
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161 I. Guercheuille, pieufe, vertueufe, & fort aH"eCt:ionnee 
a Ia conuerilon des Sauuages, ayant deGa recueilly 
quelques charitez, en communiqua allec Iuy, & dit 
que tres-volontiers elle entreroit en Ia compagnie, 
& qU'elle enuoyeroit auec Iuy des Peres Iefuites, 
pour Ie fecours de Canada. 

ContraCl: Le contraCt: d'affociation fut paffe, lad. Dame 
~~ ~u~:_me au thorifee de Monileur de Liencour (I), premier 
cheulillefia- Efcuyer du Roy, & Gouuerneur de Paris, fon mary. uec e leur 
Robin pour Par ce contraCt: fut arrefte, Que prefentement elle 
Ie fecours de d ··1 r I . r d' '. fr Canada. onnerOlt ml elcus pour a carganon vn valueau, 

(2 ) 
[Differend 
entre elle, 
& Ie fieur 
de Poitrin
court.] 

[EJle traitte 
auec Ie fieur 
de Mons.] 

moyennant quoy elle entreroit au partage des pro
:fits que ce nauire rapporteroit, & des terres que Ie 
Roy auoit donnees au ileur de Poitrincourt, ainil 
qu'il eft porte en Ia minute de ce contraCt:. Lequel 
ileur de Poitrincourt fe referuoit Ie port Royal, & 
fes terres; n'entendant point qu'elles entraffent 
en Ia communaute des autres Seigneuries, Caps, 
Haures, & Prouinces qu'il dit auoir audit pays 
contre Ie port Royal. Ladite Dame Iuy demanda 
qu'il euft a faire paroiftre tiltres par Iefq ueis ces 
Seigneuries & terres luy appartenoient, & comme 
il poffedoit tant de domaine. 1Iais il s' en excufa, 
difant que fes tiltres & papiers eftoient demeurez 
en la nouuelle France. 

Ce qu'entendant ladite Dame, fe mesfiant de ce 
que difoit Ie ileur de Poitrincourt, & voulant fe 
garder d' eftre furprife, elle traiCt:a auec Ie ileur de 
~'1ons, a ce qu'iI Iuy retrocedaft tous Ies droiCt:s, 
aCt:ions, & pretentions qu'il auoit, ou iamais eu en Ia 

(I) Dans d'autres exemplaires cette phrase se lit ainsi : « Le contraCl: d'alfociation 
fut palfe auec lad. Dame, authorifee de Mr. de Liencourt ... II 

(2) Cette note marginale et les trois suivantes ne se trouvent que dans l'edition de J 640. 
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nouuelle France, a caufe de la donation a Iuy faite 161 1. 
par feu Henry Ie Grand. La Dame de Guercheuille [Elleobtient 

obtient Iettres de fa ~Iaiefte a prefent regnant, par IRettres du 
0'" pour 

Ie~quelles donation 1 uy eft faite de nOll ueau (I) de tou- les "terres de 
la nouuelle 

tes Ies terres de la nouuelle France, depuis Ia grande France.] 

riuiere, iufques a Ia Floride, horfmis feulement Ie 
port Royal, qui eftoit ce que Iedit Geur de Poitrin-
court auoit prefentement(2), & non autre chofe. 

Ladite Dame donna l'argent aux Peres Iefuites 
pour Ie mettre entre Ies mains de quelque marchand 
a Dieppe : mais ledit fleur de Poitrincourt fit tant 
auec les mefmes Peres, que de ces mille efcus il en 
tira quatre cents. 

II commit a cet embarquement vn flen feruiteur 
appelle Simon Imbert Sandrier, qui s'acquitta aiTez [Simon I~~ 
mal de l'adminiftration de ce nauire equipe & frete. ~~~t;~IJlnI
II partit de Dieppe Ie 3 I. de Dccembre au fort de 
l'hyuer, & arriua all port Royal Ie 23. de Ianuier 
l'an fuiuant 1612. 

Le fleur de Biencourt fort aife d'\,ne part de voir 16[2. 

ce nouueall fecours arriue, & d'autre fafche de voir 
~Iadame de Guercheuille hors de cefte compagnie, 
[uiuant ce que Iedit Imbert luy alloit dit, & des 
plaintes que luy firent Ies Peres Iefuites du mauuais Plaintes que 

r [' . 1 b ' I b les Iefuites memage lalt en te em arquement par cet m ert, font d'Irn-

qui a tort & fans caufe accufoit les Peres, lefquels bert. 

neantmoins Ie contraignirent de confeiTer qu'il dtoit 
gaillard quand il parla audit fleur de Biencourt. 

En fin tou tes ces chofes efl:ans appaifees & par
donnees, Ie Pere ~IaiTe eftant auec Ies Sauuages 

([) L'edition de 1640 porte: (C donation nouuelle luy ell. Faite de toutes ... II 
(2) L'edition de [640 porte: ,I prernierement." 
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pour retirer 
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du port 
Royal. 
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pour apprendre leur langue, il deuint malade en vn 
lieu, ou il eut grande difette, car tout eftoit en de
fordre en cefte demeure. Le Pere Biart demeura 
au port Royal, OU il fouffrit pluiieurs fatigues, & de 
grandes neceffitez quelques iours durant, a amaffer 
du gland, & chercher des racines pour fon viure. 

Pendant ce temps on dreffoit en France vn equi
page pour retirer les Iefuites du port Royal, & fon
der \'ne nouuelle demeure en vn autre endroit. Le 
chef de cet equipage eftoit la Sauffaye, ayant auec 
luy trente perfonnes qui y deuoient hyuerner, y 
compris deux Iefuites & leur feruiteur, qui fe pren
droient au port Royal. II auoit deiia auec luy deux 
autres Peres Iefuites, f<;:auoir Ie Pere Quentin (I), & Ie 
Pere Gilbert du Thet(2), mais ils deuoient reuenir en 
France auec l'equipage des matelots, qui eftoient 
38. (3) La Royne auoit contribue a la defpenfe des 
armes, des poudres, & de quelques munitions. Le 
yaiffeau eftoit de cent tonneaux, qui partit de Hon
nefleur Ie 1 2. ~fars l'an 1613, & arriua a la Heue 
a l'Acadie Ie 16. de ~fay, OU ils mirent pour mar
que de leur poffeffion les armes de Madame de 
Guercheuille. IIs vindrent au port Royal, OU ils ne 
trouuerent que 5. perfonnes, deux Peres Iefuites, 
Hebert (4) Apoticaire (qui tenoit la place du Sieur de 
Biencourt, pendant qu'il eftoit aIle bien loin cher
cher dequoy viure) & deux autres perfonnes. Ce fut 

(I) Jacques ~entin. ~,On a quelquefois confondu ce P. Jacques ~entin avec 
Claude ~entin, que no us trouvons porte sur Ie Catalogue de 1625 comme etudiant en 
theologie it la Fleche. I) (Premiere mission des Jesuites en Canada, par Ie P. Carayon, 
note de la p. \09') 

(z) Gilbert du Thet n'etait que Frere. 
(3) Le P. Biard dit 48. (Relat. ch. XXIII.) 

(4' Louis Heherr, qui plus tard vint s'etablir a ~ebec. 
i72 
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a Iuy qu' on prefenta les lettres de la Royne, pour 161 3' 
relafcher les Peres, & leur permettre aller ou bon Lettres de 
1 r bl· '·1 r & P . la Royne eur Iem erOlt; ce qu 1 nt: ces eres retlreren t pour rcla!: 
leurs commoditez du pays, & laiUerent quelques ch.er les le-. funes. 
VlUres audit Hebert, afin qu'il n'en euft neceffite. 

Ils fortirent de ce lieu & furent habiter Ies monts Vonthabiter 
d r' l' d 1 '.. d LIes monts elerts a entree e a nUlere e Pemetegoet. e deferts. 
pilote arriua au cofte de l' e£l de I'ine des monts de
ferts, ou les Peres Iogerent, & rendirent graces a 
Dieu, dleuans vne croix, & firent Ie fainCl: facrifice 
de la j\IeiTe : & fut ce lieu nomme SainCl: Sauueur, 
a 44. degrez & vn tiers de latitude. 

La a peine commen<;oient-ils a s'accommoder, 
& deferter Ie lieu, que l'Anglois furuint, qui leur Sont furpr.is 
d b

· d' b r des Anglols. 
onna len autre elOngne. 

Depuis que ces Anglois fe font eftablis aux Vir
gines, afin de fe pourueoir de molues, ont accou
£lume de venir faire leur pefche a feize lieues de 
l'ifle des monts deferts : & ainfi y arriuans l' an 1613' 
eftans furpris des bruines & iettez a la cofte des 
Sauuages de Pemetegoet, eftimans qu'ils eftoient 
Fran<;ois, leur dirent qu'il y en auoit a SainCl: Sau
ueur. Les Anglois eftans en neceffite de viures, & tous 
leurs hommes en pauure eftat, defchirez, & a demy 
nuds, s'informent diligemment des forces des Fran
<;ois : & ayans eu refponfe conforme a leur defir, ils . 

. ,r 11 d I \ ont atta-vont drOlt a eux, & Ie mettent en enat e es com- quer les 
battre. Les Fran<;ois voyans venir vn feul nauire a Fran~ois. 
pleines voiles, fans f<;auoir que dix autres appro
choient, recogneurent que c'eftoient Anglois. Auffi 
toft Ie iieur de la j\Iotte Ie Vilin, Lieutenant de la 
SauUaye, & quelques autres, accourent au bord pour 
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161 3' Ie defendre. La SauUaye demeure a terre auec Ia 
plus-part de fes hommes: mais en fin I'Anglois efiant 

Sont partie 
tuez, & par
tie prifon
niers des 
Anglois. 

plus fort que Ies Fran<;ois, apres quelque combat 
prirent Ies nofires. Les Anglois efioient en nombre 
de 60. foldats, & auoient 14. pieces de canon. En ce 
combat Gilbert du Thet fut tue(l) d'vn coup de 
moufquet, quelques autres bleUez, & Ie refie furent 
pris, excepte Lamets, & quatre autres qui fe fauue
rent(2). Par apres il entrent au vaiUeau des Fran
<;ois, s'en fai{iUent, pillent ce qu'ils y trouuent, de-

Defrobent la [b 1 C . ~ d 1 iT: Commillion ro ent a ommllllon u Roy que a Saullaye 
du R()\'. auoit en fon coffre. Le Capitaine qui commandoit 

en ce \'aiUeau s'appelloit Samuel Argal. 
Les ennemis mettent pied a terre, cherchent Ia 

La Saulfare SauUaye, qui s'efioit retire dans les bois. Le Iende
!~~~~:~.t main il vint trouuer l' Anglois, qui Iuy fit bonne 

reception: & Iuy demandant fa Commiffion, il va 
a fon coffre pour la prendre, croyant qu'on ne l'au
roit point ouuert. II y trouue toutes fes hardes & 
commoditez, horfmis la Commiffion, dont il de
meura fort efionne. Et alors l' Anglois faifant Ie 

(I -) II re~ut un coup de mousquet au travers du corps, et mourut de sa blessure Ie len
demain. Outre ce Frere, deux autres fran~ais furent tues, et quatre blesses, du nombre 
desquels etait Ie capitaine Flory. (t Or Ie P. Biard ayant fceu la blelfure du P. Gilbert du 
Thet, fit demander au Capitaine que les blelfez fulfent portez a terre, ce qui fut accorde, 
& par ainli Ie dit Gilbert eut Ie moyen de fe confelfer, & de louer &: benir Dieu iufie & 
miiericordieux en la compagnie de fes freres, mourant entre leurs mains; ce qu'il fit auec 
grande confiance, relignation &: deuotion vingt-quatre heures apres fa blelfure. II eut fon 
fouhait, car au depart de HonAeur, en prefence de tout I'equipage, il auoit haulfe les 
mains &: les yeux vers Ie ciel, priant Dieu qu'il ne reuinfi plus en France, mais qu'il mou
ruH trauaillant a la conqueHe des ames &: au falut des Sauuages. II fut enterre Ie mefme 
iour au pied d'vne grande croix que no us au ions drelfee du commencement. II (Relat. 
du P. Biard.) 

(z) II Le Capitaine anglois auoit vne efpine au pied qui Ie tourmentoit : c'eftoit Ie 
pilote & les mate lots qui efioient euadez, & defquels il ne pouuoit f~auoir nouuelles. Ce 
pilote appelle Ie Bailleur, de la ville de Rouen, s'en eHant aile pour recognoiHre, ainli 
qu'il vous a efie dit, ne put p~int retourner a temps au nauire pour Ie deffendre, & par
tant il retira fa chaloupe it l'ekart, & la nuitl venue, prit encore auec luy les autres ma
telots, & fe mit en furete hors la veue & Ie pouuoir des Anglois. I) (Ibid.) 
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fafche, Iuy dit : ~~)'? vous nous donnez a cntelldrc 16 13. 
que vous auez Commifliol1 dtt Ro.y vqftre i11a~!ll"c, & L'.\nglois 

ne la pouuez produire ~ vous efl.es done des IOrbanis & d~mande la ":;/~ j C Commduon 

pirates, qui mcritcz fa mort. Des lors les Anglois de[robee, 

partirent Ie butin entr'eux. 
Les Peres Iefuites \'oyans Ie peril auquelles Fran-

c;ois ef1:oient reduits, font en forte auec ArgaI, qu'ils Les !e[uites 
. r I A l' d' r . iT' appal[ent les appallerent es ng OlS, & par es rallons pUlllantes Anglois. 

que Iuy donna Ie Pere Biart, il prouue que tous 
leurs hommes ef1:oient gens de bien, & recomman-
dez par fa 11aief1:e Tres-chreB:ienne. L' Anglois fit 
mine de s' accorder, & croire aux raifons des Peres, 
& dirent au ileur de la SauUaye : 1(1' a biel1 ric vqftrc 
faute de laiJfcr ainji perdre vos lettrcs. Et par apres 
firent difner lefdits Peres a leur table. 

Il fut parle de renuoyer les Franc;ois en France, Anglois of-

. 1 I . d 'h I ' frent vne malS on ne eur vou Olt onner qu \'ne c a oupe a chaloupe 

"1 Jl' 11 iT' 1 I pourles 30. qu 1 s enOlent, pour a er trouuer pauage e ong Fran~ois, 
des cof1:es. Les Peres leur remonB:rerent qu'il ef1:oit 
impoffible qu'vne chaloupe peuB: fuffire ales con-
duire fans peril. Et alors Argal dit : l' (~)' trOltlte '-c'n 

autre expedient pour les eonduirc (lUX I Tirgillcs. Les 
artifans, fouz promcUe qu'on ne Ies forceroit point 
au faia de leur religion, & qu'apres \'n an de feruice 
on Ies feroit rcpaUer en France, trois accepterent 
cet offre : auffi Ie ileur de Ia 110tte auoit des Ie 
commencement confenty de s' en aller a Ia Virgine, 
auec ce Capitaine Anglois, lequel l'honoroit pour 
l'auoir trouU(~ faifant fon deuoir; & Iuy permit d'a
mener quelques vns des ilens auec luy, & Ie Pere 
Biart: que quatre qu'ils eB:oient, fc;auoir deux Peres, 
& deux autres, fufrent conduits aux iDes OU les An-
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glois faifoient la pefche des molues, & qu'il leur 
mandaG: que par leur moyen il peufl: paller en 
France: ce que Ie Capitaine Anglois luy accorda 
tres-volon tiers. 

De ceG:e fa<;on la chaloupe fe trouua capable de 
porter les hommes diuifez en trois bandes. Q.uinze 
efl:oient auec Ie pilote qui s' efl:oit efchape : quinze 
auec l' Anglois, & quinze en la chaloupe accordee, 
ou efl:oit Ie Pere ~Ialle, & fut deliuree entre les 
mains de la Saullaye, & du mefme Pere Malle, auec 
quelques \'iures, mais il n'y auoit aucuns mariniers, 
& de bonne fortune Ie pilote la rencontra, qui fut 
vn grand bien pour eux, & furent iufques a Sefem
bre, par dela la Heue, OU eG:oit Ie vailleau de Ro
bert Graue, & vn autre. Ils diuiferent les Fran<;ois 
en deux bandes, pour les repaller en France, & ar
riuerent a Saincr ~Ialo, fans auoir couru aucun pe
ril par les tern peG:es. 

Le Capitaine Argal mena les quinze Fran<;ois & 
les Peres Iefuites aux Virgines, OU eG:ans, Ie chef 
d'icelle appellc Ie ~Iarefchal, commandant au pays, 
mena<;oit de faire mourir les Peres, & tous les Fran
<;ois : mais Argal fe banda contre luy, difant qu'il 
leur auoit donne fa parole. Et [e voyant trop foible 
pour les fouG:enir & defendre, fe refolut de monG:rer 
les Commiffions qu'il auoit derobes; & Ie ~Iarefchal 
les voyant s'apaifa, & promit que la parole qu'on 
leur auoit donnee leur feroit tenue. 

Ce ~larefchal fait allembler fon confeil, & fe re
foult d' aller a la coG:e d' Acadie, & y razer tou tes les 
demeures & forterelles iufques au 46. degre, preten
dant que tout ce pays luy appartenoit. 

~~6 
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Sur cefte refolu tion du ~Iarefchal, Argal reprend 161 3. 
la routte auec trois vaiUeaux, diuife les Fran<;ois en 
iceux, & retournent a Saincr Sauueur; ou croyans 
y trouuer la SauUaye, & \'n nauire nouuellement 
arriue, ils fceurent qu'il eftoit retourne en France. 
I1s y planterent vne croix, au lieu de celle que les 
Peres y auoient plantee, qu'ils rompirent, & fur la Angluis 

I '1 r" I d R did' rompent la eur I s elcnUlrent e nom u oy e a gran faintlecroix. 

Bretagne, pour lequel ils prenoient poueffion de 
ce lieu. 

De la il fut a la Saincre Croix, qu'il bruna, ofta 
toutes les marques qui y eftoient, & print vn mor
ceau du fel qu'il y trouua. 

Par apres il fut au port Royal, conduit d'vn 
Sauuage qu'il print par force, les Fran<;ois ne Ie 
voulant enfeigner; met pied a terre, entre dedans, 
vifite la demeure, & n'y trouuant perfonne, prend 
ce qui y eftoit de butin, la fit bruner, & en deux Bruflent 

h I i: d' d & 11 tout au port eures e tout IUt re .Ult en cen res, ona toutes royal. 

les marques que les Fran<;ois y auoient mifes : de 
forte que ceux qui y eftoient furent contraints d'a
bandonner cefte demeure, & s'en aller aucc les 
Sauuages. 

Vn Fran<;ois mefchant & defnature, qui eftoit Fran~ois 
• , 11' r d lb' defloyal qui auec ceux qUI s enOlent lauuez ans es OlS, appro- calomnie 

chant du bord de l'eau, cria tout haut, & demanda les PP. 

a parle menter, ce qui luy fut accorde, & lors il dit: 
Ie 1lJ' dlonne qu ~v ayant altec 'VOltS 'Vll IeJ/tite Efpagnol, 
appelle Ie Pere Biart, VOltS ne Ie faites 1lJoltrir comme 
vn mefchant homme, qui vous fera dlt mal s' il peut,ji 
Ie laijfez faire. Eft-il poffible que la nation Fran
<;oife produife de tels monftres d'hommes detefta-
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161 3. bles, femeurs de fauffetez calomnieufes, pour faire 
perdre la vie aces bons Peres? 

Les Anglois partent du port Royal Ie 9. N ouem
bre 1613. pour retourner aux Virgines. En ce voy
age Ia contrariete des vents & des tempefl:es fut teIIe, 
que les trois vaiffeaux fe feparerent. La barque au 
efl:oient fix AngIois ne s'efl: peu recouurer du de
puis; & Ie vaiffeau du Capitaine Argal abordant les 
Virgines, qui fit entendre au .Nlarefchal ce qU'efl:oit 

Appelle Ie Ie Pere Biart, qu'il tenoit pour Efpagnol, & qui 
Pere Biart I I f: I fI: I 
EfpagnoI. 'attendoit pour e aire mourir. I e oit a ors au 

troifiefme vaiffeau, OU commandoit vn Capitaine 
nomme Turnel, ennemy mortel des Iefuites; & ce 
vaiffeau fut tellement battu du vent de furouefl:, 
que mettant a c~ontre-bord, il fut contraint de 
relafcher aux Sores (I), a 500. lieues des Virgines, ou 
l'on tua tous les cheuaux qui auoient efl:e pris au 
port Royal, qu'ils mangerent au defaut d'autres 
viures. En fin ils arriuerent a vne if1e des Sores, 

Cequel'An- & alors il dit au Pere : Diett £jl courrouce contre 
glois dit au J?,....:l ( 
Pere Biart. nous, LJ nous contre vous 2), pour Ie mal que nous vous 

auons fait fluifrir iniujlement. Mais ie m' £jlonne 
comme des Franr;ois £jlans dans les bois, au milieu de 
tant de miferes & apprehenjions, a),ant fait courir Ie 
bruit que vous £jles EJPagnol: & I' ont non feulement 

Sa refponfe. dit & aJ!eure, mais I'ont jigne? Monjieur (dit Ie Pere) 
vous Jr;auez que pour toutes les calomnies & mifd:!ances, 
ie n' ay iamais mal parle de ceux qui 111' accufoient, vous 
£jles tiftnoin de la patience que i' ay eue contre tant 
d' aduerjitez, mais Dieu cognoiJi la verite. Non feule-

(I) L'edition de 1640 porte: (I Efores. I) 

( 2) Et non cOlltre .'QUi. (Voir Relat. du P. Biard.) 
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meltt ie n' ay iamais die en Ejpagne, ny aucun de mes 161 3' 
parents, mais ie .(uis bon & jdele Franfois pour Ie fer-
uice de Dieu, & de mon Roy, &1 feray touJiours pa-
roijire au peril de ma vie que c' di a tort que l' on 
m 'a calomnie, & que l' on m' appelle EJPagnol. Dieu 
leur pardonne, & qu' illuy plaife nous deliurer d' entre 
leurs mains, & vous particulierement, pour noJire bien, 
& oublions Ie paffi. 

De Ia iis vont mouiller l'anchre a Ia rade de l'ifle 
du Fal (I), qui eft vne des Sores, & furent contraints 
d'anchrer en ce port, & cacher les Peres en quelque 
endroit au fonds du vaiUeau, & tirerent parole d'eux 
qu'ils ne fe defcouuriroient point, ce qu'ils firent. 

La viGte du vaiUeau fut faite par les Portugais, 
qui defcendirent au bas OU Ies Peres eftoient, & qui 
Ies voyoient fans faire aucun Ggne; & neantmoins 
s'ils fe fuUent donnez a cognoiftre aux Portugais, ils 
euUent eG:e auffi toft deliurez, & tous les Anglois :a~~~;sd:~_ 
pend us : mais ces viGteurs pour ne chercher exa- Ilre IPenpdus 

par es or-
ctement, ne veirent point Ies Peres Iefuites, & s'en tugais. 

retournerent a terre; & ainG les Anglois furent de
liurez du hazard qu'ils couroient d'eftre pendus, 
allerent querir tout ce qui leur eG:oit neceUaire, puis 
leuans l'anchre, mettent en mer, & font mille re
merciemens aux Peres, qu'ils careUent; & n'ayans 
plus opinion qu'ils fuUent Efpagnols, les traittent Traittent 

Ie plus humainement qu'ils peuuent admirent leur fort.bien les 
• ' Ie[ultes. 

grande conftance & vertu a fouffnr les paroles qu'ils 
auoient dites d'eux, & ne furent que bienueillances 
& tefmoignages de bonne amitie, iufques a ce qu'ils 
fuUent arriuez en Angleterre : leur monftrans par 

(1) L'edition de 1640 porte: ee Fayal, qui ell vne des E[ores. II 
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Ia que c'e1toit contre l'opinion de plufieurs enne
mis de l'Eglife Catholique & au preiudice de Ia ve
rite, qu'ils leur impofent que leur doCtrine enfeigne 
qu'il ne faut garder Ia foy aux Heretiques. . 

161 4., , En fin Argal arriue au port de Milfier l' an 1614-. 
Leur arnuee I P . d G 11 'I C .. £: 
en Angle- en a rOUInce e a es, ou e apItmne Jut em-
terre. prifonne (I), pour n' auoir paue-port, ny commiffion, 

fon General l'ayant, & s'eil:ant efgare, comme auoit 
fait fon Vice-Admiral. 

Les Peres Iefuites raconterent comme Ie tout 
s'e1toit paUe, & par apres Ie Capitaine Argal fut 
deliure, & retourna en fon vaiUeau, & les Peres 
furent retenus a terre, aimez & careUez de plu
fieurs perfonnes. Et fur Ie difcours que Ie Capi
taine de leur vaiUeau faifoit de ce qui fe paUa aux 
Efores, la nouuelle vint a Londres a la Cour du 
Roy de la grand' Bretagne, l'AmbaUadeur de fa 
.Maie1te Tres-chre1tienne pourfuiuit la deliurance 

~:Ii~::~~e des Peres, qui furent conduits a Douure, & de la 
paUerent en France, & fe retirerent en leur College 
d' Amiens, apres auoir e1te neuf mois & demy entre 
les mains des Anglois. 

Le fieur de la .Motte arriua auffi au mefme temps 
en Angleterre, dans vn vaiUeau qui e1toit de la 
Bermude, ayan.t paUe aux Virgines. II fut pris en 
fon vaiueau, & arreil:e, mais deliure par I'entremife 
de ~fonfieur du Bifeau, pour lors AmbaUadeur du 
Roy en Angleterre. 

La Sau/Taye ~ladamede Guercheuille ayant aduis de tout cecy, 
~::olr:s~ enuoya Ia SauUaye a Londres, pour folliciter la re-

(I) Suivant Ie P. Biard, Argal fut emprisonne 11 Pembroke, "ville principale de cell. 
endroit & vice-admiraute. II (Relat. du P. Biard, ch. XXXII.) 
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ftitution du nauire, & fut tout ce que 1'0n peut pou.rfaire 
. I ~r' F' I rend re Ie retlrer pour ors. rOls ran<;oIs moururent a a vaiiTeau du 

V · " & 11 d' '11 . fieur de Ia lrglme, 4. y renerent, pen ant qu on traual Olt i\Iuttc. 

a leur deliurance. 
Les Peres y baptiferent 30. petits enfans, excepte 

trois, qui furent baptifez en neceffite (I). 
II faut aduouer que cefte entreprife fut trauerfee Celle entre-

d b d Ih ' 11 b' . prife fuiuie e eaucoup e ma eurs, qu on eun len peu emter de plufieurs 

au commencement,:fi ~Iadame de Guercheuille euft malheurs. 

donne trois mil :fix cents Iiures au:fieur de 110ns, 
qui de:firoit auoir I'habitation de ~uebec, & de toute 
autre chofe. l' en portay parole deux ou trois fois 
au R. P. Coton, qui mefnageoit cet affaire, Iequel 
euft bien de:fire que Ie traicte fe fuft fait auec de 
moinqres conditions, ou par d'autres moyens, qui ne 
pouuoit eftre a l'auantage dudit :fieur de ~Ions, qui 
fut Ie fuiet pourquoy rien ne fe fit, quoy que ie 
peutie reprefenter audit Pere auec Ies auantages Cequel'Au-

"1 . . 1 1- d . cd 1 theur repre-qu 1 pOUrrOlt aUOlr en a conuerllon es Inn e es, fenta au Pere 

que pour Ie commerce & trafic qui s'y pouuoit Coton. 

faire par Ie moyen du grand Reuue Sainct Laurent, 
beaucoup mieux qu'en I'Acadie, mal aifee a con-
feruer, a caufe du nombre infiny de fes ports, qui 
ne fe pouuoient garder que par de grandes forces; 
ioint que Ie terroir y eft peu peuple de Sauuages; 
ou tre que l' on ne pourroit penetrer par ces lieu x 
dans Ies terres, OU font nombre d'habitans fed en-

(I) Cette phrase, qui, evidemment, est extraite de la relation du P. Biard, comme tout 
Ie reste de ce chapitre, se rapporte aux travaux des PP. Jesuites it I'Acadie : " Le Patri
arche FIefche, dit ce Pere, en auoit baptife II [des sauvage~] « peut-ellre quatre-vingts, 
les Iefuites feulement vne vingtaine, & iceux petits enfans, horfmis trois qui ont elle bap
tifez en extreme necellite de maladie, & font allez ioiiir de Ia vie bienheureufe, apres 
auoir elle regenerez a iceIIe, comme aulli aucun des petits enfans. I) (Relat. de la Nouv. 
France, ch. XXXIV.) 
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taires, comme on pourroit faire par ladite nUlere 
SainCt Laurent, pluftoft qu'aux coftes d'Acadie. 

D' auantage, que l' Anglois qui faifoit alors fes pef
ches en quelques iDes efloignees de J 3. a 14. lieues 
de l'iDe des monts deferts, qui eftl'entree de la ri-

. uiere de Pemetegoet, feroit ce qu'il pourroit pour 
endommager les noftres, pour efhe proche du port 
Royal & autres lieux. Ce que pour lors ne fe pou
uoit efperer a Quebec, OU les Anglois n'auoient au
cune cognoiffance. Que G ladite dame de Guerche
uille euft en ce temps la entre en poffeffion de Que
bec, on fe fuft peu affeurer( I) que par la vigilance 
des Peres Iefuites, & les inftruCtions que ie leur 
pouuois donner, Ie pays fe fuft beaucoup mieux 
accommode, & l'Anglois ne l'euft trouue depue de 
viures & d'armes, & ne s'en fuft empare, comme il 
a fait en ces dernieres guerres. Ce qu'il a fait par 
l'indu{hie de quelques mauuais Fran<;ois, ioint qu'a
lors lefdits Peres n'auoient auec eux aucun homme 
pour conduire leur affaire, excepte la Sauffaye, peu 
experimente en la cognoiffance des lieux. Mais on 
a beau dire & faire, on ne peut euiter ce qu'il plaift 
a Dieu de difpofer. 

Voila comme les entreprifes qui fe font a la hafte, 
& fans fondement, & faites fans regarder au fonds 
de l'affaire, reuffiffent touGours mal. 

(I) On eut pu s'assurer. 
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Seconde entreprife du Sieur de Mons. Conjeil que 
l' .,4.utheur luy donne. Obtient CommiJIion du R~l'. 
Son partement. Bajiimens que l' Autheur fait au 
lieu de ff<.!!ebec. Crieries contre Ie Sieur de Mons. 

CHAPITRE II. 

REtournons & pourfuiuons Ia feconde entre
prife du Sieur de !\Ions, qui ne perd point 

courage, & ne veut demeurer en {i beau chemin. 

1608. 

Le R. P. Coton ayant refufe de conuenir auec Iuy Confeil que 
d 6 1· '1 d' r . l' I'Autheur es 3 00. lures, I me llcouru t partlcu lerement donne au 
de fes defTeins. Ie Ie confeillay, & Iuy donnay ~itou:s~e 
aduis de s'aller Ioger dans Ie grand Beuue Saind 
Laurent, duquel i'auois vne bonne cognoifTance par 
Ie voyage que i'y auois fait, Illy faifant goufter Ies 
raifons pourquoy il eftoit plus a propos & conue-
nable d'habiter ce lieu qu'aucun autre. II s'y re-
folut; & pour cet effect il en parle a fa rvlaiefte, 
qui luy accorde, & luy donne Commiffion de s'aller Obtie~t 
I d I E r 1 f . commdlion oger ans e pays. t pour en lUpporter p us aCI- du R,,~'. 

lement Ia defpenfe, interdit Ie trafic de pelleterie a 
tous fes fubiects, pour vn an feulement. 

Pour cet effect il fait equiper 2. vaifTeaux a Hon- 1;"Aoyahge de ut eur. 
neBeur, & me donna fa lieu-tenance au pays de la 
nouuelle France l'an 1608. Le Pont Graue prit Ie 
deuant pour aller a TadoufTac, & moy apres luy dans 
vn vaifTeau charge des chofes necefTaires & propres 
a vne habitation. Dieu nous fauorifa {i heureufe
ment, que nous arriuafmes dans ledit Reuue au port 
de TadoufTac; auquellieu ie fais defcharger toutes 
nos commoditez, auec les hommes, manouuriers, & 
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1608- artifans, pour aller a mont ledit Reuue trouuer lieu 
1610. commode & propre pour habiter. Trouuant vn lieu 

Ie plus dhoit de la riuiere, que les habitans du pays 
Fait bailir 11 appellent Quebec, i'y fis bafhr & edifier vne habi
Q!ebec. tation, & defricher des terres, & faire quelques iar

dinages. 1Iais pendant que nous trauaillons auec 
tant de peine, voyons ce qui fe paUe en France pour 
l' execution de cefte entreprife. 

Le Sieur de 1Ions qui efioit demeure a Paris pour 
quelques fiennes aff.:1ires, & efperant que fa 1Iaiefie 
luy continueroit fadite Commiffion, il ne demeura 
pas beaucoup en repos que l'on ne crie plus que 
iamais qu'il £1ut aller au Conf"eil. Les Bretons, Baf
ques, Rochelois & N ormands renouuellent les plain
tes; & efians oiiis de ceux qui les veulent fauorifer, 
difent que c'efi vn peuple, c'efi vn bien public. 
1Iais l'on ne recognoifi pas que ce font peuples en
uieux, qui ne demandent pas leur bien, ains plu
fiofi leur ruine, comme il fe verra en la fuitte de ce 
difcours. 

Quoy que c' en foit, voila pour la feconde fois la 
Commiffion reuoquee, fans y pOlluoir remedier. II 
s'en faudra retourner de Quebec au printemps pro
chain; de forte que qui plus y aura mis, plus y aura 
perdu, com me fera fans doute ledit Sieur de 1Ions, 
lequel me r' efcriuit ce qui s' eftoit paue, qui me donna 
fuiet de retourner en France voir ces remllemens, 
& comme l'habitation demeuroit au fieur de 1Ions, 
qui en conuint quelque temps de la auec fes aUo
ciez; lequel cependant la met entre les mains de 
quelque marchand de la Rochelle, a certaines con
ditions, pour leur feruir de retraitte a retirer leurs 
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marchandifes, & traiCter auec Ies Sauuages. C'droit 1608-

en ce temps Ia que ie fis I'ouuerture aud. Reuerend 1610. 

Pere Coton, pour Madame de Guercheuille, G elle 
Ie vouloit auoir, ce qui ne fe put, comme i'ay dit 
cy-deffus, puis que Ia traiCte efioit permife, iufques 
a ce qu'il renouuellafi vne autre commiffion, qui 
apportafi vn meilleur reglement que par Ie paffe. 

I'allay trouuer Ie Geur de !\fons, auquel ie repre- L'Autheur 

fentay tout ce qui s'efioit paffe en nofire hyuerne- :~p~~~ern~: 
ment, & ce que i'auois peu cognoifire & apprendre Mons fon 

hyuerne-
des commoditez que l' on pouuoit e[perer dans Ie rnent en la 

d R S . .Q. L ., ~ d nouuelle gran euue aInu aurent, q U1 m occanonna e France. 

voir fa Maiefie pour Iuy en faire particulierement Ie 
recit, auquel elle y prit grand piaiGr. Cependant Ie Le fieur de 
~ d M ' d' 1r .Q' d' biT" 1r' Mons pourneur eons porte arreulOn em raller cet arral- fuit vne 

re a quelque prix que ce fufi, fait derechef ce qu'il ~~~u~;I:ion. 
peut pour auoir nouuelle commiffion. Mais res en-

. d 1 [" .. ~ b Mais les en-Uleux, au moyen e a Iaueur, aUOlent mlS n on u~eux de ~on 

ordre, que fon trauail fut en vain. Ce que voyant, ~~~~ ~:;rI-

Pour Ie deGr qu'il auoit de voir fes terres peuplees, rnoyen~ de 
• • I'obtemr. 

il ne laiffa, fans commlffion, de vouIOlr continuer 
1'habitation, & faire recognoifire plus particuliere
ment Ie dedans des terres a mont Iedit Reuue. Et 
pour 1'execution de cefie entreprife, il fait equiper 
auec la Societe des vaiffeaux, comme font pIuGeurs 
autres, a qui Ie trafic n'efioit pas interdit, qui cou
roient fur nos brifees, qui emporterent Ie lucre des 
peines de nofire trauaiI, fans qu'ils vouluffent con
tribuer a fes entreprifes. 

Les vaiffeaux efians prefis, Ie Pont Graue & moy 
nous em barquafmes pour faire ce voyage l' an 1610. 

auec artifans & autres manouuriers, & fufmes trauer-
Rf 
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fez de mauuais temps. Arriuans au port de Tadouf
fac, & de la a Quebec, nous y trouuafmes chacun 
en bonne difpofition. 

Premier que paifer plus outre, i'ay penfe qu'il 
ne feroit hors de fuiet de defcrire la defcription de 
la grande riuiere, & de quelques defcouuertes que 
i'ay faites a mont ledit fleuue SainCl: Laurent, de fa 
beaute & fertilite du pays, & de ce qui s'eft paife es 
guerres contre les Hiroquois. 

Embarquement de f' Autheur pour affer habiter fa 
grande riuiere SainEl Laurent. Difcription du port 
de TadouJ!ac. De fa riuiere de Saguenay. De!' ijle 
d'Orfeans. 

CHAPITRE III. 

A Pres auoir raconte au feu Roy tout ce que 
i'auois veu & defcouuert, ie m'embarquay 

pour aller habiter la grande riuiere SainCl: Lau
rent au lieu de Quebec, com me Lieutenant pour 
lors du fieur de Mons. Ie partis de Honnefleur Ie 
13. d' Auril 1608. & Ie 3. de I uin arriuafmes de
uant Tadouifac, difiant de Gafpe 80. ou 90. lieues, 
& moiiillafmes 1'anchre a la rade du port de Ta
douifac, qui eft a vne lieue du port, qui efi comme 
vne ance a l' entree de la riuiere du Saguenay, 011 il 
Y a vne maree fort efirange pour fa vifteife, OU 
quelquefois fe leuent des vents impetueux qui amei
nent de gran des froidures. L'on tient que cefie ri- . 
uiere a 45. ou 50. lieues du port de Tadouifac iuf
ques au premier fault, qui vient du nort noroueft. 
Ce port eft petit, & n'y pourroit qu'enuiron 20. vaif-
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feaux. 11 y a de l'eau affez, & efi a l'abry de la ri- 1608. 
uiere de Saguenay, & d'vne petite ine de rochers 
qui efi prefque coupee de la mer. Le refie font 
montagnes hautes eneuees, OU il Y a peu de terre, 
finon rochers & fables remplis de bois, comme fa-
pins & bouleaux. 11 y a vn petit eitang proche du 
port renferme de montagnes couuertes de bois. A 
l'entree font deux pointes, l'vne du coite du furouefi, 
contenant pres d'vne lieue en la mer, qui s'appelle 
la pointe aux Alloiiettes; & l'autre du cofie du Pointeaux 

d 11 d d 1· .. ., Allouettes. nor ouell, con tenant emy quart e leue, qUl s ap-
pelle la pointe aux roches~I). Les ven~s du fu~ fueit ~~i;~~r:~x 
frappent dans Ie port, qUl ne, font pOlllt a crallldre, 
mais bien celuy du Saguenay. Les deux pointes cy 
deffus nommees, affechent de baffe mer. 

En ce lieu y auoit nombre de Sauuages qui y Nombre de 
11· l·n. d 11 . 1 r Sauuages enOlent venus pour a tralue e pe etene, p uueurs venus pres 

defquels vindrent a nofire vaifieau auec leurs ca- ~~u~:rle! 
naux, qui font de 8. ou 9. pas de long, & enuiron pelleteries. 

vn pas, ou pas & demy de large par Ie milieu, & 
vont en diminuant par les deux bouts. I1s font fort Canaux de 
1. b· r 1 (" . b· . Sauuages 
IU leers a tourner u on ne es I(~:alt len gouuerner, comment 

& font faits d'efcorce de bouleau, renforcez parde- faIts. 

dans de petits cercles de cedre blanc, bien propre-
ment arrangez, & font G legers, qu'vn homme en 
porte aifement vn. Chacun peut porter la pefanteur 
d'vne pipe. Q.uand ils veulent trauerfer la terre 
pour aller en quelque riuiere OU ils ont affaire, ils 
les portent auec eux. Depuis Choiiacoet Ie long de 
la cofie iufques au port de Tadouffac, ils font tous 
femblables. 

(I) La pointe aux Vaches. (Voir 1603. p. 5. note +.) 
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1608. Ie fus viflter quelques endroits de la riuiere du 
Riuiere de Saguenay, qui eft vne belle riuiere, & d'vne grande 
Saguenay. profondeur, comme de 80. & 100. brailes. A 50. 

lieues de l'entree du port, comme dit eft, y a vn 
Illes d'au- grand fault d'eau, qui defcend d'vn fort h~ut lieu, 
p.r~s cefte & de grande impetuoflte. Il y a quelques Iiles de-
rIUlere font d h." I" dr' il h 
fort defertes. ans cene rIUIere IOrt elertes, n enans que roc ers, 

couuertes de petits fapins & bruyeres. Elle contient 
de large demie lieue en des endroits, & vn quart en 
fon entree, OU il Y a vn courant fi grand, qu'il eft 
trois quarts de maree couru dedans la riuiere, qU'elle 
porte encores hors : & en toute la terre que i'y aye 
veue, ce ne font que montagnes & promontoires de 
rochers, la plus-part couuerts de fapins & bouleaux; 
terre fort mal plaifante, tant d'vn cofte que d'autre: 
en fin ce font de vrais deferts inhabitez. Allant 
chailer par les lieux qui me fembloient les plus 
plaifans, ie n'y trouuois que de petits oifelets, comme 
arondelles, & quelques oifeaux de riuiere, qui y 
viennent en efte; autrement il n'y en a point, pour 
l'exceffiue froidure qu'il y fait. Cefte riuiere vient 
du noroueft. 

Rapport des Les Sauuages m' ont fait rapport qu' ayans paile Ie 
Sauuages a . r I '1 rr h 
l'Autheur. premIer lau tIs en pallent uiCt autres, puis vont 

vne iournee fans en trouuer, & derechef en pailent 
dix autres, & vont dans vn lac, OU ils font trois iour
nees (I), & en chacune ils peuuent faire a leur aife dix 
lieues en montant. Au bout du lac y a des peuples 
qui viuent errans. Il y a 3. riuieres qui fe defchar
gent dans ce lac, l'vne venant du nort, fort proche 
de Ia mer, qu'ils tiennent eftre beaucoup plus froide 

(II Yoir 1613. p. If3. note 3. 

i 88 



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 133 

que leur pays; & Ies autres deux d'autres coftes par 1608. 
dedans Ies terres, au il y a des peuples Sauuages er- Peuples qui 

rans, qui ne viuent auffi que de Ia chaiTe, & eft Ie viuent er-

1
. rans, & ne 
leu au nos Sauuages vont porter Ies marchandifes fe nourrif-

I d . 1 £" fent que de 
que nous eur on nons pour tralcter es lOurrures la chalfe. 

qu'ils ant, comme caftors, martres, Ioups ceruiers, 
& Ioutres, qui y font en quantite, & puis nous les 
apportent a nos vaiiTeaux. Ces peuples Septentrio-
naux difent aux noftres qu'ils voyent Ia mer falee; Voyent la 

& fi ce1a eft, comme ie Ie tiens pour certain, ce ne mer falee. 

doit efire qu'vn gouffre qui entre dans Ies terres 
par Ies parties du norte Les Sauuages difent qu'il 
peut y auoir de Ia mer du nort au port de Tadouf-
[ac 40. a 50. iournees, a caufe de Ia difficulte des 
chemins, riuieres, & pays qui efi fort montueux, ou 
Ia plus grande partie de l'annee y a des neges. Voila 
au vray ce que i'ay appris de ce Reuue. I'ay fou-
uent defire faire cefie defcouuerte, mais ie ne l'ay 
peu faire fans les Sauuages, qui n' ont voulu que 
i'allaiTe auec eux, ny aucuns de nos gens; toutesfois 
ils me l'auoient promis(I). 

Difcouuerte de l'iJle aux Lieures. De l'iJle aux Coul
dres : & du fault de Montmorency. 

CHAPITRE 1111. 

IE partis de TadouiTac(2) pour aller a Quebec, & 
paiTafmes pres d'vne ifle qui s' appelle l'ifle aux L\fle aux 

Lieures, difiante de 6. lieues dudit port, & efi Lleures. 

a deux lieues de la terre du nort, & a pres de 4. 

(I) Voir 1613, p. 143, 144, n~feJ, et 1603, p. 21. 
(2) Le 30 juin 1608. 
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lieues (1) de la terre du fud. De 1'iDe aux Lieures, 
nous fufmes a vne petite riuiere qui aUeche de baue 
mer, OU a quelque 700. a 800. pas dedans y a deux 
fauts d'eau. Nous Ia nommafmes la riuiere aux SauI
mons (2), a caufe que nous y en prifmes. Coftoyant 
la cofte du nort, nous fufmes a vne pointe qui ad
uance a Ia mer, qu'auons nomme Ie cap Dauphin (3), 
diftant de Ia riuiere aux Saulmons trois lieues. De 
la fufmes a vn autre cap que nommafmes Ie cap a 
l' Aigle (4), diftant du cap Dauphin 8.lieues. Entre les 
deux y a vne grande ance, OU au fonds y a vne pe
tite riuiere qui aUeche de baUe mer(5), & peut tenir 
enuiron lieue & demie. Elle eft quelque peu vnie, 
venant en diminuant par les deux bouts. A celuy 
de l' oueft y a des prairies & pointes de rochers, qui 
aduancent quelque peu dans Ia riuiere : & du cofte 
du furoueft elle eft fort batturiere, toutesfois aUez 
agreable, a caufe des bois qui l'enuironnent, diftante 
de la terre du nort d'enuiron demie lieue, OU il Y a 
vne petite riuiere qui entre aUez auant dedans les 
terres, & l'auons nommee Ia riuiere platte, ou malle 
baye(6), d'autant que Ie trauers d'icelle la maree y 

(I) Pres de trois lieues. 
(2) Probablement la riviere du port 11 I'Equille, ou port aux O!!illes. (Voir 1613' 

p. 145, note 3·) 
(3) Le cap au Saumon. 
(4) Aujourd'hui Ie cap aux ~ies. 
(5) En reproduisant ici Ie texte de 1613, on a passe, dans I'edition de 1632, ce qui 

suit: "Du cap 11 I'Aigle fufmes 11 l'ine aux Could res, qui en eft diftante vne bonne lieue ... 11 

(6) Ces mots" & l'auons nommee la riuiere platte ou malle baye II devaient etre, dans 
la pen see de l'auteur, places quelques !ignes plus haut, et Ie contre-sens que l'on remar
que ici, est evidemment Ie fait de l'imprimeur. Pour que l'on puisse mieux enjuger, nous 
remettrons en entier Ie passage de l'edition de 1613, tel que Champlain a du vouloir Ie 
corriger : I< Entre les deux y a vne grande ance, ou au fonds y a vne petite riuiere qui af
feche de baffe mer, & l'auons nommee la riuiere platte ou malle baye. Du cap 11 I' Aigle 
fufmes 11 l'ine aux Couldres qui en eft diftante vne bonne lieue, & peut tenir enuiron lieue 
& demie de long. Elle eft quelque peu vnie venant en diminuant par les deux bouts: A 
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court merueilleufement : & bien qu'il face calme, 1608. 
elle eft touGours fort emeue, y ayant grande pro
fondeur : mais ce qui eft de la riuiere eft plat, & y 
a force rochers en fon entree, & autour d'iq:lle. De 
l'ifle aux Couldres coftoyans Ia cofte, fllfmes a vn L'ifle aux 

, I d T Couldres. cap, que nous auons nomme e cap e ourmente, 
qui en eft a fept lieues (1), & l' auons ainii appelle, 
d'autant que pour peu qu'il face de vent, Ia mer y 
efleue comme ii elle eftoit pleine. En ce lieu l' eau 
commence a eftre douce. De Ia fufmes a I'ifle L'ifle d'Or

d'Orleans, ou il y a deux lieues, en laquelle du leans. 

cofte du [ud y a nombre d'iflcs, qui font baUes, 
couuertes d'arbres, & fort agreables rem plies de 
grandes prairies, & force gibbier, contenans a ce que 
i'ay peu iuger, Ies vnes deux lieues, & Ies autres peu 
plus ou moins. Autour d'icelles y a force rochers, & 
bares fort dangereufes a paUer, qui font efloignez 
d' enuiron deux Iieues de Ia grande terre du [ud. 
Toute cefte cofte, tant du nort, que du [ud, depuis 
TadouUac, iu[ques a l'ifle d'Orleans, eft terre mon-
tueufe, & fort mauuaife, OU il n'y a que des pins, 
[apins & bouleaux, & des rochers tres-mauuais, & 
ne [<-;auroit-on aller en Ia plus-part de ces endroits. 

Or nous rangeafmes l'ifle d'Orleans du cofte du 
[ud, diftante de Ia grande terre vne lieue & demie; 
& du cofte du nort demie Iieue, contenant de long 

celuy de l'Oueft y a des prairies & pointes de rochers, qui aduancent quelque peu dans 
la riuiere : & du cofte du Surouell elle ell fort batturiere; toutesfois alfez aggreable, a 
cau[e des bois qui l'enuironnent, diftante de la terre du Nort d'enuiron demie lieue, au 

, il y a vne petite riuiere qui entre alfez auant dedans les terres, & l'auons nommee la ri
uiere du goulfre, d'autant que Ie trauers d'icelle la maree y court merueilleufement, & 
bien qu'il face calme, elle eft toufiours fort efmeue, y ayant grande profondeur : mais ce 
qui eft de la riuiere ell plat & y a force roc hers en [on entree & autour d'icelle ... I) 

(Voir 1613, p. 146, note z.) 
(I) Environ huit lieues. 
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fix lieues, & de large vne lieue, au lieue & demie 
par endroits. Du cofte du nort elle eft fort plai
[ante, pour Ia quantite des bois & prairies qu'il y a, 
mais il.y fait fort dangereux paffer, pour la quan
tite de pointes & rochers qui font entre Ia grand 
terre & l'iDe, OU il Y a quantite de beaux chefnes, 
& des noyers en quelques endroits, & a l'embou
cheure (I) des vignes & autres bois comme nous 
auons en France. 

Ce lieu eft Ie commencement du beau & bon 
pays de Ia grande riuiere, OU il Y a de [on entree 
120. lieues. Au bout de l'iDe y a vn torrent d'eau 
du cofte du nort, que i'ay nomme Ie fault de Mont
morency, qui vient d'vn lac (2) qui eft enuiron dix 
lieues dedans Ies terres, & defcend de deffus vne 
cofte qui a pres de 25. toifes de haut (3), au deffus 
de Iaquelle la terre eft vnie & plaifante a voir, bien 
que dans Ie pays on voye de hautes montagnes, qui 
paroiffent de 15. a 20. lieues. 

Arriuee de I'Autheur a ~ebec, Ott il fit fes logemens. 
Forme de viure des Sauuages de ce pays lao 

CHAPITRE v. 

DE l'iDe d'Orleans iufques a Q.uebec y a vne 
lieue, & y arriuay Ie 3. I uillet, ou eftant, ie 

cherchay lieu propre pour noftre habitation: mais 
ie n'en peus trouuer de plus commode, ny mieux 
[citue que Ia pointe de Q.uebec, ainfi appelle des 

(I) A I' entree du bois. 
e 2) Le lac des N eiges. 
(3) Le saut Montmorency a environ 40 toises de haut. 

79 2 



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 137 
\ 

Sauuages, laquelle eftoit remplie de noyers & de 1608. 
vignes. Auffi toft i' employay vne partie de nos ou-
uriers ales abbatre, pour y faire noftre habitation, 
l' au tre a fcier des aix, l' au tre a fouiller la caue, & 
faire des fofrez, & l'autre a aller querir nos com
moditez a Tadoufrac auec la barque. La premiere 
chofe que nous fifmes fut Ie magazin pour mettre 
nos viures a couuert, qui fut promptem"ent fait par 
la diligence d'vn chacun & Ie foin que i' en eu ( I). 
Proche de ce lieu eft vne riuiere agreable (2), OU 
anciennement hyuerna Iacques Cartier. 

Pendant que les Charpentiers, Scieurs d'aix, & 
autres ouuriers trauailloient a noftre logement, ie 
fis mettrc tout Ie refte a dtfricher autour de I'ha- L'Authcur 

bitation, afin de faire des iardinages pour y femer ~~~rdf~r!ieu 
d · . . I de leur dees grall1S & grall1es, pour VOIr comme e tou t meure. 

fuccederoit, d'autant que la terre paroifroit fort 
bonne. 

Cependant quantite de Sauuages eftoient caban
nez proche de nous, qui faifoient pefche d'anguil
les, qui commencent a venir comme au 15. de Sep
tembre & finit au 15. 08:obre. En ce temps tous 

. 11 Sauuages fe 
les Sauuages fe nournfrent de cer[e manne, & en nourrifient 

font fecher pour l'hyuer iufques au mois de Feurier, de manne. 

que les neges font grandes com me de deux pieds 
& demy, & trois pieds pour Ie plus, qui eft Ie temps Temps de 

que quand leurs anguilles, & autres chofes qu'ils font leurs chaffes. 

chercher, font accommodees, ils vont chafrer aux 

(I) lei se trouvent, dans l'edition de 1613, les details de la conspiration tramee contre 
Champlain, et de la construction des premiers logements eleves sur la pointe de ~ebec. 
( 161 3, p. 148- 156.) 

( 2) La Petite-Riviere, ou riviere Saint-Charles, 11 laquelle Cartier donna Ie nom de 
Sainte-Croix. (Voir 1613, p. 156-161.) 
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1608-9 caftors, OU ils font iufques au commencement de 
Ianuier. Ils ne hrent pas grand cha£re de caftors, 
pour eftre les eaues trop grandes, & les riuieres def
bordees, ainfi qu'ils nous dirent. Quand leurs an
guilles leur faillent, ils ont recours a cha£rer aux 
eflans & autres beG:es fauuages, qu'ils peuuent trou
uer en attendant Ie printemps, OU i'eus moyen de 
les entretenir de plufleurs chofes. Ie confideray fort 

Ces peuples 
patillent 
fort. 

particuliereInent leurs couftumes. 
Tous ces peuples pati£rent tant, que quelquefois 

ils font contraints de viure de certains coquillages, 
& manger leurs chiens, & peaux, dequoy ils fe cou
urent contre Ie froid. Qui leur monftreroit a viure, 
& leur enfeigneroit Ie labourage des terres, & autres 

Ils font ca- L 
pables d'ap- chofes, ils apprendroient lOrt bien: car il s'en trouue 
prendre. a£rez qui ont bon iugement, & refpondent a propos 

fur ce qu' on leur demande. Ils ont vne mefchancete 
Sont vindi- en eux, qui eft d'vfer de vengeance, d'eftre grands 
catifs, & menteurs, & aufquels il ne fe faut pas trop a£reurer, 
menteurs. r r I L I I llnon auec railOn, & a lOrce en a main. I s pro-

mettent a£rez, mais ils tiennent peu, la plus-part 
n'ayans point de loy, felon que i'ay peu voir, auec 
tout plein d'autres faulfes croyances. Ie leur de
manday de quelle forte de ceremonies ils vfoient a 

Forme?e prier leur Dieu; ils me dirent qu'ils n'en vfoient 
leurs rneres. • d' r 'h I .. {" pOInt autres, llnon qu \'n c acun e pnOIt en Ion 

creur comme il \'ouloit. Voila pourquoy il n'y a au
cune loy parmy eux, & ne f<;auent que c'eft d'ado
rer & prier Dieu, viuans comme beftes bru tes; mais 
ie croy qu'ils feroient bien toft reduits au Chriftia
nifme, fi on habitoit & cultiuoit leur terre, ce que 
la plus-part deGrent. Ils ont parmy eux quelques 
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Sauuages qu'ils appellent Pilotois (I), qu'ils croyent 1608-9 
parler au diable viGblement, leur difant ce qu'il faut Sauuages ap

qu'ils facent tant pour la guerre, que pour autres foejl;.ez Pilo

chofes; & s'ils leur commandoient qu'ils allaUent Croyent au 

mettre en execution que1que entreprife, ils obei:- diable. 

roient auffi tofi a fon commandement. Comme auffi 
ils croyent que tous les fonges qu'ils ont, font veri-
tables: & de faia, il y en a beaucoup qui difent 
auoir veu & fonge chofes qui aduiennent ou ad
uiendront. 11ais pour en parler auec verite, ce font 
viGons diaboliques, qui les trompe & feduit. Voila 
tout ce que i'ay peu apprendre de leur croyance 
befiiale. 

Tous ces peuples font bien proportionnez de leurs ~nt Ie corps 

f: d 'n- ., & J d' r L £' bIen propor corps, ans lrrormlte, lOnt 11 pos. es remmes tionne. -

font auffi bien formees, pote1ees, & de couleur ba-
zan nee, a caufe de certaines peintures dont e1Ies fe 
frotent, qui les fait paroifire oliuafires. Ils font ha- Leurs habits. 

billez de peaux : vne partie de leur corps efi cou-
uerte, & l'autre partie defcouucrte : mais l'hyuer iis 
remedient a tout, car iis font habillez de bonnes 
fourrures, comme de peaux d' eHan, Ioutres, cafiors, 
ours, loups marins, cerfs, & biches, qu'ils ont en 
quantite. L'hyuer quand les neges font grandes, iis Marchent 

font vne maniere de raquettes, qui font grandes parmy les 
• £'. 1 11 d F ' '1 neges auec deux ou troIS lOIS p US que ce es e rance, qu 1 S des ra:Iuettes 

attachent a leurs pieds, & vont ainG dans les neges, aux pleds. 

fans enfoncer: car autrement ils ne pourroient chaf-
fer, ny aller en beaucoup de lieux. Ils ont auffi vne Leurs maria

fa<;on de mariage, qui efi, Que quand vne fille efi gesellranges. 

(I) Ce mot, cependant, serait basque, suivant Ie P. Biard. (ReI. de la Nouv. France, 
ch. VII.) 
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1608-9 en l' aage de 14-. ou 15. ans, & qu' eUe a p] uGeurs 
feruiteurs, elle a compagnie auec tous ceux que bon 
luy femble : puis au bout de 5. ou 6. ans elle prend 
Iequel il luy plaift pour fon mary, & viuent enfem
ble iufques a Ia fin de leur vie: Gnon qu'apres auoir 
demeure quelque temps enfemble, & elles n'ont 

Filles font point d'enfans, l'homme fe peut demarier, & prendre 
;~~/~~rf~~_ vne autre femme, difant que la Genne ne vaut rien. 
meso Par ainG les fi1les font plus libres que les femmes. 

Depuis qu'elles font mariees elles font chaftes, & 
leurs maris font la plus-part ialoux, Iefquels donnent 
des prefens aux peres ou parents des fiUes qu'ils ont 
efpoufees. Voila Ies ceremonies & fa<;ons don t ils 
vfent en leurs mariages. 

Leurs enter- Pour ce qui eft de leurs enterremens, quand vn 
homme ou vne femme meurt, ils font vne foffe, OU 
iis mettent tout Ie bien qu'ils ont, comme chau
dieres, fourrures, haches, arcs, Refches, robbes, & 
autres chofes : puis iis mettent Ie corps dans la foffe, 
& Ie couurent de terre, & mettent quantite de 

rcmens. 

Entcrrent 
to us leurs 
vfianciles 
auec le 
corps. 

groffes pieces de bois deffus, & vne autre debout, 
Cron:nt qu'ils peindent de rouge par en haute I1s croyent 
~i~~o:;;~~ l'immortalite des ames, & difent qu'ils vont fe re

:Goiiir en d'autres pays, auec leurs parents & amis 
qui font morts. Si ce font Capitaines ou autres 
d'auctorite, ils vont apres leur mort 3. fois 1'an faire 
vn feftin, chan tans & dan<;ans fur leur foffe. 

lls font fort craintifs, & apprehendent infiniment 
leurs ennemis, & ne dorment prefque point en repos 
en quelque lieu qu'ils foient, bien que ie les affeu
raile tous Ies iours de ce qu'il m'eftoit poffible, en 
leur remonftrant de faire comme nous, f<;auoir, 
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veiller vne partie, tan dis que les autres dormiront, 1608-9 
& chacun auoir fes armes preftes, comme celuy qui 
fait Ie guet, & ne tenir les fonges pour verite, fur 
quoy ils fe repofent. 1fais peu leur feruoient ces 
remonftrances, & difoient que nous f<;:auions mieux 
nous garder de toutes ces chofes qu'eux, & qu'auec 
Ie temps [i nous habitions leur pays, ils Ie pourroient 
apprendre. 

Semences de vignes plantees a ~ebec par I' Autheur. 
Sa charite CllllCrs les pauures Saltuagcs. 

CHA PITRE VI. 

LE premier 08:obre (I) ie fis femer du bled, & L'Autheur 

d J' I fait femer au 15. u lelg e. du bled, & 

Le 3. du mois il fit quelques gelees blanches, r!anter des 
Ylgnes. 

& les fueilles des arbres commencerent a tomber 
au 15. 

Le 24. du mois, ie fis planter des vignes du pays, 
qui vindrent fort belles. 1:1ais apres que ie fus party 
de l'habitation pour venir en France, on les gafta 
toutes, fans en auoir eu foin, ce qui m'afRigea beau
coup a mon retour. 

Le 18. de N ouembre tomba quantite de neges, 
mais elles ne durerent que deux iours fur la terre. 

Le 5. Feurier il negea fort. 
Le 20. du mois il apparut a nous quelques Sau

uages qui eftoient au dela de la riuiere, qui crioient 
que nous les allaffions fecourir : mais il eftoit hors 
de nofire puiifance, a caufe de la riuiere qui char-

(I) De I'annt:e 1608. 
i97 
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1608-9 rioit vn grand nombre de glaces. Car la [aim pref
Mifere de foit fi fort ces pauures miferabIes, que ne fc;achans 
ces peuples que faire, ils fe refolurent de mourir, hommes, fem-
en hyuer. C Ir 1 .. l' ""-

mes, & enrans, ou de paller a nUlere, pour elpe-
rance qu'ils auoient que ie les affifterois en leur 
extreme neceffite. Ayant donc-prins cefie refolution, 
les hommes & les femmes prindrent leurs enfans, & 
fe mirent en leurs canaux, penfans gaigner nofire 
cofie par vne ouuerture de glaces que Ie vent auoit 
faite : mais il ne furent fi toft au milieu de la ri
uiere, que leurs canaux furent prins & brifez entre 
les glaces en mille pieces. lls firent fi bien qu'ils fe 
ietterent auec leurs en fans, que les femmes por
toient fur leur dos, deffus vn grand gIac;on. Comme 
ils efioient Ia deffus, on les entendoit crier, tant 
que c'efioit grand pitie, n'efperans pas lTIoins que 
de mourir. l\Iais l'heur en voulut tant aces pauures 
miferables qu'vne grande glace vint choquer par Ie 
cofie de celle OU ils efioient, fi rudement, qu'elle 
les ietta a terre. Eux voyans ce coup fi fauorable, 
furent a terre auec autant de ioye que iamais ils en 
receurent, quelque grande famine qu'ils euffent eu. 
lls s' en vindrent a nofire habitation fi maigres & 
defaits, qu'ils fembloient des anatomies, la plus-part 
ne fe pouuans foufienir. Ie m'efionnay de les voir, 
& de la fac;on qu'ils auoient paffe, veu qu'ils eftoient 

Charite de fi foibles & debiles. Ie leur fis donner du pain & des 
I'Autheur C 
enuers eux. rebues, mais ils n'eurent pas la patience qu'elles fuf-

fent cuites pour les manger: & leur prefiay des 
efcorces d'arbres pour couurir leurs cabanes. Com
me ils fe cabanoient, ils aduiferent vne charongne 
qu'il y auoit pres de deux mois que i'auois fait iet-

7~8 
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ter pour attirer des regnards, dont nous en prenions 1608-9 
de noirs & de roux, comme ceux de France, mais 
beaucoup plus chargez de poil. CeG:e charongne 
eG:oit vne truye & vn chien, qui auoient eG:e expo-
fes durant la chaleur & Ie froid. Quand Ie temps 
s' adoucilioit~ elle puoit ii fort que l' on ne pouuoit 
durer aupres; neantmoins il ne lailierent de la pren- Enleuent 

d & 1 b '~fl 'I 1 vne choronre em porter 'en eur ca anne, ou aUlll ton: 1 s a gne puante, 

deuorerent a de my cuite, & iamais viande ne leur ~~:~~t~e
fembla de meilleur gouG:. 1'enuoyay deux ou trois 
hommes les aduertir qu'ils n'en mangeatient point, 
s'ils ne vouloient mourir. Comme ils approcherent 
de leur cabanne, ils fentirent vne telle puanteur de 
ceG:e charongne a demy efchauH"ee, dont ils auoient 
chacun vne piece en la main, qu'ils penferent 
rendre gorge, qui fit qu'ils n'y arreG:erent gueres. 
Ie ne lailiay pourtant de les accommoder felon 
rna puiliance, mais c' eG:oit pour Ia quantite qu'ils 
eG:oient, & dans vn mois ils eulient bien mange 
tous nos viures, s'ils les eulient eus en leur pou-
uoir, tant ils font gloutons. Car quand ils en ont, Sont fort 

ils ne mettent rien en referue, & en font chere gloutons, . 

continuelle iour & nui8:, puis apres ils meurent de 
faim. 

Ils firent encores vne autre chofe auffi miferable 
que la premiere. l' allois fait mettre vne chienne au 
haut d'vn arbre, qui feruoit d'appaG: aux martres & 
oifeaux de proye, OU ie prenois plaiiir, d'autant 
qu' ordinairement ceG:e charongne en eG:oit aliaillie. 
Ces Sauuages furent a l'arbre, & ne pouuans mon- Enlehu.ent , 

vn c len qm 

ter delius a caufe de leur foiblelie, ils l'abbatirent, n'auoit que 
~ fl 1 I h' '1' , la peau & les & aUlll ton: en euerent e c len, OU 1 n y aUOlt que os, 

~,)9 
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1608-91a peau & les os, & la tefte puante & infeCl:e, qUI 
fut incontinent deuore. 

Voila Ie plaiGr qu'ils ont Ie plus fouuent en hy
uer : car en efte ils ont aUez dequoy fe maintenir, 
& faire des prouiGons, pour n' eftre aUaillis de ces 
extremes neceffitez, les riuieres abondantes en poif
fon, & chaUe d'oifeaux, & autres beftes fauuages. 
La terre eft fort propre & bonne au labourage, s'ils 
vouloient prendre la peine d'y femer des bleds d'In
de, comme font tous leurs voiGns Algomequins, 
Hurons (I), & Hiroquois, qui ne font attaquez d'vn {i 
cruel allaut de famine, pour y fc;auoir remedier par 
Ie foin & preuoyance qu'ils ont, qui fait qu'ils viuent 
heureufement au prix de ces Montaignets, Cana-

lis ont les diens (2), & Souriquois, qui font l~ long des coftes d~ 
neg.es cin,q la mer. Les neges y font 5. mOlS fur la terre, qUI 
mOlS de I an- 11 d . I . d Db· r I fi nee. ell epuis e mOlS e ecem re, IUlques vers a n 

d'Auril, qu'elles font prefque toutes fondues. Depuis 
Tadouuac iufques a Gafpe, cap Breton, iile de terre 
neufue, & grand baye (3), les glaces & neges y font 
encores en la plus-part des endroits iufq ues a la fin 
de !\Iay : auquel temps quelquefois l'entree de Ia 
grande riuiere eft feellee de glaces, mais a Quebec 
il n'y en a point, qui monftre vne eftrange difference 
pour 1 20.lieues de chemin en longitude: car l'en
tree de la riuiere eft par les 49. 50. & 5 I. degre de 
latitude, & noftre habitation par les 46. & demY(4). 

(1) Dans I'edition de 1613, Champlain avait mis OchajlaiguinJ. C'etait Ie nom d'un 
de leurs chefs. 

(2) Yoir 1613, p. 169, note z. 
(3) Ce qu'on appelait la Grand Baye etait cette partie du Golfe qui s'etend vers Ie 

nord-est, entre la cote de Terreneuye et celle du Labrador. 
(.4) L'edition de 161 3 porte, en cet endroit : "46. & deux tiers." Ce qui etait plus 

proche de ce qu'on a trouve de notre temps: d'apres Bayfield, la latitude de ~ebec au 
bastion de l'observatoire, est de 460 49' 8".' , 
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Pour ce qui eft du pays, il eft beau & plaifant, & 16°9. 
apporte toutes fortes de grains & graines a maturite, 
y a yant de toutes les efpeces d' arbres que nous auons 
en nos forefts par dec;a, & quantite de fruicts, bien F.ruitl:s y 

,01 f" 0 f" , 11. 1 0 vlennent en qu 1 S 101ent lauuages, pour n enre cu tmez : comme abondance. 

noyers, ceriiiers, pruniers, vignes, framboifes, fraifes, 
groifelles vertes & rouges, & pluiieurs autres petits 
fruicts qui y font afTez bons. Auffi y a-il pluGeurs 
fortes de bonnes herbes & racines. La pefche de Pefche de 

poifTon y eft en abondance dans les riuieres, OU il Y ~~~~~~.y 
a quantite de prairies & gibbier, qui eft en nombre 
infiny. 

Le 8. d'AuriI en ce temps Ies neges eftoient toutes 
fondues, & neantmoins l'air eftoit encores afTez froid 
iufques en May, que Ies arbres commencent a ietter 
leurs fueilles. 

Partement de ~ebec iufques a l'ifle SainE! Efoy, & 
de fa rencontre que i'y )is des Sauuages A Igomequins 
& Ochataiguins. 

CHAPITRE VII. 

POur cet effect (I) ie partis Ie 18. dudit mois (2), 
ou Ia riuiere commence a s'eilargir quelquefois 

d'vne lieue, & lieue & de my en tels endroits. Le 
pays va de plus en plus en embelliUant. Ce font 
coftaux en partie Ie long de Ia riuiere, & terres 
vnies fans rochers que fort peu. Pour la riuiere 
elle eft dangereufe en beaucoup d'endroits, a caufe 

(I) C'est-a-dire: ccPour faire les defcouuertures du pays des Yroquois." (Voir 1613, 
fin du ch. VI, et commencement du ch. VII.) 

(z) Le 18 juin. (Ibid.) 
Tf 801 
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des bancs & rochers qui font dedans, & n'y fait pas 
bon nauiger, ii ce n' efi la fonde a la main. La ri
uiere efi fort abondante en pluiieurs fortes de poif
fon, tant de ceux qu'auons par de<;a, comme d'au
tres que n'auons pas. Le pays efi tout couuert de 
grandes & hautes forefis des mefmes fortes qu'auons 
vers nofire habitation. 11 y a auffi pluiieurs vignes 
& noyers qui font fur Ie bord de la riuiere, & 
quantite de petits ruifTeaux & riuieres, qui ne font 
nauigeables qu'auec des canaux. N ous pafTafmes 
proche de la pointe SainCte Croix. Cefte pointe efi 
de fable, qui aduance quelque peu dans la riuiere, 
a 1'0uuert du norouefi, qui bat defTus. 11 y a quel
ques prairies, mais elles font innQpdees des eaues a 
toutes les fois que vient la plaine mer, qui pert de 
pres de deux brafTes & demie. Ce pafTage efi fort 
dangereux a paffer pour la quantite de rochers qui 
font au trauers de la riuiere, bien qu'il y aye bon 
achenal, lequel eft fort tortu, OU la riuiere court 
comme vn ras, & faut bien prendre Ie temps a pro
pos pour Ie pafTer. Ce lieu a tenu beaucoup de gens 
en crreur, qui croyoient ne Ie pouuoir paffer que de 
plaine mer, pour n'y auoir aucun achenal : main
tenant nous auons trouue Ie contraire : car pour 
defcendre du haut en bas, on Ie peut de baffe mer: 
mais de monter, il feroit mal-aife, ii ce n' eftoit auec 
\'n grand vent, a caufe du grand courant d'eau; & 
faut par neceffite attendre vn tiers de Rot pour Ie 
pafTer, OU il Y a dedans Ie courant 6. 8. 10. 12. 15. 
braffes d' eau en l' achenal. 

Continuant nofire chemin, nous fufmes a vne 
rllllere qui efi fort agreable, diftante du lieu de 
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SainCte Croix de neuf lieues, & de Quebec 24· & 16°9. 
l' auons nommee la riuiere SainCte 11arie (I). Toute Riuiere de 
cefte riuiere depuis SainCte Croix eft fort plaifante S.ainpe Ma-

ne lort a-
& agreable. greable. 

Continuant noftre routte, ie fis rencontre de 
deux ou trois cents Sauuages, qui eftoient cabannez 
proche d'vne petite iDe appellee S. EloY(2), diG:ante ~~~/e s. 
de SainCte ~Iarie d'vne lieue & demie, & la les fu-
[mes recognoiG:re, & trouuafmes que c'eG:oit des 
nations de Sauuages appellez Ochateguins & AI- Sauuages. 

. .. b [. Ochategums 
goumequllls, qUI venOlent a Que ec, pour nous a - & ~lgoumc-
G.fter aux defcouuertures du pays des Hiroquois, qums. 
contrc lefquels ils ont guerre mortelle, n'efpargnant 
aucune chofe qui foit a eux. 

Apres les auoir recognus, ie fus a terre pour les 
voir, & m'enquis qui eftoit leur chef. Ils me dirent 
qu'il y en auoit deux, l'\'n appelle Yroquet, & l'au- Leur chef. 
tre Ochafteguin, qu'ils me monG:rerent : & fus en 
leur cabane, OU ils me firent bonne reception, felon 
leur couftume. Ie commen<;ay a leur faire entendre 
Ie [uiet de mon voyage, don t ils furent fort rdiouis; 
& apres pluG.eurs difcours ie me retiray. ~lelque 
temps apres ils vindrent a rna chaloupe, OU ils me 
firent prefent de quelque pelleterie, en me mon-
ftrant pluG.eurs G.gnes de reG.ouiuance, & de la s'en 
retournerent a terre. 

Le lendemain les deux chefs s'en vindrent me Les deux 
, ·1 fi r: d r d· chefs vien-trouuer, ou 1 S urent \'ne elpaCe e temps lans Ire nent trouuer 

mot, en fongeant & petunant touG.ours. Apres auoir I'Autheur. 

(I) Aujourd'hui la riviere' Sainte-Anne, qui est 11 une vingtaine de lieues de ~ebec. 
(2) Cette lIe est situee devand'eglise de Batiscan. Mais il y a apparence qu.e Ie petit 

chenal qui la separe de la cote nord, et qui porte encore Ie nom de Saint-Eloi, s'es! 
exhausse depuis Ie temps de Champlain.· 
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16°9' bien penfe, ils commencerent a haranguer haute
ment a tous leurs compagnons qui efl:oient fur Ie 
bord du riuage auec leurs armes en la main, efcou
tans fort ententiuement ce que leurs chefs leur di
foient, fc;:auoir, Qu'il y auoit pres de dix lunes, ainii 
qu'ils comptent, que Ie fils d'Y roquet m' auoit veu, 
& que ie luy auois fait bonne reception, & deiirions 
les affifl:er contre leurs ennemis, auec lefquels ils 
auoient des long temps la guerre, pour beau coup de 
cruautez qu'ils auoient exercees contre leur nation, 
fouz pretexte d' amitie; & qu' ayans touiiours depuis 
deiire la vengeance, ils auoient follicite tous les 
Sauuages fur Ie bord de la riuiere de venir a nous, 
pour faire alliance auec nous, & qu'ils n'auoient ia-

Suiet pour- mais veu de Chrefiiens, ce qui les auoit auffi meus 
quoy ils Ie •• 
veulent voir. de nous venu VOIr, & que d'eux & de leurs compa-

Veulent en
tendre les 
coups de 
moufquets, 
& d'harque
bufes. 

gnons i'en ferois tout ainii que ie voudrois. Qu'ils 
n'auoient point d'enfans auec eux, mais gens qui 
fc;:auoient faire la guerre, & pleins de courage, fc;:a
chans Ie pays & les riuieres qui font au pays des 
Hiroquois, & que maintenant ils me prioient de 
retourner en nofl:re habitation, pour voir nos mai
fons : que trois iours apres nous retournerions a la 
guerre tous enfemble : & que pour iigne de grande 
ami tie & reiioui{fance ie fi{fe tirer des moufquets & 
harquebufes, & qu'ils feroient fort fatisfaits : ce que 
ie fis. I1s ietterent de grands cris auec efl:onnement, 
& principalement ceux qui iamais n'en auoient ouy 
ny veus. 

Refponfe Apres les auoir oilis, ie leur fis refponfe, que pour 
qu'illeur I I·· d 1". • b· 
fait. eur p alre, Ie enrOls len m' en retourner a nofl:re 

habitation, pour leur donner plus de contentement, 
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& qu'ils pouuoient iuger que ie n'auois autre inten- 1609. 
tion que d'aller faire la guerre, ne portant auec 
moy que des armes, & non des marchandifes pour 
traicter, comme on leur auoit donne a entendre. 
Que mon deGr n'efloit que d'accomplir ce que ie 
leur auois promis : & G i'euue fceu qu'on leur eufl' 
rapporte quelque chofe de mal, que ie tenois ceux 
la pour ennemis plus que les leur mefme. Ils me 
dirent qu'ils n'en croyoient rien, & que iamais ils 
n'en auoient ouy parler, neantmoins c'efloit Ie con-
traire : car il y auoit quelques Sauuages qui Ie di-
rent aux noflres. Ie me contentay, attendant l'oc-
caGon de leur pouuoir monflrer par effect autre 
chofe qu'ils n'euUent peu efperer de moy. 

Retour it ~ebec, (1 depuis continuation altcc les Sau
uages iuJques (lit fillit de la rilticrc des Hiroquois. 

CHAPITRE VIII. 

LE Iendemain (I) nous partifmes tous enfemblc 
pour aller a noflre habitation, OU ils fe reGoui

rent cinq ou Gx iours, qui fe pauerent en dances & 
feflins, pour Ie deGr qu'ils auoient que no us fuffions 
a Ia guerre. 

Le Pont vint auffi toft de Tadouuac auec deux Arriuee du 

. b I' d'h {i . I Pont auec petItes arques p e1l1es ommes, Uluant vne ettre des. barques 

OU ie Ie priois de venir Ie plus promptement qu'il ~!~I:~Smes. 
Iuy feroit poffible. 

Les Sauuages Ie voyans arriuer fe reGouirent en
cores plus que deuant, d'autant que ie leur dis qu'il 

(I") Le 21 ou Ie 22 de juin 1609. (Yair 1613. ch. VIII et IX.) 
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1609. me donnoit de fes gens pour les affifier, & que peut 
eftre nous irions enfemble. 

Le 28. du mois (I) ie partis de ~lebec pour affifier 
ces Sauuages. Le premier I uin (2) arriuafmes a fainCle 
Croix, difiant de Quebec de 15. lieues, auec vne 
chaloupe equipee de tout ce qui m'efioit necdfaire. 

Partement Ie partis de SainCle Croix Ie 3. de I uin (3) auec tous 
de I' Autheur I .rr r I .. . . 
deSainEte es SauuaO"es, & pallalmes par es trOIs nUIeres, qUI c . 0 

rOlX. efi vn fort beau pays, rem ply de quantite de beaux 
arb res. De ce lieu a SainCle Croix y a 15. lieues. A 
l'entree d'icelle riuiere y a {ix iDes, trois defquelles 
font fort petites, & les autres de 15. a 1600. pas de 
long, qui font fort plaifantes a voir: & proche du 
lac SainCl Pierre (4), faifant enuiron deux lieues dans 
la riuiere(5) y a vn petit fault d'eau, qui n'efi pas 
beau coup difficile a paUer. Ce lieu efi par la hau
teur de 46. degrez quelques minutes moins de la
titude. Les Sauuages du pays nous donnerent a en
tendre, qu'a quelques iournees il y a vn lac par OU 
paUe la riuiere, qui a dix iournees, & puis on paUe 
quelques faults, & apres encore 3. ou 4. autres lacs 
de 5. ou 6. iournees : & efians paruenus au bout, ils 
font 4. ou 5. lieues par terre, & entrent derechef 
dans "n autre lac(6), OU Ie Saguenay prend la meil
leure part de fa fource. Les Sauuages viennent du
dit lieu a Tadouuac. Les trois riuieres "ont 20.(7) 
iournees des Sauuages; & difent qu'au bout d'icelle 

(I") Le 28 juin 1609. 
( 2) Le premier ju illet. (Voir 1613, p. 184, note I.) 
U) Le 3 juillet. 
(4) Voir 1613, p. 179, note 2. 

(5) Dans Ie Saint-Maurice. (Voir 16°3, p. 30, 3 I.) 
(6) Le lac Saint-Jean. 
(il L'edition de 16 13 porte: I( 40. iournees.)} Les sources du Saint-Maurice sont a 

environ cent lieues des Trois-Rivieres. 
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riuiere il y a des peu pIes (I) qui font grands chaffeurs, 1609' 
n'ayans de demeure arreftee, & qu'i1s voyent Ia mer 
dn nort en moins de {ix iournees. Ce peu de terre 
que i'ay veu eft fabIonneufe, affez eDeuee en co-
Haux, chargee de quantite de pins & fapins fur Ie 
bord de Ia riuiere : mais entrant dans la t.erre en-
uiron vn quart de lieue, les bois y font tres-beaux 
& clairs, & Ie pays vny. 

Continuant noftre routte iufques a l'entree du Lac de S. 
lac Sainct Pierre, qui eft vn pays fort p1aifant & vny, ;Ae~~'li~~ 
& trauerfant Ie lac a 2. 3. & 4. braffes d'eau, 1equel fort plaifant. 

peut contenir de long 8. lieues, & de large 4. Du 
cofte du nort nous veifmes \'ne riuiere qui eft fort 
agreab1e, qui va dans les terres 50. Iieues; & l' ay 
nommee faincte Suzanne(2) : & du cofte du fud i1 y 
en a deux, l'vne appellee la riuiere du Pont(3), & Ri.uieres de 
, . r b 11 SamEte su-

I autre de Gennes(4), qUl lOnt tres- e es, & en beau zanne, & de 
& bon pays. L'eau efl: prefque dormante dans Ie Gennes. 
lac, qui eft fort poiffonneux. Du cofte du nort i1 
paroift des terres a 12. ou 15. lieues du lac, qui font 
vn pen montueufes. L'ayant trauerfe, nous paffaf-
mes par vn grand nombre d'i£1es(5), qui font de plu-
{ieurs grandeurs, OU i1 Y a quantite de noyers, & 
vignes, & de belles prairies, auec force gibbier, & 
animaux fauuages, qui vont de la grand terre auf-
dites iHes. La pefcherie du poiffon y eft plus abon-
dante qu'en aucun autre lieu de la riuiere qu'euf-
{ions veu. De ces iDes fufmes a l'entree de 1a riuiere 

(I) Probablement les AtficameglLcs, ou Poissons-Blancs. 
(2) Aujourd'hui, la riviere du Loup. 
(3) Aujourd'hui, la riviere de Nicolet. (Yoir 1613, p. 180, note 2.) 
(4) Probablement la riviere d'Yamaska. 
( 5) Lc, iles de Sorel. 
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des Hiroquois (I), ou nous feiournafmes deux iours, 
& nous rafraifchifmes de bonnes venaifons, oifeaux 
& poilions, que nous donnoient les Sauuages, & OU 
il s'efmeut entre eux quelque differend fur Ie fuiet 
de la guerre, qui fut occaGon qu'il n'y en eut 
qu'vne partie qui fe refolurent de venir auec nloy, 
& les autres s'en retournerent en leur pays auec 
leurs femmes & marchandifes, qu'ils auoient traiCl:ees. 

Partant de cefte entree de riuiere (qui a enuiron 
4. a 500. pas de large, & eft fort belle, courant au 
fud) nous arriuafmes a vn lieu qui eft par la hau
teur de 45. degrez de latitude, a 22. OU 23. lieues 
des trois riuieres. T'oute cefte riuiere depuis fon en
tree iufques au premier fault, OU il Y a 15. lieues, 
eft fort platte & enuironnee de bois, comme font tous 
les autres lieux cy-delius nommez, & des mefmes 
efpeces. II y a neufou dix belles ifles iufques au 
premier fault des Hiroquois, lefquelles tiennent en
uiron lieue, ou lieue & demie, rem plies de quantite 
de chefnes & noyers. La riuiere tient en des endroits 
pres de ?emie lieue de large, qui eft fort poilion
neufe. N ous ne trouuafmes point moins de 4. pieds 
d'eau. L'entree du fault eft vne maniere de lac(2) OU 
l' eau defcend, qui contient enuiron trois lieues de 
circuit, & y a quelques prairies OU il n'y habite au
cuns Sauuages, pour Ie fuiet des guerres. II y a fort 
peu d' eau au fault, qui court d'vne grande viftdle, 
& quantite de rochers & cailloux, qui font que les 
Sauuages ne les peuuent furmonter par eau : mats 
au retour ils les defcendent fort bien. Tout cedit 

(I) Cette riviere ,a porte, depuis, les noms de Richelieu, de Sorel et de Chambly. 
(z) Le bassin de Chambly. 
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pays eft fort vny, rem ply de forefts, vignes & noyers. 1609-
Aucuns Chreftiens n'eftoient encores paruenus iuf-
ques en cedit lieu, que nous, qui eufmes afTez de 
peine a monter la riuiere a Ia rame. 

Auffi toft que ie fus arriue au fault, ie prins 5. 
hommes (I), & fufmes a terre voir :G nous pourrions 
pafTer ce lieu, & fifmes enuiron Iieue & demie fans 
en voir aucune apparence, :Gnon vne eau courante 
d'vne grande impetuo:Gte, OU d'vn cofte & d'autre 
y auoit quantite de pierres, qui font fort dangereu-
fes, & auec peu d' eau. Le fault peut contenir 600. Combien 

d I E "1 11" JT:bI ce fault pas e arge. t voyant qu 1 enOlt Impolll e cou- contient. 

per Ies bois, & faire vn chemin auec :G peu d'hommes 
que i' auois, ie me refolus auec Ie confeil d'vn cha-
cun, de faire autre chofe que ce que nous nOllS efl:ions 
promis, d'autant que les Sauuages m'auoient afTellre 
que les chemins efl:oient aifez : mais nous trouuaf-
mes Ie contraire, comme i'ay dit cy-defTus, qui fut 
1'0cca:Gon que nous en retournafmes en noftre cha
loupe, OU i'auois IaifTe quelques hommes pour la 
garder, & donner a entendre aux Sauuages quand 
ils feroient arriuez, que nous efl:ions allez defcouurir 
Ie long dudit fault. 

Apres auoir veu ce que de:Grions de ce lieu, en 
nous en retournant nous fifmes rencontre de quel
ques Sauuages, qui venoient pour defcouurir comme 
nous auions fait, qui nous dirent que tous leurs Sa~uage~ 

11 • ., 11 hI' arnuez a la 
compagnons en:Olent arnuez a noure c a oupe, ou chaloupe de 

nous les trouuafmes fort contents & fatisfaits de ce I'Autheur. 

que nous allions de la fa<;on fans guide, :Gnon que 

(I) Dans I'edition de 1613, on lit: II Des Marais, la Routte & rnoy, & cinq homrnes 
fufrnes 11 terre II ••• 
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16°9. par Ie rapport de ce que pluGeurs fois ils nous 
auoient fait. 

Eftant de retour, & voyant Ie peu d'apparence 
qu'il y auoit de paifer Ie fault auec noftre chaloupe, 
cela m'afRigea, & me donna beaucoup de defplaiGr 
de m'en retourner fans auoir veu vn grand lac rem
ply de belles iiles, & quantite de beau pays, qui 
borne Ie lac OU habitent leurs ennemis, comme ils 
me l'auoient figure. Apres auoir bien penfe en moy 
mefme, ie me refolus d'y aller pour accomplir rna 
promeife, & Ie deGr que i'auois, & m'embarquay 
auec les Sauuages dans leurs canaux, & prins auec 
moy deux hommes de bonne volonte. Car quand 

Ses gens ne ce fut a bon efcient que nos gens veirent que ie me 
Ie veulent 
fuiure. deliberay d'aller auec leurs canaux, ils faignerent 

du nez, ce qui me les fit renuoyer a Tadouifac (I). 
L'Autheur Auffi toft ie fus parler aux Capitaines des Sau
t:~~t:i:~s uages, & leur donnay a entendre comme i~s nous 
desSauuages. auoient dit Ie contraire de ce que i'auois veu au 

fault, f<;auoir, qu'il eftoit hors nofl:re puiifance d'y 
pouuoir paifer auec la chaloupe, toutesfois que cela 
ne m'empefcheroit de les afiifter comme ie leur 
auois prom is. Cefl:e nouuelle les attrifta fort, & vou
lurent prendre vne autre refolution : mais ie leur 
dis, & les y follicitay, qu'ils euifent a continuer leur 

~~l~~s con- premier deifein, & que moy troiGefme, ie m' en irois 
a la guerre auec eux dans leurs canaux, pour leur 
monftrer que quant a moy ie ne voulois manquer 
de parole en leur endroit, bien que ie fuife feul, & 

(I) Au lieu de' cette derniere phrase, il y avait, dans l'edition de 1613 : «Apres auoir 
propofe mon deffein a des Marais & autres de la chalouppe, ie priay ledit des Marais de 
s'en retourner en noflre habitation auec Ie refle de nos gens, foubs l'efperance qu'en 
brief, auec la grace de Dieu, ie les reuerrois. II 
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que pour lors ie ne voulois forcer perfonne de mes 16°9' 
compagnons de s'embarquer, Gnon ceux qui en au-
:oient Ia ~oIonte, dont i'en auois trouue deux, que 
Ie menerOls auec moy. 

ns furent fort contents de ce que ie leur dis, & 
d'entendre la refolution que i'auois, me promettant 
touGours de me faire voir chofes belles. 

Partement du fault de la riuiere des Hiroquois. De;: 
cription d'vn grand lac. De la rencontre des ennemis 
que nous }ifmes audit lac, & de la fa(on & conduite 
qu'ils vjcnt en allant attaquer les Hiroquois. 

CHA PITRE IX. 

IE partis dudit Sault de Ia nmere des Hiro
quois Ie 2. Iuillet(I). Tous les Sauuages com

mencerent a apporter leurs canaux, armes & ba
gage par terre enuiron demie' lieue, pour paller 
l'impetuoGte & Ia force du fault, ce qui fut promp
tement fait. 

Auffi toil: ils Ies mirent tous en l'eau, & deux Son embar-

h h I b & r II quement aommes en c acun, auec eur agage, nrent a er uec les Sau-

vn des hommes de chafque canot par terre enuiron uages. 

I. lieue ; que peut contenir Iedit fault, mais non G 
impetueux com me a I'entree, Gnon en quelques 
endroits de rochers qui barrent la riuiere, qui n'eil: 
pas plus large de trois a quatre cents pas. Apres que 
nous eufmes palle Ie fault, qui ne fut fans peine, 
tous les Sauuages qui eil:oient allez par terre, par 
vn chemin allez beau & pays vny, bien qu'il y aye 

(I) Probablementle Izjuillet. (Voir 1613,P. ISf,note I.) 
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1609. quantite de bois, fe r' embarquerent dans leurs ca
naux. Les hommes que i'auois furent auffi par terre, 
& moy par eau, dedans vn canau. lIs firent reueue 
de tous leurs gens, & fe trouua 24. canaux, ou il y 
auoit 60. hommes. Apres auoir fait leur reueue, 
nous continuafmes Ie chemin iufques a vne iDe (I) 
qui tient trois lieues de long, remplie des plus beaux 
pins que i'euffe iamais veu. Ils firent la chaffe, & y 
prindrent quelques befies fauuages. Paffant plus 
outre enuiron trois lieues de la, nous y logeafmes 
pour prendre Ie repos la nuict enfuiuant. 

Les Sauua- Incontinent vn chacun d'eux commenc;a l'vn a 
~~s ~~i~P;~~r couper du bois, les au tres a prendre des efcorces 
fe mettre a d'arbre pour couurir leurs cabanes, pour fe mettre 
couuert. 

a couuert : les autres a abbatre de gros arb res pour 
fe barricader fur Ie bord de la riuiere autour de leurs 
cabanes; ce qu'ils fc;auent fi proprement faire, 
qu'en moins de deux heures cinq cents de leurs en
nemis auroient bien de la peine a les forcer, fans 
qu'ils en fiffent beau coup mourir. II ne barrica
dent point Ie cofie de la riuiere ou font leurs ca
naux arrangez, pour s'embarquer fi l'occafion Ie 
requeroit. 

Apres qu'ils furent logez, ils enuoyerent trois 
canaux auec neuf bons hommes, comme eft leur 
coufiume, a tous leurs logemens, pour defcouurir 
deux ou trois lieues s'ils n' apperceuront rien, qui 
apres [e retirent. Toute la nuict ils fe repofent fur 
la defcouuerture des auant-coureurs, qui eft vne 
tres-mauuai[e coufiume en eux : car quelquefois ils 
font furpris de leurs ennemis en dormant, qui les 

(I) L'ile Sainte-Therese. 
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afTomment, fans qu'ils ayent Ie 10iGr de fe mettre 1609' 
fur pieds pour fe defendre. 

RecognoifTant cela, ie leur remon£trois la faute 
qu'ils faifoient, & qu'ils deuoient veiller, comme ils 
no us auoient veu faire toutes les nuiCts, & auoir des 
hommes aux aguets, pour efcouter & voir s'ils n'ap
perceuroient rien; & ne point viure de la fa~on 
comme be£tes. Ils me dirent qu'ils ne pouuoient 
veiller, & qu'ils trauailloient afTez de iour a la chafTe; 
d'autant que quand ils vont en guerre ils diuifent 
leurs troupes en trois, f~auoir, vne partie pour la 
chafie feparee en pluGeurs endroits : vne autre pour 
faire Ie gros, qui font touGours fur leurs armes : & 
l'autre partie en auant-coureurs, pour defcouurir Ie 
long des riuieres, s'ils ne verront point quelque 
marque ou Ggnal par OU ayent pafTe leurs ennemis, 
ou leurs amis : ce qu'ils cognoifTent par de certaines 
marques que les Chefs fe donnent d'vne nation a 
l'autre, qui ne font touGours femblables, s'aduertif
fans de temps en temps quand ils en changent; & 
par ce moyen ils recognoifTent G ce font amis ou 
ennemis qui ont paiTe. Les chafTeurs ne chafTent ia
mais de l'auant du gros, ny des auant-coureurs, 
pour ne donner d'allarme ny de defordre, mais fur 
la retraite & du co£te qu'ils n'apprehendent leurs 
ennemis, & continuent ainG iufques a ce qu'ils foient 
a deux ou trois iournees de leurs ennemis, qu'ils 
vont de nuiCt a la defrobee, tous en corps, horf
mis les coureurs, & Ie iour fe retirent dans Ie fort 
des bois, OU ils repofen t, fans s' efgarer ny mener 
bruit, ni faire aucun feu, afin de n' e£tre apperceus, 
G par fortune leurs ennemis pafToient, ny pour ce 
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qui eLl: de leur manger durant ce temps. Ils ne font 
du feu que pour petuner; & mangent de la farine 
de bled d'Inde cuite, qu'ils deLl:rempent auec de 
l' eau, comme boilillie. Ils conferuent ces farines 
pour leur neceffite, & quand ils font proches de 
leurs ennemis, OU quand iis font retraitte apres 
leurs charges, iis ne s'amufent a chaiTer, fe reti
rant promptement. 

Ont leur Pi- A tous leurs logemens ils ont leur Pilotois, ou 
lotois. OLl:emouy (I), qui font manieres de gens qui font les 

Comme ee 
Pilotois les 
abufe. 

deuins, en qui ces peupies ont croyance, lequel fait 
vne cabanne entouree de petits bois, & la couure de 
fa robbe. Apres qu'elle eLl: faite, il [e met dedans 
en forte qu' on ne Ie voit en aucune fa~on, puis 
prend vn des piliers de fa cabanne, & la fait bran
ner, marmotant certaines paroles entre fes dents, 
par lefquelles il dit qu'il inuoque Ie diable, & qu'il 
s'apparoiLl: a luy en forme de pierre, & luy dit s'ils 
trouueront leurs ennemis, & s'ils en tueront beau
cou p. Ce Pilotois eLl: proLl:erne en terre, fans rem uer, 
ne faifant que parler au diable; puis auffi toLl: fe leue 
fur les pieds, en parlant & fe tourmentant d'vne 
telle fa~on, qu'il eLl: tout en eau, bien qu'il foit nude 
Tout Ie peuple eLl: autour de la cabanne affis fur 
leur cuI comme des tinges. Ils me difoient fouuent 
que Ie brannement que ie voyois de la cabanne, 
eLl:oit Ie diable qui la faifoit mouuoir, & non celuy 
qui eLl:oit dedans, bien que ie veiiTe Ie contraire : 
car c' eLl:oit (comme i' ay dit cy-deiTus) Ie Pilotois 
qui prenoit vn des batons de f~ cabanne, & la faifoit 

(I) L'edition de 1613 porte: ccOftemoy.1l Ce mot, que Lesearbot eerit AOfJtmoin 
etait employe par les Souriquois; Ie mot pi/%js parait etre d'origine basque. (Voir 161 3: 
p. 187, note I.) 
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ainii mouuoir. I1s me dirent auffi que ie verrois for- 16°9. 
tir du feu par Ie haut, ce que ie ne veis point. Ces 
droiles contrefont auffi leur voix groiTe & claire, 
parlant en langage incogneu aux autres Sauuages; 
& quand ils la reprefentent caiTee, ils croyent que 
c' eft Ie diable qui parle, & qui dit ce qui doit arri-
uer en leur guerre, & ce qu'il faut qu'ils facent. 
N eantmoins tous ces garnimens qui font les deuins, 
de cent paroles n'en difent pas deux veritables, & Sont fort 

b r ·1 [. menteurs, vont a luans ces pauures gens, comme 1 y en a a - & abufeurs. 

fez parmy Ie monde, pour tirer quelque denree du 
peuple. Ie leur remonfirois fouuent que tout ce 
qu'ils faifoient n' efioit que folie, & qu'ils ne de-
uoient y adioufier foy. 

Or apres qu'ils ont fceu de leurs deuins ce qui Ce qu'ils 

leur doit fucceder, les Chefs prennent des batons ~~~; ~~~ui 
de la longueur d'vn pied autant en nombre qu'iIs ~~~:et~t. 
font, & iignalent par d'autres vn peu plus grands, 
leurs Chefs: puis vont dans Ie bois, & efplanadent 
vne place de cinq ou iix pieds en quarre, 011 Ie chef, 
comme Sergent maior, met par ordre tous ces ba-
tons comme bon luy femble; puis appelle tous fes 
compagnons, qui viennent tous armez, & leur mon-
ftre Ie rang & ordre qu'ils deuront tenir lors qu'ils RegIe qu'ils 

fe battront auec leurs ennemis : ce que tous ces tiennent 11 la 

Sauuages regardent attentiuement, remarquans la guerre. 

flgure que leur chef a faite auec ces batons, & apres 
fe retirent de la, & commencent a fe mettre en 
ordre, ainii qu'ils ont veu lefdits batons, puis fe me-
ilent les vns parmy les autres, & retournent derechef 
en leur ordre, continuans deux ou trois fois, & font 
ainii a tous leurs logelnens, fans qu'il foit befoin de 
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1609. Sergent pour leur faire tenir leurs rangs, qu'ils fc;a
uent fort bien garder, fans fe mettre en confufton. 
Voila la regIe qu'ils tiennent a leur guerre. 

N ous partifmes Ie lendemain, continuant nofire 
chemin dans 1a riuiere iufques a l'entree du lac. En 
icelle y a nombre de belles iiles, qui font baiTes, rem
plies de tres-beaux bois & prairies, OU i1 Y a quan
tite de gibbier, & chalTe d'animaux, comme cerfs, 
daims, faons, cheureu1s, ours, & autres fortes d'ani
maux qui viennent de 1a grand'terre aufdites iiles. 
N ous y en prifmes quantite. II y a auffi grand nom
bre de caftors tant en 1a riuiere qu' en plufteurs 
autres petites qui viennent tomber dans icelle. Ces 
lieux ne font habitez d'aucuns Sauuages, bien qu'i1s 
foient plaifans, pour Ie fuiet de leurs guerres, & fe 
retirent des riuieres Ie plus qu'ils peuuent au pro
fond des terres, afin de n'eftre ft tofi furpris. 

Le lendemain entrafmes dans Ie lac, qui efi de 
grande eftendue, comme de 50. ou 60. lieues (I), OU 
i'y veis 4. belles iiles (2), con tenans 10. 12. & 15.lieues 
de long, qui autrefois ant efie habitees par les Sau-

Ri,uieres ,des uages, comme auffi la riuiere des Hiroquois : mais 
Hlroquols 11 fl., b d ' d . "1 
aban~onnees e es ont ene a an onnees epuis qu 1 s ant eu guerre 
depUls leurs 1 1 tr'l I r . guerres. es vns contre es autres : aUllI y a-I p ulleurs n-

uieres qui viennent tomber dedans Ie lac, enuiron
nees de nombre de beaux arb res, de mefmes efpeces 
que nous auons en France, auec force vignes, plus 
belles qu'en aucun lieu que i'eulTe veu : force cha-

(I) L'auteur, en 1632, avait acquis des idees plus exactes sur l'etendue du lac Cham
plain, qu'il n'en avait lors de sa premiere expedition. Aussi, au lieu de « 80. ou 100. 

lieues, II comme il avait dit en 1613, il ne met ici que II 50. OU 60.11 : ce qui cependant est 
encore un peu trop fort, car Ie lac Champlain n'a que trente et quelques lieues de long. 

(2) Voir 1613, p. 189, note 2. 
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ftaigniers, &; n'en auois encores point veu que ddrus 1609. 
Ie. bord de ce lac, OU il Y a grande abondance de 
poilion de pluGeurs efpeces. Entte autres y en a vn, 
appelle des Sauuages du pays chaotifarolt (I), qui eft de Poi~on ap-

I I: I . lId . pelle chaou-p uneurs ongueurs: malS es p us gran s contlen- [arou. 
nent, a ce- que m'ont dit ces peuples, huiCl: a dix Sa forme. 
pieds. I'en ay veu qui en contenoient 5. qui eftoient . 
de la grolieur de Ia cuilie, & auoient la tefte grolie 
comme 1es deux poings, auec vn bec de deux pieds 
& demy de long, & a double rang de dents fort ai-
gues & dangereufes. 11 a tou te la forme du corps 
tirant au brochet, mais il eft arme d' efcailles G for-
tes, qu'vn coup de poignard ne 1es f<;auroit percer, 
& eft de couleur de gris argente. 11 a auffi l'extremite 
du bec comme vn cochon. Ce poilion fait la guerre Faitlaguerre 
a tous 1es autres qui font dans ces lacs & riuieres, & aux autres. 
a vne induftrie merueilleufe, a ce que m'ont alieure 
ces peuples, qui eft, que quand il veut prendre 
quelques oifeaux, il va dedans des ioncs ou rofeaux, 
qui font fur les riues du lac en pluGeurs endroits, 
& met Ie bec hors l' eau fans fe bouger : de fa<;on 
que 10rs que les oifeaux viennent fe repofer fur Ie 
bec, pen fans que ce foit vn tronc de bois, il eft G 
fubtil, que ferrant Ie bec qu'il tient entr'ouuert, il 
les tire par les pieds fouz l'eati. Les Sauuages m'en 
donnerent vne tefte, dont ils font grand eftat, di-
fans que lors qu'ils ont mal ala tefte, ils fe faignent 
auec Ies dents de ce poiffon a I'endroit de Ia dou-
leur, qui fe palie foudain. 

Continuant noftre rou tte dans ce lac du cofte de 
l'Occident, conGderant Ie pays, ie veis du cofte de 

(I) Voir 1613, p" 190, note I. 
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1609. l'Orient de fort hautes montagnes, au fur Ie fom
met y auoit de la nege. Ie m'enquis aux Sauuages 
fi ces lieux efioient habitez : ils me refpondirent 
qu' ouy, & que c' efioient Hiroquois (I), & qu' en ces 
lieux y auoit de belles vallees, & campagnes fertiles 

Lieux 0\1 
habitent les 
Hiroquois. 

en bleds, comme i'en ay mange aud. pays, auec in
finite d'autres frui8:s; & que Ie lac alloit proche des 
montagnes, qui pouuoient efire efloignees de nous, 
a mon iugement, de 15. lieues. I'en veis au midy 
d'autres qui n'efioient moins hautes que les pre
mieres, horfmis qu'il n'y auoit point de nege. Les 

Les Sauua- S d' , 11'" d' ges mon- auuages me uent que c enOlt ou nous eUlOns 
ftrental'Au II I . & 'II 11' fc theur Ie lie; a er trouuer eurs ennemlS, qu e es enOlent ort 
~l~~raeu~our peuplees, & qu'il falloit pa{fer par vn fault d'eau 
Hiroquois. que ie veis depuis, & de la entrer dans vn autre lac (2) 

qui contient trois a quatre lieues de long, & qu'e
fians paruenus au bout d'iceluy, il falloit faire 4. 
lieues(3) de chemin par terre, & pa{fer vne riuiere, 
qui va tomber en la co fie des Almouchiquois, te
nant a celle des Almouchiquois(4), & qu'ils n'efioient 
que deux iours a y aller auec leurs canaux, comme 
ie l'ay fceu depuis par quelques prifonniers que 
nous prifmes, qui me difcoururent fort particuliere
ment de tout ce qu'ils en auoient recogneu, par 
Ie moyen de quelques truchemens Algoumequins, 
qui fc;auoient la langue des Hiroquois (5). 

(I) Voir 1613,P' 191, note " 
(z) Le lac Saint-Sacrement, aujourd'hui Ie lac George, qui a une dizaine de Iieues de 

long. C'est aussi la longueur que lui donne Champlain, en 16'3, 
(3) L'edition de 1613 porte: ((quelques deux Iieues.)) 
(4) En comparant ce passage avec Ie texte de 1613, qui lui-meme est fautif en cet en

droit, on peut Juger que l'auteu~ a v.oulu mett~e : (( passer une riviere (I'Hudson), qui va 
tomber en la cote des AlmouchlquOls, tenant a celie de Norembegue. I) 

(5) L'auteur s'exprimait ainsi des ,613. 
818 



I 

LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 163 

Or comme nous commen~afmes a approcher a 1609. 
deux ou trois iournees de la demeure de leurs en-
nemis, nous n'aUions plus que la nuict, & Ie iour 
nous nous repoGons, neantmoins ne laifToient tou-
Gours de faire leurs fuperfiitions accoufiumees, pour 
f~auoir ce qui leur pourroit fucceder de leurs en
treprifes, & fouuent me venoient demander G i'a-
uois fonge, & auois veu leurs ennemis. Ie leur ref
pondois que non, & leur donnois courage, & bonne 
efperance. La nuict venue, nous nous mifmes en 
chemin iufques au lendemain, OU nous nous reti-
rafmes dans Ie fort du bois, pour y pafTer Ie refie 
du iour. Sur les dix ou vnze heures, apres m' efire 
quelque peu proumene autour de nofire logement" 
ie me fus repofer, & en dormant, ie fongeay que ie ~,~g~ de

r 
voyois les Hiroquois no~ ennemis dedans Ie lac, ut eu • 

proche d'vne montagne, qui fe noyoient a nofire 
veue; & les voulant fecourir, nos Sauuages aUiez me 
difoient qu'il les faUoit tous laifTer mourir, & qu'ils 
ne vaUoient rien. Efiant efueille, ils ne faillirent 
comme a l' accoufiumee, de me demander G i' auois 
fonge quelque chofe. Ie leur dis en effect ce que Leur raconte 

ron ronge. 

i'auois fonge. Cela leur apporta vne teUe croyance, 
qu'ils ne douterent plus de ce qui leur deuoit ad
uenir pour leur bien. 

Le foir efiant venu, nous nous embarquafmes en 
nos canaux pour continuer nofire chemin: & com-
me nous allions fort doucement & fans mener bruit II rencontre 

• ' , les Hiro-
Ie vingt-neufiefme du mOIs( I) nous fifmes rencontre quois ve-

d H . . fi 1 d· h d J. b nans 11 la es IroquOIs ur es IX eures u Wlr au out guerre. 

( I) Le 29 juillet 1609. 
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1609' d'vn cap (I) qui aduance dans Ie lac du cofie de I'Oc
cident, lefquels venoient a la guerre. Eux & nous 
. commenc;afmes a ietter de grands cris, chacun fe 
parant de fes armes. N ous nous retirafmes vers l' eau, 
& les Hiroquois mirent pied a terre, & arrangerent 
tous leurs canaux les vns contre les autres, & com-

Abbatent du mencerent a abbatre du bois auec de mefchantes 
bois. haches· qu'ils gaignent quelquefois a la guerre, & 

d' au tres de pierre, & fe barricaderen t fort bien. 

Canaux ar- Auffi les nofires tindrent tou te la nuitl: leurs ca-
rangez de naux arrangez les vns contre les autres attachez a 
part & d'au-
tre. des perches pour ne s' efgarer, & combattre tous en-

femble s'il en dl:oit de befoin; & dEons a la portee 
d'vne flefche vers l' eau du cofie de leurs barricades. 

Comme ils furent armez & mis en ordre, ils en
uoyerent deux canaux fe.parez de la troupe, pour 
fc;auoir de leurs ennemis s'ils vouloient com batre, 
Iefquels refpondirent qu'ils ne deGroient autre chofe: 
mais que pour l'heure, il n'y auoit pas beaucoup 
d'apparence, & qu'il faUoit attendre Ie iour pour fe 
cognoifire, & qu'auffi tofi que Ie Soleil fe leueroit, 
ils nous liureroient Ie combat: ce qui fut accorde 
par les nofires; & en attendant toute la nuitl: fe 
palia en dances & chanfons, tant d'vn co£l:e que 

S'iniurient. d'autre, auec vne infinite d'iniures, & autres propos, 
comme, du peu de courage qu'ils auoient, auec Ie 
peu d'effetl: & reGfiance contre leurs armes, & que 
Ie iour venant, ils Ie fentiroient a leur ruine. Les 
nofires auffi ne manquoient de repartie, leur difant 
qu'ils verroient des effetl:s d'armes que iamais ils n'a
uoient veus; & tout plein d'autres difcours, comme 

(I) Probablement la pointe Saint-Frederic (Crown Point). 
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on a accoufiume a vn Gege de ville. Apres auoir 16°9' 
bien chante, dance & parlemente les vns aux au-
tres, Ie iour venu, mes compagnons & moy efiions 
touGours couuerts, de peur que les ennemis ne nous 
veiUent, preparans nos armes Ie mieux qu'il nous ~~~t~:ur 
efioit poffible, efians toutesfois feparez, chacun en arme les 

d d S 
1\' liens, 

vn es canaux es auuages montagnars. "~pres que 
nous fufmes armez d' armes legeres, nous prifmes 
chacun vne harquebufe, & defcendifmes a terre. Ie 
vey fortir les ennemis de leur barricade, qui efioient 
pres de 200. hommes fort & robufies a les voir, qui 
venoient au petit pas au deuant de nous, auec ,'ne 
grauite & aUeurance, qui me contenta fort, a la tefie 
defquels y auoit trois chefs. Les no fires auffi alloient 
en mefme ordre, & me dirent que ceux qui auoient Leurs chefs 

, d h fi' 1 h C & "1' portent de trOls gran s pennac es e Olent es c ers, qu 1 n y grands pen-

enauoit que ces trois, & qu'on les recognoifioit a naches, 

ces plumes qui efioient beau coup plus grandes que 
celles de leurs compagnons, & que ie flUe ce que ie 
pourrois pour les tuer. Ie leur promis de faire ce 
qui feroit de rna puiUance, & que i' efiois bien faf-
che qu'ils ne me pouuoient bien entendre, pour 
leur donner l' ordre & fac;on d' attaquer leurs enne-
mis, & qu'indubitablement nous les desferions tous, 
mais qu'il n'y auoit remede : que i'efiois tres-aife de 
leur donner courage, & leur monfirer la bonne vo-
lonte qui efioit en moy, quand ferions au combat. 

Auffi tofi que fufmes a terre ils commencerent a 
courir enuiron deux cents pas vers leurs ennemis 
qui efioient de pied ferme, & n'auoient encores ap
perceu mes compagnons, qui s'en allerent dans les 
bois auec quelques Sauuages. Les noil:res commen-
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cerent a m'appeller a grands cris; & pour me don
ner paffage ils s' ouurirent en deux, & me mis a la 
tefie, marchant enuiron 20. pas deuant, iufqu'a ce 
que ie fuffe a 30. pas des ennemis, OU auffi tofi ils 
m'apperceurent, & firent alte en me contemplant, 
& moy eux. Comme ie les veis dbranler pour tirer 
fur nous, ie couchay mon harquebufe en ioue, & 
vifay droit a vn des trois chefs, duquel coup il en 
tomba deux par terre, & vn de leurs compagnons 
qui fut bleffe, qui quelque temps apres en mourut. 
I'auois mis 4. balles dedans mon harquebufe. Les 
nofires ayans veu ce coup {i fauorable pour eux, ils 
commencerent a ietter de {i grands cris, qu'on n'eufi 
pas ouy tonner; & cependant les Refches ne man
quoient de part ne d'autre. Les Hiroquois furent 
fort efionnez, que {i promptement deux hommes 
auoient efie tuez, bien qu'ils fuffent armez d'armes 
tiffues de fil de cotton, & de bois, a l' efpreuue de 
leurs Refches; ce qui leur donna vne grande appre
henfion. Comme ie rechargeois, l'vn de mes compa
gnons tira vn coup de dedans Ie bois, qui les efionna 
derechef de telle fa<;on, voyans leurs chefs morts, 
qu'ils perdirent courage, fe mirent en fuitte, & aban
donnerent Ie champ, & leur fort, s'enfuyans dedans 
Ie profond des bois, OU les pourfuiuant, i' en fis de
meurer encores d'autres. Nos Sauuages en tuerent 
auffi plufieurs, & en prindrent dix ou douze prifon
niers. Le refie fe fa u ua au ec les bleffez. 11 y en eu t 
des no fires quinze ou feize de bleffez de coups de 
Refches, qui furent promptement gueris. 

Apres que nous eufmes eu la viCl:oire, ils s'amu
ferent a prendre force bled d'Inde, & Ies farines des 
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ennemis, & auffi leurs armes, qu'ils auoient laifTees 16°9. 
pour mieux courir. Et ayans fait bonne chere, dance 
& chante, trois heures apres nous en retournafmes 
auec les prifonniers. 

Ce lieu OU fe ht cefte charge eft par les 43. de
grez & quelques minutes de latitude, & Ie nommay 
Ie lac de Champlain. 

Retour de la rencontre, &1 ce quife paffa par Ie chemin. 

CHAPITRE X. 

A Pres auoir chemine huict lieues, fur Ie foir ils 
prindrent vn des prifonniers, a qui ils hrent 

vne harangue des cruautez que luy & les fiens 
auoient exercees en leur endroit, fans auoir eu au
cun egard, & qu'au femblable il deuoit fe refoudre 
d'en receuoir autant, & luy commanderent de chan
ter, s'il auoit du courage; ce qu'il ht, mais auec vn 
chant fort trifte a ouir. 

Cependant les noftres allumerent vn feu, & com- Pri(onnier 

°1 fi bO b' °1 ° d h que IesSau-me 1 ut len em raze, 1 S pnn rent c acun vn uages trait-

tizon, & faifoient bruner ce pauure miferable peu tent mal. 

a peu pour luy faire fouffrir plus de tourmens. Ils 
Ie laifToient quelquefois, luy iettant de l' eau fur Ie 
dos, puis luy arracherent les ongles, & Iuy mirent 
du feu fur les extremitez des doigts, & de fon mem-
bre. Apres ils luy efcorcherent Ie ~aut de Ia tefte, 
& Iuy hrent degoutter defTus certaine gomme toute 
chaude: puis Iuy percerent les bras pres des poignets, 
& auec des batons tiroient les nerfs, & les arrachoient 
a force: & comme ils voyoient qu'ils ne les pouuoient 
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r'auoir, ils les coupoient. Ce pauure miferable iet
toit des cris eftranges, & me faifoit pitie de Ie voir 
traitter de Ia fa<;on; toutesfois il eftoit fi conftant, 
qu'on euft dit qu'il ne fentoit par fois aucune dou
leur. Ils me follicitoient fort de prendre du feu, 
pour faire comme eux : mais ie leur remonfirois 
que nous n'vGons point de ces cruautez, & que nous 
les faiGons mourir tout d'vn coup, & que s'ils vou
loient que ie Iuy donnaUe vn coup d'harquebuze, 
i'en ferois content. Ils dirent que non, & qu'il ne 
fentiroit point de mal. Ie m'en allay d'auec eux 
comme fafche de voir tant de cruautez qu'ils exer
<;oient fur ce corps. Comme ils veirent que ie n'en 
eftois content, iis m'appellerent, & me dirent que 
ie Iuy donnaUe vn coup d'harquebufe : ce que ie fis, 
fans qu'il en veift rien. Apres qu'il fut mort, ils ne 
fe contenterent pas: car ils luy ouurirent Ie ventre, 
& ietterent fes entrailles dedans Ie lac, puis luy 
couperent Ia tefte, les bras, & Ies iambes, qu'ils fe
parerent d'vn cofte & d'autre, & referuerent la peau 
de la tefte, qu'ils auoient efcorchee, comme ils 
auoient fait de tous les autres qu'ils auoient tuez a 
la charge. 

Ils firent encores vne autre mefchancete, qui fut, 
de prendre Ie creur, qu'ils couperent en plufieurs 
pieces, & Ie donnerent a manger a vn fien frere, & 
autres de fes compagnons qui eftoient prifonniers, 
Iefquels en mirent en leur bouche, mais ils ne Ie 
voulurent aualer. Quelques Sauuages Algoumequins 
qui les auoient en garde, Ie firent recracher a au
cuns, & Ie ietterent dans l'eau. Voila com me ces 
peuples traittent ceux qu'ils prennent en guerre; & 
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vaudroit mieux pour eux mourir en combatant, ou 1609. 
fe faire tuer a la chaude, com me il y en a beaucou p 
qui font, pluftoft que de tomber entre les mains de 
leurs ennemis. Apres cefte execution faite, nous 
nous mifmes en chemin pour nous en retourner 
auec Ie refte des prifonniers, qui alloient touGours 
chan tans, fans au tre efperance d' eftre mieux traittez 
que l'autre. Eftans aux fauts de la riuiere des Hi
roquois les Algoumequins s'en retournerent en leur 
pays, & auffi les Ochateq uins (I), auec vne partie des 
prifonniers, fort contents de ce qui s'eftoit paGe en 
la guerre, & de ce que librement i' efiois aIle auec 
eux. N ous nous departifmes donc les vns des autres 
auec de gran des protefiations d'amitie, & me dirent 
G ie ne deGrois pas aller en leur pays, pour les af-
Gfter touGours comme Frere : ie Ie leur promis, & 
m' en reuins auec les J\Iontagnets. 

Apres m' eftre informe des prifonniers de leurs 
pals, & de ce qu'il pouuoit y en auoir, nous ploy- Retour de 

afmes bagage pour nous en reuenir : ce que fifmes I'Autheur de celle gucrre. 

auec telle diligence, que chacun iour nous faiGons 
25. & 30. lieues dans leurs canaux, qui eft l' ordi
naire. Comme nous fufmes a l'entree de la riuiere 
des Hiroquois, il y eut quelques Sauuages qui fon- ~~~~:g~:.s 
gerent que leurs ennemis les pourfuiuoient. Ce 
fonge leur :fit auffi toft leuer Ie Gege, encores que 
cefte nuiCl: fuft fort mauuaife, a caufe des vents & 
de la pluye qu'il faifoit, & furent paller la nuiCl: de-
dans de grands rofeaux, qui font dans Ie lac SainCl: 
Pierre, iufqu'au lendemain. Deux iours apres ar
riuafmes a noftre habitation, OU ie leur fis donner 

(J) Ochateguins ; c'etaient des hurons, dont Ie chef s'appelait Ochateguin. 
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du pain, des pois, & des patenofires, qu'ils me de
manderent pour parer Ia tefie de leurs ennemis, 
pour faire des reGoiiiifances a leur arriuee. Le Ien
demain ie fus auec eux dans leurs canaux a Ta
douifac, pour voir leurs ceremonies. Approchans de 
la terre, ils prindrent chacun vn baton, OU au bout 
efioient pendues les tefies de leurs ennemis, auec 
ces patenofires, chantans les vns & les autres. Comme 
ils en furent pres, les femmes fe defpoiiillerent toutes 
nues, & fe ietterent en l'eau, allans au deuant des 
canaux pour prendre ces tefies, pour apres les pen
dre a leur col, comme vne chaifne precieufe. Quel
ques iours apres ils me firent prefent d'vne de ces 
tefies, & d'vne paire d' armes de leurs ennemis, pour 
les conferuer, afin de les monfirer au Roy: ce que 
ie leur promis, pour leur faire plaiGr (I). 

Desfaite des Hiroquois pres de I' emboucheure de ladite 
riuiere des Hiroquois. 

CHA PITRE XI. 

L'An 1610(2) efiant aIle dans vne barque & 
quelques hommes de Quebec a l'entree de la 

riuiere des Hiroquoi~, attendre 400. Sauuages qui 
deuoient me venir trouuer pour les affifier en vne 
autre guerre qui fe pre[enta plus proche que nous 
ne penGons, vn Sauuage Algomequin auec fon ca
not vint en diligence aduertir que les Algoume-

(I) lei, l'edition de 1613 renferme quelques details de plus, sur ce qui se passa dans 
I'automne de 1609 et au printemps de 1610. (Voir 1613, p. 200-21 I.) 

(2) Champlain partit de ~ebec Ie 14juin, et arriva Ie 19, ((a vne ille deuant Iadite 
riuiere des Yroquois.1l (Voir 1613, p. 210, 21 I.) 
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quins auoient fait rencontre des Hiroquois, qui 1610. 

eftoient au nombre de cent, & qu'ils eftoient fort 
bien barricadez, & qu'il feroit mal aife de les em-
porter, G les 11ifthigofches ne venoient prom pte-
ment, (ainG nous appellent-ils). 

Auffi toft l'allarme commenc;a parmy quelques 
Sauuages, & chacun fe mit en fon canot auec fes 
armes. Ils furent promptement en eftat, mais auec 
confuGon; car ils fe precipitoient ii fort, qu'au lieu 
d'aduancer ils fe retardoient. Ils \'indrent a noftre 
barque, me prians d'aller auec eux dans leurs ca
naux, & mes compagnons auffi, & me preuerent G 
fort, que ie m'y embarquay moy cinquiefme. Ie 
priay la Routte, qui eftoit noftre pilote, de demeu
rer en la barque, & m' enuoyer encores 4. ou 5. de 
mes com pagnons. 

Ayant fait enuiron demie lieue en trauerfant Ia 
riuiere(l), tous les Sauuages mirent pied a terre, & Sauuages" d 

mettent pIe 
abandonnans leurs canaux prindrent leurs ronda- a terre, & 

h {] r h iT:" & r"' "1 prennent c es, arcs, nelc es, manues, elpees, qu I s em- leursarmes. 

manchent au bout de grands batons, & commen-
ceren t a prendre leur courfe dans les bois de telle 
fac;on, que nous les eufmes bien toft perdus de veue, . 

I . iT: fl' j °d LadTent & nous aIllerent 5. que nous enlOns lans gUI e : l'.\utheur 

neantmoins nous les fuiuifmes touGours. Comme fans guide. 

nous eufmes chemine enuiron demie lieue par l'ef-
pois des bois, dans des pallus & marefcages, tou-
Gours l'eau iufques aux genoux, armez chacun d'vn 
corcelet de piquier, qui nous importunoit beaucoup, 
& auffi la quantite des moufquites qui eftoient G ef-
poiUes qu'elles ne nous permettoient point prefque 

(I) C'est-a.-dire, Ie Reuve. (\' oir 1613. p. 211 et 212, OU il Y a quelques detailsde plus.) 
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16 10. de reprendre noftre haleine, tant eUes nous perfecu
toient, & G. cruellement, que c'eftoit chofe eftrange, 
& ne f\auions OU nous eftions fans deux Sauuages 
que nous apperceufmes trauerfans Ie bois lefquels 
nous appellafmes, & leur dy qu'il eftoit neceffaire 
qu'ils fuffent auec nous pour nous guider & conduire 
OU eftoient les Hiroquois, & qu'autrement nous n'y 
pourrions aller, & nous efgarerions; ce qu'ils firent. 

S~uuage Ayans vn peu chemine, nous apperceufmes vn Sau
~,I~~~;ee~: en uage qui venoit en diligence nous chercher, pour 
dIlIgence f: . d 1 1 "1 r . . nous alre a uancer e p us promptement qu 1 lerOlt 

poffible, lequel me fit entendre que les Algoume
quins & Montagnets auoient voulu forcer la barri
cade des Hiroquois, & qu'ils auoient efte repouffez, 
& les meilleurs hommes des Montagnets tuez, & 
pluG.~eurs autres bleffez. Q.u'ils s'eftoient retirez en 
nous attendant, & que leur efperance eftoit du tout 
en nous. N ous n' eufmes pas fait demy quart de lieue 
auec ce Sauuage, qui eftoit capitaine Algoumequin, 

Cris des vns que nous entendions les heurlemens & cris des vns 
&des autres. & des autres, qui s'entre-difoient des iniures, efcar-

mouchans touG.ours legerement en nous attendant. 
Auffi toft que les Sauuages nous apperceurent, ils 
commencerent a s' efcrier de teUe fa\on, qu' on n' euft 
pas entendu tonner. Ie donnay charge ames com
pagnons de me fuiure touG.ours, & ne m'efcarter 

~::;:~~~: point. Ie m'approchay de la barricade des ennemis 
de la barri- pour la recognoiftre. Elle eftoit faite de puiffans 
cade des en- b 
nemis. ar res arrangez les vns fur les au tres en rond, qui 

eft la forme ordinaire de leurs fortereffes (I). Taus les 

(J) En comparant Ie dessin que l'auteur nous a conserve de cette bataille de 1610 
dans I'edition de 1613, avec les diverses circonstances du recit, on doir conc1ure qu~ 
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Montagnets & Algoumequins s'approcherent auffi 1610. 
de lad. barricade. Lors nous commenc;afme& a tirer 
£' d'h b' 1 fi ·11 d Fait tirer IOrCe COUpS arque uze a trauers es uel ar S, force har-
d'autant que nous ne les pOlluions voir comme eux: quebufades. 
nous. Ie fus bleffe en tirant Ie premier coup fur Ie Ell bleffe . d'vn coup 
bord de leur barncade, d'vn coup de £lefche qui me de flefche. 
fendit Ie bout de l'oreille, & entra dans Ie col. Ie la 
prins, & l'arrachay : elle efioit Ferree par Ie bout 
d'vne pierre bien aigue. Vn autre de mes compa- Et vn fien 
gnons en mefme temps fut auffi bleffe au bras d'vne compagnon. 
autre £lefche, que ie luy arrachay. Neantmoins rna 
bleffeure ne m'empefcha de faire Ie deuoir, & nos 
Sauuages auffi de leur part, & pareillement les en-
nemis, tellement qu' on voyoit voler les £lefches de 
part & d'autre menu comme greDe. Les Hiroquois Hiroquois 

, 11 • db· d h b . ellonnez du 
S enonnOlent u rUlt enos arque uzes, & pnn- bruit des 
cipalement de ce que les balles perc;oient mieux que ~:;.quebu
leurs £lefches; & eurent tellement l'efpouuente de 
l'effe8: qu'elles faifoient, voyans pluGeurs de leurs 
compagnons tombez morts, & bleffez, que de crainte 
qu'ils auoient, croyans ces coups efire fans remede, 
ils fe iettoient par terre quand iis entendoient Ie 
bruit; auffi ne tirions nous gueres a faute, & deux 
ou trois balles a chacun coup, & auions la plus-part 
du temps nos harquebuzes appuyees fur Ie bord de 
leur barricade. Comme ie veis que nos munitions L'Auth. 
comrrienc;oient a manquer, ie dis a tous les Sauuages ~;sc~~~~~~es. 
qu'il les falloit em porter de force, & rom pre leurs 
barricades; & pour ce faire, prendre leurs rondaches 
& s'en couurir, & ainG s'en approcher de G pres, que 
la barricade des Iroquois etait a environ une lieue de l'embouchure du Richelieu, et du 
cote de Contrecceur, comme l'indique assez la position de la chaloupe du sieur des Prai
ries; car il est evident qu'elle ne dut pas remonter au-dela de la barricade. 
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1610. l' on peuG: lier de bonnes cordes aux pilliers qui Ies 
fouG:enoient, & a force de bras tirer tellement qu' on 
Ies renuerfaG:, & par ce moyen y faire ouuerture 
fuffifante pour entrer dedans leur fort, & que ce
pendant nous a coups d'harquebuzes repouiTerions 
Ies ennemis qui viendroient fe prefenter pour Ies en 
empefcher; & auffi qu'ils euiTent a fe mettre quelque 
quantite apres de grands arb res qui eG:oient proches 
de Iadite barricade, afin de les renuerfer deiTus pour 
Ies accabler. Que d'autres couuri.roient de leurs 
rondaches, pour empefcher que Ies ennemis ne Ies 
endommageaiTent, ce qu'ils firent fort promptement. 
Et comme on eG:oit en train de paracheuer, la bar
que qui eG:oit a vne lieue & demie de nous, nous 
entendoient batre par l' echo de nos harquebuzades 
qui retentiiToit iufques a eux; qui fit qu'vn ieune 
homme de SainCt ~lalo, plein de courage, appelle 

Des Prairies des Prairies, qui auoit fa barque pres de nous pour 
:~~~no~r:s la traitte de peIleterie, dit a tous ceux qui reG:oient, 
:e~~~~';oo;~ que c'eG:oit vne grande honte a eux de me voir battre 
batre auec de la fa<;on auec des Sauuages, fans qu'ils me vinf-
les Sauuages. r r' 1 1 . 1 (I) lent lecounr, & que pour uy i aUOlt trop 'honneur 

en recommandation, & ne vouloit point qu'on Iuy 
peuG: faire ce reproche : & fur cela delibera de me 
venir trouuer dans vne chaloupe auec quelques fiens 
compagnons, & des miens, qu'il amena auec Iuy. 
Auffi toG: qu'il fuG: arriue, il alIa vers Ie fort des 
Hiroquois, qui efl:oit fur Ie bard de Ia riuiere, OU il 
mit pied a terre, & me vint chercher. Comme ie Ie 
veis, ie hs ceiTer nos Sauuages qui rompoient 1a for-

(I) Ce~t: note marginale, pour ne pas faus~er Ie sens du texte, doit etre completee : 
(( Des Prames remonltre aux noltres Ie peu d honneur de lai.lfer I' auteur combatre feul 
auec les Sauuages. II 
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tereife, a:6.n que les nouueaux venus eutTent leur 1610. 
part du plaiG.r. Ie priay Ie G.eur des Prairies & fes L'Autheur 

compagnons de faire quelques falues d'harquebuza- l~ prie de 

d I 
tlrer quelque 

es, auparauant que nos Sauuages es emportatTent falue. 

de force, comme ils auoient delibere : ce qu'ils :6.-
rent, & tirerent pluG.eurs coups, OU chacun fe com-
porta felon fon deuoir. Apres auoir afiez tire, ie 
m'addretTe a nos Sauuages, & les incitay de para-
cheuer. Auffi toft s' approchans de ladite barricade, 
comme ils auoient fait auparauant, & nous a leurs 
aiDes, pour tirer fur ceux qui les voudroient em-
pefcher de la rom pre, ils fe com porteren t G. bien & 
G. vertueufement, qu'a la faueur de nos harquebu-
zades ils y hrent ouuerture, neantmoins difficile a 
patTer, car il y auoit encores la hauteur d'vn homme 
pour entrer dedans, & des branchages d'arbres ab-
batus, qui nuifoient fort: toutesfois quand ie veis 
l'entree atTez raifonnable, ie dis qu'on ne tiraft plus: 
ce qui fut fait. Au mefme inftant vingt ou trente, 
tant des Sauuages, que de nous autres, entrafmes 
dedans l'efpee a Ia main, fans trouuer gueres de 
reG.ftance. Auffi toft ce qui reftoit fain commen<;:a Les ennemis 
, d I r· ··1' 11 . I . prennent la a pren re a IUltte, mals 1 s n a Olent pas Olll, car !iIite. 

ils eftoient defaits par ceux qui eftoient a l'entour 
de ladite barricade, & ceux qui efchaperent fe noy-
erent dans la riuiere. N ous prifmes 15. prifonniers, 
& Ie refte fut tue a coups d'harquebuzes, de Refches, 
& d'efpees. Q.uand ce fut fait, il vint vne autre cha-
loupe, & quelques vns de nos compagnons dedans, 
qui fut trop tard, toutesfois atTez a temps pour la 
defpouille du butin, qui n'eftoit pas grand'chofe : 
car il n'y auoit que des robbes de cafior, des morts 
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1610. p1eins de fang, que 1es Sauuages ne vouloient pren
dre la peine de defpouiller, & fe moquoient de ceux 
qui Ie faifoient, qui furent ceux de la derniere cha-
10upe. Ayans obtenu la vi8:oire, par la grace de 
Dieu, i1s nous donnerent beaucoup de louange. 

LesSauuages Ces Sauuages efcorcherent les tefies de leurs en-
efcorchent. . r. '·1 11' dr· Ies telles des nemiS morts, alnll qu I s ont accounume e Ialre 
morts. pour trophee de leur vi8:oire, & les emporterent. 

Ils s'en retournerent auec 50. bleffez des leurs, & 
3. morts defdits Montagnets & Algoumequins, en 
chantant, & leurs prifonniers auec eux. Ils pendi
rent ces tefies a des batons deuant leurs canaux, & 
vn corps mort coupe par quartiers, pour Ie manger 
par vengeance, a ce qu'ils difoient, & vindrent en 
cefie fa<;on iufques OU efioient nos barques, au de
uant de ladite riuiere des Hiroquois. 

Mes compagnons & moy nous embarquafmes dans 
vne chalou pe, OU ie me hs penfer de rna bleffeure. 

L'Auth. de- Ie demanday aux Sauuages vn prifonnier Hiroquois, 
mande "n 
prifonnier lequel i1s me donnerent. Ie Ie deliuray de pluGeurs 
Hiroquois. tourments qu'il eufi foufferts, comme ils hrent a fes 

compagnons, aufquels ils arracherent 1es ongles, puis 
leur couperent Ies doigts, & Ies bruflerent en plu
Geurs endroits. Cedit iour ils en hrent mourir trois 
de Ia fa<;on. Ils en amenerent d'autres fur Ie bord 
de l' eau, & les attacherent tous droits a vn baton, 

Comme Ies puis chacun venant auec vn flambeau d'efcorce de 
Sauuages 1 1 
traittent les bou eau, es brufloient tantofi fur vne partie, tantofi 
prifonniers. fur l' au tre; & ces pauures miferables fen tans ce feu, 

iettoient des cris G hauts, que c'efioit chofe efirange 
a ouir. Apres les auoir bien fait languir de Ia fa<;on, 
i1s prenoient de I'eau, & leur verfo~ent fur Ie corps, 
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pour les faire languir dauantage; puis leur remet- 1610. 

toient derechef Ie feu de telle fa<;:on, que la peau 
tomboit de leurs corps, & continuoient auec grands 
cris & exclamations, dan<;:ans iufques a ce que ces 
pauures mal-heureux tombaUent morts fur la place. 

Auffi tofl: qu'il tomboit vn corps mort a terre, ils 
frapoient deuus a grands coups de baton, puis luy 
coupoient les bras & les iambes, & autres parties d'i
celuy, & n'efl:oit tenu pour homme de bien entr'eux, 
celuy qui ne coupoit vn morceau de fa chair, & ne 
la donnoit aux chiens. Neantmoins ils endurent 
tous ces tourments G confiamment, que ceux qui 
les voyent en demeurent tout efl:onnez. 

Quant aux autres prifonniers qui refl:erent, tant 
aux Algoumequins, que ~fontagnets, ils furent con
feruez pour les faire mourir par les mains de leurs 
femmes & hUes, qui en cela ne fe monfl:rent pas 
moins inhumaines que les hommes, & les furpaUent 
encores en cruaute : car par leur fubtilite eUes in
uentent des fupplices plus cruels, & prennent plaiGr 
de leur faire ainG hnir leur \,ie. 

Le lendemain arriua Ie Capitaine Yroquet, & 
vn autre Ochategin (I), qui auoient 80. hommes, & 
efl:oient bien fafchez de ne s' efl:re trouuez a la de-
faite. En toutes ces nations il y auoit bien pres de ~es n.ations 

., . . . d h fl:' n auolcnt 
200. hommes, qUI n aUOlent lamals veu e C re lens iamais vel! 

, 1 d '1 r d d d" les Chre-qu a ors, ont I S nrent e gran es a mlratlOns. ftiens. 

N ous fufmes trois iours enfemble a vne ine (2) Ie 
trauers de la riuiere des Hiroquois, puis chacune 
nation s'en retourna en [on pays. I'auois vn ieune 

(I) Ochateguin. 

(z) Yraisemblablement I'ile de Saint-Ignace. (Voir 1613, p. Z19, note I.) 
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16 I O. garc;on (I), qui auoit hyuerne deux ans a Quebec, Ie
quel auoit ddir d'aller auec Ies Algoumequins, pour 
apprendre Ia langue, cognoifire leur pays, voir Ie 
grand lac, remarquer Ies riuieres, & quels peuples y 
habitent : enfemble defcouurir les mines, & chofes 
plus rares de ces lieu x, afin qu'a fon retour il nous 
peufi donner cognoiliance de toutes ces chofes. Ie 
Illy demanday s'ill'auoit agreable, car de l'y forcer 

Capitaine ce n'efioit ma volonte. Ie fus trouuer Ie Capitaine 
;::J~:~:~r~ Yroquet, qui m'efioit fort aifectionne, auquel ie de
I'Autheur. manday s'il vouloit emmener ce ieune garc;on auec 

Illy en fon pays pour y hyuerner, & Ie ramener au 
printemps. II me promit Ie faire, & Ie tenir comme 
fon fils. II Ie dit aux Algoumequins, qui n'en furent 
pas trop contents, pour Ia crainte qu'il ne Illy arri
uafi quelque accident (2). 

Leur ayant remonfire Ie ddir que i' en auois, ils 
me dirent : Que puis que i'auois ce deGr, qu'ils 
l' emmeneroient, & Ie tiendroient comme leur en
fant; m' obligeantauffide prendrevn ieune homme (3) 
en fa place, pour mener en France, afin de leur 
rapporter ce qu'il y auroit veu. Ie l' acceptay volon
tiers, & en fut fort aife. II efloit de la nation des 
Ochateguins dits Hurons (4). Cela donna plus de fu
iet de mieux traitter mon garc;on, lequel i' equipay 

(I ') Ce jeune garron etait, ce semble, Etienne Brule; car on lit, dans l'edition de 1619 : 
(( Or y auoit-il auec eux vn appelle Eftienne Brule, l'vn de nos truchemens, qui s'eftoit 
adonne auec eux depuis 8. ans, tant pour palTer [on temps, que pour voir Ie pays, & ap
prendre leur langue & far on de viure» ... (1619, p. 133.) 

(2) L'edition de 1613 renferme ici ,quelques details de plus sur cet echange d'un 
jeune franrais, que nous croyons etre Etienne Brule, pour un jeune sauvage. (p. 220, 

221,222.) 

(3) Savignon, dont il est parle en plusieurs endroits de I'edition 1613, et surtout dans Ie 
'iroisieme Voyage. 

(4) Yoir ci-dessus, p. 144. 
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de ce qui luy efl:oit neceffaire, & promifmes les vns 16 10. 

aux autres de nous reuoir a la fin de luin. 
. ~ue!ques iours apres ce prifonnier Hiroquois que Pr.ifonni~r 
Ie falfOls garder, par la trop grande liberte que ie !!1~?1~~1~~ 
luy donnois, s'enfuit & fe fauua, pour la crainte' & fe fauue. 

apprehenfion qu'il auoit; nonobfl:ant les affeurances 
que luy donnoit vne femme de fa nation, que nous 
auions en nofl:re habitation (I). 

Defcription de fa pefche des Bafeines en fa nottitelle 
France. 

CHAPITRE XII. 

I L m'a femble n'e!he hors de propos de faire icy c 
om me on 

vne petite defcription de la pefche des Baleines, pren.d les 

que plufieurs n'ont veue & croyent qU'elles fe Balemes. 

prennent a coups de canon, d'autant qu'il y a de 
fi impudents menteurs qui l'atlerment a ceux qui 
n'en f<;auent rien. Plufieurs me l'ont foufienu ob
fiinement fur ces faux rapports. 

Ceux done qui font plus adroits a cefie pefche Bafques tref

font les Bafques, lefquels pour ce faire mettent ~~:~i~:sab~~
leurs vaiffeaux en vn port de feu rete, OU proche de lenes. 

la ils iugent y auoir quantite de Baleines, & equi-
pent plufieurs chaloupes garnies de bons hommes 
& hauffieres, qui font petites cordes faites du meil-
leur chanure qui fe peut recouurer, ayant de lon-
gueur pour Ie moins cent cinquante braffes, & ont 
force pertuifanes longues de demie pique, qui ont 

(I) Dans l'edition de 1613, on trouve, a la lin de ce chapitre, plusieurs autres details 
importants sur ce qui se passa jusqu'au retour des vaisseaux en 1610, et l'on y voit en 
meme temps pourquoi l'auteur place ici la description de la peche a la baleine, qui oc
cupe Ie chapitre suivant. (Voir 1613, p. zzz-zz6.) 
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16 10. Ie fer large de fix pouIces, d' au tres d'vn pied & de
my, & deux de long, bien trenehantes. IIs ont en 
chacune chaloupe vn harponneur, qui eR vn hom me 
des plus difpos & adroits d'entre eux, auffi tire-t'il 
ld plus grands falaires apres les maifhes, d'autant 
que e'eR l'ofuee Ie plus hazardeux. Ladite ehaloupe 
eRant hors du port, ils regardent de toutes parts 
s'ils pourront voir & defeouurir quelque baleine aI
lant a la borde d'vn coRe & d'autre; & ne voyans 
rien, ils vont a terre & fe mettent fur vn promon
toire Ie plus haut qu'ils trouuent, pour defeouurir 
de plus loing, ou ils mettent vn hom me en fenti
nelle, qui apperceuant la baleine, qu'ils defeouurent 
tant par fa groUeur, que par l'eau qu'elle iette par 
les euans, qui eit plus d'vn poin<;on a la fois, & de 
la hauteur de deux lances; & a ceRe eau qu' elle 
iette, ils iugent ce qu'elle peut rendre d'huile. II y 
en a telle d'ou ron en peut tirer iufques a fix vingts 
poin<;ons, d' au tres moins. 

Or voyans eet efpouuentable poiUon, ils s'em
barquent promptement dans leurs ehaloupes, & a 
force de rames, ou de vent, vont iufques a ce qu'ils 
foient deUus. La voyant entre deux eaues, a mefme 
inRant l'harponneur eR au deuant de la chaloupe 
auec vn harpon, qui eR vn fer long de deux pieds 
& demy de large par les orillons, emmanehe en vn 
baiton de la longueur d'vne demie pique, ou au 
milieu il y a vn trou ou s' attache la hauffiere; & 
auffi toR que Ie dit harponneur voit fon temps, il 
iette fon harpon fur la baleine, lequel entre fort 
auant, & incontinent qu'elle fe fent bIeUee, elle va 
au fonds de l'eau. Et fi d'auanture en fe retour-
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nant quelquefois, auec fa queue elle rencontre la 1610. 

chalou pe, ou les hommes, elle les brife auffi facile-
ment qu'vn verre. C'efi tout Ie hazard qu'ils COU- Hazard 

rent d' efire tuez en la harponnant. ~[ais auffi toft ;~~J.s cou

qu'ils ont iette Ie harpon deffus, ils laiffent filer leur 
hauffiere, iufques a ce que la baleine foit au fonds: 
& quelquefois comme elle n'y va pas droit, elle en-
traine la chaloupe plus de huiCl: ou neuf lieues, & 
va auffi vifte qu'vn cheual, & font Ie plus fouuent 
contraints de couper leur hauffiere, craignant que 
la baleine ne les attire fouz l' eau. ~[ais auffi quand 
elle va tout droit au fonds, elle y repofe quelque 
peu, & puis reuient tout doucement fur l' eau; & a 
mefure qu'elle monte, ils rembarquent leur hauf-
fiere peu a peu, & puis comme elle eft deffus, ils fe 
mettent deux ou trois chaloupes autour auec leurs 
pertuifanes, defquelles ils luy donnent plufieurs 
coups; & fe fentant frapee, elle defcend derechef 
fouz l' eau en perdant fon fang, & s' affoiblit de telle 
fac;on, qu'elle n'a plus de force ny de vigueur, & 
reuenant fur 1'eau, ils acheuent de la tuer. Q.uand 
eUe eft morte, elle ne va plus au fonds de 1'eau : & 
lors ils 1'attachent auec de bonnes cordes, & la trai-
nent a terre, au lieu OU ils font leur degrat, qui eft 
1'endroit OU ils font fondre Ie lard de ladite baleine, 
pour en auoir 1'huile. 

Voila la fac;on comme elles fe pefchent, & non a 
coups de canon, ainfi que plufieurs penfent, comme 
i' ay dit cy-deffus (I). 

(I) A la suite de cette description, se trouvent, dans I'edition de 1613, les details du 
retour en France, et des dangers que courut I'auteur en revenant en Canada Ie printernps 
suivant. (Voir 1613, p. 229-242.) 
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P artement de l' Autheur de ~ebec : du Mont Royal, 
& fes rochers. lJles OU fe trouue la terre a potier. 
lJle de SainCle Helene ( I). 

CHAPITRE XIII. 

L'An 161 I. ie remenay man Sauuage a ceux de 
fa nation, qui deuoient venir au grand Sault 

SainCl: Louys, & retirer man feruiteur qu'ils auoient 
pour ofl:age. Ie partis de Quebec Ie 20. (2) de May, 
& arriuay audit grand fault Ie 28. ou ie ne trouuay 
aucun des Sauuages, qui m'auoient promis d'y eftre 
au 20. dudit mois. Auffi toft ie fus dans vn mef
chant canot auec Ie Sauuage que i'auois mene en 
France, & vn de nos gens. Apres auoir viGte d'vn 
cofl:e & d' au tre, tant dans les bois, que Ie long du 
riuage, pour trouuer vn lieu propre pour la fcitua
tion d'vne habitation, & y preparer vne place pour 
y bafl:ir, ie cheminay 8. lieues par terre coftoyant 
Ie grand fault par des bois qui font a(fez clairs, & 
fus iufques a vn lac(3), ou nofl:re Sauuage me mena, 
ou ie conGderay fort particulierement Ie pays. Mais 
en tout ce que ie ,'eis, ie ne trouuay point de lieu 
plus propre qu'vn petit endroit(4), qui eft iufques 

(I) II r.ous paralt evident que Ie titre de ce chapitre n'a pas ete fait par l'auteur lui
meme. D'abord, cette expression du Mont Ro)'a/, pour designer autre chose que la Montagne, 
n'est pas ordinaire a Champlain, qui, dans ce chapitre-ci meme, se sert encore des noms 
sallt Saint-Lollis, ou Grand-Saut, et fait la remarque que ces rochers et basses sont a une 
lieue du Mont Royal. En second lieu, Champlain n'aurait pas de lui-meme fait usage de 
ces mots Ijlo oft If trouue /a tErre a potier,. puisque, dans Ie texte, il donne a entendre que 
cette terre a potier se trouvait dans les prairies voisines. (I Il y a aufii, dit-il, quantite de 
pr~iries de tres-bonne terre gra/fe a potier. II Or il est clair que Ie petit Is/et, qui avait a 
peIne" cent pas de long, II ne pouvait contenir qllallfite de prairies. (Voir ci-apres, p. J 84.) 

(2) On voit, par l'edition de 1613, que Champlain arreta a Q!!ebec Ie 2[, pour etan
cher sa barque, et qu'il en repartit Ie meme jour. (1613, p. 24[, 242.) 

(3) Probablement celui des Deux-Montagnes. 
(of) C'est l'endroit meme OU se fixerent, en 1642, les premiers habitants de Montreal, 

pres de ce qu'on a appele de puis Pointe-a-Callieres, ou Pointe-Callieres. 
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ou les barques & chaloupes peuuent monter aife- 161 I. 

ment, neantmoins auec vn grand vent, ou a Ia cir-
que, a caufe du grand courant d'eau : car plus 
haut que ledit lieu (qu'auons nomme Ia Place roy-
ale) a vne lieue du Mont royal, y a quantite de petits Q;antite d,e 

h & b {" . r r d r rochers pres roc ers ales, qUI lOnt IOrt angereules. Et pro- Ie mont 

che de ladite Place Royale y a vne petite riuiere (I), Royal. 

qui va aUez auant dans les terres, tout Ie long de 
laquelle y a plus de 60. arpents de terre defertees 
qui font comme prairies, OU l' on pourroit femer des 
grains, & y faire des iardinages. Autrefois des Sau
uages y ont laboure, mais ils les ont quittees pour 
les guerres ordinaires qu'ils y auoient. II y a auffi 
grande quantite d'autres belles prairies, pour nOllr- Q;antite?e 

rir tel nombre de befiail que l' on voudra, & de tou tes ~i:I;~s PraJ

les fortes de bois qu' auons en nos foreG:s de parde<;a, 
auec quantite de vignes, noyers, prunes, cerifes, 
fraifes, & autres fortes qui font tres-bonnes a man-
ger; entre autres vne qui efi fort excellente, qui a 
Ie goufi [ucrain, tirant a celuy des plantaines (qui 
efi vn fruia des Indes) & efi auffi blanche que nege, 
& la fueille reUemblant aux orties, & rampe Ie long 
des arb res & de la terre comme Ie lierre. La pefche Pefche & 

. r 1 [chaife y font 
du pOlUOn y efi IOrt abondante, & de toutes es e - fort abon-

F & d b dantes. peces que nous auons en rance, e eaucoup 
d' autres que nous n' auons point, qui font tres-bons: 
comme auili la chaUe des oifeaux de differentes ef
peces; & celle des cerfs, daims, cheureuls, caribous, 
lapins, loups ceruiers, ours, cafiors, & autres petites 
befies qui y font en telle quantite, que durant que 

(J) La petite riviere Saint-Pierre. 
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-1-6-1 -1.- nous fufmes audit fault, nous n'en manquafmes au
cunement. 

Iile pres la 
Place rovale 
ou ie tr~uue 
de la terre 11 
potier. 

Iile de fain
Cte Helene. 

Ayant donc recogneu fort part.iculierement, ~ 
trouue ce lieu vn des plus beaux qUI fuft en cefte n
uiere, ie fis auffi toft cou per & defricher Ie bois de ladite 
place Royale, pour la rendre vnie, & prefte a y baftir, 
& peut-on faire pailer 1'eau autour aifement, & en 
faire vne petite iOe, & s'y eftablir comme l' on voudra. 

II y a vn petit if1et (I) a 20. toifes de ladite Place 
royale, qui a enuiron cent pas de long, OU I'on peut 
faire vne bonne & forte habitation. II y a auffi 
quantite de prairies de tres-bonne terre graile a 
potier, tant pour brique, que pour baftir, qui eft 
vne grande commodite. l' en fis accommoder vne 
partie(2),&yfis vne muraille de quatre pieds d'efpoif
feur, & 3. a 4-. de haut, & 10. toifes de long, pour 
voir comme elle fe conferueroit durant 1'hyuer 
quand les eaux defcendroient, qui a mon opinion ne 
f<;auroit(3) paruenir iufques a ladite muraille, d'au
tant que Ie terroir eft de 12. pieds ef1eue deilus la
dite riuiere, qui eft ailez hau t. Au milieu du fleuue 
y a vne ifle d'enuiron trois quarts de lieue de cir-
cuit, capable d'y baftir vne bonne & forte ville, & 
l'ay nommee 1'ifle de SainCte Heleine{4-). Ce fault 

(I) Ce petit ilet, dans la carte du grand salllt Saint-Lollis, ef:t indique par la lettre C, 
et.l'auteu~_ajoute, ~u ?as: (IOU ie fis faire vne muraille de. pi~rre. II La muraill~ fut don~ 
fane sur I Il.et; mals nen, ~ans l~ texte, ne nous semble Justlfier la note margmale, qUI 
com me Ie titre de ce chapltre, nest probablement pas de Champlain. 

(2) Ces mots (I Pen fis accommoder vne partie, " ont ete remplaces, dans I'edition de 
1640, ~ar c~ux-ci : (I Pen lis fai~e V? bon effa>:." Comme il est tres-probable que cette 
correctIOn n est pas de ~hamplam, II e~t p~rmls de douter qu'elle ait ete faite 11 propos: 
car elle change Ie sens d. une p~ras: q~l, s~lvant nous, est parfaitement intelligible. « I'en 
~~ accommoder vne part~e,» c est-a-dlre, Je lis accommoder, ou preparer vne partie de 
I !let, « & y lis vne mural lie, » etc. 

(3) L'edition de 1640 remplace ce mot par (I pouuoit. II 

(f) Voir 161 3, p. 2+5, note I.-Hist. de 1,1 Coi?niefraflfaise ffI Canada, I, p. 129, 130. 
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defcend en maniere de lac, OU il Y a deux ou trois 161 I. 

iiles, & de belles prairies. 
En attendant les Sauuages ie fis faire deux iardins, L'A.uth. fait 

l'vn dans les prairies & l'autre au bois que ie fis ~air~ deux 
, 'lardms. 

deferter; & Ie deuxiefme iour de I uin i'y femay 
quelques graines, qui fortirent toutes en perfection, 
& en peu de temps, qui demonfire la bonte de la 
terre. 

Ie me refolus d'enuoyer Sauignon nofire Sauuage Enuoye Sa

auec vn autre pour aller au deuant de ceux de fon uignon Sau-, ~~~ 

pays, afin de les faire hafier de venir & fe delibe- uant de c~ux 
( ) d ' 11 d fl '·1 d . de [on pals. rent 1 a er ans nonre canot, qu 1 s outOlent, 

d'autant qu'il ne valloit pas beaucoup. 
Le 7. iou r (2) ie fu s recognoifire vne peti te ri uiere (3) 

par OU vont quelquefois les Sauuages a la guerre, 
qui fe va rendre au fault de la riuiere des Hiro
quois : elle efi fort plaifante, y ayant plus de trois 
lieues de circuit de prairies, & force terres, qui fe 
peuuent labourer. Elle efi a vne lieue du grand 
fault, & lieue & demie de la Place Royale. 

Le 9. iour nofire Sauuage arriua, qui fut quelque Retour du 

peu pardela Ie lac(4), qui a enuiron dix lieuesde long, Sauuage. 

lequel i'auois veu auparauant, OU il ne fit rencontre 
d'aucune chofe, & ne peurent paller plus loin a 
caufe de leurd. canot qui leur manqua, & furent 
contraints de s' en reuenir. Ils nous rapporterent que 
pallant Ie fault ils veirent vne iDe OU il Y auoit {i 
grande quantite de herons, que l'air en efioit tout 

(I) L'edition de 1640 porte: « delibererent. I) 

(2) Le 7 juin. 
(3) La riviere Saint-Lambert. Les prairies dont parle ici Champlain, nous font con

naitre l'origine du nom de Laprairie, OU passe cette riviere. 
(4) Le lac des Deux-Montagnes a environ dix lieues dans sa plus grande longueur, et 

c'est lit que Champlain s'etait rendu quelques jours auparavant. (Voir ci-dessus, p. 182.) 
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161 I. COUllert. II y eut vn iellne homme(I) appelle Louys, 
Louis Fran- qui efioit fort amateur de la chaffe, lequel enten
~ois fortda-] dant cela, voulut y aller contenter fa curioGte, & rnateur e a 

chalfe. pria fort infiamment nofiredit Sauuage de l'y me-
ner : ce que Ie Sauuage luy accorda, auec vn Capi
taine Sauuage Montagnet, fort gentil perfonnage, 
appelle Outetoucos. Des Ie matin ledit Louys fut 
appeller les deux Sauuages, pour s' en aller a ladite 
iOe des Herons. lIs s'embarquerent dans vn canot, 
& y furent. Cefie iOe efi au milieu du fault (2), ou iis 
prirent telle quantite de heronneaux, & autres oi
feaux qu'ils voulurent, & fe r'embarquerent en leur 
canot. Outetoucos contre la volonte de l'autre 
Sauuage, & de l'infiance qu'il peut faire, voulut 
paffer par vn endroit fort dangereux, Oil l' eau tom
boit pres de trois pieds de haut, difant que d'autres 
fois il y auoit paffe, ce qui efioit faux. II fut long 
temps a debattre contre nofire Sauuage, qui Ie vou
lut mener du cofie du fud Ie long de la grand 
terre, par OU Ie plus fouuent ils ont accoufiume de 
paffer : ce que Outetoucos ne ,deGra, difant qu'il 
n'y auoit point de danger. Comme nofire Sauuage 
Ie veit opiniafire, il condefcendit a fa volonte : mais 
il luy dit qu'a tout Ie moins on defchargeafi Ie ca
not d'vne partie des oifeaux qui efioient dedans, 
d'autant qu'il efioit trop charge, ou qu'infaillible
ment ils empliroient d'eau, & fe perdroient: ce qu'il 
ne voulut faire, difant qu'il feroit affez a temps s'ils 
voyoient qu'il y eufi du peril pour eux. lIs fe laif
ferent donc tomber dans Ie courant. 

(I) «~i elloit au fieur de Mons. I) (Edit. 161 3.) 
(2) \'oir 1613, p. 246, note 3. 
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Comme ils furent dans la cheutte du fault, ils en 161 I. 

voulurent fortir, & ietter leurs charges, mais il n'e- Les deux 

fioit plus temps, car la vi!l:effe de l' eau les mai!l:rifoit Sauubages
d tom ent ans 

ainG qu' elle vouloit, & emplirent auffi tofl:: dans les I; courant de 

bouillons du fault, qui leur faifoient faire mille tours leau(l) 

haut & bas, & ne I'abandonnerent de long temps. 
En fin la roideur de l' eau les laffa de telle fac;on, 
que ce pauure Louys qui ne fc;auoit aucunement 
nager, perdit tout iugement, & Ie canot efl::ant au 
fonds de I'eau, il fut contraint de l'abandonner; & 
reuenant au haut, les deux autres qui Ie tenoient 
touGours ne veirent plus nofl::re Louys, & ainG 
mourut miferablement (2). 

Efl::ans fortis hors dudit fault, ledit Outetoucos 
efl::ant nud, & fe fiant en fon nager, abandonna Ie 
canot, pour gaigner la terre, G que l'eau y courant 
de grande vifl::effe, il fe noya : car il efl::oit G fatigue 
& rompu de la peine qu'il auoit eue, qu'il e!l:oit 
impoffible qu'il fe peufl:: fauuer. 

N ofl::re Sauuage Sauignon mieux aduife, tint tou
Gours fermement Ie canot, iufques a ce qu'il fut dans 
vn remou], OU Ie courant de l'eau l'auoit porte, & 
fceut G bien faire, quelque peine & fatigue qu'il 
eufl:: eue, qu'il vint tout doucement a terre, OU 
efl::ant arriue il ietta l'eau du canot, & s'en reuint 
auec grande apprehenGon qu' on ne fe vengeafl:: fur 
luy, comme ils font entr'eux, & nous conta ces tri-
fies nouuelles, qui nous apporterent du defplaiGr. L'Auth. va 

Le lendemain (3) ie fus dans vn autre canot aud. voir au les 

(I) Cette note marginale est encore fautive, de meme que la suivante. Des deux 
noyes, I'un etait sauvage, Outetoucos; mais I'autre etait franyais; c'etait un jeune homme 
appele Louis, qui etait au service de M. de Monts. (\'air ci-dessus, p. 186.) 

(z) Voir 1613, p. z47, note z. 
(3) Vraisemblablemcnt, Ie II juin. 
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1611. fault auec Ie Sauuage, & vn autre de nos gens, pour 
deux Sauua- voir l'endroit au ils s'eftoient perdus, & auffi {i nous 
gesds'efioient trouuerions les corps. Ie vous affeure que quand il 
per us. 

me monftra Ie lieu, les cheueux me herifferent en 
la tefte, & m'eftonnois comme les defuncts auoient 
efte {i hardis & hors de iugement de paffer en vn 
endroit {i effroyabIe, pou uans alIer ailleurs : car il 
eft impoffible d'y paffer, pour auoir fept a huict 
cheuttes d'eau, qui defcendent de degre en degre, 
Ie moindre de trois pieds de hau t, au il fe faifoit vn 
Frein & boiiillonnement eftrange, & vne partie du
dit fault eftoit toute blanche d'efcume, auec vn 
bruit {i grand, que l' on euft dit que c' eftoit vn ton
nerre, comme l'air retentiffoit du bruit de ces cata
raques. Apres auoir veu & con{idere particuliere
ment ce lieu, & cherche Ie long du riuage lefdits 
corps, cependant qu'vne chaloupe affez legere eftoit 
allee d'vn autre cofte, nous nous en reuinfmes fans 
nen trouuer. 

Deux cents Sauuages ramenent Ie Franfois qu' on leur 
auoit baille, & remmenerent leur Sauuage qui ¢oit 
retourne de France. PluJieurs difcours de part & 
d'autre. 

CHAPITRE XlIII. 

LE 13· iour dudit mois(I), deux cents Sauuages 
Hurons (2), auec les Capitaines Ochateguin, 

Yroquet, & Tregouaroti (3), Frere de noftre Sau-

(I) Le 13 de juin. 
(2) Cornparez 1613, p. 249. 
(3) Tregouaroti etait huron, puisque Savignon, son frere, etait de la nation huronne, 

cornrne il est dit plus haut. Mais !roquet etait algonquin. 
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uage, amenerent mon gan;cm. N ous fufmes fort con- 161 I. 

tents de les voir, & fus au deuant d'eux allec n1 Gar~on de 

canot & nofl:re Sauuage. Cependant qu'ils appro- l'.'l.uth~ur , ramene. 

choient doucement en ordre, les noG:res s'appareiI-
lerent de leur faire vne efcopeterie d'harquebuzes 
& moufquets, & quelques petites pieces. Comme iis 
approchoient, iis commencerent a crier tous enfem
bIe, & vn des chefs comrnanda de faire leur haran-
gue, ou iis nous Ioiioient fort, & nOlls tenant pour ~auuages Ie 

. bl d . l' . tIennent venta es, e ce que Ie eur auOlS tenu ce que Ie pour verita-

leur promis, qui efl:oit de 1es venir trouuer audit ble. 

fault. Apres auoir fait trois au tres cris, l' efcopeterie 
tira par deux fois, qui 1es eG:onna de telle fa<;on, 
qu'ils me prierent de dire que l'on ne tiraG: plus, & 
qu'il y en auoit la plus grand'part qui n'auoient 
iamais veu de ChreG:iens, ny ouy des tonnerres de la 
fa<;on, & craignoient qu'il ne leur fifl: mal, & furent 
fort contents de voir noG:red. Sauuage fain, qu'ils 
penfoient eG:re mort, fur des rapports que leur 
auoient faits quelques Algoumequins, qui l'auoient 
ouy dire a des Sauuages ~Iontagnets. Le Sauuage 
fe loiia grandement du bon traitternent que ie luy 
auois fait en France, & des fingularitez qu'il y auoit 
veues, dont ils entrerent tous en admiration, & s'en 
allerent cabaner dans Ie bois afTez legerernent, at
tendant Ie lendernain que ie leur monG:rafTe Ie lieu 
ou ie defirois qu'ils fe 10geafTent. Auffi ie veis mon 
gar<;on qui efl:oit habille a la Sau uage, qui fe loiia 
auffi (I) du bon traittement des Sauuages, felon leur 
pays, & me fit entendre tout ce qu'il auoit veu en 
fon hyuernement, & ce qu'il auoit appris auec eux. 

(I) L'edition de 1640 rem place iluffipar bit'll. 
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161 I. Le lendemain venu, ie leur monfiray vn lieu pour 
11 leur mono aller cabaner, OU les anciens & principaux deuife
fire vn lb

ieu rent fort enfemble. Et apres auoir efie vn long pour ca a-

nero temps en cet efiat, iis me firent appeller feul auec 
mon garc;on, qui auoit fort bien appris leur langue( I), 
& luy dirent qu'ils deGroient contraCter vne efiroitte 
amitie auec moy, veu les courtoiGes que ie leur 

Le loue.nt du auois faites par Ie paffe, en fe loiiant touGours du 
bon trame-· .,. f:.' fi S 
ment qu'il tralttement que I auOls alt a no re auuage, comme 
leur faifoit. a mon frere, & que cela les obligeoit tellement a 

me vouloir du bien, que tout ce que ie deGrerois 
d'eux, iis effayeroient a me fatisfaire. Apres plu

Luy font Geurs difcours, iis me firent vn prefent de 100. ca
f::;::~g~rs. fiors. Ie leur donnay en efchange d'autres fortes de 

marchandifes, & me dirent qu'il y auoit plus de 

Illes defa
bufe de ce 
qu'ils croy
oient les 
vouloir de
lailfer. 

400. Sauuages qui deuoient venir de leur pays, & 
ce qui les auoit retardez, fut vn prifonnier Hiro
quois qui efioit a moy, qui s'efioit efchape, & s'en 
efioit retourne en [on pays. ~l'il auoit donne a 
entendre que ie luy auois donne Ii berte, & des mar
chandifes, & que ie deuois aller audit fault auec 
600. Hiroquois attendre les Algoumequins, & les 
tuer tous. Que la crainte de ces nouuelIes les auoit 
arrefiez, & que fans cela ils fuffent venus. Ie leur 
fis refponfe, que Ie prifonnier s' efioit defrobe fans 
que ie Iuy euffe donne conge, & que nofiredit Sau
uage [c;auoit bien de queUe fac;on il s' en efioit aIle, 
& qu'il n'y auoit aucune apparence de laifTer leur 
ami tie, comme ils auoient ouy dire, ayant efie a la 
guerre auec eux, & enuoye mon garc;on en leur 

(I) Ce~te circonstance vient encore nous conlirmer dans Popinion que ce jeune fran
~ais etait Etienne Brule: c'est parce qu'il poss~dait bien la langue huronne, que l'on 
continua a l'employer comme interprete pendant un grand nombre d'annees. 
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pays, pour entretenir leur amitie; & que la pro- 161 I. 

melle que ie leur auois {i fidelement tenue, Ie con
firmoit encores. lIs me refpondirent, Q.ue pour eux 
ils ne l'auoient auffi iamais pen fe, & qu'ils reco
gnoilloient bien que tous ces difcours efioient eDoi-
gnez de la verite; & que s'ils eullent creu autre-
ment, qu'ils ne fullent pas venus, & que c'efioit les 
autres qui auoient eu peur, pour n'auoir iamais 
veu de Fran<rois, que mon gar<r0n. lIs me dirent 
auffi qu'il viendroit trois cents Algoumequins dans 
cinq ou Gx iours, G on Ies vouloit attendre, pour 
aller a la guerre auec eux contre Ie:; Hiroquois, & 
que {i ie n'y venois ils s'en retourneroient fans Ia 
faire. Ie les entretins fort fur Ie fuiet de Ia fource 
de la grande riuiere, & de leur pays, dont ils me 
difcoururent fort particulierement, tant des riuieres, 
fauts, lacs, terres, que des peuples qui y habitent, & 
de ce qui s'y trouue. Q.uatre d'entre eux m'alleu-
rerent q\l'ils auoient veu vne mer fort eDoignee de 
leur pays, & Ie chemin difficile, tant a caufe des 
guerres, que des deferts qu'il faut paller pour y par-
uenir. lIs me dirent auffi que l'hyuer precedant il 
efioit venu quelques Sauuages du coae de la Flo- Luy repre-
. d' I d H' . . . [en tent les nde, par ernere e pays es IroquOIS, qm vOYOIent Sauu~ges qui 

11 0 & .. , I 1..l S deUOlent ve-noure mer ceane, ont amltle auec elU. auua- nir. 
ges. En fin iis m'en difcoururent fort exaCtement, 
me demonfirans par figures tous les lieux OU ils 
auoient efie, prenans plaiGr a me raconter toutes 
ces chofes; & moy ie ne m' ennuyois a les entendre, 
pour f<rauoir d'eux ce dont i'efiois en doute. Apres 
taus ces difcours finis, ie leur dis qu'ils mefnageallent 
ce peu de commoditez qu'ils auoient, ce qu'ils firent. 
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16 I I. Le lendemain (I) apres auoir traitte tout ce qu'ils 
auoient, qui efl:oit peu de chofe, ils firent vne bar
ricade autour de leur logement, du cofie du bois, & 
difoient que c'efl:oit pour leur feurete, afin d'euiter 
la furprife de leurs ennemis : ce que nous prifmes 
pour argent comptant. La nuicr venue, ils appel
lerent nofl:re Sauuage, qui cOllchoit a rna patache, 
& mon gan;on, qui les furent trouuer. Apres auoir 

L'appelJent tenu pluGeurs difcollrs, ils me firent auffi appeller 
~~nl~~~ ca- enuiron fur la my-nuicr. Efl:ant en leurs cabanes, ie 

les trouuay tous affis en confeil, OU ils me firent 
afreoir pres d'eux, difans que leur coufl:ume efioit 
que quand ils vouloient propofer quelque chofe, ils 
s'aUembloient de 11uicr, afin de n'efl:re diuertis par 
l'afpecr d'allcune chofe, & que Ie iour diuertiUoit 
l'efprit par les obiecrs : mais a mon opinion ils me 
vouloient dire leur volonte en cachette, fe fians en 
moy, comme ils me donnerent a entendre depuis, 
me difans qu'ils euUent bien deGre me voir feu I. 
Que quelques-vns d'entr'eux auoient efl:e battus. 

Lu;" tcfmoi- Qu'ils me vOllloient autant de bien qu'a leurs en-
gnent Ie bien f 11 fi . I 
qu'ils luy ans, ayans te e ance en moy, que ce que Ie eur 
veulent. dirois ils Ie feroient, mais qu'ils fe mesfioient fort 

des autres Sauuages. Que G ie retournois, que i'a
menaUe telle quantite de gens que ie voudrois, 
pourueu qu'ils fuUent fouz la conduite d'vn chef, 
& qu'ils m'enuoyoient querir, pour m'aUeurer d'a
uantage de leur amitie, qui ne fe romproit iamais, 
& que ie ne fuUe point fafche contre eux. Que f<;a
chans que i' auois pris deliberation de \Toir leur pays, 
ils me Ie feroient voir au peril de leurs vies, m'affi-

(I) Le I 5 de juin. 

848 



LES VOYAGES DE CHAMPLAI~. 193 

fians d'vn bon nombre d'hommes qui pourroient 161 I. 

pafTer par tout, & qu'a l'aduenir nous deuions ef-
rerer d'eux c?mme ils faifoient de nous. Auffi tofi Lu\" en

lIs firent vemr 50. cafiors & 4. carquans de leurs uo::ent 50. 

l ' ( , 'I Jl' caltors, & porce alne qu 1 s enlment entre eux comme nous 4. carquans 

faifons les chaifnes d'or). Que ces prefens efioient ~~!e~rce
d'autres Capitaines, qui ne m'auoient iamais vell, 
qui me les enuoyoient, & qu'ils ddiroient efire tou-
hours de mes amis : mais que s'il y auoit quelques 
Franc;ois qui voulufTent aller auec eux, qu'ils en 
eufTent efie fort contents, & plus que iamais, pour 
entretenir vne ferme amitie. 

Apres pluheurs difcours, ie leur propofay, Qu'ay
ans Ia volonte de me faire voir leur pays, ie fup
plierois fa l\Iaiefie de nous affifier iufques a 40. ou 
50. hommes armez de chofes necefTaires pour ledit 
voyage, & que ie m'embarquerois auec eux, a Ia 
charge qu'ils nous entretiendroient de ce qui feroit 
de befoin pour nofire viure durant Iedit voyage. 
Que ie leur apporterois dequoy faire des prefens aux 
chefs qui font dans Ies pays par OU nous pafTerions, 
puis nous nous en reuiendrions hyuerner en nofire 
habitation. Que G ie recognoifTois Ie pays bon & 
fertile, l' on y feroit p1uG~urs habitations, & que par 
ce moyen aurions communication les vns auec les 
autres, viuans heureufement a l'auenir en Ia crainte 
de Dieu, qu' on leur feroit cognoifire. 

lIs furent fort contents de cefie propoGtion, & me Sont con-
, d' 'I 'd' l "1 {" , d tentsdece pnerent y temr a maIn, nans qUI S rerOlent e qu'illeur 

leur part tout ce qui leur feroit poffible pour en propore. 

venir a bout; & que pour ce qui efioit des viures, 
nous n'en manquerions non plus qu'eux-mefmes : 

Ag 8~ 
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m'aUeurans derechef de me faire voir ce que ie de
firois. La deUus ie pris conge d'eux au poind du 
iour en les remerciant de la volonte qu'ils auoient 
de fauorifer mon defir, les priant de toufiours con
tinuer. 

Le lendemain 17. iour dudit mois, ils delibere
rent s'en retourner, & emmener Sauignon, auquel 
ie donnay quelques bagatelles, me faifant entendre 
qu'il s' en alloit mener vne vie bien penible, au prix 
de celle qu'il auoit eue en France. Ainfi il fe fepara 
auec grand regret, & moy bien aife d' en efire def
charge. Deux Capitaines me dirent que Ie len de
main au matin iis m'enuoyeroient querir, ce qu'ils 
hrent. Ie m'embarquay, & mon garc;on auec ceux 
qui vinrent. Efiant au fault, nous fufmes dans Ie 
bois quelques lieues, ou ils efioient cabannez fur Ie 
bord d'vn lac, au i'auois efie auparauant. Comme 
iis me veirent, iis furent fort contents, & commen
cerent a s'efcrier felon leur coufiume, & nofire Sau
uage s'en vint au deuant de moy me prier d'aller 
~n Ia cabanne de fan frere, ou auffi tofi il ht met
tre de Ia chair & du poiuon fur Ie feu, pour me 
fefioyer. 

Durant que ie fus Ia il fe ht vn fefiin, au tous les 
principaux furent inuitez; & moy auffi. Et bien que 
i'euUe defia pris rna refeCtion honnefiement, neant
moins pour ne rom pre la coufiume du pays i'y fus. 
A pres auoir repeu iis s' en alleren t dans les bois te
nir leur confeiI, & cependant ie m'amufay a con
tern pIer Ie paiJage de ce lieu, qui efi fort agreable. 
Q.uelque temps apres ils m'enuoyerent appeller pour 
me communiquer ce qu'ils auoient refolu entre eux. 
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I'y fus auec mon ganfon. Efiant affis aupres d' eux 16 I I. 
ils me dirent qu'ils efioient fort aifes de me voir, & ce qu'ils a

n'auoir point manque a rna parole de ce que ie ~o~~~~rl:-ur 
leur auois promis, & qu'ils recognoi{foient de plus confeil. 
en plus mon affeCtion, qui efioit a leur continuer 
mon amitie, & que deuant que partir, ils defiroient 
prendre conge de moy, & qu'ils eu{fent eu trop de 
defplaifir s'ils s' en fu{fent alIer fans me voir encore 
vne fois, croyans qu'autrement ie leur eu{fe voulu 
du mal (I). Ils me prierent encores de leur donner vn Le prient de 
homme. Ie leur dis que s'il y en auoit parmy nous leur donner vn homme. 
qui y voulu{fent aller, que i'en ferois fort content. 

Apres m'auoir fait entendre leur volonte pour la 
derniere fois, & moy a eux la mienne, il y eu t vn 
Sauuage qui auoit efie prifonnier par trois fois des 
Hiroquois, & s'efioit fauue fort heureufement, qui 
refolut d'aUer a la guerre luy dixiefme, pour fe 
venger des cruautez que fes ennemis luy auoient 
fait fouffrir. Tous les Capitaines me prierent de l'en L~s Capi-
d 11 1'. • • d' "J 11' C tames Ie enourner 11 Ie POUUOIS, autant qu 1 enOIt lOrt fupplient de 
vaillant, & craignoient qu'il ne s'engageafi fi auant ~l~el:i~~: 

Parmy les ennemis auec fi petite troupe, qu'il n'en guerre \"n. 
o 0 0 Sauuage tort 

reUlnfi IamaIS. Ie Ie :fis pour les con tenter, par tou- va.illan~,yois 
I 0 (" 0 I II 1 J II fOlS pTllon-tes es rallons que Ie uy peus a eguer, elque es nier des Hi-

Iuy feruirent peu, me monfirant vne partie de fes roquois. 
doigts coupez, & de grandes taillades & bruilures 
qu'il auoit fur Ie corps, & qu'illuy efioit impoffible 
de viure, s'il ne faifoit mourir de fes ennemis, & 
n'en auoit la vengeance; & que fon cceur luy difoit 
qu'il faUoit qu'il partifi au plufiofi qu'il luy feroit 
poffible : ce qu'il :fit. 

(I) Coif. 1613. p. 257. 
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Apres auoir fait auec eux, ie les priay de me ra
mener en nofire patache .. Pour ce faire, ils equipe
rent 8. canaux pour paller ledit fault, & fe defpoiiil
lerent tout nuds, & me firent mettre en chemife; 
car fouuent il arriue que d'aucuns fe perdent en Ie 
pall ant : parquoy fe tiennent-ils les vns pres des au
tres pour fe fecourir promptement, {i quelque canot 
venoit a renuerfer. Ils me difoient : Si par mal-heur 
Ie tien venoit a tourner, ne f<;achant point nager, 
ne l'abandonne en aucune fa<;on, & te tiens bien a 
de petits batons qui y font par Ie milieu, car nous 
te fauuerons aifement. Ie vous alleure que ceux qui 
n' ont veu ny paGe ledit endroit en des petits ba
teaux comme ils ont, ne Ie pourroient pas paller 
fans grande apprehenfion, mefmes les plus alleures 
du monde. Mais ces peuples font {i adroits a paller 
les fau ts, que cela leur eft facile. Ie Ie pallay auec 
eux : ce que ie n' auois iamais fait, ny aucun Chre
fiien, horfmis mon gar<;on : & vinfmes a nos bar
q lIes, OU i' en logeay vne bonne partie (I). 

II Y eut vn ieune homme des no fires qui fe de
libera d'aller auec les Sauuages qui font Hurons(2), 
dloignez du fault d'enuiron 180. lieues, & fut auec 
Ie frere de Sauignon (3), qui efioit l'vn des Capitaines, 
qui me promit luy faire voir tout ce qu'il pourroit(4). 

Le lendemain(5) vindrent nombre de Sauuages 
Algoumequins, qui traitterent ce peu qu'ils auoient, 
& me firent encores prefent particulierement de 

(I) Conf. 1613, p. 260. 
(2) L'edition de 1613 porte: {( Charioquois.)) 
(3) Tregouaroti. 
(4) leEt celuy de Bouuier fut auee ledit Yroquet Algoumequin.n (1613, p. 260.) 
( 5) Le 16 de juiJlet. L'edition de 1613 renferme beaucoup de details sans lesquels il 

est diflicile de bien entendre ee passage. (Ynir 1613. p. 260- 26 3.) 
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trente cafl:ors, dont ie les recompenfay. lIs me pri- 161 I. 

erent que ie continuaffe a leur vouloir du bien: ce 
que ie leur prom is. lIs me difcoururent fort parti
culierement fur quelques defcouuertures du cofl:e 
du nort, qui pouuoient apporter de l'vtilite. Et fur 
ce fuiet ils me dirent que s'il y auoit quelgu'vn de 
mes compagnons qui vouluil: alIer auec eux, qu'ils 
luy feroient voir chofe qui m'apporteroit du con
tentement, & qu'ils Ie traitteroient comme vn de 
leurs enfans. Ie leur promis de leur donner vn ieune Leur donne 

garc;on (I), dont ils furent fort contents. Q.uand il vn gar~on. 

print conge de moy pour alIer auec eux, ie luy 
baillay vn memoire fort particulier des chofes qu'il 
deuoit obferuer efl:ant parmy eux. 

Apres qu'ils eurenttraitte toutle peu qu 'ils auoient, 
ils fe feparerent en trois, les vns pour Ia guerre, les 
autres par Iedit grand fault, & les autres par vne pe
tite riuiere, qui va rendre en celle dudit grand fault; 
& partirent Ie 18. iour dudit mois (2), & no us auffi. 
. Le 19. i' arriuay a nuebec, OU ie me refolus de R 

~ etourne en 
retourner en France (3), & arriuay a Ia Rochelle Ie France. 

1 I. d' Aoufl: (4). 

Fin dlt troijiefme Liure. 

(I) II est assez probable que ce jeune gar~on etait Nicolas de Vignau, dont il est 
parle quelques pages plus loin; car nous avons vu (p. 178, 190) que celui qu'il conlia 
aux sauvages, en 1610, etait vraisemblablement Etienne Brule, et il ne paralt pas qu'il 
en ait envoye d'autres les annees precedentes, ni en 1612. 

(2) Le 18 juillet. . 
( 3) « Le 23. i'arriuay it Tadoulfac, ou efiant ie me refolus de reuemr en France, 

auee l'aduis de Pont-graue.)) (1613, p. 264') 
(4) Le 10 septembre. En revoyant Ie texte de l'edition de 1613, on reconnait aise

ment que c'est iei une inadvertance. (Voir 1613, p. :z6 5.) Champlain s'embarque, it Ta
doussac, dans Ie vaisseau du capitaine Tibaut de La Rochelle, Ie II d'aout, et il arrive it 
La Rochelle Ie 10 septembre. L'edition de 1613 renferme de plus les details de to utes 
les difficultcs qui retinrent l'auteur en France l'annee suivante. Ces details, dans l'edition 
de 1632, que nous reproduisons ici, forment Ie chapitre v du livre suivant, et l'auteur y 
ajoute, entre autres choses, la commission qui lui fut donnee par Ie comte de Soissons. 
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Partement de France; & ce quife paffa iufques a noJlre 
arriuee au Sault SainCl Louys. 

CHAPITRE PREMIER. 

~\:f:o :~\:tfi E partis de Rouen Ie 5. Mars (I) pour aller 
{~~ ~t a Honfle~r, ~u ie, m'embarqual(.2), & Ie 7. 
t,iS.;.i :::::X/ de May I arnuay a Quebec, ou Ie trouuay 
ceux qui y auoient hyuerne en bonne difpofition, 
fans auoir efl:e malades, lefquels nous dirent que 
l'hyuer n'auoit point efl:e grand, & que la riuiere 
n'auoit point gele. Les arbres commen<;oient auffi 
a fe reuefl:ir de fueilles, & les champs a s' efmailler 
de fleurs. 

Le 13. ie partis de Quebec pour aller au Sault 
SainCl: Louys, OU i' arriuay Ie 2 I (3)' Or n' ayant que 
deux canaux, ie ne pouuois mener auec moy que 

(I) De l'annee 1613. Pour plus amples details, voir 1613, p. 283-287, et ci-apres, 
ch. v. 

(z) II s'embarqua le lendemain, 6 de mars, dans le vaisseau de Pont-Grave. ( 161 3, 
p. 287.) 

(3) Conf. 161 3, p. z90 , z9 1. 
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4- hommes, entre le:Gquels efioit vn nomme Nicolas -~-
16 I 3. 

de Vignau, Ie plus impudent menteur qui fe foit 
veu de long temps, comme la fuitte de ce difcours 
Ie fera voir, lequel au trefois auoit hyuern~ auec les 
Sauuages, & que i'auois enuoye aux defcouuertes 
les annees precedentes. 11 me rapporta a fon retour 
a Paris en l'annee 1612. qu'il auoit veu la mer du 
norte Que la riuiere des Algoumequins (I) fortoit d'vn 
lac qui s'y defchargeoit, & qu'en ] 7. iournees l'on 
pouuoit aller & venir du Sault SainCl: Louys a ladite 
mer. Qu'il auoit veu Ie bris & fracas d'vn vaiUeau 
Anglois, qui s' efioit perdu a la co fie, OU il Y auoit 
80. hommes qui s'efioient fauuez a terre, que les 
Sauuages tuerent, a caufe que lefdits Anglois leur 
vouloient prendre leurs bleds d'Inde, & autres vi-
ures, par force, & qu'il en auoit veu les tefies, qu'i-
ceux Sauuages auoient efcorchees (felon leur cou-
fiume) lefquelles ils me vouloient faire voir, enfemble 
me donner vn ieune gar<;on Anglois qu'ils m'auoient 
garde. Cefte nouuelle m'auoit fort reGouy, penfant 
auoir trouue bien pres ce que ie cherchois bien loin. 
AinG ie Ie coniuray de me dire la verite, afin d' en 
aduertir Ie Roy; & luy remonfiray que s'il donnoit 
quelque menfonge a entendre, il fe mettoit la corde 
au col: auffi que G fa relation efioit veritable, il fe 
pouuoit aifeurer d'efire bien recompenfe. II me l'af-
feura encor auee ferments plus grands que iamais. 
Et pour mieux ioiler fon roolle, il me bailla vne 
relation du pays, qu'il difoit auoir faite au mieux 
qu'illuy auoit efte poffible. L'aifeurance done que 
ie voyois en Iuy, Ia Gmplieite de laquelle ie Ie iu-

(I) L'Outaouais. 
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16 I 3. geois plein, Ia relation qu'il auoit dreffee, Ie bris & 
fracas du 'vaiffeau, & les chafes cy-deuant dites, 

Voyage des auoient grande apparence, auec Ie voyage des An
Angloisversglois vers Labrador en l'annee 1612. au ils ant Labrador, ' 
l'an 161Z. trouue vn deG:roit qu'ils ont couru iufques par Ie 

Rapport 
que l' Auth. 
fait a MeC
fieurs du 
Conleil. 

63. degre de latitude, & 290. de longitude, & ont 
hyuerne par Ie 53. degre & perdu quelques vaif
feaux, comme leur relation en fait fay (I). Ces chofes 
me faifans croire fan dire veritable, i' en fis des lars 
rapport a MonGeur Ie Chancelier( 2); & Ie fis voir a 
~Ieffieurs Ie Marefchal de Briffac, & PreGdent Iea
nin, & autres Seigneurs de la Cour, Iefquels me di
rent qu'il falloit que ie veiffe Ia chofe en perfonne. 
Cela fut caufe que ie priay Ie Geur Georges, mar
chand de Ia Rochelle, de luy donner paffage dans 
fon vaiffeau, ce qu'il fit volontiers; ou eG:ant, il 
l'interrogea pourquoy il faifoit ce voyage. Et d'au
tant qu'il luy eG:oit inutile, il luy demanda s'il ef
peroit quelque falaire, lequel fit refponfe que non, 
& qu'il n'en pretendoit d'autre que du Roy, & 
qu'il n'entreprenoit Ie voyage que pour me mon
firer Ia mer du nort, qu'il auoit veue, & Iuy en 
fit a la Rochelle vne declaration pardeuant deux 
N otaires. 

Or comme ie prenois conge de tous les Chefs, Ie 
iour de la PentecoG:e (3), aux prieres defquels ie me 
recommandois, & de tous en general, ie Iuy dis en 
leur prefence, que G ce qu'il m'auoit cy deuant dit 
n' eG:oit vray, qu'il ne me donnafi la peine d' entre
prendre Ie voyage, pour Iequel faire, il falloit cou-

(I) Voir 1613, p. 293. 
(2) Nicolas Brulart de Sillery. 
u) La Pentecote, cette an nee, tombait Ie 26 de maio 
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rir pluGeurs dangers. 11 afTeura encores derechef 161 3. 
tout ce qu'il auoit dit, au peril de fa vie. 

AinG nos canaux chargez de quelques viures, de 
nos armes & marchandi[es, pour faire prefent aux 
Sauuages, ie partis Ie Lundy 27. May de l'iDe de Son parte-
S . .a.. HI' F' rnent du port alnue e eme, auec quatre ran<;OlS & vn Sau- de fiIincte 
uage, & me fut donne vn adieu de nofire barque Hekine. 
auec quelques coups de petites pieces. Ce iour nous 
ne fufmes qu'au Sault SainC1 Louys, qui n'efi qu'vne 
Iieue au defTus, a cau[e du mauuais temps, qui ne 
nous permit de pafTer plus outre. 

Le ~9. no us Ie paffafmes partie par terre, par
tie par eau, au il nous fallut porter nos canaux, 
hardes, viures & armes fur nos efpaules, qui n' efi 
pas petite peine a ceux qui n'y font pas accoufiu
mez: & apres I'auoir eDoigne deux lieues, nous en
trafmes dans vn lac (I) qui a de circuit enuiron 12. 
lieues, ou fe defchargent 3. riuieres(2), I'vne venant 
de l' ouefi, du co fie des Ochataiguins, eDoignez du 
grand fault de ISO. OU 200. lieues : l' autre du fud 
pays des Hiroquois, de pareille difiance : & l' au
tre vers Ie nort, qui vient des Algoumequins & 
N ebicerini, auffi a peu pres de femblable difiance. 
Cefie riuiere du nort (fuiuant Ie rapport des Sau-
uages) vient de plus loin (3), & pafTe par des peu pIes Ce lac eft 

. I r' d' 11 • d rernply de qUI eur lOnt Incogneus, luanS enUlrOn e 300. belles illes. 
lieues d' eux. 

Ce lac efi rem ply de belles & grandes iDes, qui 
ne font que prairies, au il y a plaiGr de chafTer, la 

( I) Le lac Saint-Louis. (Voir 161 3, p. 294, note 2.) 
(2) Voir 1613, p. 295, notes I, 2,3,4, 
(3) Vient de plus loin que les Nebicerini: 1'0utaouais, cornrne on sait, prend sa source 

une cinquantaine de lieues plus au nord que Ie lac Nipissing. 
B g ~;7 
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venaifon & Ie gibbier y efians en abondance, auffi 
bien que Ie poiffon. Le pays qui l'enuironne efi 
remply de grandes forefts. N ous fufmes coucher a 
l'entree dudit lac, & fifmes des barricades, a caufe 
des Hiroquois qui rodent par ces lieux pour fur
prendre leurs ennemis; & m'affeure que s'ils nous 
euffent tenu, ils nous euffent fait Ie mefme traitte
ment; c'eft pourquoy toute la nuiCl: nous fifmes bon 
guet. Le lendemain ie prins la hauteur de ce lieu, 
qui eft par les 45. degrez 18. minutes de latitude. 
Sur les trois heures du foir nous entrafmes dans la 
riuiere qui vient du nort, & paffafmes vn petit fault 
par terre pour foulager nos canaux, & fufmes a vne 
iDe Ie refte de la nuiCl: en attendant Ie iour. 

Le dernier May nous paffafmes par vn autre lac (I) 
qui a 7. ou 8. lieues de long, & 3. de large, OU il Y 
a quelques iDes. Le pays d'alentour eft fort vny, 
horfmis en quelques endroits, OU il Y a des cofiaux 
couuerts de pins. N ous paffafmes vn fault, qui 
eft appelle de ceux du pays ~enechouan(2), qui 
eft remply de pierres & rochers, OU l'eau y court 
de grand' vifteffe; & nous fallut mettre en l'eau, & 
traifner nos canaux bord a bord de terre auec vne 
corde. A demie lieue de la nous en paffafmes vn . 
autre petit a force d'auirons, ce qui ne fe fait fans 
fuer; & y a vne grande dexterite a paffer ces fauts, 
pour euiter les bouillons & brifans qui les trauerfent: 
ce que les Sauuages font d'vne telle adreffe, qu'il 
eft impoffible de plus, cherchans les deftours & lieux 
plus aifez qu'ils cognoiffent a l'reil. 

(I) Le lac des Deux-Montagnes. 

(z) Voir 1613, p. 296, note 4. 
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Le Samedy premier de luin nous pafTafmes en- 16 I 3. 
cor deux autres fauts : Ie premier con tenant demie 
lieue de long, & Ie fecond vne lieue, OU nous euf-
mes bien de Ia peine: car Ia rapidite du courant efi 
{i grande, qu'eUe fait vn bruit effroyable; & def
cendant de degre en degre, fait vne efcume {i blan-
che par tout, que I'eau ne paroifi aucunement. Ce Sault feme 

fault efi ferne de rochers, & quelques iDes qui font de rochers. 

, & l' d . & d bi C fi Jf1es cou-<;a a, couuertes e pms ce res ancs. e ut uertes de 

1" r d 1 . pins & ce-a ou nous eUlmes e a peIne: car ne pouuans dres blancs. 

porter nos canaux par terre, a caufe de I'efpoifleur 
du bois, il nous Ies falloit tirer dans l' eau auec des 
cordes, & en tirant Ie mien, ie me penfay perdre, L'Auth. en 
, r '·1 r d db·· ·11 & r· danger de a calne qu I trauena ans vn es oUl ons; 11 Ie [e perdre. 

ne fufTe tombe fauorablement entre deux rochcrs, 
Ie canot m'entraifnoit, d'autant que ie ne peus de-
faire afTez a temps Ia corde qui efioit entortillee a 
l' entour de rna main, qui me l' offen fa fort, & me Ia 
penfa couper. En ce danger ie m'efcriay aDieu, & 
commen<;ay a tirer mon canot, qui me fut renuoye 
par Ie remoiiiI de I'eau qui fe fait en ces fauts : & 
Iors efiant efchape ie Ioiiay Dieu, Ie priant nous 
preferuer. N ofire Sauuage vint apres pour me fe
courir, mais i'efiois hors de danger; & ne fe faut 
efionner {i i' efiois curieux de conferuer nofire ca-
not: car s'il eufi efie perdu, il faUoit faire efiat de 
demeurer, ou attendre que quelques Sauuages paf
fafTent par la, qui efi vne pauure attente a ceux qui 
n'ont dequoy difner, & qui ne font accoufiumez a 
telle fatigue. Pour nos Fran<;ois, ils n' en eurent pas 
meilleur marche, & par pluGeurs fois penfoient efire 
perdus : mais Ia diuine bonte nous preferua tous. 
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161 3. Lc refie de la iournee nous nous repofafrnes, ayans 
afTez trauaille. 

Rencontre N ous rencontrafrnes Ie lendernain 15. canaux de 
5 canaux de S 11 n, b' ( ) d . . S~uuages. auuages appe ez "-uenonge In 2, ans vne rImere, 

(1) ayans pafTe vn petit lac long de + lieues, & large 
de 2. lefquels auoient efie aduertis de rna venue par 
ceux qui auoient pafTe au fault S. Louis, venans de 
la guerre des Hiroquois. Ie fus fort aife de leur ren
contre, & eux auffi, qui s' efionnerent de me voir 
auec ii peu de gens, & auec vn feu 1 Sauuage. Apres 
nous efire faluez a la mode du pays, ie les priay de 
ne pafTer outre, pour leur declarer rna volonte, & 
fufrnes cabaner dans vne ifle. 

Ce qu'illeur Le lendernain ie leur fis entendre que i' efiois 
dit. alle en leur pays pour les voir, & pour m'acquitter 

de la promefTe que ie leur auois par cy deuant faite; 
& que s'ils efioient refolus d'aller a la guerre, cela 
m'agreroit fort, d'autant que i'auois arnene des gens 
a cefie intention, dequoy ils furent fort fatisfaits. Et 
leur ayant dit que ie voulois pafTer outre, pour ad
uertir les autres peuples, ils m'en voulurent defiour
nef, difans qu'il y auoit vn mefchant chemin, & que 
nous n' auions rien veu iufques alors. Pour ce ie les 
priay de me donner vn de leurs gens pour gouuer
ner nofire deuxiefme canot, & auffi pour nous gui
der, car nos conduCl:eurs n'y cognoifToient plus rien. 

Leur baille 
vn de res 
Fran~ois. 

Ils Ie brent volontiers & en recompenfe ie leur fis 
vn prefent, & leur baillay vn de nos Fran~ois, Ie 
moins necefTaire, lequel ie renuoyois au fault, auec 

(I) lei, que faut-il croire? la note marginale ou Ie texte? N ous preferons Ie texte pour deux 
raisons: d'abord parce qu'il est con forme it celui de l'edition de 1613, et ensuite parce que les 
notes marginales de cette edition de 163 z ne paraissent pas avoir ete faites par Champlain. 

(z) Ou Kinounchepirini. (Voir 1613, p. 298, note I.) 
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vne fueille de tablette, dans Iaquelle, a fau te de pa- 16 I 3. 
pier, ie faifois f<;auoir de mes nouuelles. 

AinG. no us nous feparafmes : & continuant noftre 
routte a mont Iadite riuiere, en trouuafmes vne 
autre fort belle & fpacieufe, qui vient d'vne nation N~tionnom-

11 ' 0 r h . . ( 1 r 1 r . mee Ouef-appe ee uelC anm I), elque s Ie tlennent au charini. 
nort d'icelle, & a 4. iournees de l' entree. Cefte 
riuiere eft fort plaifante, a caufe des belles ines 
qu' elle contient, & des terres garnies de beaux bois 
clairs qui Ia bordent : & Ia terre eft bonne pour Ie 
Iabourage. 

Le 4. nous palTafmes proche d'vne autre riuiere(2) 
qui vient du nort, OU fe tiennent des peuples appel- Peuples ap-
I 1 . I II b dId peJlez Al-ez A goumequll1s, aque e va tom er ans e gran goumequins. 
Reuue Sainct Laurent, trois Iieues aual Ie Sault 
Sainct Louys(3) qui fait vne grande ine contenant 
pres de 40. lieues, Iaquelle(4) n'eft pas large, mais 
remplie d'vn nombre infiny de fauts, qui font fort 
diHiciles a palTer. Quelquefois ces pellples patient 
par cefte riuiere pour euiter les rencontres de leurs 
ennemis, f<;achans qu'ils ne les recherchent en lieux 
de G. diHicile accez. 

A l'emboucheure d'icelle il y en a vne autre (5) qui 
vient du fud, OU a [on entree il y a vne cheutte 
d'eau admirable: car elle tombe d'vne telle impe
tuoG.te de 20. ou 25. braties (6) de hau t, qu' elle fait 
vne arcade, ayant de Iargeur pres de 400. pas. Les 

(I') au OlJaolJiccbkairiJli, la Petite Nation. (Voir 1613, p. 299, note I.) 
(2) La Gatineau. 
(3') En remontant la Gatineau, on va tomber par Ie Saint· Maurice, trente lieues a val 

Ie saut Saint-Louis. (Voir 1613, p. 299, note 3.) 
(4) Laquelle riviere, c'est-a-dire, la Gatineau. 
(5) La riviere Rideau.· 
(6) Cette chute a une trentaine de pieds de haut. 
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161 3. Sauuages palTent delTouz par plaiGr, fans fe moiii,l
Ier, que du poudrin que fait ladite eau. II y a vne 
iDe au milieu de ladite riuiere, qui eft comme tout 
Ie terroir d'alentour, remplie de pins & cedres blancs., 
Q.uand les Sauuages veulent entrer dans la riuiere, 
ils montent la montagne en portant leurs canaux, 
& font demie lieue par terre. Les terres des enui
rons font rem plies de toute forte de chalTe, qui fait 
que les Sauuages s'y arreftent pluftoft. Les Hiroquois 
y viennent auffi quelquefois les furprendre au paf
fage. 

N ous palTafmes vn fault a vne lieue de la, qui 
eft large de demie lieue, & defcend de 6. a 7. bralTes 
de haute 11 y a quantite de petites iDes, qui ne font 
que rochers afpres & difficiles, couuerts de mefchans 
petits bois. L' eau tombe a vn endroit de telle im
petuoGte fur vn rocher, qu'il s'y eft caue par fuc
ceffion de temps vn large & profond baffin: {i bien 
que l'eau courant la dedans circulairement, & au 
milieu y faifant de gros boiiillons, a fait que Ies 
Sauuages l'appellent ajiicou, qui veut dire chau-

Eau tomban- diere. Cefte cheu tte d' cau meine vn tel bruit dans 
te qui s'en- b ~ l' l' d did d 1· t~nddedeux ce allIn, que on enten e p us e eux leues. 
heues. Les Sauuages palTans par la, font vne ceremonie 

que nous dirons en fon lieu. N ous eufmes beaucoup 
de peine a monter contre vn grand courant, a force 
de rames, pour paruenir au pied dudit fault, au Ies 
Sauuages prirent les canaux, & nos Fran<;ois & may, 
nos armes, viures, & autres commoditez, pour paf
fer par l'afprete des rochers enuiron vn quart de 
lieue que contient Ie fault, & auffi toft nous fallut 
embarquer, puis derechef mettre pied a terre pour 
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paffer par des taillis enuiron 300. pas; & apres fe 16 13. 
mettre en l' eau pour faire paffer nos canaux par 
deffus les rochers aigus, auec autant de peine que 
1'on f<;auroit s'imaginer. Ie prins la hauteur du lieu, 
& trouuay 45. degrez 38. minutes de latitude(I). 

Apres midy nous entrafmes dans vn lac(2) ayant 5. Lacremply 

lieues de long, & 2. de large, au il y a de fort belles t;e:,e~ede 
ifles remplies de vignes, noyers, & autres arbres beaux pins. 

agreables : & 10. au 12. lieues de la amant la ri-
uiere nous paffafmes par quelques ifles remplies de 
pins. La terre efi fablonneufe, & s'y trouue vne ra-
cine qui teint en couleur cramoifie, de laquelle les 
Sauuages fe peindent Ie vifage, & mettent de petits 
affiquets a leur vfage. II y a auffi vne cofie de mon-
tagnes du long de cefie riuiere, & Ie pays des enui-
rons femble affez fafcheux. Le refie du iour nous 
Ie paiTafmes dans vne ifle fort agreable. 

Le lendemain (3) nous continuafmes nofire che
min iufques a vn grand fault (4), qui contient pres 
de 3. lieues de large, au l'eau defcend comme de 
10. au 12. braffes de haut en talus, & fait vn mer
ueilleux bruit. II efi rem ply d'vne infinite d'ifles 
couuertes de pins & de cedres; & pour Ie palTer il 
nous fallut refoudre de quitter nofire mais au bled 
d'Inde, & peu d'autres viures que nous au ions, auec 
les hardes mains necelTaires, referuans feulement nos 
armes & filets, pour nous donner a viure felon les 
lieux, & l'heur de la chaffee Ainfi allegez, nous paf-

(.) Le saut de la Chaudiere est 11 environ 45° 12'. 
(2) Le lac de la Chaudiere. 
(3) Le 5 de juin. 
(4) Ce saut et les deux autres mentionnes plus loin, forment ce qu'on appelle Ie ra

pide des Chats. 
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161 3. fafmes tant a l' auiron, que par terre, en portant 
nos canaux & armes par ledit fault, qui a vne lieue 
& demie de long, OU nos Sauuages qui font infati
gables a ce trauail, & accoufiumez a endurer telles 
neceffitez, nous foulagerent beaucoup. 

Pourfuiuans nofire routte nous pa!fafmes deux 
autres fauts, 1'vn par terre, 1'autre a la rame, & 
auec des perches en debouttant, puis entrafmes 
dans vn lac( I) ayant 6. ou 7. lieues de long, OU [e 
defcharge vne riuiere (2) venant du [ud, OU a cinq 

Peuples ap- iournees de 1'autre riuiere il y a des peuples qui y 
i:~~~:~:: habitent appellez Matouoiie[carini. Les terres d' en
f1m. uiron ledit lac [ont [ablonneufes, & couuertes de 

pins, qui ont efie prefque tous bruflez par les Sau
uages. 11 y a quelques ifles, dans 1'vne defquelles 
nous repofafmes, & veifmes pluGeurs beaux cypres 
rouges, les premiers que i'eu!fe veu en ce pays, def
quels ie fis vne croix, que ie plantay a vn bout de 
1'ifle, en lieu eminent, & en veue, auec les armes de 
France, comme i'ay fait aux autres lieux OU nous 
auions pofe. Ie nommay cefie ifle, 1'ifle Stt' Croix. 

Partement Le 6. nous partifmes de cefie ifle fainCle Croix, 
del'Autheur '1 .. 11 1 d' l' & d . de l'ille de OU a nmere en: arge vne leue ernIe, & ayans 
s. Croix. fait 8. ou 10. lieues, nous pa!fafmes vn petit fault a 

la rame, & quantite d'ifles de differentes grandeurs. 
Icy nos Sauuages lai!ferent leurs [acs auec leurs vi
u res, & les chofes moins nece!faires, afin d' efire pI us 
legers pour aller par terre, & euiter pluG.eurs [auts 

Contellation qu'il faUoit pa!fer. 11 y eut vne grande contefiation 
entre les S & 11 • 11 • iT Sauuages, & entre nos auuages nonre lmponeur, qUI arrer-

(I) Le lac des Chats. 
(2) La ri"iere de Madaouaska, ou des Madaouaskajrini. 

864 



LES VOY.-\GES DE CHA~IPLAIN. 209 

m~~t qu 'il ~'y auoit aucun danger par les fau ts, & 161 3. 
qu 11 y fallOlt paUer. Nos Sauuages luy dirent, Tu vn impo

es las de viure. Et a moy, que ie ne Ie deuois croire, !leur. 

& qu'il ne difoit pas verite. AinG ayant remarque 
pluGeurs fois qu'il n'auoit aucune cognoiUance def-
dits lieux, ie fuiuis l'aduis des Sauuages, dont bien 
m' en print, car il cherchoit des difficultez pour me 
perdre, ou pour me degoufter de l'entreprife, comme 
il confeUa depuis (dequoy fera parle cy-apres). Nous 
trauerfafmes donc la riuiere a l'oueH:, qui couroit 
au nort, & pris la hauteur de ce lieu, qui eftoit par 
46 HI) de latitude. N ous eufmes beaucou p de peine a 
faire ce chemin par terre, eftant charge feulement 
pour rna part de trois harquebuzes, autant d'aui-
rons, de mon capot, & quelques petites bagatelles. 
I'encourageois nos gens, qui eftoient vn peu plus 
chargez, & plus greuez des moufquites, que de leur 
charge. 

AinG apres auoir paUe quatre petits eftangs, & 
chemine deux lieues & demie, nous eftions tant £'1ti- L'Autheur 

'·1 11 •• frbl d.rr ' & les liens guez, qu 1 nous ellolt Impolll e e paller outre, a fortfatiguez. 

caufe qu'il y auoit pres de 24. heures que n'auions 
mange qu'vn peu de poiUon rofty, fans autre faulce, 
car nous auions laiue nos viures, comme i' ay dit cy-
deUus. N ous nous repofafmes fur Ie bord d'vn 
eftang, . qui eftoit aUez agreable, & fifmes du feu 
pour chaUer les moufquites qui nous moleftoient 
fort, l'importunite defquelles eft G eftrange, qu'il 
eft impofIible d'en pouuoir faire la defcription. 
N ous tendifmes nos filets pour prendre quelques 
poiUons. 

(I) II faut lire 45° et deux tiers. (Voir 1613, p. 303, note I.) 
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Le lendemain (I) nous palfafmes cet eftang, qui 
pouuoit contenir vne lieue de long, & puis par terre 
cheminafmes 3.lieues par des pays difficiles plus que 
n'auions encor veu, a caufe que les vents auoient 
abbatu des pins les vns fur les autres, qui n'eft pas 
petite incommodite, car il faut palfer tantoft delfus 
& tan toft delfouz ces arbres. AinG nous paruinfmes 
a vn lac(2), ayant 6.1ieues de long, & 2. de large, fort 
abondant en poilfon, auffi les peuples des enuirons 
y font leur pefcherie. Pres de ce lac y a vne habi
tation de Sauuages qui cultiuent la terre, & recueil
lent du mals. Le chef fe nomme Nibachis, lequel 
nous vint voir auec fa troupe, efmerueille comment 
nous auions peu palfer les fauts & mauuais chemins 
qu'il y auoit pour paruenir a eux. Et apres nous 
auoir prefente du petum felon leur mode, il com
menc;a a haranguer fes compagnons, leur difant; 
Qu'il faUoit que fuffions tombez des nues, ne fc;a
chant comment nous auions peu palfer, & qu'eux 
demeurans au pays auoient beaucoup de peine a 
trauerfer ces mauuais palfages; leur faifant enten
dre que ie venois a bout de tout ce que mon efprit 
vouloit. Bref qu'il croyoit de moy ce que les autres 
Sauuages luy en auoient dit. Et fc;achans que nous 
auions faim, ils nous donnerent du poilfon, que 
nous mangeafmes : & apres difne, ie leur :£is enten
dre par Thomas mon truchement, l'aife que i'auois 
de les auoir rencontrez. Que i'eftois en ce pays pour 
les affifter en leurs guerres, & que ie deGrois aller 
plus auant voir quelques autres Capitaines pour 

( I) Le 7 de juin. 

(2) Le lac au Rat-Musque. 
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m~fme eft'"ect, dequoy ils furent ioyeux, & me pro- 161 3. 
muent affiftance. Ils me monftrerent leurs iardina- Monllrent 
g es & champs, OU il Y auoit du mats. Leur terroir leurs iardi-nages. 
eft fablonneux, & pource s'adonnent plus a la chaife 
qu'au labeur, au contraire des Ochataiguins (I). 
Q.uand ils veulent rendre vn terroir labourable, ils 
coupent & brunent les arbres, & ce fort aifement : 
car ce ne font que chefnes & ormes. Le bois brune, 
ils remuent vn peu la terre, & plan tent leur mats 
grain a grain, comme ceux de la Floride. II n'auoit 
pour lors que 4. doigts de haute 

Continuation. Arriuee vers T eJ!ouat, &1 Ie bon accueil 
qu'il me Jit. Fa(on de leurs cimetieres. Les Sauuages 
me promirent quatre canaux pour continller mon 
chemin. T o.ft apres me les rifllfent. Harangue des 
Sauuages pour me diJ!uader mon entrepriJe, me re
monflrans les diJIicultez. ReJPonfe aces diJIicultez. 
T eJ!ouat argue mon conduEleur de menJonge, &1 n' a
uoir o/fe OU il difoit. II leur maintint Jon dire veri
table. Ie les preJ!e de me donner des canaux. Plujieurs 
rifus. Mon conduEleur conuaincu de menJonge, & fa 
confeJlion. 

CHAPITRE II. 

N Ibachis fit equiper deux canaux pour me me- Nibac~is 
. C . . , T [ mene 1 Au-

ner VOIr vn autre apItalne nomme e - theur voir 
fouat (2), qui demeuroit a 8. lieues de luy, fur Ie v~ ~utre Ca-pItame. 
bord d'vn grand lac(3), par OU paife la riuiere que 
nous auions laiifee qui refuit au norte AinG nous 

(I) OU Hurons. 
(z) Conf. 1603, p, IZ. 

(3) Le lac des AIIumettes. 
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161 3. trauerfafmes Ie lac a l' oueft noroueft pres de 7· 
lieues, ou ayans mis pied a terre, fifmes vne lieue 
au nordeft parmy d'allez beaux pays, OU il y a de 
petits fen tiers battus, par lefquels on peut paller ai
fement; & arriuafmes fur Ie bord de ce lac, OU eftoit 
1'habitation de Tellouat, qui eftoit auec vn autre 
chef hen voihn, tout eftonne de me voir, & nous 
dit qu'il penfoit que ce fuft vn fonge, & qu'il ne 
croyoit pas ce qu'il voyoit. De la nous pallafme~ en 

Illes don~ Jes vne iHe (I), OU leurs cabanes font allez mal couuertes 
cabanes font d' r d' b . il l' d hr:· 
maJ couuer- elcorces ar res, qUI en rem p Ie e c elnes, pIns 
tes. & ormeaux, & n' eft fu bieCte aux inondations des 

Cimetieres 
des Sauua
ges de celle 
ille. 

eaux, comme font les autres iHes du lac. 
Cefte iHe eft forte de fcituation : car aux deux 

bouts d'icelle, & a l'endroit OU la riuiere fe iette 
dans Ie lac, il y a des fauts fafcheux, & 1'afprete d'i
ceux la rendent forte, & s'y font logez pour euiter 
les courfes de leurs ennemis. Elle eft par les 47. (2) de
grez de latitude, comme eft Ie lac, qui a 10. lieues 
de long(3), & 3. ou 4. de large, abondant en poillon, 
mais la challe n'y eft pas beaucoup bonne. 

Ainh comme ie vihtois l'iHe, i' apperceus leurs 
cimetieres, OU ie fus grandement eftonne, voyant 
des fepulchres de forme femblable aux bieres, faits 

Leurs fe-
pulchres. de pieces de bois, croifees par en haut, & fichees en 

terre, a la diftance de 3. pieds ou enuiron. Sur les 
croifees en haut ils y mettent vne grolle piece de 
bois, & au deuant vne autre tout debout, dans la
quelle eft graue groffierement (comme il eft bien 
croyable) la :figure de celuy ou celle qui y eft en-

(I) L'iJe des Al1umettes. (Voir 1613, p. 307, note I.) 
(z) Par Jes 46°. (Voir 1613, p. 30~, note 2.) 
(3) Conf. 161 3, p. 30 7. 
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terre. Si c' eft vn homme, ils y mettent vne ronda- 161 3' 
che, vne efpee emmanchee a leur mode, vne maUe, 
vn arc, & des Refches. S'il eft capitaine, il aura vn 
pennache fur la tefte, & quelque autre bagatelle ou 
ioliuete. Si vn enfant, ils luy baillent vn arc & vne 
Refche. Si vne femme, ou fiUe, vne chaudiere, vn 
pot de terre, vne cueillier de bois, & vn auiron. 
Tout Ie tombeau a de longueur 6. ou 7. pieds pour 
Ie plus grand, & de largeur 4. les autres moins. Ils 
font peints de iaulne & rouge, auec plufieurs ou-
urages auffi delicats que Ie tombeau. Le mort eft Comme ils 

J I d J bb d ft d' enfeueli1Tent enleue y ans la ro e e ca or, ou autres peaux, leurs morts. 

defquelles il fe feruoit en fa vie, & luy mettent tou-
tes fes richdTes aupres de luy, comme haches, cou-
teaux, chaudieres, & aleines, afin que ces chofes luy 
feruent au pays OU il va : car ils croyent I'immorta-
lite de l'ame, comme i'ay dit autre part( I). Ces fe
pulchres de cefte fa<;on ne fe font qu'aux guerriers, 
car aux autres ils n'y mettent non plus qu'ils font 
aux femmes, comme gens inutiles, auffi s'en re
trouue-il peu entr'eux. 

Apres auoir confidere la pauurete de cefte terre, 
ie leur demanday comment ils s'amufoient a culti
uer vn G. mauuais pays, veu qu'il y en auoit de 
beaucoup meilleur qu'ils laiUoient defert & aban
donne, comme Ie Sault SainCt Louys. Ils me ref
pondirent qu'ils en eftoient contraints, pour fe met-
tre en feu rete, & que l'afprete des lieux leur feruoit Afprcte des 

d b I I . 1I.,f. r . Iieux fert de 
e ou euart contre eurs ennemlS : lVlals que 11 Ie bouleuart 

voulois faire vne habitation de Fran<;ois au Sault auxennemis. 

SainCt Louys, comme i'auois promis, qu'ils quitte-
(I) Voir 16°3. p. 19. 20. et 1613. p. ,65. 
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161 3. roient leur demeure pour fe venir loger pres de 
nous, efians aUeurez que leurs ennemis ne leur fe
roient point de mal pendant que nous ferions auec 
eux. Ie leur dis que cefie annee nous ferions les 
preparatifs de bois & pierres, pour l'annee fuiuante 
faire vn fort, & labourer cefie terre. Ce qu'ayans 
entendu, ils firent vn grand cry en Ggne d'applau-

L'Autheur diUement. Ces propos finis, ie priay tous les Chefs 
t~:t~e~e [e & principaux d' entr' eux, de fe trouuer Ie lendemain 
trouuer en en la grand' terre, en la cabane de TeUoiiat, lequel 
~~r~:~nde me vouloit faire Tabagie, & que la ie leur dirois mes 

intentions, ce qu'ils me promirent; & des lors en
uoyerent conuier leurs voiGns pour s'y trouuer. 

Le lendemain(I) tous les conuiez vinrent auec 
chacun fon efcuelle de bois, & fa cueillier, lefquels 
fans ordre ny ceremonie s'affirent contre terre dans 
la cabane de TeUoiiat, qui leur difiribua vne ma-

Bouillie faite niere de boiiillie faite de mais efcraze entre deux 
de rnal5 • . ' • 
e[craze en- plerreS, auec de la chaIr & du p01Uon, coupez par 
~i:r~~~: petits morceaux, Ie tout cuit enfemble fans feI. I1s 

auoient auffi de la chair rofiie fur les charbons, & 
du poiUon bOiiilly a part, qu'il difiribua auffi. Et 
pour mon regard, d'autant que ie ne voulois point 
de leur bouillie, a caufe qu'ils cuiGnent fort fale
ment, ie leur demanday du poiUon & de la chair, 
pour l'accommoder a rna mode, qu'ils me donne
rent. Pour Ie boire, nous auions de belle eau claire. 
TeUouat qui faifoit la Tabagie, nous entretenoit 
fans manger, fuiuant leur coufiume. 

La Tabagie faite, les ieunes hommes qui n'affi
fient pas aux harangues & confeils, & qui aux Ta

(1') Le 8 juin. 
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bagies demeurent a la porte des cabanes, [ortirent, 161 3' 
& puis chacun de ceux qui efl::oient demeurez com-
men<;a a garnir [on petunoir, & m'en prefenterent 
les vns & les autres, & employafmes vne grande 
demie heure a cet exercice, fans dire vn feul mot, 
felon leur coufl::ume. 

Apres auoir parmy vn fi long filence amplement L'Auth. fait 
, . I L d h entendre petune, Ie eur TIS enten re par mon truc ement [aux] Sauua-

que Ie [uiet de mon voyage n'efl::oit autre, que pour ~~sf~enf~~~~_ 
les aifeurer de mon affection, & du ddir que i'auois age. • 

de les affifl::er en leurs guerres, comme i' auois fait 
auparauant. Que ce qui m'auoit empefche l'annee 
derniere de venir, ainfi que ie leur auois promis, 
efl::oit que Ie Roy m'auoit occupe en d'autres guer-
res, mais que maintenant il m'auoit commande de 
les vifiter, & les aifeurer de ces chofes, & que pour 
cet effect i'auois nombre d'hommes au fault Sainct 
Louys. Que ie m'efl::ois venu promener en leur pays 
pour recognoifl::re la fertilite de la terre, les lacs, ri- . 
uieres & mer, qu'ils m'auoient dit efl::re en leur pays. 
Que ie defirois voir vne nation difl::ante de 8. iour-
nees d' eux, nommee N ebicerini, pour les conuier 
auffi a la guerre; & pource ie les priay de me don-
ner 4- canaux, auec 8. Sauuages, pour me conduire 
efdites terres. Et d'autant que les Algoumequins ne 
font pas grands amis des Nebicerini(I), ils fem
bloient m'efcouter auec plus grande attention. 

Mon difcours acheue, ils commencerent derechef 
a' petuner, & a deuifer tout bas enfemble touchant Deuifent 

mes propofitions : puis Teifoiiat pour tous print enfemble 

I d' "1" r fur fes pro-Ia paro e, & It; Qu Ism aUOlent toullours reco- pofitions, 

(I) Voir 1613, p. 311, note I. 
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gneu plus affeCtionne en leur endroit, qu'aucun 
autre Fran<;ois qu'ils euiTent veu. ~le les preuues 
qu'ils en auoient eues par Ie paiTe, leur facilitoient 
la croyance pour l'aduenir. De plus, que ie monfirois 
bien efire leur amy, en ce que i'auois paiTe tant de 
hazards pour les venir voir, & pour les con uier a la 
guerre, & que toutes ces chofes les obligeoient a 
me vouloir du bien comme a leurs propres enfans. 
Que toutesfois l'annee derniere ie leur auois manque 
de promeiTe, & que 200. Sauuages efioient venus 
au fault, en intention de me trouuer, pour aller a 
la guerre, & me faire des prefens; & ne m'ayans 
trouue, furent fort attrifiez, croyans que ie fuiTe 
mort, com me quelques-vns leur auoient dit : auffi 
que les Fran<;ois qui eG:oient au fault ne les voulu
rent affiG:er a leurs guerres, & qu'ils furent mal 
traittez par aucuns, de forte qu'ils auoient refolu 
entr' eux de ne plus venir au fault (I), & que cela les 
auoit occaGonnez (n' efperans plus de me voir) d' al
ler a la guerre feu Is, comme de faiCt 200. des leurs 
y efioient allez. Et d'autant que la plus-part des 

(I) Cc passage nous fait voir combien Pont-Grave et Champlain avaient raison de 
cultiver tous ces peuples. Comment, en cffet, etablir solidement une colonie dans un pays 
aussi eloigne, avec si peu de moyens, si l'on ne commen~ait par s'assurer I'amitie des na
tions indigenes? si l'on ne cherchait a s'en faire des allies, en les secourant me me contre 
leurs ennemis, afin de pouvoir explorer Ie pays, en bien connaitre toutes les ressources, 
et les avantages qu'il pouvait offrir soit au commerce, soit a la colonisation et a la culture 
des terres? Voila ce qui explique la plupart des demarches de Champlain, dans ses rap
ports avec les sauvages du Canada. Ce qu'il y a d'etonnant, c'est que nus historiens 
modernes n'aient pas mieux saisi les motifs de sa conduite, quand il prend la peine de 
les donner lui-meme en cent endroits diffirents, et surtout au commencement de son ex
pedition de 161 S : (I Surquoy ledit fieur du Pont, & moy, aduifames qu'il efioit tres-ne
ceffaire de les ailiiler, tant pour les obliger d'auantage a nous aymer, que pour moyenner 
la facilite de mes entreprifes & defcouuertures, qui ne [e pouuoient faire en apparence 
que par l~ur moye~, I!< a~ili que cela leur ferait c?mme vn acheminement, & preparation, 
pour venlr au Chnillamfme, en faueur dequoy Ie me refolu d'y aller recognoiilrc leurs 
pals, & les ailiiler en leurs guerres, afin de les obliger a me faire veoir ce qu'ils m'auoient 
tant de fois promis.» (1619, p. If, IS.-\'oir de plus 16°3, p. 7, 8; 1613, p. 173, 
17S-178, z08, Z20, zS7, z60, z64, 290, 291.) 
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guerriers efioient abfents, ils me- prioient de remettre 161 3' 
la partie a l'annee fuiuante, & qu'ils feroient f<;auoir 
eela a tous eeux de la con tree. Pour ee qui efioit 
des quatre eanaux que ie demandois, ils me les ae
eorderent, mais auee gran des diffieultez, me difans 
qu'illeur defplaifoit fort de telle entreprife, pour les 
peines que i'y endurerois. Que ees peu pIes efioient 
foreiers, & qu'ils auoient fait mourir beaueoup de 
leurs gens par fort & empoifonnemens, & que pour 
eel a ils n'efioient amis. Au furplus, que pour la 
guerre ie n'auois affaire d'eux, d'autant qu'ils efioient 
de petit ereur, me voulans defiourner, auee pluGeurs 
autres propos fur ee fuiet. 

Moy d'autre-part qui n'auois autre deGr que de J?efir de 
. I & 1: • • ., • I Authcur VOIr ees peup es, ralre amlue auee eux, pour VOIr de yoir ces 

la mer du nort, faeilitois leurs diffieultez, leur difant, peuples. 

qu'il n'y auoit pas loin iufques en leurs pays. ~le 
pour les mauuais paUages, ils ne pouuoient efire plus 
fafeheux que eeux que i'auois paUe par ey-deuant : 
& pour Ie regard de leurs fortileges, qu'ils n'auroient 
aueune puiUanee de me faire tort, & que mon Dieu 
m' en preferueroit. Que ie eognoiUois auffi leurs 
herbes, & par ainG ie me garderois d' en manger. 
Que ie les voulois rendre enfemble bons amis, & 
leur ferois des prefens pour eet effeCt, m'aUeurant 
qu'ils feroient quelque ehofe pour moy. Auee ees 
raifons, ils m' aeeorderent, eomme i' ay dit, ees qua- LuI' accor-

d . fi 1:. bl· dent quatre tre eanaux, equoy Ie us rort lOyeux, ou lant tou- canaux. 

tes les peines paUees, fur l'efperanee que i'auois de 
voir eefie mer tan t deGree. 

Pour paUer Ie refie du iour, ie me fus proumener Va fe pour-

I . d· ., 11 • 1· d I mener par par es Iar 1l1S, qUI n enOlent remp IS que e que - leurs iardins. 

D g 8~3 



Aduis que 
luy donne 
Ion truche
ment. 

Luy repre
[entent les 
difficultez 
des paffages. 

Sa refponfe. 

218 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

ques citrouilles, phaGoles, & de nos pois, qu'ils com
mencent a cultiuer, OU Thomas mon truchement, 
qui entendoit fort bien la langue, me vint trouuer 
pour m'aduertir que ces Sauuages, apres que ie les 
eus quittez, auoient fonge que G. i'entreprenois ce 
voyage, que ie mourrois, & eux auffi, & qu'ils ne 
me pouuoient bailler ces canaux promis, d'autant 
qu'il n'y auoit aucun d'entr'eux qui me voulufi 
conduire; mais que ie remiUe ce voyage a l'annee 
prochaine, & qu'ils m'y meneroient en bon equi
page, pour fe defendre d'iceux, s'ils leur vouloient 
mal faire, pource qu'ils font mauuais. 

Cefie nouuelle m'affiigea fort, & foudain m'en 
allay les trouuer, & leur dis, que ie les auois iufques 
a ce iour efiimez hommes, & veritables, & que main
tenant ils fe monfiroient enfans & menfongers; & 
que s'ils ne vouloient effeCtuer leurs promeiTes, ils 
ne me feroient paroifire leur amitie. Toutesfois que 
s'ils fe fentoient incommodez de quatre canaux, 
qu'ils ne m'en baillaUent que deux, & 4. Sauuages 
feulement. 

Ils me reprefenterent derechef la difficulte des 
paUages, Ie nombre des fauts, la mefchancete de ces 
peu pIes, & que c' efioit pour crainte qu'ils auoient 
de me perdre qu'ils me faifoient ce refus. Ie leur 
fis re[pon[e, que i'efiois fa[che de ce qu'ils fe mon
firoient G. peu mes amis, & que ie ne l'euUe iamais 
creu. ~le i'auois vn garc;on (leur monfirant mon 
impofieur) qui auoit efie dans leur pays, & n'auoit 
recogneu toutes les difficultez qu'ils faifoient, ny 
trouue ces peuples G. mauuais qu'ils difoient. Alors 
ils commencerent a Ie regarder, & fpecialement 

8~+ 
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TdToliat vieux Capitaine, auec lequel il auoit h v- l-

I I . 10'3' 
uerne; & 'appe lant par fon nom, luy dit en fon 
langage : Nicolas, eft-il vray que tu as dit auoir efte 
aux N ebicerini? Il fut long temps fans parler, puis 
illeur dit en leur langue, qu'il parloit aucunement, 
Ouy, i'y ay efte. Auffi toft ils Ie regarderent de tra-
uers, & fe iettans fur luy, comme s'ils l'euiTent 
voulu manger ou defchirer, firent de grands cris, & 
TeiTouat luy dit : Tu es vn aiTeure menteur : tu 
f<;ais bien que tous les foirs tu couchois ames coftez 
auec mes enfans, & tous les matins tu t'y Ieuois : :G. 
tu as efte vers ces peupIes, <;'a efte en dormant. 
Comment as tu efte :G. impudent d'auoir donne a 
entendre a ton chef des menfonges, & :G. mefchant 
de vouloir hazarder fa vie parmy tant de dangers? 
tu es vn homme perdu, & te deuroit faire mourir 
plus cruellement que nous ne faifons nos ennemis. 
Ie ne m'eftonne pas s'il nous importunoit tant fur 
l' aiTeurance de tes paroles. A l'heure ie Iuy dis qu'il Cc que !':~u-

11' r d & "1 . 11' theurdlta eUlL a relpon re, que s 1 aUOlt ene en ces terres vn impolleur 

qu'il en donnaft des enfeignemens pour me Ie faire ~~I~s~e l\i
croire, & me tirer de Ia peine OU il m'auoit mis, 
mais il demeura muet & tout efperdu. Alors ie Ie 
tiray a l'efcart des Sauuages, & Ie coniuray de me 
declarer s'il auoit "eu cefte mer, & s'il ne l' auoit 
veue, qu'il me Ie dift. Dcrechef auec iuremens il 
afferma tout ce qu'il auoit par cy-deuant dit, & 
qu'il me Ie feroit voir, :G. ces Sauuages vouloient 
bailler des canaux. 

Sur ces difcours Thomas me vint aduertir que Ies Aduis que 

d 1"11 . r luy donne 
Sauuages e 1 e enUOYOlent lecrettement vn ca- Thomasfon 

N b· .. 1 d . d . truchement. not aux e ICenl11, pour es a uertlr e mon arn-
s,; 
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uee. Et pour me feruir de l' occaGon, ie fus trou
uer lefd. Sauuages, pour leur dire que i'auois fonge 
cefte nuiCl: qu'ils vouloient enuoyer vn canot aux 
N ebicerini, fans m' en aduertir; deq lIoy i' eftois ad
uerty, veu qu'ils f<;auoient que i'auois volonte d'y 
aller. A quoy ils me hrent refponfe, difans que ie 
les oH"enfois fort, en ce que ie me hois plus a vn 
menteur, qui me vouloit. faire mourir, qu'a tant de 
braues Capitaines qui efioient mes amis, & qui che
riifoient rna vie. Ie leur repliquay, que mon homme 
(parlant de noftre impofteur) auoit efte en cefte con
tree auec vn des parens de Teifouat, & auoit veu la 
mer, Ie bris & fracas d'vn vaiifeau Anglois, enfemble 
80. teftes que les Sauuages auoient, & vn ieune gar
<;on Anglois qu'ils tenoient prifonnier, dequoy ils 
me vouloient faire prefent. 

Ils s'efcrierent plus que deuant, entendans parler 
de Ia mer, des vaiifeaux, des teftes des Anglois, & 
du prifonnier, qu'il eftoit vn menteur, & ainfi Ie 
nommerent-ils depuis, comme la plus grande iniure 
qu'ils Iuy euifent peu faire, difans tous enfemble 
qu'il Ie falloit faire mourir, ou qu'il dift celuy auec 
Iequel il y auoit efte, & qu'il declarafi Ies lacs, ri
uieres & chemins par lefquels il auoit paife. A quoy 
il fit refponfe, qu'il auoit oublie Ie nom du Sau
uage, combien qu'il me 1'eufi nomme plus de vingt 
fois, & mefme Ie iour de deuant. Pour les particu
laritez dll pays, il les auoit defcrites dans vn papier 
qu'il m'auoit baille. Alors ie prefentay Ia carte, & 
la fis interpreter aux Sauuages, qui l'interrogerent 
fur icelle : a quoy il ne fit refponfe, ains par fon 
morne Glence manifefta fa mefchancete. 
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!\fon efprit voguant en incertitude, ie me retiray 161 3, 
a part, & me reprefentay les particularitez du voy- L'.-1.uth. fe 

age des Anglois cy-deuant dites, & les difcours de retire a part. 

nofhe menteur efire aUez conformes; auffi qu'il y 
auoit peu d'apparence que ce gar<;on eufi inuente 
tout ceIa, & qu'il n'eufi voulu entreprendre Ie voy-
age: mais qu'il efioit plus croyable qu'il auoit veu 
ces chofes, & que fon ignorance ne luy permettoit 
de refpondre aux interrogations des Sauuages : ioint 
auffi que G. la relation des Anglois efi veritable, il 
faut que la mer du nort ne foit pas dloignee de ces 
terres de plus de Ioo.lieues de latitude: car i'efiois 
fouz la hauteur de 47. degrez de latitude, & 296. de 
longitude( I) : mais il fe peut faire que la difficulte de 
paUer les fauts, l'afprete des montagnes rem plies de 
neiges, foit caufe que ces peuples n'ont aucune co
gnoiUance de cefie mer: bien m'ont-ils touGours 
dit, que du pays des Ochataiguins il n' y a que 35. 
ou 40. iournees iufques a la mer qu'ils voyent en 3. 
endroits, ce qu'ils m' ont encores aUeure cefie an-
nee: mais aucun ne m'a parle de cefie mer du nort, 
que ce menteur, qui m'auoit fort reiiouy a caufe de 
la briefuete du chemin. 

Or comme ce canot s'apprefioit,ie Ie hs appeller 
deuant fes compagnons; & en Iuy reprefentant tout 
ce qui s'efioit paUe, ie luy dis qu'il n'efioit plus 
quefiion de diffimuler, & qu'il faUoit dire s'il auoit 
veu les chofes dites, ou non. Que ie me voulois fer
uir de Ia commodite qui fe prefentoit. Que i'auois 
oublie tout ce qui s'efioit paUe : mais que G ie paf
fois pI us ou tre, ie Ie ferois pendre & efirangler. 

(I) Voir 1613, p. 293, note 3, 307 note 2, et 316 note 2. 
8--
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Apres auoir fonge a luy, il fe ietta a genoux, & 
me demanda pardon, difant, que tout ce qu'il auoit 
dit, tant en France, qu'en ce pays, touchant cefie 
mer, efioit faux. Q.u'il ne I'auoit iamais veue, & 
qu'il n'auoit pas efie plus auant que Ie village de 
TelTouat; & auoit dit ces chofes pour retourner en 
Canada. Ainfi tranfporte de colere ie Ie fis retirer, 
ne Ie pouuant plus voir deuant moy, donnant charge 
a Thomas de s'enquerir de tout particulierement : 
auquel il acheua de dire qu'il ne croyoit pas que ie 
deulTe entreprendre Ie voyage, a caufe des dangers, 
croyant que queIque difficulte fe pourroit prefenter, 
qui m'empefcheroit de palTer, comme celle de ces 
Sauuages, qui ne me vouloient bailler des canaux : 
ainfi que 1'0n remettroit Ie voyage a vne autre an
nee, & qu'efiant en France, il auroit recompenfe 
pour fa defcouuerture, & que fi ie Ie voulois IailTer 
en ce pays, qu'il iroit tant qu'ilia trouueroit, quand 
il y deuroit mourir. Ce font fes paroles, qui me fu
rent rapportees par Thomas, qui ne me contente
rent pas beaucou p, efiant efmerueille de l' effronte
rie & mefchancete de ce menteur : ne pouuant m'i
maginer comment il auoit forge cefl:e impofiure, 
finon qu'il eufl: ouy parler du voyage des Anglois cy· 
mentionne, & que fur l'efperance d'auoir quelque 
recompenfe comme il difoit, il auoit eu Ia temerite 
de mettre cela en auant. 

Peu de temps apres ie fus aduertir les Sauuages, 
a mon grand regret, de Ia malice de ce menteur, 
& qu'il m'auoit confelTe Ia verite, dequoy iis furent 
ioyeux, Ine reprochans Ie peu de con fiance que i'a
uois en eux, qui efl:oient Capitaines, mes amis, qui 

8~8 
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difoient touiiours verite, & qu'il falloit faire mourir 16 I 3. 
ce menteur, qui efioit grandement malicieux, me 
difans : N e vois-tu pas q u 'il t' a voulu faire mourir ? 
donne Ie nous, & nous te promettons qu'il ne men-
tira iamais. Comme ie veis qu'eux & leurs enfans 
crioient tous apres luy, ie leur defendis de luy faire ~~;u~;;e~d 
aucun mal, & auffi d' empefcher leurs enfans de ce ~~c~~~' :~r.e 
faire, d'autant que ie Ie voulois remener au fault 
pour luy faire faire fon rapport, & qu'efiant la, i'ad
uiferois ce que i'en ferois. 

~Ion voyage efiant acheue par ceile ,'oye, & fans 
aucune efperance de voir la mer de ce coile la, 
iinon par conieCture, Ie regret de n'auoir mieux 
employe Ie temps me demeura, auec les peines & 
trauaux qu'il me fallut tollerer patiemment. Si ie 
me fuiTe tranfporte d'vn autre cofie, fuiuant la re
lation des Sauuages, i'euiTe dbauche vne affaire 
qu'il fallut remettre a vne autre fois. 

N'ayant pour l'heure autre deiir que de m'en II conuie Ies 
.. . I S d· S I Sauuages reuenlr, Ie conUlay es auuages e vemr au au t de venir au 

SainCt Louis OU ils receuroient bon traittement· ce SauI~ faint!: 
, , LOUIS. 

qu'ils hrent f<;auoir a tous leurs ,·oiflns. 
Auant que partir, ie hs vne croix de cedre blanc, 

laquelle ie plantay fur Ie bord du lac en vn lieu 
eminent, auec les armes de France, & priay les Sau
uages la vouloir conferuer, comme auffi celles qu'ils 
trouueroient du long des chemins OU nous auions 
paiTe. I1s me promirent ainii Ie faire, & que ie les 
retrouuerois q uand ie retournerois vers eux. 
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----- ---------------------------------------

Noflre retour au Sault. Faujfe alarme.· Ceremonie du 
fault de la Chaudiere. ConfeJlion de noflre menteur 
deuant vn chacun. Noflre retour en France. 

CHAPITRE III. 

L'Autheur LE] o. I uin ie prins conge de TeiToiiat, auguel 
prend conge ie fis quelques prefens, & luy promis, G Dieu 
de Telfouat. 

me conferuoit en fante, de venir l'annee prochaine 
en equipage, pour aller a la guerre : & luy me pro
mit d'aiTembler grand peuple pour ce temps la, di
fant, que ie ne verrois que Sauuages, & armes, qui 
me donneroient contentement; & me bailla [on 
fils pour me faire compagnie. AinG nous partifmes 
auec 4'( I) canaux, & paiTafmes par la riuiere que nous 
au ions laiiTee, qui court au nort (2), ou nous mifmes 
pied a terre pour trauerfer des lacs(3). En chemin 
nous rencontrafmes 9. grands canaux de Ouefcha
rini, auec 40. hommes forts & puiiTans, qui venoient 
aux nouuelles qu'ils atlOient eues; & d'autres que 
rencontrafmes auffi, qui faifoient enfemble 60. ca
naux, & 20. autres qui efloient partis deuant nOllS, 
ayans chacun aiTez de marchandifes. 

N ous paiTafmes Gx ou fept fauts depuis l'ifle des 
Algoumequins (4) iufques au petit fault, pays fort 
defagreable. Ie recogneus bien que G nous fuffions 
venus par la, que nous euffions eu beaucoup plus 
de peine, & mal-aifement euffions nous paiTe : & 
ce n'efloit fans raifon que les Sauuages contefioient 

(I) L'edition de 1613 porte (( 4°.,,; ce qui parait plus vraisemblable. 
(2) La riviere court au nort a I'endroit OU ill'avait quittee. 
(3) Voir 161 3, p. 319, note z. 
( + ') L'ile des Allumettes. (Voir 1613, p. 3zo, notes I et z.) 
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contre nofire menteur, qui ne cherchoit qu'a me 161 3' 
perdre. 

Continuant nofire chemin dix ou douze lieues Chemine 
d Ir l"n d Al . r {j au de/Iollz au enouZ 1 e es goumeqUlns, nous pOla mes de Pille des 

dans vne ine fort agreable, remplie de vignes & ~~f~s~me
noyers, ou nous fifmes pefcherie de beau poilion. 
Sur la minuict arriua deux canaux qui venoient de 
la pefche plus loin, lefquels rapporterent auoir veu 
quatre canaux de leurs ennemis. Auffi tofi on de-
pefcha trois canaux pour les recognoifire, mais ils 
retournerent fans auoir rien veu. En cefie alieu-
rance chacun print Ie repos, excepte les femmes, 
qui fe refolurent de pafTer la nuict dans leurs ca-
naux, ne fe trouuans alieurees a terre. V ne heure 
auant Ie iour vn Sauuage fongeant que les ennemis 
Ie chargeoient, fe leua en furfault, & fe print a cou-
rir vers l'eau pour fe fauuer, criant, On me tl£'t;. Ceux 
de fa bande s'efueillerent tout efiourdis; & croyans 
efire pourfuiuis de leurs ennemis fc ietterent en 
l'eau; comme auffi fit vn de nos Fran<;ois, qui 
croyoit qu'on l'aliommafi. A ce bruit nous autres 
qui efiions enoignez, fufmes auffi tofi efueillez, & 
fans plus s' enquerir accourufmes vers eux. 1Iais les 
voyans en l' eau errans <;a & la, efiions fort efionnez, 
ne les voyans pourfuiuis de leurs ennemis, ny en 
efiat de fe defendre. Apres que i'eus enquis nofire 
Fran<;ois de la caufe de cefie emotion, & m'auoir 
raconte comme cela efioit arriue, tout fe palia en 
rifee & moquerie. 

En continuant nofire ch~min, nous paruinfmes 
au fault de la Chaudiere, OU les Sauuages firent la Cderesmonie es auua-

ceremonie accoufiumee, qui efi telle. Apres auoir ges. 
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porte leurs canaux au bas du fault, ils s'affemblent 
en vn lieu, OU vn d'entr'eux auec vn plat de bois 
va faire la quefie; & chacun d' eux met dans ce plat 
vn morceau de petum. La quefie faite, Ie plat eft 
mis au milieu de la troupe, & tous dan<;ent a l'en
tour, en chantant a leur mode: puis vn des Capi
taines fait vne harangue, remonfirant que des long 
temps ils ont accoufiume de faire telle offrande, & 
que par ce moyen ils font garcntis de leurs ennemis: 
qu'autrement il leur arriueroit du mal-heur, ainii 
que leur perfuade Ie diable; & viuent en cefie fu
perfiition, comme en pluiieurs autres, comme nous 
auons dit ailleurs. Cela fait, Ie harangueur prend Ie 
plat, & va ietter Ie petum au milieu de la chaudiere, 
& font vn grand cry tous enfemble. Ces pauures 
gens font ii fuperfiitieux, qu'ils ne croiroient pas 
faire bon voyage, s'ils n'auoient fait cefie ceremonie 
en ce lieu, d'autant que leurs ennemis les attendent 
a ce paffage, n'ofans pas aller plus auant a caufe des 
mauuais chemins, & les furprennent la quelquefois. 

Le lendemain nous arriuafmes a vne iDe qui efi 
a l'entree du lac, difiante du grand fault SainCt 
Louis de 7. a 8. lieues, OU repofans la nuiCt, nous 
eufmes vne autre alarme, les Sauuages croyans auoir 
veu des canaux de leurs ennemis : ce qui leur fit 
faire pluiieurs grands feux, que ie leur fis efieindre 
leur remonfirant l'inconuenient qui en pouuoit ar
riuer, f<;auoir, qu'au lieu de fe cacher, ils fe mani
fefioient. 

Le 17. I uin nous arriuafmes au Saul t SainCt Louys, 
OU ie leur fis entendre que ie ne deiirois pas qu'ils 
traittaffent aucunes marchandifes que ie ne leur 

882 



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 227 

euiTe permiS(I); & que pour des viures ie leur en fe- 16.3' 
rois bailler fi toft que ferions arriuez; ce qu'ils me 
promirent, difans qu'ils eftoient mes amis. Ainfi 
pourfuiuant noftre chemin, nous arriuafmes aux bar-
ques, & fufmes faluez de quelques canonades, de-
quoy quelques vns de nos Sauuages eftoient ioyeux, 
& d'autres fort eftonnez, n'ayans iamais ouy telle 
muGque. Ayans mis pied a terre, 11aifon-neufue Maifon-. 

. I fr d ~I (". neufue Vlent me vlnt trouuer, auec e palleport e 1\ onlelgneur trouuer 
Ie Prince. Auffi toft que ie l'eus veu, ie Ie laiiTay ~~~t~~~_ 
Iuy & les Gens ioiiir du benefice d'iceluy, comme port?e M. . Ie Prince. 
nOllS autres, & hs dIre aux Sauuages qu'ils pou-
uoient traitter Ie lendemain. 

Ayant raconte a tous ceux de la barque(2) les 
particularitez de mon voyage, & la malice de noftre 
menteur, ils furent fort eftonnez, & les priay de 
s'aiTembler, afin qu'en leur prefence, des Sauuages, 
& de fes com pagnons, il declaraft fa mefchancete; 
ce qu'ils firent volontiers. AinG eftans aiTemblez, 
ils Ie hrent venir, & l'interrogerent pourquoy il ne 
m'auoit monftre la mer du nort, comme il m'auoit 
promis. 11 leur fit refponfe, qu' il auoit promis vne 
chofe impoffible, d'autant qu'il n'auoit iamais veu 
cefte mer: mais que Ie deGr de faire Ie voyage Illy 
auoit fait dire cela; auffi qu'il ne croyoit que ie Ie 
deuiTe entreprendre. Parquoy Ies prioit Iuy vouloir 
pardonner, comme il fit a moy, confeiTant auoir 
grandemen t faill y : mais q lIe fi ie Ie voulois IaiiTer 

( I) On se demande pourquoi cette defense, quand Champlain lui-meme les a engages 
11 venir a la traite: c'est que, comme il est dit dans l'edition de 1613, (0 L'Ange etait venu 
au-devant de l'auteur, dans un canot, pour l'avertir que Ie sieur de Maisonneuve, de 
Saint-Malo, avait apporte un passe-port de Monseigneur Ie Prince pour trois vaisseaux. I) 

(1613, p. 3zz .) 
(z) Conf. 1613, p. 3z3. 
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161 3. au pays, qu'il feroit tant qu'il repareroit la faute, 
verroit cefl:e mer; & en rapporteroit certaines nou
uelles l'annee fuiuante. Pour quelques conGdera
tions ie luy pardonnay, a cefl:e condition (1). 

L':<\utheur Apres que les Sauuages ell rent traitte leurs mar-
pne les Sau. 1 d' r & ' '1 rId ' uages de C 1an ues, qu 1 s eurent rew u e s en retourner, 
:~:~; ~~m- ie Ies priay de mener auec eux deux ieunes hommes 
mes auee pour les entretenir en arnitie, leur faire voir Ie pays, 
eux. & les obliger ales ramener, dont iis firent grande 

difIiculte, me reprefentans Ia peine que m'auoit 
donne nofhe menteur, craignans qll'ils me feroient 
de faux rapports, comme il auoit fait. Ie leur fis 
refponfe, que s'ils ne les vouloient emmener ils n'e
fioient pas mes am is, & pour ce iis s'y refolurent. 
Pour nofl::re menteur, aucun de ces Saullages n'en 
voulut, pour priere que ie leur fis, & Ie Iaiffafmes a 
Ia garde de Dieu. 

Retour de V oyan tn' au oi r pI u s rien a faire en ce pays, ie 
I' Autheur rId Ir 
en France. me rew us e paller en France, & arriuafmes a Ta-

douffac Ie 6. I uillet. 
Le 8. Aoufl::(2) Ie temps fe trouua propre, qui 

nous en fit partir, & Ie 26. du mefme mois(3) nous 
arriuafmes a SainCl: Malo. 

(I) lei, l'cdition de 1613, renferme quelques details de plus. (VoirI613, p. 323,324') 
(2) Le 8 juillet. (Voir 1613, p. 325, note I.) 
(3) Le 26 aout. 
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L'Autheur va trouuer Ie Sieur de Mons, qui luy com
Inet la charge d'entrcr en la /ociete. Ce qu'il remon
fire a Monjieur Ie Comte de Soijfons. Commijjion 
qu'il luy donne. L' Autheur s' addrejfe a .Alonjicur 
Ie Prince, qui Ie prend en fa proteaion. 

CHAP1TRE 1111.(1) 

A Pres mon retour en France(2), ie fus trouuer L'Auth. va 

1 S· d 1\1 'P X . n. d' , trouuer Ie e leur eons a ons en alnuonge, ou fieur de 
i1 efioit gouuerneur, auquel ie fis entendre Ie fuc- Mons. 
cez de toute l'affaire, & Ie remede qu'il y falloitLuyracon-

1 
. I . te Ie fuccez 

apporter. I trouua bon tout ce que Ie uy en dIS; de fon \"0)"-

& fes affaires ne Iuy pouuant permettre de venir en age. 
Cour, il m' en commit Ia pourfuitte, & m' en IaifTa Ll\le Sieul r de 

j ons uy 
toute 1a charge, auec procuration d'entrer en cefie commet la 
J . , d 11 r ., d' r . b 11 charged'cn-loclete, e te e lomme que 1 a UllerOlS on enre trer en la 
pour Iuy. Efiant arriue en Cour, i'en drefTay des fociete. 
memoires, Iefquels ie communiquay a feu l\10n:G.eur Communi-" . que ces me-
Ie Pre:G.dent Ieannm, qUI 1es trouua tres-lUfies, & moires a 

, , I r: . & r: I M. Ie Preli-m encouragea a a pounUItte, melmes vou ut me d~nt Iean-
faire cefie faueur que de fe charger defdits memoires, nIno 

Pour 1es faire voir au Confeil. Et voyant bien que ~i IPro;. met es lal-
ceux qui aimeroient a pefcher en eau trouble trou- re voir au 

. 1 r r h & h' Confeil. uerOlent ces reg em ens laIC eux, recerc erOlent 

(I) Chapitre V de la premiere edition. Le chapitre IV, ayant rapport aux annees 
1616-1 620, a ete remis a la place que I'auteur lui-mcme a du lui destiner, c'est-a-dire, a 
la lin de cette premiere partie. 

(2) En 1611. (Voir 1613, p. 28+.) L'auteur semble avoir voulu, dans ce chapitre, 
faire comme un resume de toutes les diflicultes qu'il fallut surmonter depuis que les asso
cies de M. de Monts II ne voulurent plus continuer en l'association, pour n'avoir point 
de commission qui put empecher un chacun d'aller en ces nouvelles decouvertures nego
cier avec les habitants du pays)) (1613, p. 266). Mais pour avoir une idee complete de 
ce qui se passa alors, il faut rapprocher de ce passage les suivants: 1613, p. 265-7, 283-7; 
1619, p. 2,108,112. 
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les moyens de l'empefcher, comme ils auoient fait 
par Ie paffe, il me fembla a propos de me ietter 
entre les bras de quelque grand, du quell'au8:orite 
peufi repouffer l'enuie. 

Ayant eu cognoiffance auec feu Monfeig. Ie 
Comte de Soiffons (Prince pieux & affe8:ionne en 
toutes vertueufes & fain8:es entreprifes) par l'entre
mife de quelques miens am is qui efioient de fon 
confeil, ie luy monfiray l'importance de l'affaire, Ie 
moyen de Ia regIer, Ie mal que Ie defordre auoit 
apporte par Ie paffe, & apporteroit vne ruine totale, 
au grand ddhonneur du nom Franc;ois, :fi Dieu ne 
fufcitoit quelqu'vn qui Ie voulufi releuer. 

Comme il fut infiruit de toute l'affaire, il veit Ia 
carte du pays, & me promit fouz Ie bon plaiiir du 
Roy d'en prendre la prote8:ion. Cependant mond. 
Sieur Ie Preiident Ieanin fait voir les articles a 
1Ieffeig. du Confeil, par Iefquels nous demandions 
a fa Maiefl:e qu'il Iuy pleufi nous donner mond. 
Seigneur Ie Comte pour protecreur. Ce qui fut ac
corde par nofdits Seigneurs de fon Confeil; lequel 
renuoya neantmoins les articles a feu Monfeig. Ie 
Duc d' Anuille, Pair & Admiral de France, qui ap
prouua grandement ce deffein, promettant d'y ap
porter tout ce qu'il pourroit du iien en faueur de 
cefie entreprife. Comme i' efiois fur Ie point de faire 
publier Ies patentes de fa Commiffion (2) par tous 
les ports & haures du Royaume, & m'ayant honore 
de fa Lieutenance, pour faire telle fociete qui me 
fembleroit bonne, ainii qu'il fe voit par fad. Com-

e I) L'importance. 
(2) La commission du comte de Soissons est du 8 octobre 1612. (Voir 1613, p. 28 5, 

note I.) 
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million icy inferee, vne griefue maladie furprit 16 [2. 

mond. Seigneur a Blandy, dont il mourut(I), qui re-
cula cefl:e affaire; aufquelles chofes nos enuieux 
n'auoient ofe attenter, iufques apres fa mort, qu'ils 
penfoient que tout fufl: decheu. 

" CHARLES DE BOVRBON Comte de SoiUons, CommilIion 
P . d i\1' il d F de Monleig. " alr & gran 1\ allue e rance, Gouuerneur Ie Comte 

" pour Ie Roy es pays de N ormandie & Dauphine de So!lT~ns , donnee a 
" & fon Lieutenant general au pays de Ia nouuelle l'Authcur. 
"France. A tous ceux qui ces prefentes Lettres 
" verront, Salut. Sc;auoir faifons a tous qu'il appar-
" tiendra, que pour Ia bonne & entiere con fiance 
" que nous auons de Ia perfonne du Sieur Samuel 
" de Champlain, Capitaine ordinaire pour Ie Roy 
" en la marine, & de fes fens, fuffifance, practique 
" & experience au faict de Ia marine, & bonne di-
" ligence, cognoiirance qu'il a audit pays, pour Ies 
"diuerfes negociations, voyages & frequentations 
" qu'il y a faits, & en autres lieux circonuoiGns d'i-
" celuy : A iceluy Sieur de Champlain pour ces 
" caufes, & en vertu du pouuoir' a nous donne par 
" fa Maiefl:e, Auons commis, ordonne & depute, 
" commettons, ordonnons & depu tons par ces pre-
" fentes, nofl:re Lieutenant, pour reprefenter noil:re 
" perfonne audit pays de la nouuelle France : & 
" pour cet effect luy auons ordonne d'aller fe loger 
" auec tous fes gens, au lieu appelle Quebec, efl:ant 
" deClans Ie fleuue Sainct Laurent, autrement ap-

(I) (I Le iour de la ToulTainCl:s premier de Nouembre II (1612) II a quatre heures du 
matin, Monfieur Ie Comte de SoilTons, Prince du fang de France, mourut en fon challeau 
de Blandy. Tous les Franyois regretterent ce Prince pour fa vertu. I) (Mercure Franyois, 
an. 1612, p. 582.) 
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1612. "pelle la grande riuiere de Canada audit pays de 
" la nouuelle France: & audit lieu, & autres en
" droits que ledit Sieur de Champlain aduifera bon 
" efire, y faire confl:ruire & bafl:ir tels autres forts & 
" fortereUes qui luy fera befoin & neceUaire pour 
" fa conferuation, & de fefdits gens, lequel fort, ou 
" forts, nous gardera a fon pouuoir : pour audit lieu 
" de Quebec, & autres endroits en l'efl:endue de 
" nofl:re pouuoir, & tant & G auant que faire fe 
" pourra, efl:ablir, efl:endre, & faire cognoifl:re Ie 
" nom, puiUance, & auCtorite de fa l\laiefl:e, & a 
" icelle auubieCtir, fouz-mettre, & faire obeir tous 
" les peuples de ladite terre, & les circonuoiGns d'i
" celle, & par Ie moyen de ce, & de toutes autres 
" voyes licites, les appeller, faire infl:ruire, prouoquer 
" & efmouuoir a la cognoiUance & feruice de Dieu, 
" & a la lumiere de la foy & Religion Catholique, 
" Apofl:olique & Romaine, la y efl:ablir, & en l' ex
" ercice & profeffion d'icelle maintenir, garder & 
" conferuer lefdits lieux fouz l' obelUance & auCto
" rite de fad. 11aiefl:e.Et pour y auoir egard & vac
" quer auec plus d'aUeurance, N ous auons en vertu 
" de nofl:redit pouuoir, permis audit Sieur de Cham
" plain commettre, efl:ablir, & confl:ituer tels Capi
" taines & Lieutenans que befoin fera. Et pareille
" ment commettre des Officiers pour la difl:ribution 
" de la I ufl:ice, & entretien de la police" reglemens 
" & ordonnances, traitter, contraCter a mefme effect, 
" paix, alliance, & confederation, bonne amitie: cor
" refpondance & communication auec lefdits peu
" pIes, & leurs Princes, ou autres ayans pouuoir & 
" commandement fur eux, entretenir, garder, & . 
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" foigneufement conferuer les traittez & alliances 1612. 

" dont il conuiendra auec eux, pourueu qu'ils y 
" fatisfacent de leur part. Et a ce default, leur faire 
" guerre ouuerte, pour les contraindre & amener 
" a telle raifon qu'il iugera neceffaire, pour 1'hon-
" neur, obelffance, & feruice de Dieu, & 1'eftablif-
" fement, manutention & conferuation de 1'autho-
" rite de faditc Maidte parmy eux; du moins pour 
" viure, demeurer, hanter, & frequenter auec eux 
" en toute affeurance, liberte, frequentation, & com-
" n1unication, y negocier & trafiquer amiablement 
" & paiGblement : faire faire a ceite fin les defcou-
" uertures & recognoiffances defdites terres, & no-
" tamment depuis ledit lieu appelle Quebec, iufques 
" & G auant qu'il fe pourra eitendre au deffus d'i-
" celui, dedans les terres & riuieres qui fe defchar-
" gent dedans ledit Reuue SainCt Laurent, pour 
" effayer de trouuer Ie chemin facile pour aller par 
" dedans ledit pals au pals de la Chine & Indes 
" Orientales, ou autrement, tant & G auant qu'il fe 
" pourra, Ie long des coites, & en la terre ferme : 
" faire foigneufement rechercher& recognoiftre tou-
" tes fortes de mines d' or, d' argent, cuiure, & autres 
" metaux, & mineraux; les faire faire foiiilIer, tirer, 
" purger, & afIiner, pour eftre conuertis, & en dif-
" pofer felon & ainG qu'il eft prefcript par les 
" EdiCts & Reglemens de fa Maiefte, & ainG que 
" par nous fera ordonne. Et OU led. Sieur de 
"Champlain trouueroit des Franc;ois, & autres, 
" trafiquans, negocians, & communiquans auec les 
" Sauuages, & peuples eftans depuis led. lieu de 
" Quebec, & au deffus d'iceluy, comme deffus eft 
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1612. "dit, & qui n' ont efle referuez par fa Maiefle, Luy 
" auons permis & permettons s' en faiG.r & appre
" hender, enfemble leurs vaiifeaux, marchandifes, 
" & tout ce qui s'y trouuera a eux appartenant, & 
" iceux faire conduire & amener en France es haures 
" de noflre Gouuernement de Normandie, es mains 
" de la I uftice, pour efire procede contre eux felon 
" la rigueur des Ordonnances Royaux, & ce qui 
" nous a efle accorde par fad. Maiefle: Et ce faifant, 
" gerer, negocier, & fe comporter par led. Sieur de 
" Champlain en la fonction de lad. charge de noflre 
" Lieutenant, pour tout ce qu'il iugera efire a l'ad
" uancement defd. conquefle & peuplement : Le 
" tout, pour Ie bien, feruice, & authorite de fad. 
" Maiefle, auec mefme pouuoir, puiifance & au
ce thorite que nous ferions G. nous y eflions en per
ce fonne, & comme G. Ie tout y efioit par expres & 
" plus particulierement fpecifie & declare. Et outre 
ce tout ce que deifus, Auons audit Sieur de Cham
" plain permis & permettons d' aifocier & prendre 
" auec luy telles perfonnes, & pour telles fommes 
ce de deniers qu'il aduifera bon eflre pour l' effect 
" de noflre entreprife. Pour l'execution de laquelle, 
" mefme pour faire les embarquemens, & autres 
" chofes neceifaires a cet effect qu'il fera es villes & 
" haures de N ormandie, & autres lieux OU iugerez 
"eflre a propos, Vous auons de tout donne & 
" don nons par ces prefentes, toute charge, pouuoir, 
" commiffion, & mandement fpecial; & pource vous 
" auons fubfiitue & fubroge en noflre lieu & place, 
" a la charge d' obferuer & faire obferuer par ceux 
" qui feront fouz vofire charge & commandement, 
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" tout ce que deifus, & nous faire bon & fidel rap- 1612. 

" port a toutes occaGons de tout ce qui aura efie 
" fait & exploiCte, pour en rendre par N ous prom pte 
" raifon a fadite Maiefie. Si prions & requerons tous 
" Princes, Potentats, & Seigneurs efirangers, leurs 
" Lieutenans generaux, Admiraux, Gouuerneurs de 
" leurs Prouinces, Chefs & conduCteurs de leurs 
" gens de guerre, tant par mer que par terre, Ca-
" pitaines de leurs villes & forts maritimes, ports, 
" cofies, haures, & defiroits, donner audit Sieur de 
" Champlain pour l'entier effeCt & execution de 
" ces prefentes, tout fupport, fecours, affifiance, re-
" traite, main-forte, faueur & aide, G befoin en a, & 
" en ce qu'ils pourront efire par Iuy requis. En 
" tefmoin de ce nous auons cefdites prefentes fignees 
" de no fire main, & fait contre-figner par l'vn de 
" nos Secretaires ordinaires, & a icelles fait mettre 
" & appofer Ie cachet de nos armes. A Paris Ie 
" quinziefme iour d'OCtobre, mil fix cents douze. 

"Signe, CHARLES DE BOVRBON. 

" Et Jur Ie reply, Par Monfeigneur Ie Comte, 
" BRESSON. " 

Mais cefie affaire ne dura que Ie moins qu'il me 
fut poffible : car ie me refolus de m'addreifer a ~'Adduth;u~ 

sa relle a 
Monfeig. Ie Prince; auquel ayant remonfire I'im- M?nfieur Ie 

portance & Ie merite de cefie affaire, que mond. Prmce. 

Seigneur Ie Comte auoit embraifee, comme pro- . 
,. 11 ·1 11 bi d 1 O!:!leuta-teCteur dIce e, I eun pour tres-agrea e e a greable de 

. r r h· , ., (" d Ie proteger contInuer IOUZ IOn aut onte; qUI m occanonna e . 
faire dreifer fes Commiffions (I), fa Maiefie Iuy 

(I) Cette c~mmission est du 22 novembre 1612. (Voir, ci-apres, celie que Ie duc 
de Ventadour donne 11 I'auteur Ie 15 fevrier 1625, seconde partie, liv. II, ch. I.) 
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1612- ayant donne Ia proteCl:ion. Ses Commiffions feellees, 

161 3. mond. Seigneur me continua en I'honneur de Ia 
II Ie conti- Lieutenance de feu Monfeigneur Ie Comte, auec 
nl.ueten la I'intendance d'icelle, pour affocier telles perfonnes leu enance 
de feu M. Ie que i' aduiferois bon efire, & capables d' aider a l' exe-
Cornte. . d i1 . r 

L' Auth. fait 
publier fes 
commillions 
en tous les 
haures de 
France. 
Enuieux 
qui tafchent 
it les faire 
cafi'er. 

cutlOn e cene entreprlle. 
Comme ie moyennois de faire pu blier en tous Ies 

ports & haurcs du Royaume Ies Commiffions de 
mond. Seigneur Ie Prince, quelques broiiillons qui 
n'auoient aucun interefi en l'affaire, l'importune
rent de la faire caffer, Iuy faifans entendre Ie pre
tendu interefi de tous les marchands de France, qui 
n'auoient aUCUl1 fuiet de fe plaindre, attendu qu'vn 
chacun efioit receu en l' affociation, & par ainG. l' on 

Mais ils fu- ne fe pouuoit iufiement offenfer : c'eft pourquoy 
rent reiettes. leur malice efiant recognue ils furent reiettez auec , , 

permiffion feulement d'entrer en la fociete. 
Pendant ces alterations( I), il me fut impoffible de 

Refolution rien faire pour I'habitation de Quebec, & fe fallu t 
de I'Auth. contenter pour cefie annee(2) d'y aller fans aucune 
Obtient paf- affociation qu'auec paffe-port de 110nfeigneur, qui 
fe-port de fi d' . . iT': r . . d N 
M. Ie Prin- ut onne pour clnq VallleaUX, l<;aUOIr trOIS e or-
~~&~:~x~· mandie, vn de la Rochelle, & vn autre (3) de SainCl: 

Malo; a condition que chacun me fourniroit G.X(4) 
hommes, auec ce qui leur feroit neceffaire, pour 
m' affifier aux defcouuertes(5) que i' efperois faire par 

(I) Altercations. C'est aussi ce que porte l'edition de 1613 (p. 286). 
(2) 1613. 
(3) Ce cinquierne vaisseau n'est pas rnentionne dans l'edition de 1613. (Conf. 161 3, 

p. 286.) 
(4) L'edition de 1613 porte « quatre. II 

(5) L'auteur ~rnet ici un moti~ qu'iI a~a!t ~xprime e~ 16 IJ~ ,ceIui de faire Ia guerre 
aux s~uvages. C est que Charnpl~m ne se JOlgmt aux natlOns alhees que par Ia necessite 
des cl:constances, et pour pan'emr plus eflicacement au but que I'on devait se proposer: 
connaltre Ie pays et ses ressollrces. 
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dela Ie grand Sault, & Ie vingtiefme de ce qu'ils 161 3. 
pourroient faire de pelleterie, pour eftre employe 
aux reparations de I'habitation, qui s'en alloit en 
decadence. C'eft done tout ce qui fe peut faire 
pour cefte annee, en attendant que la fociete fe 
formaft. 

Tous ces vaiueaux s'apprefterent chacun en fon 
port & haure, & moy ie m'en allay embarquer a II s'c:mbar-. que a Hon-
HonneReur( I) auec led. Geur du Pont-graue, qUI nefleur. 
faifoit pour les anciens aUociez qui ne s'eftoient . 
d 1. • ·1 b . r Leur arn

elVl11S. N ous VOl a em arquez lUIques a arriuer a uee a Ta-
Tadouuac (2), & de la a <zuebec (3), OU tous eftoient ~ue~ecc~ 11 

en bonne fante, qui fut l'an 161 3' l'an 161 3. 

De la continuant noftre voyage iufques au grand Vont au 
1 · '. he· r· r . d grand fault Sau t SalnCl: LoUIS (4), ou c acun lauOlt 1a traltte e s. Louys. 

pelleterie, ie cherchay Ie vaiUeau Ie pl11ftoft preft 
pour m' en retourner, qui fut celuy de SainCl: 11a10, 
dans lequel ie m'embarquay; & leuant les anchres & 
mettant fouz voile, nous Gng1afmes G fauorab1ement, 

, d· () . r: F Retour de qu en peu e lOurs 5 nous arnualmes en rance, l'Auth. en 
OU eftant, ie donnay a entendre a pluGeurs mar- France. 
chands Ie bien & vtilite qu'apportoit vne compagnie Bien qu'ap-porte vne 
bien reglee, & conduitte fouz l'authorite d'vn grand c?mpagni,e 
Prince, qui les pouuoit maintenir contre toute forte bien reglee. 
d' enuie, & qu'ils euUent a conGderer ce que par Ie 
dereglement du paUe ils auoient perdu, & mefme 

(I) Conf. 1613, p. 287, et ci-devant, Iiv. 1\., ch. I. 
(2) Le 29 avril. (1613, p. 289.) 
(3) Le 7 maio (Ci-dessus, p. 198, et 16'3, p. 290 .) 

(4) Champlain, cette annee 1613, arriva au saut Saint-Louis Ie 2 I de mai, et en re
partit, apres avoir remonte l'Outaouais avec son imposteur de Vignau, Ie 27 juin, pour 
Tadoussac, d'ou il fit voile pour la France Ie 8 juillet, dans Ie vaisseau de Maisonneuve. 
(Voir 1613, p. 288, 289 et 325.) 

(5) Le vaisseau partit de Tadoussac Ie 8 juillet, et arriva a Saint-Malo Ie 26 aout. 
(Voir 1613, p. 325, 326.) 
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161 3- en Ia prefente annee, a l' enuie Ies vns des autres. 
16 I 4. Et iugeans bien tous ces defau ts, ils me promirent 

Marchands venir en Cour pour former leur compagnie, fouz 
forment ~eur de certaines conditions. Ce qU'efiant accorde ie compagnie. _ ' 

m'acheminay a Fontainebleau, OU efioit Ie Roy, & 
Monfeigneur Ie Prince, aufquels ie fis fidele rapport 
de tout mon voyage. 

Q.ueIques iours apres ceux de Sainct Malo & de 
N ormandie fe trouuerent prefis, mais ceux de Ia 
Rochelle manquerent. Cependant ie ne laiifay de 

L' Auth fait f:' I fc . " P' fc ' I' R h lacomp~gnie aue a OClete a ans, re erue e tIers aux oc e-
11 Paris. lois, qu'au cas que dedans vn certain temps ils n'y 
Ceux de S. voulufient entrer, ils n'y feroient plus receus. Ils 
Malo & de fi J".. I 11 iT • Rouen en- urent 11 ongtemps en cene allaIre, que ne venans 
treprennent pas au temps ils furent de mis, & ceux de Rouen & l'affaire. 

Sainct Malo prirent l'affaire moitie par moitie. 
En ce temps il falloit de tout bois faire Refches, 

car les importunitez qu'auoit Monfeig. Ie Prince, 
occaiionnoit que ie faifois beaucoup de chofes par 
fon commandemen t. Voila donc Ia fociete & Ie 
contract fait, Iequel ie fais ratifier a mond. Seig. Ie 
Prince, & de fa Maiefie, pour vnze annees. 

Cefie Societe ayant vefcu queIque temps en 
tranquillite, il y eut quelque diifention entr'eux & 
les Rochelois, qui efioient fafchez de ce qU'on Ies 

Grand pro- auoit demis, pour ne s'efire trouuez au temps pref-
cez entre fi 
ceux de S. crit, qui t qu'ils eurent vn grand procez, Iequel 
~o~~~,d~ efi demeure au crocq, iufques a ce qu'ils obtindrent 
l~~s~oche- de mond. Seign. Ie Prince vn paife-port par furprife 

. pour vn vaiifeau, qui par Ia permiffion de Dieu fe 
~~~rf;a;~-rd. perdit a quinze Iieues a val de Tadouifac, a Ia cofie 

du norte Car fans cefie fortune, il n'y a point de 
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dou te que comme il eil:oit bien arme, il fe fuil: 
battu, voulant ioiiir de fon paife-port iniuil:ement 
acquis contre les noil:res, OU mond. Seig. s' obligeoit ne 
donner paife-port autre qu'a ceux de noil:re Societe, 
& que s'il s'en trouuoit d'autres obtenus en quelque 
maniere & fa<;on que ce fuil:, qu'il les declaroit nuls 
des a prefent comme des lors. C'eil: pourquoy il y 
euil: eu raifon de fe faiGr des Rochelois; ce qui ne fe 
pouuoit faire qu'auec Ia perte de nombre d'hom
meso Partie des marchandifes de ce vaiffeau furent 
fauuees, & prifes par les noil:res, qui en firent tres
bien leur profit auec les Sauuages, qui leur caufa 
vne tres-bonne annee : auffi a leur retour eurent
ils vn grand procez contre les Rochelois, qui fut en
fin iuge au benefice de lad. Societe (1). 

Continuant touGours ceil:e entreprife fouz l'au-
(I) Apparemment, les tribunaux d'alors ne jugeaient point des choses comme l'a fait, de 

nos jours, certain historien. lis condamnerent les Rochelois, parce que sans doute ils ju
ghent qu'un vaisseau qui, apres avoir refuse ou neglige d'entrer dans la societe, venait, 
avec un passe-port frauduleux, enlever 11 une compagnie legalement constituee, sa princi
pale source de revenu, pret au besoin 11 employer la force pour soutenir ses injustes pre:
tentions, devait etre regarde comme un vrai pirate, et poursuivi comme tel suivant toute 
la riguellr du droit. Mais l'auteur de I' Hist. de la Colonie franfaise en Canada, voit, et 
tient 11 faire voir les choses sous un autre jour; 11 l'entendre, c'est tout bonnement un vais
seaujete 11 la cote, qui devient la victime de l'injustice et de la rapacite de ses compatriotes. 
« Un vaisseau Rochelois, I) dit-il, « ayant echoue pres de Tadoussac, la societe ne manqua 
pas de tirer avantage de son privilege, I) (quel crime!) « & la rigueur dont elle usa dans 
cette occasion montre combien l'interet mercantile etoulfait jusqu'aux sentiments de fra
ternite inspires par l'esprit de secte.» Cette dcrniere phrase, pour avoir un sens, suppose 
admises deux choses dont l'une est au moins incertaine, et l'autre fausse, savoir : I ° que 
Ie vaisseau rochelois etait de la religion pretendue reformee, ce que l'on ne sait pas au 
juste, puisque Champlain est Ie seul qui parle de ce vaisseau, et qu'il ne Ie dit point; 
ZO que la compagnie etait egalement toute calviniste, comme Ie meme auteur Ie fait dire 
11 Champlain ailleurs (voir ci-apres, ch. VIII), ce qui est faux. Cette compagnie renfer
mait, 11 la verite, des marchands qui etaient de la reforme; mais il y avait aussi des ca
tholiques, pour Ie moins Champlain lui-meme, ce qui etait bien quelque chose, puisque 
c'etait lui qui avait forme cette societe. Apres une rellexion si peu fondee, Ie meme au
teur cite la phrase suivante entre guillemets, tout en la retouchant un peu, suivant sa cou
tume : « Une partie des marchandises que portait ce ntvire furent sauvees, dit Cham
plain, & prises par les notres, qui en /irent tres-bien leur profit avec les sauvages, ce qui 
leur causa une tres-bonne annee.» Mais il n'a garde de pousser plus loin la citation, Ie 
reste de la phrase etant de nature 11 faire naitre des doutes sur la justesse de son appre
ciation, puisque les cours de justice jugercnt Ie proces en faveur de la societe. 

161 3-
1614. 
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thorite de mond. Seign. Ie Prince, & voyant que 
nous n'auions aucun Religieux, nous en eufmes par 
l' entremife du Geur Houel (I), qui auoit vne affeCtion 
particuliere a ce fainCt deliein, & me dit que Ies 
Peres Recollets y feroient propres, tant pour Ia de
meure de nofire habitation, que pour Ia conuerGon 
des infideles. Ce que ie iugeay a propos, efians fans 
ambition, & du tout conformes a Ia regIe fainCt 
Franc;ois. l' en parlay a mond. Seig. Ie Prince, qui 
l'eut pour tres-agreabIe; & cefie Compagnie s'offrit 
volontairement de Ies nourrir, attendant qu'ils peuf
fent auoir vn Seminaire, comme ils efperoient, par 
les charitables aumofnes qui leur feroient faites, 
pour prendre & infiruire la ieuneUe. 

Quelques particuliers de SainCt Malo pouUez par 
d'autres auffi enuieux qu'eux, de n'efire de la So
ciete, (bien qu'il y en eufi de leurs compatriotes) 
voulurent tenter vne chofe : mais n' ofans fe prefen
ter deuant mond. Seig. Ie Prince, ny trouuer des 
Confeillers d'Efiat, qui fe vouIuUent charger de leur 
requefie contre fon authorite, ils font en forte de 
faire mettre dans Ie cahier general des Efiats(2), Qu'il 
fut permis d'auoir la traitte de pelleterie libre en 
toute Ia Prouince, ~omme chofe tres-importante. 
C'efioit vn article fort ferieux, & ceux qui l'auoient 
fait coucher deuoient efire pardonnez, car ils ne 
fc;auoient pas bien ce que c' efioit de cefie affaire, 
qu'on leur auoit donne a entendre, contraire a la 
verite. 

Voila comme par Ies plus celebres auemblees il 

(I) Voir 1619, p. 4, note 2. 
(2) Voir 1619, p. 6, note I. 
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[e com met [ouuent des fautes, fans s'informer da- 161 4-
uantage. Ces enuieux pen[ent auoir fait vn grand 161 5. 
coup, & qu'en cefie a{femblee des Efiats tenus a 
Paris il [e feroit des merueilles fur ce [uiet, comme 
s'ils n'eu{fent eu autre fil a deuuider. Ayant ouy Ie 
vent de cecy, i'en parlay a ~1onfeigneur Ie Prince, L'Auth. re-

& I 11 1" 11 "1 . Ide r monllre [on uy remonnray 1l1teren: qu 1 aUOlt en a eIeme interell 11 

fi iufie de cet article, & que s'illuy plaifoit me faire pl\I?nfieur Ie 
nncc. 

l'honneur de me faire oiiir, ie ferois voir que la Bre-
tagne n'a nul interefi en cela, que ceux de Sain8: 
Malo, dont des plus apparents auoient entre en la
dite fociete, & que d'autres l'auoient refufee, & pour 
ce defplaiGr auoient fait infcrer cedit article au ca
hier general de la Prouince. 11 me dit qu'il me fe
roit parler aces 1Ieffieurs; ce qui fut fait, OU ic fis 
entendre la verite de l'affaire, qui fut caufe que 
l'article efiant recogneu, il ne fut mis au neant. 

Embarquement de l' Autheur pour aller en la 710uucile 
France. Nouuelles difcouuertures en l' an 1615. 

CHAPITRE v'(I) 

Nous partifmes de HonneReur Ie 24. iour d'A- 161 5. 

OUfi(2) 1615. auec quatre Religieux(3), & h-
[mes voile auec vent fort fauorable, & voguafmes 
fans rencontre de glaces, ny autres hazards, & en Leur arri

peu de temps arriuafmes a Tadou{fac Ie 25. iour uee 11 Ta

de May, ou no us rendifmes graces a Dieu, de nous doulfac. 

auoir conduit fi a propos au port de [alut. 

(I) Chapitre VI de la premiere edition. 
(2) Le 24 avril. (Voir 1619, p. 9, note I.) 
(3) \'oir 1619, p. 7, 8,9, au il y a d'interessants details sur l'arrivee de ces religieux. 
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On commen<ra a mettre des hommes en be[on
gne pour accommoder nos barques, ahn d'aller a 
Quebec, lieu de nofhe habitation, & au grand Sault 
SainCl: Louys, OU efioit Ie rendez-vous des Sauuages 
qui y viennent traitter(l). Incontinent que ie fus ar
riue au Sault(2), ie viGtay ces peuples, qui efioient 
fort deGreux de nous voir, & ioyeux de nofire retour, 
fur l'efperance qu'ils auoient que nous leur donne
rions quelques-vns d' entre nous pour les affifier en 
leurs guerres contre leurs ennemis; nous remon
firans que mal aifement ils pourroient venir a nous, 
fi nous ne les affi£l:ions, parce que les Yroquois leurs 
anciens ennemis, efioient touGours fur Ie chemin, 
qui leur fermoient Ie pafTage; outre que ie leur 
auois toufiours promis de les affi£l:er en leurs guer
res, comme ils nous hrent entendre par leur truche
mente Sur quoy i'aduifay (3) qu'il efioit tres-nece[
faire de les affifier, tant pour les obliger dauantage 
a nous aimer, que pour moyenner la facilite de mes 
entreprifes, & defcouuertures, qui ne fe pouuoient 
faire en apparence que par leur moyen, & auffi que 
cela leur feroit comme vn acheminement & prepa
ration pour venir au Chri£l:ianifme, en faueur de 

(I) II est bon de remarquer qu'on a omis, dans l'edition de 1632, tous les details 
qui ont rapport aux Peres RecoIIets. lei, l'edition de 1619 s'etendait assez au long sur 
ce qui se passa 11 leur arrivee (Conf. 1619, p. 9-14). II faut se rappeler de plus, qu'au 
moment ou cette edition de 1632 se publiait, les RecoIIets faisaient d'inutiles efforts pour 
venir reprendre leurs missions. Maintenant, en jetant un coup-d'ceil sur ces passages de 
1619 auxquels nous renvoyons, on comprend aisement, 11 voir l'obscurite et I'embarras 
de la narration, qu'il n'y avait que Ch.amplain lui-meme qui put ou completer Ie recit, 
Ol! Ie remettre dans un ordre plus claIr, et tout autre que Champlain devait renoncer 11 
d~~rouiIIe,r ,Ie ~haos. De s~rt: que, t~ut bien c?nsi.dere, il semble que I'edition de 16 J2 
n alt pas ete fane, ou surveIllee, par I auteur IUI-meme, et de plus qu'elle ait ete confiee 
11 un pere jesuite ou 11 un ami de leur ordre, com me on peut encore en trouver d'autres 
raisons ailleurs. 

(2) Yers Ie 20 de juin (1619, p. 14, note I). 
( 3) L'edition de 161 9 porte: II Sur quoy ledit du Pont & moy aduifafmes» (p. 14, 

note 2\ 
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quoy ie me refolus d'y aller recognoifire leurs pays, 161 5. 
& les affifier en leurs guerres, afin de les obliger a 
me faire voir ce qu'ils m'auoient tant de fois promise 

Ie les fis tous aifembler pour leur dire rna volonte, 
laquelle entendue, ils promirent nous fournir deux 
mil cinq cents hommes de guerre, qui feroient mer
ueilles, & qu'a cefie fin ie menaife de rna part Ie 
plus d'hommes qu'il me feroit poffible : ce que ie 
leur promis faire, efiant fort aife de les voir G bien 
deliberez. Lors ie commen<;ay a leur defcouurir les 
moyens qu'il falloit tenir pour combattre, a quoy 
ils prenoient vn Gngulier plaiGr, auec demonfiration 
d'vne bonne efperance de viCt:oire. Toutes ces refo
lutions prifes, nous nous feparafmes, auec intention 
de retourner pour l'execution de nofire entreprife. 
Mais auparauant que faire ce voyage, qui ne pou
uoit efire moindre que de trois ou quatre mois, il 
efioit a propos que ie fiife vn voyage a nofire habi
tation, pour donner ordre, pendant mon abfence, 
aux chofes qui y efioient neceifaires. Et Ie iour en
fuiuant (I), ie partis de la pour retourner a la riuiere 
des Prairies, auec deux canaux de Sau uages (2). 

Le 9. dudit mois (3) ie m' embarquay moi troiGefme, 
a f<;auoir l'vn de nos truchemens, & mon homme, 
auec dix Sauuages, dans lefdits deux canaux, qui 
efi tout ce qu'ils pouuoient porter, d'autant qu'ils 
efioient fort chargez & embarraifez de hardes, ce 
qui m'empefchoit de mener des hommes dauantage. 

(I) L'edition de 1619 porte: « Et Ie iour de enfuiuant.)) Vraisembla-
blement Ie 23 dejuin. (Voir 1619, p. 16, note I.) 

(2) lei encore, l'edition de 1619 renferme d'assez am pIes details sur les RecolJets, et 
sur les premieres messes qu'ils dirent dans ce pays (p. 16-19). 

(3) Le 9 de juilJet 1615. (Voir 161 9, p. 19·) 
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N ous continuafmes nofire voyage amont Ie fleuue 
Saintl: Laurent enuiron fix lieues, & fufmes par la 
riuiere des Prairies, qui defcharge dans ledit Reuue, 
laiifant Ie fault faintl: Louys cinq ou fix lieues plus 
a mont, a la main fenextre, OU nous paifafmes plu
fieurs petits fauts par cefie riuiere, puis entrafmes 
dans vn lac(I), lequel paife, r'entrafmes dans Ia ri
uiere, OU i'auois efie autrefois, laquelle va & con
duit aux Algoumequins, difiante du fault faintl: 
Louis de 89.lieues(2), de laquelle riuiere i'ay fait am
ple defcription cy-deifus(3). Continuant mon voyage 
iufques au lac des Algoumequins(4), r'entrafmes de
dans vne riuiere(5) qui defcend dedans ledit lac, & 
fufmes a mont icelle enuiron trente-cinq lieues, & 
pa!Tafmes grande quantite de fauts, tant par terre, 
que par eau, & en vn pays mal agreable, rem ply de 
fapins, bouleaux, & quelques chefnes, force rochers, 
& en plufieurs endroits vn peu montagneux. Au' 
furplus fort defert, fierile, & peu habite, fi ce n'efi 
de quelques Sauuages Algoumequins, appellez Ota
guottouemin (6), qui fe tiennen t dans les terres, & 
viuent de leurs chaifes & pefcheries qu'ils font aux 
riuieres, efiangs, & lac, dont Ie pays en aifez muny. 
II efi vray qu'il femble que Dieu a voulu donner a 
ces terres affreufes & defertes quelque chofe en fa 
faifon, pour feruir de rafraifchiifement a l'homme, 
& aux habitans de ces lieux. Car ie vous aifeure 

(I) Le lac des Deux-Montagnes. 
(2) Lisez: 8 it 9 lieues. (Voir 1619, p. 19, 20.) 
(3) Livre IV, chapitre I, II et III. 
(4) Le lac des AlJumettes. (Voir 1619, p. 20, note 4.) 
(5) La riviere Cre~se, qui. est une parti~ de I'Outaouais. (1619, p. 20, note 5.) 
(6) OfJtaofJRotofJemtouek sUlvant la RelatIOn de 1650, et KotakofJtofJemi suivant celie 

de 1640' (Yair 1019, p. 20, note 6.) 
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qu'il fe trouue Ie long des riuieres fi grande quan- 16 15. 
tite de blues (I), qui eft vn petit fruict fort bon a 

& 1: fi b' r & . fi . n Abondance manger, IOrce ram ones, autres petIts rUIus, de framboi-

& en telle quantite, que c'eft merueille : de~quels fes~ & autres 

fi 
. frUH:rs. 

rUIcts ces peuples qui y habitent en font feicher 
pour leur hyuer, comme nous faifons des pruneaux 
en France, pour Ie Carefme. N ous laiUafmes icelle 
riuiere qui vient du nort(2), & eft celle par laquelle 
les Sauuages vont au Sacquenay pour traitter des 
pelleteries, pour du petum. Ce lieu eft par les 4-6. 
degrez (3) de latitude, aUez agreable a la velie, en
cores que de peu de rapport. 

Pourfuiuant noftre chemin par terre, en laiUant 
ladite riuiere des Algoumequins, nous pauafmes 
par plufieurs lacs, au les Sauuages parten t leurs ca-
naux, iu~ques a ce que nous entrafmes dans Ie lac L d N' 

ac es I-

des NipiGerinij (4-), par la hauteur de quarante-fix de- pifierinij. 

grez & vn quart de latitude. Et Ie vingt-fixiefme 
iour dud. mois(s), apres auoir fait tant par terre, que 
par les lacs vingt-cinq lieues, au enuiron. Ce fait, 
nous arriuafmes aux cabannes des Sauuages, au nous 
feiournafmes deux iours auec eux. Ils nous firent 
fort bonne reception, & eftoien t en bon nom bre. 
Ce font gens qui ne cultiuent la terre que fort peu. 
A, vous monftre l'habit de ces peuples allans a la 
guerre. B, celuy des femmes, qui ne difFere en rien 
de celuy des montagnars, & Algommequins, grands 
peu pIes, & qui s' eftenden t fort dans les terres (6). 

(I) Voir 1619, p. 21, note ), 
(2) Voir 1619, p. 21, note 2. 
(3) Voir 161 9, p. 21, note 3. 
(4) Le lac Nipissing. 
(5) Le 26 de juillet. Cette phrase, evidemment, doit se rattacher it la precedente. 
(6 ) Voir les ligures indiquees par les lettres A et B. 
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Durant Ie temps que ie fus auec eux, Ie Chef de 
ces peuples, & autres des plus anciens, nous fe
fioyerent en pI uGeurs fdtins, felon leur coufiume, 
& mettoient peine d'aller pefcher & chaifer, pour 
nous traitter Ie plus delicatement qu'ils pouuoient. 
lIs efioient bien en nombre de fept a huiCt cents 
ames, qui fe tiennent ordinairement fur Ie lac, OU 
il Y a grand nombre d'ifles fort plaifantes, & en
tr'autres vne qui a plus de Gx lieues de long, OU il 
Y a trois ou quatre beaux efiangs, & nombre de 
belles prairies, auec de tres-beaux bois qui l'enui
ronnent, & y a grande abondance de gibbier, qui 
fe retire dans cefdits petits efiangs, OU les Sauuages 
y prennent du poiifon. Le cofte du Septentrion 
dudit lac efi fort agreable. II y a de belles prairies 
pour la nourriture du befiail, & pluGeurs petites 
rillieres qui fe defchargent dedans. 

lIs faifoient lors pefcherie dans vn lac fort abon
dant de pluGeurs fortes de poiifon, entre autres 
d'vn tres-bon, qui eft de la grandeur d'vn pied de 
long, comme· auffi d'autres efpeces, que les Sau
llages pefchent pour faire fecher, & en font proui
Gon. Ce lac (I) a en fon eftendue enuiron 8. lieues 
de large, & 25. de long, dans lequel defcend vne 
riuiere(2) qui vient du noroueft, par OU ils vont 
traitter les marchandifes que nous leur donnons en 
trocq, & retour de leurs pelleteries, & ce auec ceux 
qui y habitent (3), lefquels viuent de chaife, & de 

(I) Le lac Nipissing. 
(z) La riviere aux Esturgeons. (Voir 1619, p. z3, notes z et 3.) 
(3) Les Outimagami, qui demeuraient vraisemblablement au lac Timiscimi, les Oua

chegami, les Mitchitamou, les Outurbi, et les Kiristinons, au Cris. (Voir Relat. 1640, 
ch. x.) 
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pefcherie; parce que ce pays efi grandement peu- 161 5. 
pIe tant d'animaux, oifeaux, que poilion. 

Apres nous efire repofez deux iours auec Ie Chef 
defdits Nipifierinij, nous nous r'embarquafmes en 
nos canaux, & entrafmes dans vne riuiere (I) par OU ce 
lac fe defcharge, & fifmes par icelle enuiron 35. 
lieues, & defcendifmes par plufieurs petits fau ts, tant 
par terre, que par eau, iufques au lac Attigouantan. Lac Atti

Tout ce pays efi encores plus mal agreable que Ie gouantan. 

precedent, car ie n'y ay point veu Ie long d'iceluy 
dix arpents de terre labourable, finon rochers, & 
montagnes. II efi bien vray que proche du lac des 
Attigouantan(2) nous trouuafmes des bleds d'!nde, 
mais en petite quantite, OU nos Sauuages prirent 
des citroiiilles, qui nous femblerent bonnes, car nos 
viures commen<;oient a nous faillir, par Ie mauuais 
mefnage des Sauuages, qui mangerent fi bien au 
commencement, que fur Ia fin il en reftoit fort peu, 
encores que ne fiffions qu'vn repas Ie iour : & nous 
aiderent beaucoup ces blues & framboifes (com me 
i'ay dit cy delius) autrement nous euffions efie en 
danger d'auoir de la neceffite. 

N ous fifmes rencontre de 300. hommes d'n1e na- Sauuages 
. r I h I ( ) nommez tlOn que nous nommalmes es c eueux re euez 3 , les cheueux 

I . L I & & . releuez pour es aUOlr IOrt re euez ageancez, mleux . 
peignez que nos Courtifans, & n'y a nulle compa
raifon, quelques fers & fa<;ons qu'ils y puilient ap
porter: ce qui femble leur donner vne belle appa
rence. A. C. monfire Ia fa<;on qu'ils s'arment allant 

(I) La riviere des Fran~ais. 

(2) Le lac Huron. (Voir note 2 de la page suivante et note 3 de la page 249.) 

(3) ,'oir 1619, p. 24, note I. 
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-1-:-6-I-5-. a la guerre. lIs n'ont pour armes que l'arc & la 
Refche, fait en la fa<;on que voyez depeints, qu'ils 
portent ordinairement, & vne rondache de cuir 
bouilly, qui eft d'vn animal comme Ie buRe (J). 
~land ils fortent de leurs maifons ils portent la 
maUue. lIs n'ont point de brayer, & font fort de
coupez par Ie corps, en pluGeurs fa<;ons de com
partiment: & [e peindent Ie vifage de diuer[es cou
leurs, ayans les narines percees, & les oreilles bor
dees de patenoftres. Les ayant viGtez, & contraCle 
amitie auec eux, ie donnay vne hache a leur Chef, 
qui en fut auffi content & reGouy, que G ie luy 
euUe fait quelque riche prefent. Et m'enquerant 
fur ce qui eftoit de fon pals, il me Ie bgura auec du 
charbon fur vne efcorce d'arbre : & me bt entendre 
qu'ils eftoien t venus en ce lieu pour faire fecherie 
de ce fruiCl ~ppelle blues, pour leur feruir de manne 
en hyuer, lors qu'ils ne trouuent plus rien. 

Attigouan
tan lac de 
quatre cens 
lieues de 
long. 

Le lendemain no us nous feparafmes, & continu
afmes noftre chemin Ie long du riuage de ce lac des 
Attigouantan (2), ou il y a vn grand nom bre d'iDes, 
& bfmes enuiron 45. lieues, coftoyant touGours ce
dit lac. II eft fort grand, & a pres de trois (3) cents 
lieues de longueur de l'Orient a l'Occident, & de 
large cinquante (4); & a caufe de fa grande eftendue, 

(I) emf. 1619, p. 25. Tout ce passage a ete remanie, dans I'edition de 1632. 
(2) Attignouantan, ou Attignaouantan; c'est Ie lac Huron, ou mer Douce. Les Atti

gnaouantan~ nation des Ours, formaient I'une des tribus huronnes les plus considerables, 
et demeuralent plus proche du lac que les autres tribus. 

(3) L'edition de 1640, pour se conformer sans doute 11 celIe de 1619, a remis dans 
I~ texte comme 11 la ma:ge : II quatT<; cents. II Le lac Huron n'a environ que quatre.vingts 
heues de longueur; malS, dans son Immense contour. on peut bien compter quatre cents 
lieues, et c'est peut-etre ce que Champlain a voulu dire, ou ce que lui auront dit les sau
vages. II est possible aussi que Ie manuscrit portat en toutes lettres quatre flint et que 
Ie typographe ait lu quatre cent. ' 

(+) L'edition 1640 ajoute Ie mot « lieues.)) 
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ie l' ay nomme la mer douce. 11 efi fort abondant 16 I 5. 
en pluGeurs efpeces de tres-bons poiiTons, tant de 

d ' Lac abon-ceux que nous auons, que e ceux que n auons pas, dant en 

& principalement des truittes qui font monftrueufe- truites. 

ment gran des, en ayant veu qui auoient iufques a 
quatre pieds & demy de long, & les moindres qui [e 
voyent font de deux pieds & demy. Comme auffi des 
brochets au [emblable, & certaine maniere d'eftur-
geon, poiiTon fort grand, & d'vne merueilleufe bonte. 
Le pays qui borne ce lac en partie eft afpre du cofte 
du nort, & en partie plat, & inhabite de Sauuages, 
quelque peu couuert de bois, & de chefnes. Puis 
apres nous trauerfafmes vne baye( I), qui fait vne des 
extremitez du lac, & fifmes enuiron fept lieues (2), 
iufques a ce que nous arriuafmes en la contreedesAt
tigouantan(3), a vn village appelle Otouacha(4), qui ~~II~~o~~~
fu t Ie premier iour d' Aoufi, OU trou uafmes \'n grand chao 

changement de pays, ceftuy-cy eftant fort beau, & 
la pI us grande partie deferte, accom pagne de force Pays de[erte. 

collines, & de pluGeurs ruiiTeaux, qui rendent ce 
terroir agreable. Ie fus viGter leurs bleds d'Inde, 
qui efioient lors fort aduancez pour la faifon. 

Ces lieux me femblerent tres-plaifans, au regard 
d'vne G mau uaife contree d' OU nous venions de [or
tiro Le lendemain ie fus a \'n autre village appelle 

(I) La baie de Matchidache. 

(2) C'est-a-dire, la traverse meme de cette baie de Matchidache. (\'oir 1619, p. 26, 
note 2.) 

(3) La con tree des Attignaouantan, ou des Ours, se composait principalement de cette 
pointe du comte actuel de Simcoe, qui s'etend de cinq 11 six lieues vers Ie nord-ouest 
dans la baie Georgienne, entre la baie de Matchidache et celle de Nataouassague. 

(4) Otouacha, qui est probablement Ie meme que Toanche, ou Toanchain, parait avoir 
ete situe 11 environ un mille du fond de la baie du Tonnerre. II ne faut pas confondre ce 
premier emplacement d'Otouacha, ou de Touanche, avec Ie second dont parle la Relation 
de 1635, qui etait encore un mille plus loin de la baie. (Voir 1619, p. 26, notes 3 et 4') 
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161 5. Carmaron (I), diftant d'iceluy d'vne lieue, OU ils nous 

Village nom- receurent fort amiablement, nous faifans feftin de 

me Carma- leur pain, citrouilles, & poifTon. Pour la viande, 
ron. 

elle y eft fort rare. Le chef dudit village me pria 

Autre villa
ge appelle 
Touaguain
chain. 

fort d'y feiourner, ce que ie ne peus luy accorder, 

ains m'en retournay a noftre village(2). 

Le lendemain (3) ie partis de ce village pour aller 

a vn autre, appelle Touaguainchain(4), & a vn autre 

appelle Tequenonquiaye (5), efquels nous fufmes re

ceus des habitans defdits lieux fort amiablement, 

nous faifans la meilleure chere qu'ils pOl.luoient de 

leurs bleds d'Inde en pluGeurs fac;ons, tant ce pays 

eft beau & bon, par lequel il fait beau cheminer. 

De la ie me fis conduire a Carhagouha(6), ferme 

de triple pallifTade de bois, de la hauteur de trente

cinq pieds, pour leur defenfe & leur conferuation. 

Eftant en ces lieux(7) Ie 12. d'Aouft(8), i'y trouuay 

(I) A environ trois ou quatre milles au sud-est d'Otouacha, l'on trouve encore les 
restes d'nn village qui doit avoir ete Carmaron. Ce nom, que l'auteur semble donner 
com me huron, a prohablement ete mallu par Ie tl'pographe, la langue huronne n'ayaIit 
pas de labiales. 11 est tres-possible que Champlain ait ecrit Cannaron,ou Connarea, mot 
qui se rapproche beaucoup de Kontarea, mentionne dans les Relations et dans la carte de 
Ducreux; or la position de ce dernier village pourrait repondre a celie de Carmaron. 
(\'oir 1619, p. 27, note 2.) 

(2) Conf. 1619, p. 27. 
(3) Probablement Ie 3 d'aout. 
(4) II semble que Touaguainchain soit Ie nom huron de ce que les Peres Jesuites 

appelerent plus tard Sainte-Madeleine. 11 devait ctre a environ quatre milles au sud 
d'Otouacha, et deux milles a I'ouest de Carmaron. (\'oir 1619, p. 28, note 2.) 

(5) (( Autrement nomme, dit Sagard, §LlIiclIindobian, par quelques Fran<;ois la Ro
chelle, & par nous la ville de faintl Gabriel.) (Hist. du Canada, p. 208.) Q:!elques 
annees plus tard, la Rochelle portait Ie nom d'Ossossane, et les Jesuites y etabJirent la 
residence de la Conception. (Voir 1619, p. 28, note 3.) Ce village etait a environ 
quatre lieues au sud-sud-est d'Otouacha, et par consequent deux lieues plus au sud que 
Carmaron. (Sagard, et Relations des Jesuites.) 

(6) \'oir 1619, p. 28, note 4. 
(7) Conf. 161 9, p. 28, 29. Les details omis ici, dans l'edition de 1632, ont rapport 

au P.le Caron. Cette suppression est assez significative, et prouve jusqu'iI l'evidence que 
l'editeur tenait 11 ne point nuire a la cause des Peres J esuites. Voila pourquoi, sans doute, 
Ie Memoire des Recollets de 1637 insiste sur ce point d'une maniere remarquable. 

(8) Champlain arriva 11 Carhagouha vers Ie 4 ou Ie 5 d'aout. (\'oir 1619, p. 28, 29.) 
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13· a 14· Franc;ois ( I) qui eftoien t partis deuan t moy de 161". 

ladite riuiere des Prairies. Et voyant que les Sauuages ) 
apportoient vne telle longueur a faire leur gros, & 
que i'auois du temps pour viiiter leur pays, ie de
liberay de m' en aller a petites iournees de village 
en village a Cahiague (2), ou deuoit eftre Ie rendez-
vous de toute l'armee, difl:ant de Carantouan (3) de 
14.1ieues, & partis de ce village Ie 14. d'Aollft auec 
dix de mes compagnons. Ie viiitay cinq des princi-
paux villages (4), fermezdepalliUades de bois, iufques 
a Cahiague, Ie principal village dll pays, OU il Y a 
deux cents cabannes aUez grandes, OU tous les gens 
de guerre fe deuoient aUembler. Par tous ces vil-
lages ils nous ~ecellrent fort courtoifement & hu
mainement. Ce pals eft tres-beau, fouz la hauteur 
de quarante quatre degrez & demy de latitude, & 
fort deferte, OU ils fement grande quantite de bleds 
d'Inde, qui y vient tres-beau, com me auffi des ci
troiiilles, herbe au Soleil, dont ils font de l'huile de 
la graine, de laquelle ils fe frottent la tefl:e. II eft 
fort trauerfe de ruiueaux qui [e defchargent dedans 
Ie lac: & y a force vignes & prunes, qui font tres
bonnes, framboifes, fraifes, petites pommes [auuages, 
noix, & vne maniere de fruia qui eft de la forme & 
couleur de petits citrons, comme de la groUeur d'vn 
reuf. La plante qui Ie porte a de hauteur deux 

(I) Le P. Joseph etait parti avec douze franyais, non pas precisement de la riviere des 
Prairies, mais du saut Saint-Louis. (1619, p. 18, 19') 

(2) Cahiague ne peut etre autre chose que Ie nom huron du village que les mission
naires appelerent plus tard Saint-Jean-Baptiste. Ce village devait etre situe vers Ie centre 
de la presqu'ile entouree par la riviere Matchidache ou Severn. (V oir 1619, p. 29, 
note 4.) 

(3) II faut lire Carhagouha. (Voir 161 9, p. 19.) 
(4) A part Tequenonkiaye et Carhagouha, qu'il venait de visiter, iI dut passer par 

Scanonahenrat, Teanaustayae, et Taenhatentaron. (Voir 1619, p. 30, note I.) 
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pieds & demy, & n' a que trois a quatre fueilles pour 
Ie plus, de la forme de celle du figuier, &.n'apporte 
que deux pommes chaque plante. Les chefnes, or
meaux, & heftres y font en quantite, comme auffi 
force fapinieres, qui eft la retraite ordinaire des 
perdrix & lapins. 11 y a auffi quantite de petites ce
rifes ( I), & merifes; & les mefmes efpeces de bois que 
nous auons en nos forefts de France, font en ce 
pays lao A la verite ce terroir me femble vn peu 
fablonneux, mais il ne lailie pas d' eftre bon pour 
cet e[pece de froment. Et en ce peu de pays i'ay 
recogneu qu'il eft fort peuple d'vn nombre infiny 
d'ames, fans en ce comprendre les autres contrees 
ou ie n'ay pas efte, qui font (au rapport commun) 
autant ou plus peuplees que ceux cy-delius : me 
repre[entant que c'eft gr~nd pitie que tant de crea
tures viuent & meurent, fans auoir la cognoiliance 
de Dieu, & mefmes fans aucune religion, ny loy, 
foit diuine, politique, ou ciuile, eftablie parmy eux. 
Car ils n'adorent & ne prient en aucune fa<;on, 
ainh que i'ay peu recognoiftre en leur conuerfation. 
lIs ont bien que1que e[pece de ceremonie entr'eux, 
que ie defcriray en fon lieu, comme pour ce qui eft 
des malades, ou pour f<;auoir ce qui leur doit arri
uer, mefme touchant les morts; mais ce font de 
certains perfonnages qui s' en veulent faire accroire, 
tout ainh que faifoient, OU fe faifoit du temps des 
anciens Pay ens, qui fe lailioient emporter aux per
fuahons des enchanteurs & deuins : neantmoins la 
plus-part de ces peuples ne croyent rien de ce qu'ils 
font, & difent. lIs font aliez charitables entr' eux, 

(I) L'edition de 1640 a remis Ie texte de 1619: «cerises petites. u 
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pour ce qui eft des viures, mais au refte fort auari- 161 5. 
cieux, & ne donnent rien pour rien. lIs font cou-
uerts de peaux de cerfs, & caftors, qu'ils traittent 
auec les Algommequins & NipiGerinij, pour du bled 
d'Inde, & farines d'iceluy. 

N o)lre arriuee a Cahiague. Defcription de !a beaute 
du pays: nature! des Sauuages quiy habitent, & !es 
incommoditez que nous receujines. 

CHAPITRE VI.(I) 

LE dix-feptiefme iour d' Aouft i'arriuay a Cahia- Arri.uee ~ . Cahlague. 
gue, OU Ie fus receu auec grande allegrdfe, & 

recognoiffance de tous les Sauuages du pays (2). 
lIs receurent nouuelles comme certaine nation de 
leurs alliez(3), qui habitent a trois bonnes iournees 
plus haut que les Entouhonorons(4), aufquels (5) les 
Hiroquois font auffi la guerre, les vouloient affificr Hiroq~ois 
en cefte expedition de cinq cents bons hommes, & ennemlS. 

faire alliance, & illrer amitie allec nous, ayans grand 
deGr de nous voir, & que nous fiffions la guerre tous 
enfemble,.& tefmoignoient auoir du contentement 
de noftre cognoiffance : & moy pareillement d'auoir 
trouue cefte opportunite, pour Ie deGr que i'auois 
de f<;auoir des nOlluelles de ce pays lao Cefte na-
tion eft fort belliqueufe, a ce que tiennent ceux de 
la nation des Attigouotans. II n'y a que trois 
villages qui font au milieu de plus de vingt autres, 

(I) Chapitre VII de la premiere edition. 
(2) Conf. 1619, p. 32. 
(3) Les Carantouanais. (Voir 1619, p. 32, note I.) 
(4) Entouhoronons, ou Tsonnontouans. (Voir 1619, p. 33, note I.) 
(5) AuxqueJs allies. (Voir 16'9, p. 33, note 2.) 
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aufquels ils font la guerre, ne pouuans auoir de 
fecours de leurs amis, d'autant qu'il faut pa{fer 
par Ie pays des Chouontouaroiion (I), qui eft fort 
peuple, ou bien faudroit prendre vn bien grand 
tour de chemin. 

Arriue que ie fus en ce village, OU il me conuint 
feiourner, attendant que les hommes de guerre 
vin{fent des villages circonuoiG.ns, pour nous en al
ler au pluftoft qu'il nous feroit pollible; pendant 
lequel temps on eftoit touG.ours en fdlins & dances, 
pour la reG.oui{fance en laquelle ils eftoient de nous 
voir {i refolus de les alliil:er en leur guerre, & comme 
s' a{feurans deG.a de la victoire. 

La plus grande partie de nos gens a{fembIez, nous 
partifmes du village Ie premier iour de Septembre, 
& pa{fafmes fur Ie bord d'vn petit lac (2), diftant du
di t village de trois lieu es, OU il fe fai t de grandes 
pefcheries de poi{fon, qu'ils conferuent pour l'hy
uer. II y a vn autre lac(3) tout ioignant, qui a 26. 
lieues de circuit, defcendant dans Ie petit par vn 
endroit OU fe fait la grande pefche dudit poi{fon, 
par Ie moyen de quantite de palli{fades, qui ferment 
prefque Ie deil:roit, y lai{fant feulement de petites 
ouuertures ou ils mettent leurs filets, OU Ie poi{fon 
fe prend, & ces deux lacs fe defchargent dans la mer 
douce. N ous feiournafmes quelque peu en ce lieu 
pour attendre Ie refte de nos Sauuages, OU efians 
tous affemblez auec leurs armes, farines, & chofes 
nece{faires, on fe delibera de choiG.r des hommes des 

(I) Ou SOfJl1tOfJOr011011, Tsonnontouans. (Voir 1619, p. 34, note I.) 
(2) Le lac Couchichine. (Voir 1619, p. 34, note 2.) 

(3) Le lac Simcoe. (Voir 161 9, p. 34, note 3·) 
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pI us refol us qui fe troul.1eroient en la troupe, pour 161 5. 
aller donner aduis de noftre partement a ceux qui 
nous deuoient affifl:er de cinq cents hommes pour 
nous ioindre, afin qu'en vn mefme temps nous nous 
trouuaffions deuant Ie fort des ennemis. Cefte de
liberation prinfe, ils depefcherent deux canaux, 
auec douze Sauuages des plus robufl:es, & par mefme 
moyen l'vn de nos truchemens(I), qui me pria luy 
permettre faire Ie voyage; ce que ie luy accorday 
facilement, puis qu'il en auoit la volonte, & par ce 
moyen verroit leur pays, & recognoiftroit (2) les peu-
pIes qui y habitent. Le danger n'eftoit pas petit, 
dautant qu'il falloit paUer par Ie milieu des ennemis. 
N ous continuafmes nofl:re chemin vers les ennemis, 
& fifmes enuiron cinq a fix lieues dans ces lacs(3), & 
de la les Sauuages porterent leurs canaux enuiron 
dix lieues par terre, & rencontrafmes vn autre lac(4) 
de l' efl:endue de fix a fept lieues de long, & trois de 
large. C' eft d' OU fort vne riuiere (5) qui fe va defchar-
ger dans Ie grand lac des Entouhonorons (6). Et ayans 
trauerfe ce lac, nous paUafmes vn fault d'eau, con
tinuant ]e cours de ladite riuiere, toufiours a val, 
enuiron foixante-quatre lieues, qui eft l'entree dudit 
val (7) des Entouhonorons, & paUafmes cinq fauts 
par terre, les vns de quatre a cinq lieues de long, 
ou ya plufieurs lacs qui font d'airez belle eftendue; 

(I) Etienne Brule. (\'oir 1619, pages 35 et 133·) 
(2) L'edition de 1640 porte: recognoifire. 
(3) La traverse du lac Simcoe de I'ouest a l'est est d'environ cin,q lieues. 

_ (4) Le lac 11 l'Eturgeon (Sturgeon lake). (Voir 1619, p. 35, note 3.) 
(5) La riviere Otonabi, qui, au-dessous du lac au Riz, prend Ie nom de Trent, et ,e 

jette dans la baie de ~inte. 
(6) Le lac Ontario. 

(7) Lisez : lac. 
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comme auffi ladite riuiere qui paiTe parmy, eft fort 
abondante en bons poiiTons, & eft tout ce pays fort 
beau & plaifant. Le long du riuage il femble que 
les arbres y ayent efte plantez par plaitir en la pluf
part des endroits : auffi que tous ces pays ont efte 
autrefois habitez de Sauuages, qui depuis ont efte 
contraints de 1'abandonner, pour la crainte de leurs 
ennemis. Les vignes & noyers y font en grande 
quantite, & les raitins y "iennent a maturite, mais 
il y refte toutiours vne aigreur acre; ce qui prouient 
a faute d'eftre cultiuez : car ce qui eft deferte en 
ces lieux eft aiTez agreable. 

La chaiTe des cerfs & des ours y eft fort frequente. 
N ous y chaiTafmes, & en prifines bon nombre en 
defcendant. Pour ce faire, ils fe mettoient quatre 
ou cinq cents Sauuages en haye dans Ie bois, iuf
ques a ce qu'ils euiTent attaint certaines pointes qui 
donnent dans la riuiere, & puis marchans par ordre 
ayans 1'arc & la f1efche en la main, en criant & me
nant vn grand bruit pour eftonner les beftes, ils 
vont toutiours iufques a ce qu'ils viennent au bout 
de la pointe. Or tous les animaux qui fe trouuent 
entre la pointe & les chaiTeurs, font contraints de fe 
ietter a l' eau, tinon qu'ils paiTent a la mercy des 
f1efches qui leur font tirees par les chaiTeurs, & ce
pendant les Sauuages qui font dans les canaux po
fez & mis expres fur Ie bord du riuage, s'approchent 
des cerfs, & autres animaux chaiTez & haraiTez, & 
fort eftonnez. Lors les chaiTeurs les tuent facilement 
auec des lames d'efpees emmanchees au bout d'vn 
bois, en fa<;on de demie pique, & font ainti leur 
chaiTe; comme auffi au femblable dans les iiles, au 
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il Y en a a quantite. Ie prenois vn fingulier plaifir 16[5' 
a les voir ainfi chafTer, remarquant leur induftrie. 
II en fut tue beaucoup de coups d'harquebuze, 
dont iis s' eftonnoient fort. j\Iais il arriua par maI-
heur qu'en tirant fur vn cerf, vn Sauuage fe ren- Accidentpar 

d 1 Ii " vne harque-
contra euant e coup, & ut biefTe dyne harque-buzade. 
buzade, n'y penfant nullement, comme il eft a pre
fuppofer, dont il s'enfuiuit vne grande rumeur en-
tre eux, qui neantmoips s'appaifa, en donnant quel- FO.r?1e d'ap-

r bi fr' . 11 I f: d" pader les ques prelens au eue, qUI ell a a~on or malre pour inimitiez. 
appaifer & amortir les querelles. Et OU Ie ble£le de
cederoit, on fait les prefens & dons aux parens de 
celuy qui aura efte tue. Pour Ie gibbier, il y eft en 
grande quantite lors de la faifon. II y a auffi force 
grues blanches comme les cygnes, & plufieurs au- ",\b?~dance 

r d' . r r bi bI' d F d odeaux de tres elpeCeS OlleaUX lem a es a ceux e 1 ranee. riuiere. 
N ous fufmes a petites iournees iufques fur Ie 

bord du lac des Entouhonorons, toufiours chaUant, 
comme dit eft cy-defTus, OU eftans, nous fifmes Ia 
trauerfe( I) en I'vn d.es bouts, tirant a I'Orient, qui eft 
l'entree de la grande riuiere SainCl: Laurent, par Ia 
hauteur de quarante-trois degrez(2) de latitude, OU il 
Y a de belles ifles fort gran des en ce pafTage. N ous 
fifmes enuiron quatorze lieues pour pafTer iufque~ 
a l' au tre cofte du lac, tiran t au f ud, vers les terres 
des ennemis. Les Sauuages cacherent tous leurs ca
naux dans les bois, proches du riuage. N ous fifmes 
par terre enuiron 4. lieues fur vne playe de fable, 
OU ie remarquay vn pays fort agreable & beau, tra-

(I) De la baie de ~inte it la pointe it la Traver.ie, aujourd'hui StOfll)' poil/t. (\' air 
1619, p. 38, note z.) 

(z) ~arante-quatre degrcs et quelques minutes. 
I g 
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uerfe de pluGeurs petits ruiifeaux, & deux petites ri
uieres (I) qui fe defchargent audit lac, & force eflangs 
& prairies, OU il Y auoit vn nombre infiny de gib
bier, force vignes & beaux bois, grand nombre de 
chaflaigniers, dont Ie fruiCt efloit encore en fon ef
corce, qui efl fort petit, mais d'vn bon goufl. Tous 
Ies canaux eflans ainG cachez, nous laiifafmes Ie 
riuage du lac, qui a 80. lieues de long, & 25. de 
large(2); la plus grande parti.e duquel eft habite de 
Sauuages fur les cofles des riuages d'iceluy, & con
tinuafmes noflre chemin par terre 25. a 30. lieues. 
Durant quatre iournees nous trauerfafmes quantite 
de ruiifeaux, & vne riuiere (3), procedante d'vn lac (4) 
qui fe defcharge dans celuy des Entouhonorons. Ce 
lac efl de l' eflendue de 25. ou 30.lieues de circuit, OU 
il Y a de belles iDes, & efl Ie lieu OU les Hiroquois 
ennemis font leur pefchc de poiifon, qui y efl en 
abondance. 

Sauuages Le 9. du mois d'OCtobre nos Sauuages allans pour 
prennent des d r 0 S' 01 0 
fem~es pri- elcouunr, rencontrerent vnze . auuages qu 1 S pnn-
fonmeres. drent prifonniers, a f<;auoir 4. femmes, trois gar-

<;ons, vne fille, & trois hommes, qui alloient a la 
pefche de poiifon, eDoignez du fort des ennemis de 

Cruaute .4. lieues. Or efl a noter que 1'vn des chefs voyant 
contre les 0 r 0 I dO, d femmes pri- ces prnOnlllerS, coupa e Olgt a vne e ces pauures 
fonnieres. femmes pour commencer leur fupplice ordinaire. 

Sur quoy ie furuins fur ces entrefaites, & blafmay 
Ie Capitaine Hiroquet, luy reprefentant que ce 

(I) Probablement la riviere des Sables et la riviere 11 la Famine (dont on a fait Salmon 
rit1er.) 

( 2) Le jac Ontario a environ soixante-dix lieues de long, et dix-sept ou dix-huit de 
large. 

( 3) La riviere Chouaguen, ou Ochouaguen. Les Anglais disent Oswego. 
,+) Le lac des Onneyouts, appele encore aujourd'hui Oneida. 

91+ 
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n' efl:oit l' acre d'vn homme de guerre, comme il fe 161 5. 
difoit efl:re, de fe porter cruel enuers les femmes, 
qui n'ont defenfe aucune que les pleurs, lefquelles 
a caufe de leur imbecillite & foibleue, on doit trait-
ter humainement. Mais au contraire qu'on iugeroit 
cet acre prouenir d'vn courage viI & brutal, & que 
s'il faifoit plus de ces cruautez, il ne me donneroit 
courage de les affifl:er, ny fauorifer en leur guerre (I). 
A quoy il me repliqua pour toute refponfe, que leurs 
ennemis les traittoient de mefme fa<;on. Mais puis 
que cefl:e fa<;on m'apportoit du defplaifir, il ne fe-
roit plus rien aux femmes, mais bien aux hommes. 

Le lendemain fur les trois heures apres midy nous 
arriuafmes deuant Ie fort (2) de leurs ennemis, OU les Guerre con

Sauuages firent quelques efcarmouches les vns con- tre ~es Hiro-
quolS. 

tre 1es autres, encores que nofl:re deUein ne fufl: de 
no us defcou urir iufques au lendemain : mais l'im
patience de nos Sauuages ne Ie peut permettre, 
tant pour Ie defir qu'ils auoient de voir tirer fur 
leurs ennemis, comrne pour deliurer quelques-vns 
des leurs qui s' efl:oient par trop engagez. Lors ie 
m'approchay, & y fus, rnais auec fi peu d'hornrnes 
que i'auois : neantmoins nous leur monfl:rafmes ce 
qu'ils n'auoient iarnais veu, ny ouy. Car auffi tofl: Sau.uages 

"1 . & d' I d'l cralgnent qu 1 s nous velfent, enten lrent es coups 13r- les harque-

quebuze, & les balles fiffier a leurs oreilles, ils fe buzades. 

retirerent promptement en leur fort, emportans 
(I') Cette remontrance, pleine de courage et dictee par un pro fond sentiment d'hu

manite, est une preuve entre mille que Champlain ne s'etait pas joint aux sauvages allies 
pour faire un « usage meurtrier des armes 11 feu contre les Iroquois, I) comme l'avance 
l'auteur de I' Histoire de la Colonie Fra?lfaise en Canada, t. I, p. 137. II est bien evi
dent que cette expedition se lit aussi regulierement qu'il etait possible de Ie faire alors, 
et suivant les regles d'une bonne guerre. 

(z') Ce fort devait etre situe vers Ie fond du lac de Canondaguen, ou CananJaiga, dans 
Ie comte d'Ontario, etat de New-York. (Voir 1619, p. 40, note I.) 
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leurs morts & bldfez, & nous auffi femblablement 
fifmes la retraite en nofl:re gros, auec cinq ou fix 
des nofires bleliez, dont 1'vn y mourut. 

Cela efl:ant fait, nous nous retirafmes a la portee 
d'vn canon, hors de la veue des ennemis, neant
moins contre mon aduis, & ce qu'ils m'auoient pro
mise Ce qui m'efmeut a leur vfer & dire des paroles 
aliez rudes & fafcheufes, afin de les inciter a fe met
tre en leur deuoir, preuoyant que fi toutes cho
fes alloient a leur fantaifie, & felon la conduitte de 
leur confeil, il n'en pouuoit reiiffir que du mal a 
leur perte & ruine. N eantmoins ie ne lailiay pas de 
leur enuoyer & propofer des moyens dont il faUoit 
vfer pour auoir leurs ennemis, qui fut de faire vn 
cauallier auec de certains bois, qui leur comman
deroit par delius leurs palliliades, fur lequel on po
feroit quatre ou cinq de nos harquebuziers, qui ti
reroient par delius leurs palliliades & galleries qui 
efioient bien munies de pierres & par ce moyen on 
ddlogeroit les ennemis qui nous oH"enfoient de def
fus leurs galleries, & cependant nous donnerions 
ordre d' auoir des ais pour faire vne maniere de 
mantelets, pour couurir & garder nos gens des coups 
de flefches & de pierres. Lefquelles chofes, a f<;auoir 
ledit cauallier, & Ies mantelets, fe pourroient porter 
a la main a force d'hommes; & y en auoit vn fait 
en telle forte que l' eau ne pouuoit pas efieindre Ie 
feu, que 1'0n appliqueroit deuant Ie fort; & ceux 
qui feroient fur Ie cauallier feroient leur deuoir, 
auec quelques harquebuziers qui y feroient logez, 
& en ce faifant nous nous defendrions en forte, 
qu'ils ne pourroient approcher pour efieindre Ie 

916 
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feu que nous appliquerions a leurs cloftures. Ce 161 5. 
que trouuans bon, Ie lendemain (I) ils fe mirent en 
befongne pour baftir & drefTer lefdits caualliers & 
mantelets; & firent telle diligence, qu'ils furent faits 
en moins de quatre heures. Ils efperoient que ledit 
iour les cinq cents hommes promis \'iendroient, 
defquels neantmoins on fe doutoit, parce que ne 
s'efl:ans point trouuez au rendez-vous, comme on 
leur auoit donne charge, & l'auoient promis, cela 
affiigeoit fort nos Sauuages. l\Iais \'oyans qu'ils 
efl:oient bon nombre pour prendre leur fort, & iu- :~~:r~y~~ 
geant de rna part que la longueur en toutes affaires des Sauua

efl: tou{iours preiudiciable, du moins a beaucou p ges. 

de chofes, ie les prefTay d'attaquer led. fort, leur 
remonfl:rant que les ennemis ayans recogneu leurs 
forces, & l' effect de nos armes, qui pen;:oient ce qui 
eftoit a l'efpreuue des £lefches, ils fe feroient barri-
cadez & couuerts, comme de faict ils y remedierent 
fort bien: car leur village efl:oit enclos de quatre 
bonnes pallifTades de grofTes pieces de bois entre-
lafTees les vnes parmy les autres, OU il n'y auoit pas 
plus de demy pied d'ouuerture entre deux, de la 
hauteur de trente pieds, & les galeries comme en 
maniere de parappel, qu'ils auoient garnies de dou-
ble pieces de bois, a l'efpreuue de nos harquebuzes, 
& efl:oient proches d'vn efl:ang, OU l'eau ne leur 
manquoit aucunement, auec quantite de goutieres 
qu'ils auoient mifes entre deux, lefquelles iettoient 
l'eau au dehors, & la mettoient par dedans a cou-
uert pour efteindre Ie feu. Voila la fa<;on dont ils 
vfent tant en leurs fortifications, qu'en leurs de-

(I) Le I I octobre. 
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16 I 5. fenfes, & bien. plus forts que les villages des A tti
gouantan, & autres. 

Donc nous nous approchafmes pour attaquer ce 
village, faifant porter nofire cauallier par deux cents 
hommes des plus forts, qui Ie poferent deuant a Ia 
longueur d'vne pique, OU ie fis monter quatre( I) har
quebuziers, bien a couuert des Refches & pierres 
qui leur pouuoient efire tif(~es & iettees. Cepen
dant l'ennemy ne IaitTa pour cela de tirer & ietter 
grand nombre de Refches & de pierres par detTus 
leurs pallitTades. 1Iais Ia multitude des coups d'har
quebuze qu'on leur tiroit, les contraignit de deflo
ger, & d'abandonner leurs galeries. Et comme on 
portoit Ie cauallier, au lieu d'apporter les mantelets 
par ordre, & celuy OU nous deuions mettre Ie feu, 
illes abandonnerent & fe mirent a crier contre leurs 
ennemis, en tirant des coups de Refches dedans Ie 
fort, qui (a mon opinion) ne faifoient pas beaucoup 
d'execution. Illes faut excufer, car ce ne font pas 

Sauuages gens de guerre, & d' ailleurs ils ne veulent point de 
ne veu)ent dO [" 0 10 d . £" • 
p?i~t de ?i.[- HClp me, ny e correctIon, & ne IOnt que ce qUI 
Clplme JTIlI!- I [" bI b C' 11 • Gd' 
taireo eur lem e on. en pour quoy Incon 1 erement 

vn mit Ie feu contre Ie fort tout au rebours de bien, 
& contre Ie vent, tellement qu'il ne fit aucun effect. 
Le feu patTe, la plus-part des Sauuages commen
cerent a apporter du bois contre les pallitTades, mais 
en {i petite quantite, que Ie feu ne fit grand effect: 
auffi Ie defordre qui furuint entre ce peuple fut {i 
grand, qu' on ne fe pouuoit entendre. l' auois beau 
crier apres eux, & leur remonfirer au mieux qu'il 
m' efioit poffible, Ie danger OU ils [e mettoient par 
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leur mauuaife intelligence, mais ils n'entendoient 161 5. 
rien pour Ie grand bruit qu'ils faifoient. Et voyant 
que c'eftoit me rompre la tefte de crier, & que mes 
remonftrances eftoient vaines, & n'y auoit moyen 
de remedier a ce defordre, ie me refolus auec mes 
gens de faire ce qui me feroit pollible, & tirer fur 
ceux que nous pourrions defcouurir, & apperceuoir. 
Cependant les ennemis faifoient profit de no8:re 
defordre: ils alloient a I'eau, & en iettoient en telle 
abondance, qu' on euft dit que c' e8:oient ruilleaux 
qui tomboient par leurs goutieres, tellement qu'en 
moins de rien Ie feu fut du tout e8:eint, & ne cef-
foient de tirer pIuGeurs coups de Refches, qui tom-
boient fur nous comme gre£1e. Ceux qui e8:oient 
fur Ie cauallier en tuerent & e8:ropierent beaucoup. 
N ous fufmes en ce combat enuiron trois heures. Il 
y eut deux de nos Chefs, & des principaux blellez, 
a f\auoir vn appelle Ochateguain, l'autre Orani, & 
enuiron quinze d'autres particuliers. Les autres de 
leur cofte voyans leurs gens blellez, & quelques-vns 
de leurs Chefs, commencerent a parler de retraitte 
fans plus combattre, attendant les cinq cents hom
mes(I), qui ne deuoient plus gueres tardera \'enir, & 
ainG fe retirerent, n'ayans que cefte boutade de de-
fordre. Au refte, les Chefs n'ont point de comman- L~s Capi-

. r . tames des 
dement abfolu fur leurs compagnons, qUI IUluent Sauuages. 

leur volonte, & font a leur fantaiGe, qui eft la caufe ~:~~:h~~;~t 
de leur defordre, & qui ruine toutes leurs affaires. ~~rd~~~.rs 
Car ayans refolu quelque chofe entr'eux, il ne fau-
dra qu'vn be1i8:re, pour rom pre leur refolution, & 
faire vn nouueau dellein. Aintl les vns pour les au-

(I) Les Carantouanais, qui arri\'erent deux jours trop tard. (Yoir 1619, p. 135.) 
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tres ils ne font rien, comme il fe peut voir par cefie 
expedition. 

Ayant efie bleUe de deux coups de Refche, l'vn 
dans la iambe, & l'autre au genoiiil, qui m'apporta 
vne grande incommodite, nous nous retirafmes en 
nofire fort. Ou efians tous auemblez, ie leur fis 
pluGeurs remonfirances fur Ie defordre qui s'efioit 
paUe, mais tous mes difcours ne feruirent de rien, 
& ne les efmeut aucunement, difans que beaucoup 
de leurs gens auoient efie bleUez, & moy-mefme, 
& que cela donneroit beaucoup de fatigue & d'in
commodite aux autres faifant la retraite, pour les 
porter. Que de retourner plus contre leurs enne
mis, comme ie leur propofois, il n'y auoit aucun 
moyen: mais bien qu'ils attendroient encores qua
tre iours les cinq cents hommes qui deuoient venir, 
& efians venus, iis feroient encores vn fecond effort 
contre leurs ennemis, & executeroient mieux ce que 
ie leur dirois, qu'ils n'auoient fait par Ie paUe. II 
en fallut demeurer la, a mon grand regret. Cy 
deuant efi reprefente comme iis fortifient leurs 
villes, & par cefie figure l'on peut entendre & voir, 
que celles des amis & ennemis font femblablement 
fortifiees. 

Le lendemain (I) il fit vn vent fort impetueux 
qui dura deux iours, grandement fauorable a mettre 
derechef Ie feu au fort des ennemis; fur quoy ie les 
preUay fort: mais craignans d'auoir pis, & d'ailleurs 
fe reprefentans leurs bldfez, cela fut caufe qu'ils 
n' en voulurent rien faire. 

Nous fufmes campez iufques au 16. dudit mois, 
(I) Le 12 octobre. 

920 
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au durant ce temps il fe ht quelques efcarmo~ches 16 I 5. 
entre les ennemis & les noG:res, qui demeuroient Ie 
plus fouuent engagez parmy eux, pluG:oG: par leur 
imprudence, que faute de courage; & vous puis cer-
tiher qu'il nous falloit a toutes les fois qu'ils alloient 
a la charge, les aller defgager de la preUe, ne fe 
pouuans retirer qu'en faueur de nos harquebuza-
des, que les ennemis redoutoient & apprehcndoient 
fort. Car fi toft qu'ils apperceuoient queIqu\'n de 
nos harquebuziers, ils fe retiroient promptement, 
nous difans par forme de perfuafion, que nous ne 
nous meflaffions point en leurs combats, & que 
leurs ennemis auoient bien peu de courage de nous 
requerir de les affiG:er, auec tout plein d'autres dif-
cours fur ce fuiet. 

Voyant que les cinq cents hommes ne venoient 
point, ils delibererent de partir, & faire retraite au 
pluG:oG:, & commencerent a faire certains paniers La maniere 

I bI iT • J . l' d d d'emmener pour porter es euez, qUI lOnt mls a e ans, en- les blc!lcz. 

taUez en vn monceau, pliez & garrotez de telle fa-
<;on, qu'il eft impoffible de fe mouuoir, moins qu'vn 
petit enfant en fon maillot, & n'eG: pas fans leur 
faire reUentir de grandes douleurs. Ie Ie puis certi-
her, ayant eG:e porte quelques iours fur Ie' dos de 
l'vn de nos Sauuages ainfi lie & garrote, ce qui me 
faifoit perdre patience. Auffi toG: que ie peux auoir 
la force de me fouG:enir, ie fortis de ceG:e prifon, ou 
a mieux dire, de la gehenne. 

Les ennemis nous pourfuiuirent enuiron demie 
lieue de loin, pour eUayer d'attraper quelques-vns 
de ceux qui faifoient l'arriere-garde: mais leurs 
peines furent inutiles, & fe retirerent. 

Kg ')21 
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6 Tout ce que i'ay remarque de bon en leur guerre, 

P
1d 15; efi qu'ils font leur retraite fort feurement, mettans 
ru ente Ja-

C(on de faire tous les bldfez & les vieux au milieu d' eux, efians 
Iaretraite. fur Ie deuant, aux aitielles(I), & fur Ie derriere bien 

armez, & arrangez par ordre de la fac;on, iufques a 
ce qu'ils foient en lieu de feu rete, fans rom pre leur 
ordre. Leur retraite efioit fort longue, comme de 
25. a 3o.lieues, qui donna beaucoup de fatigue aux 
bletiez, & a ceux qui les portoient, encores qu'ils fe 
changeatient de temps en temps. 

Le 18. dudit mois il tomba force neiges, qui du
rerent fort peu, auec vn grand vent, qui nous in
commoda fort: neantmoins nous fifmes tant que 
nous arriuafmes fur Ie bord dudit lac des Entouho
norons, & au lieu OU efioient nos canaux cachez, 
que 1'on trouua tous entiers: car on auoit eu crainte 
que les' ennemis les eutient rompus. Efians tous 
atiemblez, & prefis de fe retirer a leur village, ie les 
priay de me remener a nofire habitation; ce qu'ils 
ne voulurent m'accorder du commencement: mais 
en fin ils s'y refolurent, & chercherent 4. hommes 
pour me conduire, lefquels s' offrirent volontaire
mente Car (comme i'ay dit cy-detius) les Chefs 
n'ont point de commandement fur leurs compa
gnons, qui efi caufe que bien fouuent ils ne font 
pas ce qu'ils voudroient bien. Ces 4- hommes efians 
prefis, il ne fe trouua point de canau, chacun ayant 
affaire du Gen. Ce n'efioit pas me donner fuiet de 
contentement, au contraire cela m'affiigeoit fort, 
d'autant qu'ils m'auoient promis de me remener & 
conduire apres leur guerre, a nofire habitation: 

(I) AllX aijles. Etant bien armes sur Ie devant, aux aiIes et sur Ie derriere. 
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outre que i'eftois fort mal accommode pour hyuer- 16 I 5. 
ner auec eux, car autrement ie ne m'en fuiTe pas 
foucie. Quelques iours apres i'apperceus que leur 
deiTein eftoit de me retenir, & mes compagnons 
auffi, tant pour leur feu rete, craignans leurs enne-
mis, que pour entendre ce qui fe paiToit en leurs 
confeils & aiTemblees, que pour refoudre ce qu'il 
conuenoit faire a l'aduenir. 

Le lendemain 28. dudit mois, chacun commen<;:a 
a fe preparer, les vns pour aller a la chaiTe des cerfs, 
les autres aux ours, caftors; autres a la pefche du 
poiiTon, autres a fe retirer en leurs villages. Et pour 
rna retraite & logement, il y eut vn des principaux 
Chefs appelle Darontal (I), auec lequel i' auois quel
que familiarite, qui me fit offre de fa cabanne, vi
ures, & commoditez, lequel prit auffi Ie chemin de 
la chaiTe du cerf, qui eft tenue pour la plus noble Cha{[e d~ 

, A' . r, I b did cerf tenue la entr eux. pres aUOlr trauene e out u ac e plus noble. 

ladite iDe(2), nous entrafmes dans vne riuiere(3) en-
uiron 12. lieues, puis ils porterent leurs canaux par 
terre demie lieue, au bout de laquelle nous entraf-
mes en vn lac qui a d' eftendue 10. a 12. lieues de Lac OU il Y 

circuit, ou il y auoit grande quantite de gibbier, ~;:~~~: de 

comme cygnes, griles blanches, outardes, canards, gibbier. 

farcelles, mau uis, alloilettes, beccaffines, oyes, & 
pluGeurs autres fortes de vollatilles que l'on ne peut 
nombrer, dont i'en tuay bon nombre, qui nous fer-
uit bien, attendant la prife de quelque cerf, auquel 
lieu nous fufmes en vn certain endroit eDoigne de 

(I) Voir 1619, p. 49, note I. 
(2) Voir 1619, p. 49, note 2. 
(3) Probablemcnt celie de Cataracoui. (Voir 1619, p. 50, note I.) 
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dix lieues, au nos Sauuages iugeoient qu'il y en 
auoit quantite. Ils s'atiemblerent 25. Sauuages, & 
fe mirent a bafEr deux ou trois cabannes de pieces 
de bois, accommodees les vnes fur les autres, & les 
calfeutrerent auec de la mouife, pour empefcher 
que l'air n'y entrafi, les couurant d'efcorces d'ar
bres. Ce qU'efiant fait, ils furent dans Ie bois, pro
che d'vne petite fapiniere, ou ils brent vn clos en 
forme de triangle, ferme des deux cofiez, ouuert 
par l'vn d'iceux. Ce cIos fait de gran des pallitiades 
de bois fort pretie, de la hauteur de 8. a 9. pieds, & 
de long de chacun cofie pres de mil cinq cents pas; 
au bout duquel triangle y a vn petit clos, qui va 
touiiours en diminuant, couuert en partie de bran
chages, y laitiant feulement vne ouuerture de cinq 
pieds, comme la largeur d'vn moyen portail, par ou 
les cerfs deuoient entrer. Ils brent ii bien, qu'en 
moins de dix iours ils mirent leur clos en efiat. 
Cependant d'autres Sauuages alloient a la pefche 
du poiflon, comme truites & brochets de grandeur 
Inonfirueufe, qui ne nous manquerent en aucune 
fa\on. Toutes chofes efians faites, ils partirent de
mie heure deuant Ie iour pour aller dans Ie bois, a 
quelque demie lieue de leurdit cIos, s'eDoignant les 
vns des autres de quatre vingts pas, ayant chacun 
deux bafions, defquels ils frapent l'vn fur l'autre, 
marchant au petit pas en cet ordre, iufques a ce 
qu'ils arriuent a leur clos. Les cerfs oyans ce bruit 
s'enfuyent deuant eux, iufques a ce qu'ils arriuent 
au cIos, ou les Sauuages les pretient d' aller, & fe 
ioignent peu a peu vers l' ouuerture de leur trian
gle, ou les cerfs coulent Ie long defdites pallitiades, 
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iufqlles a ce qu'ils arriuent au bout, OU les Sauua- 16 I 5. 
ges les pourfuiuent viuement, ayant l'arc & la Ref-
che en main, prefis a defcocher, & efiant au bout 
de leurdit triangle ils commencent a crier, & con
trefaire les loups, dont y a quantite, qui mangent 
les cerfs : lefquels oyans ce bruit effroyable, font 
contraints d'entrer en la retraitte par la petite ou
uerture, OU ils font pourfuiuis fort viuement a coups 
de Refches, & la font pris aifement : car cefie re-
traitte efi fi bien clofe & fermee, qu'ils n' en peu-
uent fortir. 11 y a vn grand plaifir en cefie chaiTe, 
qu'ils continuoient de deux iours en deux iours, fi 
bien qu'en trente-huiCl: iours(l) ils en prirent fix 
vingts, defquels ils fe donnent bonne curee, refer-
uans la graiiTe pour l'hyuer, & en vfent comme nous 
faifons du beurre, & quelque peu de chair qu'ils 
emportent a leurs maifons, pour faire des fdlins 
entr'eux, & des peaux ils en font des habits. 

I1s ont d'autres inuentions a prendre les cerfs, 
comme au piege, dont ils en font mourir beaucoup, 
ainfi qlJ,e voyez cy-deuant depeinte la forme de 
leur chaiTe, clos, & pieges. Voila comme nous paf
fafmes Ie temps attendant la gelee, pour retourner 
plus aifement, d'autant que Ie pays efi grandement 
marefcageux. 

Au commencement que nOllS fortifmes pour al
ler chaiTer, ie m'engageay tellement dans les bois 
a pourfuiure vn certain oifeau, qui me fembloit 
efirange, ayant Ie bec approchant d'vn perroquet, 
& de la groiTeur d'vne poulle, Ie tout iaulne, fors la 
tefie rouge, & les aiDes bleues, & aUoit de vol en 

(I) Du z8 octobre au 4- decembre. 
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16 I 5. vol comme vne perdrix. Le deGr que i'auois de Ie 
tuer me Ie fit pourfuiure d' arbre en arbre fort long 
temps, iufques a ce qu'il s'enuolla. Et perdant 
toute efperance, ie voulus retourner fur mes brifees, 
ou ie ne trouuay aucun de nos chaifeur~, qui auoienf 
touGours gaigne pays iufques a leur clos : & tafchant 
de les attraper, allant ce me [embloit droit OU eftoit 

~'Autheur ledit clos, ie m'efgaray parmy les forefts, allant tan-
s efgare dans 11 d' 11 ' 11 d' j • 
les bois. tOll vn cone, tanton vn autre, lans me pouuOlr 

reeognoiftre, & la nuict [uruenant, ie la paifay au 
pied d'vn grand arbre. Le lendemain ie commen
<;ay a faire chemin iufques fur les 3. heures du [oir, 
ou ie reneontray vn petit eftang dormant, & y ap
pereeus du gibbier, & tuay trois ou quatre oifeaux. 
Las & reereu ie commen<;ay a me repofer, & faire 
euire ces oifeaux dont ie me repeus. Mon repas 
pris, ie penfay a par-moy ee que ie deuois faire, 
priant Dieu qu'il Iuy pleuft m'affifter en mon in
fortune dans ces deferts; car trois iours durant il ne 
fit que de la pluye entre-meilee de nege. 

Remettan t Ie tou t en fa mifericorde, ie repris 
courage plus que deuant, allant <;a & Ia tout Ie iour 
fans apperceuoir aueune trace ou fen tier que celuy 
des beftes [auuages, dont i'en voyois ordinairement 
bon nombre; & paUay ainG la nuict fans aucune 
confolation. L'aube du iour venu (apres auoir vn 
peu repeu) ie pris refolution de trouuer quelque 
ruiUeau, & Ie coftoyer, iugeant qu'il falloit de ne
ceffite qu'il s' allaft defcharger en la riuiere, ou fur 
Ie bord OU eftoient nos ehaUeurs. Cefte refolution 
prife, ie l'executay G bien, que fur Ie midy ie me 
trouuay fur Ie bord d'vn petit lac, comme de lieue 
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& demie, OU i'y tuay quelque gibbier, qui m' accom- 161 5. 
moda fort, & auois encores huia a dix charges de 
poudre. Marchant Ie long de la riue de ce lac pour 
voir OU il defchargeoit, ie trouuay vn ruiUeau aUez 
fpacieux, que ie fuiuis iufques fur les cinq heures 
du foir, que i'entendis vn grand bruit: & prefiant 
l' oreille, ie ne peus com prendre ce que c' efioit, 
iufques a ce que i'entendis ce bruit plus clairement, 
& iugeay que c'efioit vn fault d'eau de Ia riuiere 
que ie cherchois. M'approchant de plus pres, i'ap
perceus vne efclufe, OU efiant paruenu, ie me ren-
con tray en vn pre fort grand & fpacieux, OU il Y 
auoit grand nombre de befies fauuages. Et regar-
dant a la main droite, ie veis la riuiere large & fpa-
cieufe. DeGrant recognoifire cet endroit, & mar-
chant en ce pre, ie me rencontray en vn petit fen-
tier, OU les Sauuages portent leurs canaux. Ayant 
bien conGdere ce lieu, ie recogneus que c'efioit la 
mefme riuiere, & que i'auois paUe par lao Bien aife 
de cecy, ie foupay de G peu que i'auois, & couchay 
la la nuia. Le matin venu, conGderant Ie lieu OU 
i'efiois, ie iugeay par certaines montagnes qui font 
fur Ie bord de ladite riuiere, que ie ne m' efiois 
point trompe, & que nos chaUeurs deuoient efire 
au deUus de moy de quatre ou cinq bonnes lieues, 
que ie fis a mon aife, cofioyant Ie bord de lad. ri-
uiere, iufques a ce que i'apperceus la fumee de 
nofd. chaueurs : auquellieu i'arriuay auec beaucoup 
de contentement, tant de moy, que de deux (I) qui 
me cerchoient, & auoient perdu efperance de me re-
uoir; & me prierent de ne m'efcarter plus d'eux, 

(I) Conf. 161 9. p. 54. 
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ou que ie portaffe mon cadran fur moy, lequel i'a
uois oublie, qui m'euft peu remettre en mon chemin. 
Ils me difoien t : Si tu ne fuJfes venu, & que nous 
n' euJlions peu te trouuer, ?WUS ne ferions plus allez aux 
Fran(ois, de peur qu'ils ne ?JOus euJfent accufez de t'a
uoir fait mourir. Du depuis Daron tal eftoit fort foi
gneux de moy quand i'allois a la chaffe; me don
nant tou{iours vn Sauuage pour m'accompagner. 

Retournant a mon propos, ils ont vne certaine 
refuerie en cefte chaffe, telle, qu'ils croyent que 
s'ils faifoient roftir de la viande prife en cefte fa<;:on, 
ou qu'il tombaft de la graiBe dans Ie feu, ou que 
quelques os y fuffent iettez, qu'ils ne pourroient 
plus prendre de cerfs, & pour ce fuiet me prioient 
de n'en point faire roftir. Pour ne les fcandalifer, 
ie m'en deportois, eftant deuant eux : puis leur 
ayant dit que i' en auois fait roftir, ils ne me vou
loient croire, difans que {i cela euft efte, ils n'au
roient pris aucuns cerfs, telle chofe ayant efte com
mife. 

Comme les Sauuages trauerfent les glaces. Des peuples 
du petum. Leur forme de viure. Peuples appellez la 
nation netttre. 

CHAPITRE VII.(I) 

LE quatrieme iour de Decembre nous partifmes 
de ce lieu, marchant fur la riuiere qui eftoit 

gelee, & fur les lacs & eftangs glacez, & par les 
bois, l' efpace de dix-neuf iours, qui n' eftoit pas 
fans beau coup de peine & trauail, tant pour les 

el) Chapitre \'III de la premiere edition. 
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Sauuages qui eftoient chargez de cent liures pe- 16 l 5. 
[ant chacun comme de moy-mefme qui portois la 
pefanteur de 20. liures. II eft bien vray que i'eftois 
quelquefois foulage par nos Sauuages, mais nonob-
ftant ie ne laiffois pas de receuoir beaucoup d'in
commoditez. Quant a eux, pour trauerfer plus ai
fement les glaces, ils ont accouftume de faire de cer-
taines trainees(l) de bois, fur lefquels ils mettent 
leurs charges, & les traifnent apres eux fans au-
cune difficulte, & vont fort promptement. Quelques 
iours apres il arriua vn grand degel qui nous tour-
menta grandement : car il nous falloit paffer par 
dedans des fa pinieres pleines de ruiffeaux, eftangs, 
marais & pallus, auee quantite de boifees renuerfees 
les vnes fur les autres, qui nous donnoit mille mau.\:, 
auec des embarraffemens qui nous apportoient de 
grandes incommoditez, pour efhe touGours mouil-
lez iufques au deffus du genouil. Nous fufmes qua-
tre iours en cet eftat, a caufe qu'en la plus grande 
partie des lieux les glaees ne portoient point: & 
£fmes tant, que nous arriuafmes a noftre village (2) Ie 
23. iour dudit mois, ou Ie capitaine Yroquet vint 
hyuerner auec fes compagnons, qui font Algomme-
quins, & fon £ls, qu'il amena pour faire traitter & 
pen fer, lequel allant a la chaffe auoit efte fort offenfe 
d'vn ours, Ie voulant tuer. 

M'eftant repofe quelques iours ie deliberay d'al
ler voir(3) les peuples en l'hyuer, que l' efte & la guerre 
ne m' auoient peu permettre de viGter. Ie partis de 

(I) Traines. (Voir 1619, p. 56, note I.) 
(z) Cahiague. 
(3) COl1f. 1619, p. 5;-. lei encore l'edition de 163~ fait une suppr.essi,on. ass;z signi

ficative : elle ote simplement Ie nom du P. Joseph, qUi, com me on salt, etalt recollet. 
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ce village Ie 14. (I) de Ian uier enfuiuant, apres auoir 
remercie mon hofte du bon traittement qu'il m'a
uoit fait: & croyant ne Ie reuoir de trois mois, ie 
prins conge de Iuy. Menant auec moy quelques 
Franc;ois (2), ie m' acheminay a Ia nation du petum (3), 
ou i'arriuay Ie 17. dudit mois de Ianuier. Ces peuples 
fement Ie mals, appelle par dec;a bled de Turquie, 
& ont leur demeure arreftee con1me Ies autres. 
N ous fufmes en fept autres villages leurs voiflns & 
alliez, auec Iefquels nous contrattafmes amitie, & 
nous promirent de venir vn bon nombre a noftre 
habitation. Ifs nous firent fort bonne chere, & nous 
firent prefent de chair & poiifon pour faire feftin, 
com me eft leur couftume, OU tous les peuples ac
couroient de toutes parts pour nous voir, en nous 
faifant mille demonftrations d'amitie, & nous con
duifoient en la plus-part du chemin. Le pays eft 
rem ply de coftaux, & petites campagnes, qui rendent 
ce terroir agreable. I1s commenc;oient a baftir deux 
villages, par OU nous paifafmes, au milieu des bois, 
pour la commodite qu'ils trouuent d'y baftir & les 
enclorre. Ces peuples viuent comme les Attignouaa
titans, & mefmes couftumes, & [ont proches de la 
nation neutre, qui eft puiifante~ qui tient vne grande 
eftendue de pays, a trois iournees d'eux. 

Apres auoir viflte ces peuples, nous partifmes de 

(I) Ou plutat probablement Ie 4. lei, comme dans Ie texte de 1619, il Y a erreur 
quelque part; mais il nous parait evident qu'il faut faire la correction en cet endroit. 
Arrive ~ .Cahiague Ie 23 decembre, Champlain se repose quelques jours. II repart pour 
aller reJomdre Ie P. Joseph Ie 4 janvier; Ie 5, il est it Carhagouha, OU il demeure avec 
lui quelques jours. Le 15, ils partent ensemble pour aller visiter les Tionnontates OU 
ils arrivent Ie 17. Apres s'etre rendus chez les Cheveux-Releves ils reviennent ve;s la 
mi-fevrier. ' 

(2) Conf. 161 9, p. 57. 
I 3) Le~ Tionnontateronons. 
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ce lieu, & fufmes a vne nation de Sauuages, que 16 16. 
nous auons nommez les cheueux releuez (1), lefquels 
furent fort ioyeux de nous reuoir, auec lefquels nous 
fifmes auffi amitie, & qui pareillement nous promi-
rent de nous venir trouuer, & voir a ladite habita-
tion. En cet endroit(2) il m'a [emble a propos de les 
depeindre, & faire vne defcription de leurs pays, 
mceurs, & fac;ons de faire. En premier lieu, ils font Font laguer
la guerre a vne autre nation de Sauuages, qui s'ap- ~:gae~Xa~~u
pellent AGfiagueronon, qui veut dire gens de feu, K:ll~;r~fi
dloignez d' eux de dix iournees. Ce fait, ie m'in- no~, c'eft a 
[" [" . 1· did dire, gens lOrmay IOrt partlcu lerement e eur pays, & es de feu. 
nations qui y habitent, quels iis font, & en quelle 
quantite. Icelle nation font en grand nombre, & la 
plus-part grands guerriers, chaueurs, & pefcheurs. 
Ils ont pluGeurs Chefs qui commandent chacun 
en leur con tree. La plus grand' part fement des 
bleds d'Inde, & autres. Ce font chafreurs qui vont 
par troupes en plufieurs regions & contrees, OU iis 
trafiquent auec d'autres nations eDoignees de plus 
de quatre a cinq cents lieiies. Ce font les plus 
propres Sauuages en leurs mefnages que i'aye veu, 
& qui trauaillent Ie pI us indufirieufement aux fa-
c;ons des nattes, qui font leurs tapis de Turquie. 
Les femmes ont Ie corps couuert, & les hommes Leurs fem-

h r 1". ' bb rnes ant le 
defcouuert, fans aucune COle, llnon qu vne ro e corps der-
de fourrure, qu'ils mettent fur leurs corps, qui efi couuert. 
en fac;on de m~nteau, laquelle iis laiUent ordinai- (3) 
rement, & principalement en efi:e. Les femmes 

(I) Les AndataholJafJ. (Yair 1619, p. 24 et 58.) 

(2) Conf. 1619, p. 58. 
(3) Cette note marginale est en defaut. 
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1616. & les fiUes ne font non plus emeues de les voir 
de la fa<;on, que fi elles ne voyoient rien, qui fem

C:ommeelles bleroit efirange. Elles viuent fort bien auec leurs 
VlUent auec. 11 11 l' 11 
leurs maris. mans, & ant cene counume que ors qu e es ant 

leurs mois, elles fe retirent d'auec leurs maris, au les 
filles d'auec leurs peres & meres, & autres parents, 
s' en allans en de certaines maifonnettes, au elles 
fe retirent pendant que Ie mal leur tient, fans auoir 
aucune compagnie d'hommes, lefquels leur font 
porter des viures & commoditez iufques a leur re
tour; & ain:G. l' on f<;ait celles qui les ont, & celles 
qui ne les ant pas. Ce font gens qui font de grands 
fefiins, & plus que les autres nations. IIs nous firent 
fort bonne chere, & nous receurent fort amiable
ment, & me prierent fort de les affifier contre leurs 
ennemis, qui font fur Ie bord de la mer douce, 
dloignee de deux cents lieues; a quoy ie leur dis 
que ce feroit pour vne autre fois, n'efiant accom
mode des chofes necdfaires. 

II y a auffi a deux ou trois iournees d'iceux vne 
autre nation de Sauuages, d'n1 cofie tirant au fud, 

Peuples ap- qui font grand nombre de petum, lefquels s'appel
~~~e~el:t;~~- lent la nation neutre( I), qui font grand nombre de 

Ont paix a
uec les no
fires, & les 
Yroquois. 

gens de guerre, qui habitent vers Ie midy de la mer 
douce, lefquels affifient les Cheueux releuez con
tre les gens de feu. ~Iais entre les Y roquois & les 
nofires, ils ont paix, & demeurent comme neutres. 
I'auois grand defir de voir cefie nation, mais ils 
n1'en diffuaderent, difans que l'annee precedente 
vn des no fires en auoit tue vn, efiant a la guerre 
des Entouhonorons, & qu'ils en efioient fafchez : 

(II Les Atfio!lIuldaronk. (\'oir 1619, r. 58 et 60, note 2.) 
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nous reprefentans qu'ils font fort fubiecrs a la ven- 1616. 
geance, ne regardans point a ceux qui ont fait Ie 
coup, mais Ie premier qu'ils rencontrent de la na-
tion, ou bien de leurs am is, ils leur font porter la 
peine, quand ils en peuuent attraper, G auparauant 
on n'auoit fait accord auec eux, & auoir donne 
quelques dons & prefens aux parens du defuncr; qui 
m'empefcha pour lors d'y aller, encores qu'aucuns 
d'icelle nation nous affeurerent qu'ils ne nous fe-
roient aucun mal pour cela. Ce qui nous donna 
fuiet & occaGon de retourner par Ie mefme chemin 
q~le nous dEons v.enus : & continuant mon voyage, 
i' allay trou uer la nation des PiGerinij (I), qui auoient ~atio.n .?es 

. d 1 I·· Plfiermlj. promls e me mener p us outre en a contmuatlOn 
de mes deffeins & defcouuertures : mais ie fus di-
uerty pour les nouuelles qui furuindrent de nofhe 
grand village, & des Algommequins, d' OU efl:oit Ie 
Capitaine Y roq uet, a f<;:auoir que ceux de la nation 
des Attignouantans auoient mis & depofe entre fes 
mains vn prifonnnier de nation ennemie, efperant 
que ledit Capitaine Yroquet deuH: exercer fur ce 
prifonnier la vengeance ordinaire entr' eux. 11ais au 
lieu de ce, l'auroit non feulement mis en liberte, 
ains l'ayant trouue habile, excellent chafieur, & 
tenu comme fon fils, les Attignouantans feroient 
entrez en ialouGe, & refolus de s' en venger : & de 
faicr auoient difpofe vn hom me pour entreprendre 
d'aller tuer ce prifonnier, ainG allie qu'il efl:oit. 
Com me il fut execute en la prefence des principaux 
de la nation Algommequine, qui indignez d'vn tel 
acre, & meus de colere, tuerent fur Ie champ ce 
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temeraire entrepreneur meurtrier; duquel meurtre 
les Attignouantans fe trouuans offen fez, & comme 
iniuriez en cefte aCtion, voyans vn de leurs compa
gnons mort, prindrent les armes, & fe tranfporterent 
aux tentes des Algommequins (qui viennent hyuer
ner proche de leurdit village) lefquels offenferent 
fort ledit Capitaine Y roquet, qui fut bldfe de deux 
coups de Befche; & vne autre fois pillerent quelques 
cabannes defdits Algommequins, fans qu'ils fe peuf
fent mettre en defenfe, auffi Ie party n' euft pas efte 
egal. Neantmoins cela, lefdits Algommequins ne 
furent pas quittes, car illeur fallut accorder, & con
traints pour auoir la paix, de donner aufdits Atti
gnouantans quelques colliers de pourceline, auec 
cent braties d'icelle, ce qu'ils dEment de grand va
leur entr'eux : & outre ce, nombre de chaudieres 
& haches, auec deux femmes prifonnieres en la place 
du mort. Bref ils furent en grande ditiention (c'e
ftoit aufdits Algommequins de fouffrir patiemment 
ceB:e grande furie) & penferent eftre tous tuez, n'e
ftans pas bien en feu rete, nonobftant leurs prefens, 
iufques a ce qu'ils fe veirent en vn autre eftat. Ces 
nouuelles m'affiigerent fort, me reprefentant l'in
conuenient qui en pourroit arriuer, tant pour eux, 
que pour nous, qui eftions en leur pays. 

Ce fait, ie rencontray deux ou trois Sauuages de 
nOftre grand village, qui me folliciterent fort d'y 
aller, pour les mettre d'accord, me difans que G. ie 
n'y allois, aucuns d' eux ne reuiendroient plus vers 
les. Fran<;ois, ayans guerre auec lefdits Algomme
qums., & ~ous te?ans pour leurs amis. Ce que voy
ant, Ie m achemmay au pluftoft, & en patiant ie 
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viGtay les PiGrinis pour f<;:auoir quand ils feroien t 1616. 
prefis pour Ie voyage du nort; que ie trouuay 
rompu pour Ie fuiet de ces querelles & batteries, 
ainG que nofire truchement me fit entendre, & que 
ledit Capitaine Yroquet efioit venu a toutes ces 
nations pour me trouuer, & m'attendre. Il les pria 
de fe trouuer a l'habitation des Fran<;:ois, en mefme 
temps que luy, pour voir l'accord qui fe feroit en-
tr'eux, & les Atignouaanitans, & qu'ils remi{[ent le-
dit voyage du nort a vne autre fois. Pour cet effe8: 
ledit Yroquet auoit donne de la pourceline pour 
rom pre ledit voyage, & nous promirent de fe trou:-
uer a nofired. habitation au mefme temps qu'eux. 
Qui fut bien affiige ce fut moy, m'attendant bien Suietde 

de voir en cefie an nee, ce qu'en plufieurs autres ~~~,if~~l~. 
precedentes i'auois recherche auec beaucoup de 
foing & de labeur. Ces peuples vont negocier auec 
d'autres qui fe tiennent en ces parties Septentrio-
nales, efians vne bonne partie de ces nations en lieu 
fort abondant en cha{[es, & OU il Y a quantite de 
grands animaux, dont i'ay veu pluGeurs peaux : & 
m' ayans figure leur forme, i' ay iuge efire des buf-
Res: auffi que la pefche du poi{[on y efi fort abon-
dante. Ils font 4-0. iours a faire ce voyage, tant a 
aller, que retourner. 

Ie m'acheminay vers nofired. village Ie [5, iour 
de Feurier, menant auec moy fix de nos gens, OU 
efians arriuez, les habitans furent fort aifes, comme 
auffi les Algommequins, que i' enuoyay viGter par 
nofire truchement(I), pour f<;:auoir comme Ie tout 
s'efioit pa{[e tant d'vne part que d'autre, n'y ayant 
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voulu aller pour ne leur donner ny aus vns ny aux 
autres aucun foup<;on. Deux iours fe pafferent pour 
entendre des vns & des autres comme Ie tout s'dtoit 
paUe : ce fait, les principaux & anciens du lieu s' en 
vindrent auec nous, & tous enfemble allafmes vers 
les Algommequins, OU dtant en l'vne de leurs ca
bannes, apres quelques difcours, ils demeurerent 
d'accord de tenir, & auoir agreable tout ce que ie 
dirois, comme arbitre fur ce fuiet; & ce que ie leur 
propoferois, ils Ie mettroient en execution. Colli
geant & recherchant la volonte & inclination de 
l'vne & de l'autre partie, & iugeant qu'ils ne de
mandoient que la paix, ie leur reprefentay que Ie 
meilleur efioit de pacifier Ie tout, & demeurer amis, 
pour reGfier plus facilement a leurs ennemis; & 
partant ie les priay qu'ils ne in'appellaffent point 
pour ce faire, s'ils n'auoient intention de fuiure de 
poinCl: en poinCl: l'aduis que ie leur donnerois fur ce 
differend, puis qu'ils m'auoient prie d'en dire mon 
opinion. Sur quoy ils me dirent derechef, qu'ils 
n'auoient deGre mon retour a autre fin. ~loy 
d'autre-part iugeant bien que G ie ne les mettois 
d' accord, & en paix, ils fortiroient mal contents les 
vns des autres, chacun d'eux penfant auoir Ie meil
leur droict, auffi qu'ils ne fuffent allez a leurs ca
bannes, G ie n'euUe efie auee eux, ny mefme vers 
les Fran<;ois, G ie ne m'embarquois, & prenois comme 
la charge & conduitte de leurs affaires. A eela ie 
leur dis, que pour mon regard ie n'auois autre in
tention que de m'en aller auee mon hofie, qui 
m'auoit touGours bien traitte, & mal-aifement en 
pourrois-ie trouuer \'n fi bon, ear e'efioit en Iuy que 

936 



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 281 

les Algommequins mettoient la faute, difans qu'il 1616. 
n'y auoit que luy de Capitaine qui fifi prendre les 
armes. Plufieurs difcours fe paiferent tant d'vne 
part que d'autre, & la fin fut, que ie leur dirois mon 
aduis, & ce qui m'en fembleroit. 

Voyant qu'ils remettoient Ie tout a rna volonte, 
comme a leur pere, & me promettans en ce faifant 
qu'a l'aduenir ie pourrois difpofer d'eux ainG que 
bon me fembleroit; ie leur fis refponfe que i'eftois 
tres-aife de les voir en vne fi bonne volonte de 
fuiure mon confeil, leur protefiant qu'il ne feroit 
que pour Ie bien & vtilite des peuples. 

D'autre cofie i'eftois fort affiige d'auoir entendu 
d'au·tres triG:es nouuelles, a f<;auoir la mort de l'vn 
de leurs parents & amis, que nOllS tenions comme 
Ie noG:re, & que ceG:e mort auoit peu caufer vne 
grande defolation,dont il ne s'en fuG: enfuiuy que 
guerres perpetuelles entre les vns & les autres, 
auec plufieurs grands dommages, & alteration de 
leur amitie, & par confequent les Fran<;ois priuez 
de leur veue & frequentation, & contraints d'aller 
recercher d'autres nations, & ce d'autant que nous 
nous aimions comme freres, laiifant a noG:re Dieu 
Ie chafiiement de ceux qui l'auroient merite. 

Ie leur remonG:ray, que ces fa<;ons de faire entre 
deux nations, amis, & freres, comme ils fe difoient, 
efioit indigne entre des hommes raifonnables, ains 
plufiofi que c'efioit a faire aux befies brutes. D'ail
leurs, qu'ils efioient aifez empefchez a repouifer 
leurs ennemis qui les pourfuiuoient, les battans Ie 
plus fouuent, & les prenans prifonniers, iufques dans 
leurs villages: lefquels voyans vne telle diuifion, & 
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1616. des guerres ciuiles entr'eux, fe reG.ouiroient & en 
feroient leur profit, & les pouueroient & encoura
geroient a. faire & executer de nouueaux deueins, 
fur l' efperance qu'ils auroient de voir bien toft !eur 
ruine, du moins s'affoiblir par eux-m~fmes, qUI fe
roit Ie vray & facile moyen pour les vaincre & 
triom pher d' eux, & fe rendre les maiftres de leurs 
contrees, n'efl:ans point fecourus les vns des autres. 
Qu'ils ne iugeoient pas Ie mal qui leur en pouuoit 
arriuer. Que pour la mort d'vn homme ils en met
toient dix mille en danger de mourir, & Ie refte de 
demeurer en perpetuelle feruitude. Qu'a. la verite 
vn homme efl:oit de grande confequence, mais qu'il 
falloit regarder comme il auoit efte tue, & confide
rer que ce n' efl:oit pas de propos delibere, ny pour 
commencer vne guerre ciuile parmy eux; cela eftant 
trop euident que Ie defunct auoit premierement 
ofi-enfe en ce que de guet-a.-pens il auoit tue Ie 
prifonnier dans leurs cabannes, chofe trop auda
cieufement entreprife, encores qu'il fuft ennemy. 

Ce qui efmeut les Algommequins : car voyans 
vn homme fi temeraire d'auoir tue vn autre en leur 
cabane, auquel ils auoient donne la liberte, & Ie 
tenoient comme vn d'entr'eux, ils furent emportez 
de la promptitude, & Ie fang efmeu a. quelques-vns 
plus qu'aux autres [e feroient aduancez, ne fe pou
uans contenir, ny commander a. leur colere, & au
roient tue cet homme dont eft queftion : mais pour 
cela ils n' en vouloient nullement a. toute la nation , 
& n' auoient deuein plus auant a. l' encontre de cet 
audacieux, & qu'il auoit bien merite ce qu'il aUOlt 
eu, puis qu'il l'auoit luy-mefme recherche. 
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Et d'ailleurs, qu'il faUoit remarquer que I'En- 1616. 
touhonoron fe fentant Frape de deux coups dedans 
Ie ventre, arracha Ie coufl:eau de fa playe, que fon 
ennemy y auoit laitie, & Iuy en donna deux coups, 
a ce qu'on m'auoit certifie : de fac;on qu'on ne 
pouuoit fc;auoir au vray G. c'efl:oient Algommequins 
qui eutient tue. Et pour monfl:rer aux Attigouan-
tans que les Algommequins n'aimoient pas Ie pri
fonnier, & que Y roquet ne luy portoit pas tant 
d' affection comme ils penfoient bien, ils l' auoient 
mange, d'autant qu'il auoit donne des coups de 
coufteau a fon ennemy, chofe neantmoins indigne 
d'homme, mais pluftofl: de befl:es brutes. D'ailleurs, 
que les Algommequins efl:oient fort fafchez de tout 
ce qui s'efl:oit pane, & que s'ils eutient penfe que 
telle chofe fuft arriuee, ils leur eutient donne cet 
Yroquois en facrifice. D'autre part, qu'ils auoient 
recompenfe iceUe mort, & faute, (G. ainfi ilIa fal-
loit appeller) auec de grands prefens, & deux pri
fonniers, n' ayans fuiet a prefent de fe plaindre, & 
qu'ils deuoient fe gouuerner plus modefl:ement en 
leurs deportemens enuers les Algommequins, qui 
font de leurs amis; & que puis qu'ils m'auoient 
promis toutes chofes mifes en deliberation, ie les 
priois les vns & les autres d'oublier tout ce qui s'e-
floit patie entr'eux, fans iamais plus y penfer, ny fe 
porter aucune haine & mauuaife volonte, & ce fai-
fant, qu'ils nous obligeroient ales aimer, & les af-
G.fter, comme i' auois fait par Ie· patie. Et OU ils ne 
feroien t con ten ts de mon ad uis, ie les priois de fe 
trouuer Ie plus grand nombre d'entr'eux qu'ils 
pourroient a nofl:re habitation, OU deuant tous les 
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Capitaines des vai{feaux on confirmeroit d'auantage 
ce£l:e amitie, & aduiferoit-on de donner ordre pour 
les garentir de leurs ennemis, a quoy il faUoit penfe.r. 

Lors ils dirent qu'ils tiendroient tout ce que Ie 
leur auois dit, & fort contents en apparence s'en 
retournerent en leurs cabanes, finon les Algomme
quins, qui deflogerent pour faire retraitte en leur 
village: mais felon mon opinion ils faifoient de
monihation de n'e£l:re pas trop contents, d'autant 
qu'ils difoient entr'eux qu'ils ne viendroient plus 
hyuerner en ces lieux. La mort de ces deux hom
mes leur ayant par trop cou£l:e (I), ie m' en retournay 
chez mon ho£l:e, a qui ie donnay Ie plus de courage 
qu'il me fut poffible, afin de l'efmouuoir a venir a 
no£l:re habitation, & d'y amener tous ceux du pays. 

Pendant quatre mois que dura l'hyuer, i'eus a{fez 
de loifir pour confiderer leur pals, mceurs, cou£l:u
mes, & fac;on de viure, & Ia forme de leurs a{fem
blees, & autres chofes, que ie defcriray cy-apres. 
!\Iais auparauant il e£l: nece{faire de parler de la 
fcituation du pals(2), & con trees, tant pour ce qui 
regarde les nations, que pour les di£l:ances d'iceux. 
Quant a l'e£l:endue, tirant de l'Orient a l'Occident, 
elle contient pres de quatre cents cinquante lieues 
de long, & deux cents par endroits de largeur du 
!vIidy au Septentrion, fouz la hauteur de quarante 
& vn degre de latitude, iufques a quarante-huiCt & 
quarante-neu£ Ce£l:e terre e£l: comme vne ifle, que 
la grande riuiere SainCt Laurent enceint, pa{fant 

(I) II est evident que ces mots doivent se rattacher a la phrase precedente. 

(2) Du paJ! en general, c'est-a-dire, de la Nouvelle-France. C'est ce que n'a pas 
compris Sagard. (Hi st. du Canada, p. 201, 202.) 
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par plufieurs lacs de grande eG:endue, fur Ie riuage 1616. 
defquels il habite plufieurs nations, parlans diuers 
langages, qui ont leurs demeures arreG:ees, les vns( I) 
amateurs du labourage de la terre, & autres qui ne 
Ie font pas, lefquels neantmoins ont diuerfes fac;ons 
de viure, & de mceurs, & les vns meilleurs que les 
autres. Au coG:e vers Ie nort d'icelle grande riuiere 
tirant au furoueft enuiron cent lieues par dela vers 
les Attigouantans, Ie pays eft partie montagncux, & 
l'air y eft affez tempere, plus qu'en .aucun autre 
lieu defdites con trees, fouz la hauteur de quarante 
& vn degrc de latitude. Toutes ces parties & con-
trees font abondantes en chaffes, comme de cerfs, 
caribous, eDans, daims, bumes, ours, lou ps, caG:ors, 
regnards, fouines, martes, & plufieurs autres efpeces 
d'animaux que nous n'auons pas par dec;a. La pefche 
y eft abondante en pluGeurs fortes & efpeces de 
poiffon, tant de ceux que nous auons, que d'autres 
que nous n'auons pas aux coG:es de France. Pour 
la chaffe des oyfeaux, elle y eft auffi en quan tite, 
& qui y viennent en leur temps & faifon. Le pays 
eft trauerfe de grand nom bre de riuieres, ruiffeaux 
& eftangs, qui fe defchargent les "ns dans les au-
tres & en leur hn aboutiffent dedans Ie fleuue 
Sain8: Laurent, & dans les lacs par OU il paffe. Lc Beaute de 

pays eft fort plaifant, eG:ant charge de grandes & leur pays. 

hautes forefts, rem plies de bois de pareilles efpeces 
que ceux que nous auons en France. Bien eG:-il 
vray qu'en plufieurs endroits il y a quantite de pays 
deferte, ou ils fement des bleds d'Inde : auffi ce 
pays eft abondant en prairies, pall us, & marefcages, 

(I) Conf. 1619, p. 69. 
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16 16. qui fert pour la nourriture defdits animaux. Le pays 
du nort de cefl:e grande riuiere n'efi fi agreable que 
celuy du midy, fouz la hauteur de quarante-fept a 
quarante-neuf degrez de latitude, remply de forts 
rochers en quelques endroits, a ce que i' ay peu voir, 
lefquels font habitez de Sauuages, qui viuent er
rans parmy Ie pays, ne labourans & ne faifans au
cune culture, du moins fi peu que rien, & font 
ambulatoires (I), efl:ans ores en vn lieu, & tantofi en 
vn autre, Ie pays y efiant aliez froid & incommode. 
L'efiendue d'icelle terre du nort fouz la hauteur 
de quarante-neuf degrez de latitude de l'Orient a 
l'Occident, a fix cents lieues de longitude, qui efi 
aux lieux dont nous auons ample cognoiliance. II 
y a auffi plufieurs belles & grandes riuieres qui 
viennent de ce cofl:e, & fe ddchargent dedans Iedit 
Beuue, & d'autres qui (a mon opinion) fe defchar
gent en la mer, par la partie & cofie dunort, fouz 
la hauteur de cinquante a cinquante & vn degrez 
de latitude, fuiuant Ie rapport & relation que m'en 
ont £'lit ceux qui vont negocier, & traitter auec les 
peuples qui y habitent(2). 

Quant aux parties qui tirent plus a l'Occident, 
nous n'en pouuons f<;auoir bonnement Ie traiet, 
dautant que les peuples n'en ont aucune cognoif
fance, finon de deux ou trois cents lieues, ou plus, 
vers I'Occident, d'ou vient ladite grande riuiere, 
qui palie entre autres lieux par vn lac qui contient 
pres de trente iournees de leurs canaux, a f<;auoir 
celuy qu'auons nomme la mer douce, eu efgard a 

(I) Conf. edit. 1619, et 1627, 'NrsO 7+. 
(2) 1619, p. 71, note 3. 
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fa grande efl:endue, ayant quarante iournees de ca- 1616. 
naux (I) de Sauuages, auec lefquels nous auons ac-
cez, qui ont guerre auec d'autres nations, tirant a 
l'Occident dudit grand lac, qui eft la caufe que nous 
n'en pouuons pas auoir plus ample cognoiiTance, 
finon qu'ils nous ont dit par plufieurs & diuerfes 
fois, que quelques prifonniers de ces lieu x leur ont 
rapporte y auoir des peuples femblables a nous en 
blancheur, ayans veu de leur cheuel ure, qui eft fort 
blonde. Ie ne puis que penfer la deiTus, finon que 
ce foient gens plus ciuilifez qu'eux. Pour en bien 
f\=auoir la verite, il faudroit les voir, mais il faut de 
l'affiftance, & n'y a que Ie temps & Ie courage de 
quelques perfonnes de moyens, qui puiiTent ou 
vueillent entreprendre ce deiTein. 

Pour ce qui eft du !v1idy de ladite grande riuiere, Pays du 

elle eft fort peuplee, & ·beaucoup plus que Ie cofte ~~~/ort 
du N ort, de diuerfes nations, ayans guerre les vns 
contre les au tres. Le pays y eft fort agreable, beau-
coup plus que Ie cofte du Septentrion, & l'air plus 
tempere, y ayant plufieurs efpeces d'arbres & fruiCts 
qu'il n'y a pas au nort dudit Reuue; auffi n'eft-il 
pas de tant de profit & d'vtilite quant aux lieux OU 
fe font les traittes de pelleteries. Pour ce qui eft 
des terres du cofte de I'Orient, elles font aiTez co
gneues, d'autant que Ia grand' mer Oceane borne Ses bornes. 

ces endroits la, a f\=auoir les coftes de Labrador, 
Terre-neufue, Cap Breton, l' Acadie, Almouchi-
quois, comme auffi des peuples qui y habitent, en 
ayant fait ample defcription cy-deiTus. 

(I) O!:!arante joun/ees de cal lot peuvent donner environ quatre ce.nts }ieues; ce qui est 
a peu pres la rnesure de I'irnrnense contour du lac Huron. (VoIr cl·dessus, p. z48, 
note 3.) 
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1616. La contree de la nation des Attigouantan ell fouz 
Nation & la hauteur de 44. degrez & demy de latitude, & 
J:ays des At- 230.lieues de longitude a l'Occident(I). II y a 18. tlgouantan. . 

villages, dont 8.( 2) font clos & fermez de palb£rades de 
bois a triple rang, entre-Iacez les vns dans les autres, 
ou au de£rus y a des galeries qu'ils garni£rent de 
pierres & d' eau, pour rlier & elleindre Ie feu, que 
leurs ennemis pourroient appliquer contre. Ce pays 
ell beau & plaifant, la plus-part deferte, ayant la 
forme & mefme fcituation que la Bretagne, ellant 
prefque enuironne & enceint de la mer douce. Ces 
18. villages (felon leur dire) font peuplez de 2000. 
hommes de guerre, fans en ce com prendre Ie com
mun, qui peut faire en nombre 20000. ames(3). Leurs 
cabanes font en fac;on de tonnelles, ou berceau, 
couuertes d' efcorces d' arbres de la longueur de 25. 
a 30. toifes, plus ou moins; & fix de large, laitiant 
par Ie milieu vne allee de dix a douze pieds de large, 
qui va d'vn bout a l'autre. Aux deux collez y a vne 
manierc d'eftablie(4), de la hauteur de quatre pieds 
ou ils couchent en elle, pour euiter l'importunite 
des pulces, dont ils ont grande quantite : & en hy
uer ils couchent en bas fur des nattes, proches du 
feu, pour ellre plus chaudement. IIs font prouifion 
de bois fec, & en empli£rent leurs cabanes, pour fe 
chauffer en hyuer. Au bout d'icelles cabanes y a 

(I) Conf. 1619, p. 73. Cette phrase, qui d'abord, en 1619, avait ete mallue par un 
typographe, est devenue, par une malheureuse suppression, absolument inintelligible. 
~ oici, suivant nous, ce qu'a voulu dire I'auteur : La contree des Attigouantan, c'est-a
dIre, Ie pays huron, est sous la hauteur de 44 degres et demi, et a douze ou treize lieues 
de longitude (longueur) de l'Orient it I'Occident, et dix de latitude (Iargeur). 

(2) L'edition de 1619, et celie de 1627 portent «fix. I) 

(3) Les editions de 1619 et de 1627 portent «30000.1) 
(4) « ~'ils appellent endicha. I) (Sagard, Hist. du Canada, p. 248.) 
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vne efpace, au ils 'canferuent leurs bleds d'Inde, 16 I 6. 
qu'ils mettent en de gran des tonnes faites d'efcorces 
d'arbres, au milieu de leur logement. II y a des 
bois qui [ont [ufpendus, au ils mettent leur; habits, 
viures, & autres chofes, de peur des fouris, qui y Souris in
[ant en grande quantite. En telle cabane y aura f:sms~uouda~:~. 
12. feux, qui font 24. mefnages, ou il fume a bon 
efcient en hyuer, qui fait que plufieurs en re<5oiuent 
de gran des incommoditez aux yeux, a quoy ils font Sauuages in-
r: b' n . r' d I " 1. I fi d commodez 
IU leLlS, lUlques a en per re a veue lur a n e de la fumee. 
leur aage, n'y ayant feneftre aucune, ny ouuerture, 
que celle qui eft au deffus de leurs cabanes, par ou 
la fumee fort. lIs changent quelquefois leur village 
de dix, vingt, ou trente ans, & Ie tranfportent d'\,ne, 
deux, au trois lieues, d'autant que leur terre fe 
laue d'apporter du bled fans eftre amendee, & par 
ainfi von t deferter en au tre lieu, & au11i pour auoir 
Ie bois plus a commodite, s'ils ne font contraints 
par leurs ennemis de deiloger, & s'eiloigner plus 
loin, camme ant fait les Antouhonorons de quelque 
4 0 • a 50. lieues. Voila 1a forme de leurs logemens, 
qui [ont feparez les vns des autres, comme de trois 
a quatre pas, pour la crainte du feu, qu'ils appre
hendent fort. 

Leur vie eft miferable au regard de la noftre, Leur vic 
. h r ' ., 11' d miferable. 

malS eUreUle entr eux qUI n en ant pas goulle e 
meilleure, croyans qu'il ne s'en trouue pas de plus 
excellente. Leur principal manger & viure ordi-
naire eft Ie bled d'Inde, & febues du Brefil, qu'ils 
accammodent en plufieurs fa<50ns. lIs en pilent en 
des martiers de bois, & Ie reduifent en farine, de 
Iaquelle ils prennen t la Beur par Ie moyen de cer-

l'g 



1616. 

Comme ils 
font Ie mi
gan. 

290 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

tains vans faits d' efcorce d' arbres, & d'icelle farine 
font du pain auec des febues, qu'ils font premiere
ment bouillir vn bouillon, comme Ie bled d'Inde, 
pour efire plus aife a battre, & mettent Ie tout en
femble : quelquefois ils y mettent des blues, ou des 
framboifes feches; autrefois des morceaux de graiife 
de cerf: puis ayans Ie tout defirempe auec eau 
tiede, ils en font des pains en forme de gallettes ou 
tourteaux, qu'ils font cuire fouz les cendres, & efians 
cuites ils les lauent, & les enueloppent de fueilles de 
bled d'Inde, qu'ils y attachent, & mettent en l'eau 
bouillante, mais ce n' efi pas leur ordinaire, ains ils 
en font d'vne autre forte qu'ils appellent migan, a 
fc;auoir, ils prennent Ie bled d'Inde pile, fans ofier 
la Beur, duquel ils mettent deux ou trois poignees 
dans vn pot de terre plain d'eau, Ie font bouillir, 
en Ie remuant de fois a autre, de peur qu'il ne 
bru{}e, ou qu'il ne fe prenne au pot; puis mettent 
en ce pot vn peu de poiifon frais, ou fec, felon la 
faifon, pour donner goufi audit migan, qui efi Ie 
nom qu'ils luy donnent, & en font fort fouuent, 
encores que ce foit chofe mal odorante, prin
cipalement en hyuer, pour ne Ie fc;auoir aCCOffi
moder, ou pour n'en vouloir prendre la peine. 
Ils en font de deux efpeces, & l'accommodent 
aifez bien quand iis veulent, & lors qu'il y a de 
ce poiifon, ledit migan ne fent pas mauuais, ains 
feulement a la venaifon. Le tout efiant cuit, ils 
tirent Ie poiifon, & l'efcrafent bien menu, ne re
gardans de {i pres a ofier les erefies, les efcailles, ny 
les tripailles, comme nous faifons, & mettent Ie 
tout enfemble dedans Ie pot, qui caufe Ie plus fou-
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uent Ie mauuais goufl: : puis efiant ainG fait, ils en 1616. 

departe~t a chacun quelque portion. Ce migan efi 
fort claIr, & non de grande fubfiance, comme on 
peu t bien iuger. Pour Ie regard du boire, il n' efi 
point de b~foin, efiant Iedit migan aUez c1air de 
foy-mefme. Ils ant vne autre forte de migan, a 
f<fauoir, ils font greller du bled nouueau, premier 
qu'il foit a maturite, lequel ils conferuent, & Ie font 
cuire entier auec du poiUon, ou de Ia chair, quand 
ils en onto Vne autre fa<fon, ils prennent Ie bled 
d' I nde bien fec, Ie fon t greller dans Ies cendres, 
puis Ie pilent, & Ie reduifent en farine, comme 
l'autre cy-deuant, lequel ils conferuent pour Ies 
voyages qu'ils entreprennent, tant d'vne part que 
d'autre : lequel migan fait de cefie fa<fon efi Ie 
meilleur, a mon goufi. Pour Ie faire, ils font cuire 
force viande & poiUon, qu'ils decoupent par mor-, 
ceaux, puis la mettent dans de grandes chaudieres 
qu'ils empliUent d'eau, la faifant fort bouillir : ce 
fait, ils recueillent auec vne cueillier la graitie de 
deUus, qui prouient de la chair & poition, puis met-
tent d'icelle farine grullee dedans, en la mouuant 
touGours iufques a ce que Iedit migan foit cuit, & 
rendu efpois comme bouillie. Ils en donnent & de
partent a chacun vn plat, auec vne cueilleree de Ia-
dite graitie : ce qu'ils ont coufiume de faire aux 
fefiins. Or efi-il que ledit bled nouueau grulle, efi 
grandement efiime entr'eux. Ils mangent auffi des 
febues, qu'ils font boiiillir auec Ie gros de la farine 
grullee, y meDant vn peu de graiUe, & poiUon. Les 
chiens font de' requefie en leurs fefiins, qu'ils font Chie~ de 

• • req uene en 
fouuent les vns aux autres, pnnclpalement durant leurs fellins, 
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I'hyuer, qu'ils font de 10iGr. Que s'ils vont a la chaue 
aux cerfs, ou au poii1on, ils les referuent pour faire 
ces fdEns, ne leur demeurant rien en leurs cabanes 
que Ie migan clair pour ordinaire, lequel reuemble 
a de la branee que 1'0n donne a manger aux pour
ceaux. IIs ont vne autre maniere de manger Ie bled 
d' lnde; & pour l' accommoder ils Ie prennen t par 
efpics, & Ie mettent dans l' eau, fouz la bourbe, Ie 
laifTant deux ou trois mois en cet efiat, iufques a ce 
qu'ils iugent gu'il foit pourry, puis ils l'ofient de la, 
& Ie font boiiillir auec la viande ou poiUon, puis Ie 
mangent : auffi Ie font-ils gruller, & efi meilleur en 
cefie fa\=on que boUilly. II n'y a rien qui fente ii 
mauuais que ce bled fortant de l'eau tout boiieux, & 
neantmoins les femmes & enfans Ie fuccent, comme 
on fait les cannes de fucre, n'y ayant chofe qui leur 
femble de meilleur goufi, ainG qu'ils Ie demonfirent. 
D'ordinaire ils ne font que deux repas Ie iour. 

IIs engraiUent auffi des ours, qu'ils gardent deux 
ou trois ans, pour fe fefioyer : & ay recognu que 
s'ils auoient du befiial, ils en feroient curieux, & Ie 
conferueroient fort bien, leur ayant monfire la fa
\=on de Ie nourrir; chofe qui leur feroit aifee, at
tendu gu'ils ont de bons pafiurages, & en grande 
quantite, foit pour cheuaux, breufs, vaches, mou
tons, porcs, & autres efpeces : a faute dequoy on les 
iuge miferables, comme il y a de l'apparence. N e
antmoins auec toutes leurs miferes ie les efiime 
heureux entr'eux, d'autant qu'ils n'ont autre ambi
tion que de viure, & de fe conferuer, & font plus 
aUeurez que ceux qui font errans par les forefis, 
comme befies brutes; auffi mangent-ils force ci-
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trouilles, qu'ils font bouillir, & rofl:ir fouz les cen- 1616. 
dres. Quant a leurs habits, ils font faits de pluheurs 
fortes & fa<;ons de diuerfes peaux de befl:es fauua-
ges, tant de celles qu'ils prennent, que d'autres 
qu'ils efchangent pour leur bled d'Inde, farines, 
pourcelines, & filets a pefcher, auec les Algomme-
quins, Piferinis, & autres nations, qui font chaf-
feurs, & n' ont leurs demeures arrefl:ees. Ils patient 
& accommodent atiez raifonnablement les peaux, 
faifans le~r brayer d'vne peau de cerf moyennement 
grande, & d'vne autre Ie bas de chauties, ce qui 
leur va iufques a la ceinture, efl:ant fort plitie. Leurs 
fouliers font de peaux de cerfs, ours, & cafl:ors, dont 
ils vfent en bon nombre. Plus ils ont vne rob be de 
mefme fourrure, en forme de couuerte, qu'ils por-
tent a la fa<;on Irlandoife, ou Egypticnne, & des 
manches qui s'attachent auec \'n cordon par Ie 
derriere. Voila comme ils font habillez durant 
l'hyuer, ainh qu'il fe voit en la figure D. Quand 
ils vont par la campagne, ils ceignent leur robbe Comme ils 

autour du corps, mais efl:ans a leur \'illage, ils quit- ~~~~~gl:e. 
tent leurs manches, & ne fe ceignent point. Les 
pa{Tements de ~1ilan pour enrichir leurs habits font 
de colle, & de la raclure defdites peaux, dont ils 
font des bandes en pluheurs fa<;ons, ainh qu'ils 
s'aduifent, y mettans par endroits des ban des de 
peinture rouge-brun, parmy celles. de colle, qui 
paroitient touhours blancheafl:res, n'y perdant point 
leurs fa<;ons, quelques fales qU'elIes puitient efl:re. 
11 y en a entre ces nations qui font bien plus pro-
pres a patier les peaux les vns que les autres, & in
genieux pour inuenter des compartimens a mettre 
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ddrus leurs habits. Sur tous autres nos Montagnais 
& Algommequins y prennent plus de peine, lefquels 
mettent a leurs robbes des bandes de poil de porc
efpy, qu'ils teindent en fort belle couleur d' efcar
late. Ils tiennent ces bandes bien cheres entr'eux, 
& les detachent pour les faire feruir a d'autres rob
bes, quand ils en veulent changer, plus pour em
bellir la face, & auoir meilleure grace. Q.uand ils fe 
veulent bien parer, ils fe peinden t Ie vifage de noir 
& rouge, qu'ils demdlent auec de l'huik, faite de 
la graine d'herbe au Soleil, ou bien auec de la 
graiife d'ours ou autres animaux. Comme auffi ils 
fe teindent les cheueux, qu'ils portent les vns longs, 
les autres courts, les autres d'vn cofie feulement. 
Pour les femmes & les filles, elles les portent tou
Gours d'vne mefme fa<;on. Elles font vefiues comme 
les hommes, horfmis qU'elles ont touGours leurs 
robbes ceintes, qui leur viennent iufqu' au genoiiil. 
Elles ne font point honteufes de monfirer leur corps, 
a f<;auoir depuis la ceinture en haut, & depuis la 
moitie des cuiifes en bas, ayans touGours Ie refie 
couuert; & font chargees de quantite de pourceline, 
tant en colliers, que chaifnes, qu' elles mettent de
uant leurs robbes, pendant a leurs ceintures, bra
celets, & pendans d' oreilles, ayans les cheueux bien 
peignez, peints, & graiifez; & ainG s'en vont aux 
dances, ayans. vn touffeau de leurs cheueux par 
derriere, qui font liez de peaux d'anguilles, qu'ils 
accommodent & font feruir de cordon, OU quelque
fois ils attachent des platines d'vn pied en quarre, 
couuertes de ladite pourceline, qui pend par der
riere, & en cefie fa<;on vefiues & habillees pou pine-
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ment, elles fe mon!hent volontiers aux dances, ou 16 I 6. 
leurs peres & meres les enuoyent, n'efpargnans rien 
pour les embeUir & parer; & puis aUeurer auoir veu 
en des dances, teUe fiUe qui auoit plus de douze 
liures de pourceline fur elle, fans les autres baga-
telles dont elles font chargees & atourees. Cy-contre 
fe voit comme les femmes font habillees, comme 
monfire F. & les filles allans a la dance, G. Se voit 
auffi comme les femmes pilent leur bled d'Inde, 
lettre H. 

Ces peuples font d'vne humeur aUez iouiale (bien Leur ~u-. 
qu'il y en aye beaucoup de complexion trifl:e & fa- rneurlOulale. 

turnienne). Ils font bien formez & proportionnez 
de leurs corps, y ayant des hommes forts & robufies. 
Comme auffi il y a des femmes & des filles fort 
belles & agreables, tant en la taille, couleur (bien 
qU'oliuafire) qu'aux traits du vifage, Ie tout a pro
portion, & n' ont point Ie fein rauale que fort peu, 
Gelles ne font vieilles. II s'en trouue parmy elles 
de fort puiUantes, & de hauteur extraordinaire, ayans 
prefque tout Ie foing de la maifon, & du trauail : 
car elles labourent la terre, fement Ie bled d'Inde, 
font la prouiGon de bois pour l'hyuer, tillent la 
chanure, & la filent, dont du filet ils font les rets a 
pefcher, & prendre Ie poiUon, & autres chofes necef-
faires. Comme auffi de faire la cueiUette de leurs 
bleds, les ferrer, accommoder a manger, & dreUer 
leur mefnage. De plus, elles fuiuent leurs maris de 
lieu en lieu, aux champs, ou elles feruent de mulles 
a porter Ie bagage. 

Quant aux hommes, ils ne font rien qu'aller a la 
chaUe du cerf, & autres animaux, pefcher du poif-
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-16-:--[-::-6-. [on, faire des cabannes, & aller a Ia guerre. Ces 
chofes faites, ils vont aux autres nations, au ils ant 
de l'accez & cognoii1ance, pour traitter & faire des 
efchanges de ce qu'ils ont, auec ce qu'ils n'ont 
point; & efians de retour, ils ne bougent des fefiins 
& dances, qu'ils fe font Ies vns aux autres, & a l'if
fue fe mettent a dormir, qui efi Ie plus beau de 
leur exercice. 

Leurs ma
riages. 

Ils ant vne efpece de mariage parmy eux, qui 
efi tel, que quand vne fiUe efi en l' aage d' onze, 
douze, treize, quatorze, au quinze ans, elle aura 
pluGeurs [eruiteurs, felon fes bonnes graces, qui Ia 
rechercheront, & Ia demanderont aux pere & mere, 
bien que fouuent elles ne prennent pas leur con
[entement, fors celles qui font Ies plus fages & mieux 
aduifees, qui [e fouzmettent a leur volonte. Cet 
amoureux ou feruiteur prefentera a Ia fille quel
ques colliers, chaifnes & bracelets de pourceline. Si 
Ia fiUe a ce [eruiteur agreable, elle re<;oit ce pre
fent : ce fait, il viendra coucher auec elle trois au 
quatre nuicrs fans Iuy dire mot, ou ils recueillent Ie 
fruicr de leurs affecrions. Et arriuera Ie plus fouuent 
qu'apres auoir paUe huicr au quinze iours enfem
ble, s'ils ne fe peuuent accorder, elle quittera [on 
feruiteur, lequel y demeurera engage pour fes col
liers, & autres dons par Iuy faits. Frufire de [on 
efperance, il en recherchera vne autre, & elle auffi 
vn autre [eruiteur, & continuent ainG iufques a vne 
bonne rencontre. Il y en a telle qui aura paUe ainG. 
fa ieuneUe auec pluGeurs maris, lefquels ne [ant 
pas .[euls ~n lao iouyUance de. la befie, quelques 
manez qu lIs fOlent : car la nmcr venue, les ieunes 
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femmes courent d'vne cabane a vne autre, comme 16 16. 
font les ieunes hommes de leur cofte, qui en pren-
nent par OU bon leur femble, toutesfois fans aucune 
violence, remettant Ie tout a la volonte de la femme. 
Le mary fera Ie femblable a fa voiGne, fans que 
pour cela il y ait aucune ialouGe entr'eux, ou peu, 
& n' en re<;:oiuent aucune infamie, ny iniure, la cou-
ftume du pays ell:ant telle. 

Q.uand elles ont des enfans, les maris precedents 
reuiennent vers elles, leur remonll:rer l'amitie & 
l'aff'ection qu'ils leur ont portee par Ie paUe, & plus 
que nul autre, & que l'enfant qui naiftra eft a luy, 
& eft de fon faict. Vn autre luy en dira autant; & 
par ainG il eft au choix & option de la femme de 
prendre & d'accepter celuy qui luy plaira Ie plus, 
ayant en fes amours gaigne beaucoup de pource
line. Elles demeurent auec luy fans plus Ie quitter, 
ou Gelles Ie laiifent, il faut que ce foit auec vn 
grand fuiet, autre que l'impuiifance, car il ell: a 
l'efpreuue : neantmoins ell:ans auec ce mary, elles 
ne laiifent pas de fe donner carriere, mais fe tien
nent & reGdent touGours au mefnage, faifans bonne 
mine: de fa<;:on que les enfans qu'ils ont enfemble 
ne fe peuuent aifeurer legitimes : auffi ont-ils vne 
couftume, preuoyans ce danger qu'ils ne fuccedent 
iamais a leurs biens; mais font leurs heritiers & fuc
ceifeurs Ies enfans de leurs fceurs, defquels ils font 
aifeurez d' eftre iifus & fortis. 

Pour la nourriture & ef1euation de leurs enfans, 
ils les mettent durant Ie iouOr fur vne petite planche 
de bois, & les veftent & enueloppent de fourrures, 
ou peaux, & les bandent fur ladite planchette : pui~ 
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1616. la drelient debout, & y lailient vne petite ouuerture 
par ou 1'enfant fait fes petites affaires. Si c'eft vne 
fille ils mettent vne fueille de bled d'Inde entre les , 
cuilies, qui prelie contre fa nature, & font fortir Ie 
bout de ladite fueille dehors, qui eft renuerfee, & 
par ce moyen 1'eau de 1'enfant coule par cefte 
fueille, fans qu'il foit gafte de fes eaues. Ils mettent 
auffi fouz les enfans du duuet fait de certains ro
feaux, que nous appellons pied de lieure, fur quoy 
ils font couchez fort mollement, & Ie nettoyent du 
mefme duuet : & pour Ie parer, ils garnilient lad. 
planchette de patenoftres, & en mettent a fon col, 
fi petit qu'il foit. La nuiCt ils les couchent tout 
nuds entre les peres & meres, ou faut confiderer en 
cela la prouidence de Dieu, qui les conferue de telle 
fa<;:on, fans eftre eftouffez, que fort rarement. Ces 
en fans font grandement libertins, pour n'auoir efte 
chaftiez, & font de fi peruerfe nature, qu'ils battent 
leurs peres & meres, qui eft vne efpece de maledi
Ction que Dieu leur enuoye. 

Leurs loix. Ils n'ont aucunes loix parmy eux, ny chofe qui 
N~ chaftient en approche, n'y ayant aucune correction ny repre
~~IFc~!~ss. henfion a l' encontre des mal-faiCteurs, rendans Ie 

mal pour Ie mal, qui eft caufe que fouuent ils font 
en dilientions & en guerres pour leurs differents. 

Ne croyent Comme auffi ils ne recognoilient aucune Diui-
en aucune 
Diuinite. nite, & ne croyent en aucun Dieu, ny chofe quel-

conque, viuans comme beftes brutes. Ils ont quelque 
refpeCt au diable, ou d'vn nom femblable, parce 
que fouz ce mot qu'ils prononcent, font entendues 
diuerfes fignifications, & comprend en foy plufieurs 
chofes : de fa<;:on que mal-aifement peut-on f<;:auoir 
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& difcerner s'ils entendent Ie diable, ou autre chofe: 16 I 6. 
mais ce qui fait croire que c'eft Ie diable, eft, que 
lors qu'ils voyent vn homme faire quelque chofe 
extraordinaire, ou eft plus habile que Ie commun, 
vaillant guerrier, furieux, & hors de [oy-mefme, iis 
l'appellent Oqui, comme G nous di{ions vn grand 
efprit, ou vn grand diable. II y a de certaines per-
[onnes entr' eux qui font les Oqui, ou ~ranitous 
(ainG appellez par les Algommequins & 110ntagnais) 
lefquels fe mef1ent de guarir les malades, penfer les 
bleiTez, & predire les chofes futures. 11s perfuadent 
a leurs malades de faire, ou faire faire des feftins, en 
intention d'y participer; & fouz efperance d'vne 
prom pte guerifon, leur font faire pluGeurs autres 
ceremonies, croyans & tenans pour vray tout ce 
qu'ils leur difent. 

Ces peuples ne font poiTedez du malin efprit 
comme d'autres Sauuages plus efloignez qu'eux, 
qui fait croire qu'ils [e reduiroient en la cognoif
[ance de Dieu, G leur pays eG:oit habite de perfon
nes qui priiTent la peine & Ie foin de les enfeigner 
par bons exemples a bien villfe. Car auiourd'huy 
ont-ils deGr de s'amender, demain ceG:e volonte 
leur changera, quand il conuiendra fupprimer leurs 
fales couG:umes, ,la diiTolution de leurs mreurs, & 
leurs inciuilitez. ~raintefois les entretenant(l) fur ce 
qui eftoit de noftre croyance, loix & couftumes, ils 
m'efcoutoient auec grande attention en leurs con
[eils, puis me difoient : Tit dis des chofes quiJurpaJ!ent 
noJire efprit & nq/ire entendement, & que ne poltuons 
comprendre par difcours. lIJais ji tu dejires que Ics 

9:;:; 



300 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

16 I 6. fiachions, il ijl neceJ!aire d' amener en ce pays femmes 
& enfans, afin qu' apprenions la fafon de viure que tu 
meines, comme tu adores ton Dieu, comme ttt obeis aux 
loix de ton Roy, comme tu cultiues &! enfemences les 
terres, & nourris les animaux. Car voyans ces chofes, 
1/oUS apprendrons plus en vn an, qu' en vingt, iugeans 
noJlre vie miferable au prix de la tienne. Leurs dif
cours me fembloient d'vn bon fens naturel, qui de
monG:re Ie deGr qu'ils ont de cognoiG:re Dieu(I). 

Q.uand ils font malades, ils enuoyent querir 1'0-
qui, lequel apres s' eG:re enquis de leur maladie, fait 
venir grand nombre d'hommes, femmes & filles, 
auec trois ou quatre vieilles femmes, ainG qu'il fera 
ordonne par ledit Oqui, lefquels entrent en leurs 
cabanes en danc;ant, ayans chacune vne peau d' ours, 
ou d'autres beG:es fur la teG:e, mais celle d'ours eft 
la plus ordinaire, comme la plus monG:rueufe, & y 
a deux au trois autres vieilles qui font proches du 
patient ou malade, qui 1'eft fouuent par imagina
tion : mais de ceG:e maladie ils font bien toft gue
ris, & font des feG:ins aux defpens de leurs parents 
au amis, qui leur donnent dequoi mettre en leur 
chaudiere, outre les dons & prefens qu'ils rec;oiuent 
des danceurs & danceufes, comme de la pourceline, 
& autres bagatelles, ce qui fait qu'ils font bien toft 
gueris. Car comme ils voyent ne plus rien efperer, 
ils fe leuent, auec ce qu'ils ant peu amaffer : mais 
les autres qui font fort malades, difficilement fe 
gueriffent-ils de tels ieux, dances, & fac;ons de faire. 
Les vieilles qui font proches du malade rec;oiuent 
les prefens, chan tans chacune a fan tour, puis cef-

(I) COllf. 1619, p. 88, 89 
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[e?t ~e chanter: & lors que tous les prefens font 16.6. 
faIts, lis commencent a leuer leurs voix d'vn mefme 
accord, chantans toutes enfemble, & frapans a me-
[ure auec des batons fur des efcorces [eiches d'ar-
bres; puis toutes les femmes & filles [e mettent au 
bout de la cabanne, comme s'ils vouloient faire 
l'entree d'vn ballet, Ies vieilles marchans les pre-
mieres auec leurs peaux d'ours fur leurs tefies. Ils 
n'onrque de de~x fortes de dances qui ont quelque 
proportion, I'vne de quatre pas, & l'autre de douze, 
comme {i on dan<;oit Ie trioly de Bretagne, & ont 
aUez bonne grace. 11 s'y entremet [ouuent auec 
elles de ieunes hommes, lefquels ayans dance vne 
heure ou deux, les vieiIles prendront Ie malade, qui 
fera mine de [e leuer trifiement, puis fe mettra en 
dance, ou efl:ant, il dancera & s'eGoliira comme les 
au tres. 

Quelquefois Ie Medecin y acquiert de la reputa
tion, de voir {i tofl: [on malade guery & debout : 
mais ceux qui font accablez & IanguiUans, meurent 
plufl:ofl: que de receuoir guerifon. Car iIs font vn tel 
bruit & tintamarre depuis Ie matin, iufques a deux 
heures de nuiCt, qu'il efl: impoffible au patient de 
Ie [upporter, {inon auec beaucoup de peine. Que 
s'illuy prend enuie de faire dancer les femmes & les 
fiIles enfemble, il faut que ce foit par l' ordonnance 
de I'Oqui : car luy & Ie ~fanitou, accompagnez de 
quelques autres, font des Gngeries & des coniura
tions, & [e tourmentent de telle fa<;on, qu'ils font 
Ie plus [ouuent hors d'eux-mefmes, comme fols & 
infen[ez, iettans Ie feu par la cabanne d'vn cofie & 
d'autre, mangeans des charbons ardans (Ies ayans 
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tenuS vn efpace de temps en leurs mains) puis iet
tent des cendres toutes rouges fur les yeux des 
fpeCtateurs. L' on diroit les voyant de la forte, que 
Ie diable Oqui, ou Manitou (G. ainG. les faut appel
ler) les poffedent, & les font tourmenter de la forte. 
Ce bruit & tintamarre ainG fait, ils fe retirent cha
cun chez foy : mais les femmes de ces poiledez & 
ceux de leurs cabanes font en grande crainte, qu'ils 
ne bruDent tout ce qui eG: dedans, qui fait qu'ils 
oG:ent tout ce qui y eG:. Car lors qu'ils arriuent, ils 
viennent tout furieux, Ies yeux eG:incellans & ef
froyables, tan toG: debout, & tantofr allis, ainG que 
la fantaiGe les prend, & empoignans tout ce qu'ils 
trouuent & rencontrent, Ie iettent d'vn cofre & d'au
tre, puis fe couchent & dorment quelque efp'ace de 
temps; & fe reueillans comme en furfault, ils pren
nent du feu & des pierres, qu'ils iettent de toutes 
parts, fans aucun egard. CeG:e furie fe paile par Ie 
fommeil qui les reprend, puis venans a fuer, ils ap
pellent leurs amis pour fuer auec eux, croyans efhe 
Ie vray remede pour recouurer leur fante. IIs fe 
couurent de leurs robbes, & de grandes efcorces 
d' arbres, ayans au milieu d' eux quantite de cailloux 
qu'ils font rougir au feu, chantans touGours durant 
qu'ils fuent. Et d'autant qu'ils font fort alterez, ils 
boiuent grande quantite d'eau, qui efr 1'0ccaG.on 
que de fols ils deuiennent fages. II arriue par ren
contre, pIuG:oG: que par fcience, que trois ou quatre 
de ces malades fe portent bien, ce qui leur con
hrme leur fauffe croyance d' auoir eG:e gueris par Ie 
moyen de ces ceremonies, fans conGderer qu'il en 
meurt dix autres. 
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Il y a auffi des femmes qui entrent en ces furies, 16 16. 

& I?archent fur Ies mains & pieds comme bdles, 
maIS elles ne font tant de mal. Ce que voyant 1'0-
ql~i, il ocommence a chanter, puis faifant quelques 
mmes IlIa fouffiera, Iuy ordonnant a boire de cer-
taines eaues, & qu'elle face vn fdlin, foit de chair, 
ou de poifTon, qu'il faut trouuer. La crierie faite, 
& Ie banquet finy, chacun fe retire en fa cabane, 
iufques a vne autre fois qu'illa reuiendra viGter, Ia 
fouffiant & chantant auec plufieurs autres appellez 
pour cet effeCt, tenans en Ia main vne tortue feiche 
remplie de petits cailloux, qu'ils font fonner aux 
oreilles du malade, Iuy ordonnant qu'elle face trois 
ou quatre fefiins tou t de fuitte, vne partie de chan-
terie & dancerie, ou toutes Ies hIles fe trouuent 
parees & peintes, auec des mafcarades, & gens def-
guifez. Ainfi afTemblez, ils vont.chanter pres du liCt 
de Ia malade, puis fe promenent tout Ie long du \'il-
lage, cependant que Ie fefiin s'apprefie & fe prepare. 

Pour ce qui concerne leur mefnage & viure, cha- Leu~ forme 
o d ,01 r h & olIo de VlUre en cun VIt e ce qu 1 peut pelc er recuel Ir, ayant leur mc[na-

autant de terre com me il leur efi necefTaire. 11s la geo 
defertent auec grand' peine, pour n'auoir des in
fiumens propres pour ce faire, puis emondent les 
arb res de toutes fes branches, qu'ils bruilent au 
pied d'iceluy, pour Ie faire mourir. 11s nettoyent 
bien la terre entre les arbres, puis fement leur bled 
de pas en pas, ou ils mettent en chacun endroit 
enuiron dix grains, & continuent ainfi iufques a ce 
qu'ils en ayent afTez pour trois ou quatre ans de 
prouifion, craignans qu'il ne leur arriue quelque 
mauuaife annee, fierile & infruCtueufe. 
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S'il Y a quelque fille qui fe marie en hyuer, 
chafque femme & fille eft tenue de porter a la nou
uelle mariee vn fardeau de bois pour fa prouiGon 
(car chaque mefnage eft fourny de ce qui luy eft 
neceiTaire) d'autant qU'elle ne Ie pourroit faire feu Ie, 
& auffi qu'il conuient vacquer a d'autres chofes qui 
font lors de temps & faifon .. 

Pour ce qui eft de leur gouuernement, les an
ciens & principaux s'aiTemblent en vn confeiI, OU ils 
decident & propofent tout ce qui eft de befoin pour 
les affaires du village; ce qui fe fait par la pI uralite 
des voix, ou du confeil de quelques vns d'entr'eux, 
qu'ils eftiment eftre de bon iugement; lequel con
feil ainG donne, eft exaCl:ement fuiuy. Ils n'ont 
point de Chefs particuliers qui commandent abfo
lument, mais bien portent-ils de I'honneur aux plus 
anciens & vaillans,.qu'ils nomment Capitaines. 

Quant aux chaftiemens iis n'en vfent point, ains 
font Ie tout par prieres des anciens, & a force de 
harangues & remonftrances, & non autrement. Ils 
parient tous en general, & la ou il fe trouue quel
qu'vn de l' aiTembIee qui s' offre de faire quelque 
chofe pour Ie bien du village, ou aller en quelque 
part pour Ie feruice du commun, G on Ie iuge ca
pable d'executer ce qu'il promet, on luy remonftre 
& perfuade par belles paroles qu'il eft homme hardy, 
propre a telles entreprifes, & qu'il yacquerra beau
coup de reputation. S'il veut accepter, ou refufer 
cefte charge, il I u y eft permis, mais il s' en trou ue 
peu qui la refufent. 

~lant ils veulent entreprendre des guerres, ou 
aller au pays de leurs ennemis, deux ou trois des 
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anciens ou vaillans Capitaines entreprendront cefte 1616. 
conduitte pour cefl:e fois, & vont aux villages cir
conuoiGns faire entendre leur volonte, en leur don-
nant des prefens, pour les obliger de les accompa-
gner. Puis ils deliberent Ie lieu OU ils veulent aller, 
difpofant des prifonniers qui feront pris, & autres 
chofes de conGderation. S'ils font bien, ils en rec;oi-
uent de la loliange, s'ils font mal ils en font blaf-
mez. Ils font des a{femblees generales chacun an 
en vne ville qu'ils nomment, OU il vient vn Am
ba{fadeur de chaque Prouince, & la font de grands 
feftins & dances durant vn mois ou cinq fepmaines, 
felon qu'ils aduifent entr'eux, contractans nouuelle 
amitie, decidans ce qu'il faut faire pour la confer-
uation de leur pays, & fe donnans des prefens les 
vns aux autres. Cela eftant fait, chacun fe retire en 
fon quartier. 

Q.uand quelqu'vn eft decede, ils enueloppent Ie 
corps de fourrures, & Ie couurent d'efcorces d'arbres 
fort proprement, puis ils l'dleuent fur quatre pil
liers, fur lefquels ils font vne cabanne auffi couuerte 
d'efcorces d'arbres de la longueur du corps. Ces 
corps ne font inhumez en ces lieu x que pour vn 
temps, comme de huict ou dix ans, ainG que ceux 
du village aduifent Ie lieu OU fe doiuent faire leurs 
ceremonies, ou pour mieux dire, confeil general, 
OU tous ceux du pals affiftent. Cela fait, chacun 
s' en retourne a fon village, prenant tous les o{fe
mens des defFuncts, qu'ils nettoyent & rendent fort 
nets, & les gardent foigneufement; puis les parens 
& amis les prennent, auec leurs colliers, fourrures, 
haches, chaudieres, & autres chofes de valeur, auec 
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quantite de viures qu'ils portent au lieu defiine, OU 
efians tous aifemblez, ils mettent ces viures ou ceux 
de ce village ordonnen t, y faifans des fefiins & dances 
continuelles l'efpace de dix iours que dure la fefie, 
pendant lefquels les autres nations y accourent de 
toutes parts, pour voir les ceremonies qui s'y font; 
par Ie moyen defquelles ils contratl:ent vne nouuelle 
amitie, difans que les os de leurs parents & am is 
font pour efire mis tous enfemble, po fans vne fi
gure, que tout ainfi qu'ils font aifemblez en vn 
mefme lieu, auffi doiuent-ils efire vnis en amitie & 
concorde, comme parents & amis, fans s'en pouuoir 
feparer. Ces os efians ainfi mdlez, ils font plufieurs 
difcours fur ce fuiet, puis apres quelques mines ou 
fa<;ons de faire, ils font vne grande fo ife , dans la
quelle ils les iettent, auec les colliers, chaifnes de 
pourceline, haches, chaudieres, lames d' efpees, cou
teaux, & autres bagatelles, lefquelles ils prifent beau
coup, & couurans Ie tout de terre,' y mettent plu
fieurs groifes pieces de bois, auec quantite de piliers 
a l'entour & vne couuerture fur iceux. Aucuns 
d'eux croyent l'immortalite des ames, difans qu'a
pres leur deceds ils vont en vn lieu OU ils chantent 
comme Ies corbeaux. 

Refie a declarer la forme & maniere qu'ils vfent 
en leurs pefches. Ils font plufieurs trous en rond 
fur la glace, & celuy par OU ils doiuent tirer la feine 
a enuiron cinq pieds de long, & trois de large, puis 
commencent par cefie ouuerture a mettre leur filet, 
lequel iis attachent a vne perche de bois de fix a 
fept pi~ds de ~ong, & la rnettent deifouz Ia glace, 
& la font counr de trou en trou, au vn homme au 
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deux mettent les mains par iceux, prenant la perche 16 I 6. 
au eft attache vn bout du filet, iufques a ce qu'ils 
viennent ioindre l' ouuerture de cinq a fix pieds. Ce 
fait, ils Iaiffent couler Ie rets au fonds de l'eau, qui 
va bas, par Ie moyen de certaines petites pierres 
qu'ils attachent au bout, & eftans au fonds de l'eau, 
ils Ie retirent a force de bras par fes deux bouts, & 
ainfi amenent Ie poiffon qui fe trouue prins dedans. 

Apres auoir difcouru amplement des mreurs, 
couftume,s, gouuernement, & fa\on de viure de nos 
Sauuages, nous reciterons qu'eftans affemblez pour 
venir auec nous, & reconduire a noftre habitation, 
nous partifmes de leur pays Ie 20. iour de 11ay (I), & 
fufmes 4-0. iours fur Ies chemins, OU pefchafmes 
grande quantite de poiffon de plufieurs efpeces: 
comme auffi nous prifmes plufieurs fortes d'ani
maux, & gibbier, qui nous donna vn fingulier plai
fir, outre Ia commodite que nous en receufmes, & 
arriuafmes vers nos Fran\ois(2) fur Ia fin du mois de 
luin, ou ie trouuay Ie fieur du Pont, qui efioit 
venu de France auec deux vaiffeaux, qui defefpe
roit prefque de me reuoir pour les mauuaifes nou
uelles qu'il auoit entendues des Sauuages que i'eftois 
mort. 

N ous veifmes auffi tous Ies Peres Religieux, qui 
eftoient demeurez a noftre habitation, Iefquels fu
rent fort contents de nous reuoir, & nous auffi eux : 
puis ie me difpofay de partir du Sault SainCl: Louis, 
pour aller a noftre habitation, menant auec moy 
mon hofte Darontal. Parquoy prenant conge de 

(I) Voir 1619, p. 102, note 3. 
(2) Au saut Saint-Louis. (Voir plus loin.) 
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tous les Sauuages, & les a£reurant de mon affection, 
ie leur dis que ie les reuerrois quelque iour pour 
les affifier, comme i' auois fait par Ie pa£re, & leur 
apporterois des prefens pour les e?trete~ir e~ ami
tie les vns auec les autres, les pnant d oubher les 
querelles qu'ils auoient eues enfemble, lors que ie 
les mis d'accord, ce qu'ils me promirent faire. Nous 
partifmes Ie 8. iour de Iuillet, & arriuafmes a no
fire habitation Ie I I. dudit mois, OU trouuafmes 
chacun en bon efiat, & tous enfemble, auec nos 
Peres Religieux, rendifmes graces a Dieu, en Ie re
merciant du foin qu'il auoit eu de nous conferuer 
& preferuer de tant de perils & dangers OU nous 
nous efiions trou uez. 

Pendant cecy, ie faifois la meilleure chere que ie 
pouuois a mon hofie Darontal, "lequel admirant 
nofire bafiiment, comportement, & fa<;on de viure, 
me dit en particulier, Qu'il ne mourroit iamais con
tent qu'il ne veifi tous fes amis, ou du moins bonne 
partie, venir faire leur demeure auec nous, afin 
d'apprendre a feruir Dieu, & la fa<;on de noftre vie, 
qu'il efiimoit infiniment heureufe, au regard de la 
leur. Que ce qu'il ne pouuoit com prendre par Ie 
difcours, il l'apprendroit beaucoup mieux & plus 
facilement par la frequentation qu'il auroit auec 
nous (I). Que pour l' aduancemen t de cet reu ure nous 
fiffions vne autre habitation au Sault SainCl: Louys, 
pour leur d?nner la feurete du pa£rage de la riuiere, 
pour la cralnte de leurs ennemis, & qu' auffi toft ils 
viendroient en nombre a nous pour y viure comme 

,(I) lei e~eore, ~ans !'edition de 1632, a ete retranehe eomme a dessein un passage 
ou se trouvaJt mentlOnne Ie P. Joseph. I ,'oir 1619, p. 104.) 
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freres : .ct:: que ie Iuy promis faire Ie pluftoft qu'il 1616. 

me ferOlt poffible. Ainh apres auoir demeure 4. ou 
5· iours enfemble, & luy ayant donne quelques hon-
neftes dons (defquels il fe contenta fort) il s'en re-
tourna au Sault SainCl: Louys, OU fes compagnons 
l' attendoien t (I). 

Pendant mon feiour a I'habitation, ie fis couper 
du bled commun, a fc;auoir du bled Franc;ois qui y 
auoit efte feme, lequel eftoit tres-beau, afin d'en 
apporter en France, pour tefmoigner que cefte terre 
eft tres-bonne & fertile. Auffi y auoit-il du bled 
d'Inde fort beau, & des entes & arbres que nous y 
auions porte (2). 

Ie m' embarquay en nos barques Ie 20. iour de Nollre ari

I uillet, & arriuay a Tadou1Tac Ie 23. iour dudit d~~~a;a
mois, OU Ie fieur du Pont nous attendoit auec fon 
vai1Teau preft & appareille, dans Iequel nous nous 
embarquafmes, & partifmes Ie troihefme iour du 
mois d' Aouft, & eufmes Ie vent fi a propos que 
nous arriuafmes a Honnefleur Ie 10. iour de Sep- Nothe re

tembre 16 I 6. OU nous rendifmes louange & action tFour en 
• rnnc~ 

de graces a Dieu de nous auoir preferuez de tant 
de perils & hazards OU nous auions efte expofez, & 
de nous auoir ramenez en fante dans noftre patrie. 
A Iuy donc foitgloire & honneur a iamais. Ainfi 
foit-il (3). 

(I) En cet endroit, I'edition de 1619 (p. 105, et 106) renferme de plus quelques 
details sur les travaux faits 11 I'habitation et sur Ie passage des PP. Denis et Joseph en 
France. 

(z) L'edition de 163z retranche encore ici un passage important, OU il est question 
des Peres Recollets : (I N ous ellans, I) dit Champlain, (I fur Ie point de nollre partement, 
~ous laitTafmes deux de nos Religieux 11 nollre habitation, 11 fs;auoir les Peres lean d'El
beau & Pere Paciffique)) \ P. Jean d'Olbeau et Frere Pacifique), « fort content de tout Ie 
temps qu'ils auoient patTe audit lieu, & refoulds d'y attendre Ie retour du Pere lofeph 
qui les debuoit retourner voir comme il fit I'annee fuiuante. II (1619, p. 107.) 

(3) Conf. 1619, p. 108. lci se termine Ie voyage de 1615; I'edition de 1619 ren-
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Changement de Viceroy de feu Mr Ie MareJclzal de The
mines, qui obtient la charge de Lieutenant general 
du Roy en la nouuelle France, de la Royne Regente. 
Articles du Jieur de Mons a la Compagnie. Troubles 
qu 'eut I'Autheur par fes enuieux. 

CHAPITRE VIII.(I) 

EStant arriue en France, nous eufmes nouuelles 
de la detention de ~Ionfeigneur Ie Prince (2), 

qui me fit iuger que nos enuieux ne tarderoient 
gueres a vomir leur poifon, & qu'ils feroient ce 
qu'ils n'auoient ofe faire auparauant : car Ie chef 
efiant malade, les membres ne peuuent efire en 
[ante. Auffi des lors les aH"aires changerent de face, 
& firent naifire vn nouueau Vice-roy, par I'entre
mife d'vn certain perfonnage, lequel s'addreife au 
Sieur de Beaumont Maifire des Requefies, lequel 
efioit amy de MonGeur Ie Marefchal de Themines, 
qui donne aduis de demander la charge de Lieu
tenan t de Roy de la nou uelle France, pendant Ia 
detention de mond. Seigneur Ie Prince : Iequel 
I'obtint de la Royne-mere Regente. Cet entre
metteur va trou uer MonGeur Ie Marefchal de 
Themines, Iuy fait voir que l' on donnoit vn cheual 
de mille efcus a Monfeigneur Ie Prince, & qu'il en 
pourroit bien auoir vn de quatre mil cinq cents 
liures, par les moyens qu'il Iuy dira, moyennant 

fe~me e,n ou~re .le yoyage de I,? 1 8, que l'edition. de 1~3 z n'a pas cru devoir reproduire. 
sOlt q,u ~n ~It Juge de peu d Importance les faIts qUI y sont rapportes, soit qu'on ait 
trouve dIfficlle de retrancher la part qu'y ont eue les Peres Recollets. 

(I) Chapitre IV de la premiere edition. 
(z) Le prince. de Conde avait ete arrete Ie premier de septembre de cette annee 1616. 

(Mercure franyals, t. IV, an. 1616, p. 195 et suiv.) 

966 



LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 311 

que m~nd. iieur Iuy face quelque gratification, & 1616-

Ie contInue en Ia charge de faire Ies affaires de Ia 161 7. 
Compagnie, & pouuoir eG:re fon Secretaire. II Iuy 
di~ qu'en coniideration de l'aduis qu'il Iuy auoit 
faIt donner, & auffi pour Ie foin qu'il auoit des af-
faires, il Ie recognoiftroit, comme dit eft. Cela ac-
corde, Iedit Solliciteur dit aux auociez, Q.u'il auoit 
appris que Moniieur de Themines auoit I'affaire 
de Canada, & demandoit cinq cents efcus dauan-· 
tage que Ies mille, d'autant qu'il y en auoit d'autres 
qui vouloient prendre ce party, & Iuy offroient, 
mais qu'il Ies vouloit preferer. Ces aUociez adiou-
[tent foy a cecy, iufques a ce que Ia mefche fuft 
defcouuerte par I'vn des Secretaires de mond. Sieur 
de Themines, fafche de ce que ce perfonnage em-
portoit ce qui Iuy deuoit eftre acquis. En ces entre-
faites, on donne aduis a Monfeigneur Ie Prince de 
tout ce qui fe paUoit, qui donna charge a 1IonGeur Le fieur Vi

Vignier de mefnager ceG:e affaire: Iequel fait arreft ~~e;ea~:i
de ce qui eftoit deu b a mond. Seign. Ie Prince, & ~ft~~:1e~;. 
que s'ils payoient a Moniieur de Themines, ils Ie Prince. 

payeroient deux fois. Voila vn procez qui s' efmeut Proce~ au 
r '1 1 fr· ~ I J. I p. Con fell en-au Con leI entre es anocIez, 1\ onlelgneur e nnce, tre les alfo-

Ie Sieur de Themines, & Ie Sieur de Villemenon, f!e~ri~~~~ 
comme Intendant de l' Admiraute, qui s'y entremet Monfi~ur de 

Themmes. 
pour Monfeigneur de 1Iontmorency, fur quelque 
poina qui dependoit de Ia charge dudit Sieur, pour 
Ie bien de Ia Societe; qui deGroit auffi que les mille 
efcus fuUent employez au bien du pals: chofe qui 
euft efte tres-raifonnable. IIs font tous au Confeil, 
& de la renuoyez a la Cour de Parlement. LaiUons 
les pI aider, pour aller appareiller nos vaiUeaux, qui 
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161 7' ne perdoient temps pour aller fecourir les hyuer
nans de 1'habitation. 

Remon- En ce mefme temps remonfirances furent faites a 
Ilrancesaux d d fi· '·1 . 
alfociez. ~Ieffieurs les affociez u peu e rmct qu 1 s aUOlent 

fait cognoifire a aduancer Ie progrez de 1'habita
tion, & qu'il n'y auoit chofe plus capable de rom-

o pre leur fociete, s'ils n'y remedioient par quelque 
augmentation de faire bafiir, & enuoyer quelques 

o familles pour defricher les terres. 
Ils fe refolurent donc d'y remedier, & pour cet 

Articles 
que drelfe 
Ie fieur de 
Mons. 

effect Ie Sieur de Mons deiirant de voir de plus en 
plus fructifier ce deffein, met la plume a la main, 
fait quelques articles, par lefquels lad. Compagnie 
s' obligeoit a l' augmentation des hommes pour la 
conferuation du pays, munitions de guerre, & des 
viures neceffaires pour deux ans, attendant que la 
terre peufi fructifier. 

Sont mis es Ces articles furent mis entre les mains de Mon
~t~~fi~:r de iieur de MarilIac, pour efire rapportez au Confeil. 
Marillac. Voicy vn bel acheminement fans profit: car Ie tout 

s'en alIa en fumee, par ie ne f<;:ay quels accidents, 
& Dieu ne permit pas que ces articles euffent lieu. 
N eantmoins Moniieur de Marillac trouua tout cela 
iufie, & s' en reiioiiit, gran dement porte a l' aduan
cement de cefie affaire. 

~'~~~·e~a Pendant ces chofes, ie fus a HonneReur pour al-
fleur. ler au voyage, OU efiant, vn de la compagnie, auffi 

Boyer Iuy 
fait fignifier 
vn arrell de 
la Cour. 

malicieux, que grand chicaneur, appelle Boyer, 
comparoiffant pour toute icelle Compagnie, me 
fait iignifier vn arrefi de Meffieurs de la Cour de 
Parlement, par lequel il difoit que ie ne pouuois 
plus pretendre 1'honneur de la charge de Lieute-
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nant de ~onfeigneur Ie Prince, attendu que la 161 7. 
Cour aUOlt ordonne que les Seigneurs Prince de 
Conde, de Montmorency, & de Themines, fans 
preiudicier a leurs qualitez, ne pourroient receuoir 
aucuns deniers de ce qu'ils pouuoient pretendre, & 
defenfe aux affociez de ne rien donner, fur les pei-
nes du quadruple. Tout cela ne me touchoit point; 
car ayant feruy comme i'auois fait, ils ne me pou-
uoient after ny la charge, ny moins les appointe-
mens, a quoy volontairement ils s'efloient obligez 
lors que ie les affociay. Voila la recompenfe de ces 
Meffieurs les allociez, qui [e defchargeoient fur Les Aflo

ledit Boyer, que ce qu'il auoit fait eftoit de fon ~~eazr;:n~eltr 
mouuement. Ie proteflay au contraire, attendant Bo),er. 

Ie retour de mon voyage. 
Ie m'embarquay donc pour Ie voyage de I'an 

16 I 7. ou il ne [e palla rien de remarquable (I). Eftant 
de retour a Paris, ie fus trouuer mond. iieur de 
Themines, duquel i'auois eu la commiffion de fon 
Lieutenant pendant la detention de mond. Sei- Monlieur 

gneur Ie Prince. Il obtient lettres du Confeil de fa ~~s~a~;~!
Maiefte pour y faire renuoyer l'affaire, qui n'auoit uoq{iuer la call e au 

pas efle iugee a [on profit. Eflant au ConfeiI, Ia Con[eiI. 

Compagnie ne demande maintenant que la def
charge de ce qU'elle doit payer, & qu'ils ne payent 

Point a deux. Ordonne que ron donnera l'argent Arrea.d~ 
• • Con[ell a 

a mond. Geur de Themlnes. N eantmolllS led. iieur fon profit. 

Vignier Intendant de 1fonfeig. Ie Prince, dit que Ce que dit 

les Affociez regardent ce qu'ils font, a ce qu'vn iour M\ .. on~eur • 19mer 

ils ne payent derechef. Cefle Compagme [e trouue pour .l\.Ionr. 
f1. I '·1 r L. fr d Ie Pnnce. en peine, & eua vou u qu 1 s Ie lUllent accor ez. 

(I) Voir 1619. p. 108,109,110, OU nous avons donne un resume de ce vuyage. 
Qg ,)6,) 
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161 7- ~lOy que c' en foit, ils payent a Mr de Themines, 
1618. en vertu de l'arreft du Confeil. Or c'eft a faire a 

payer encore vne autre fois, s'il y efchet (dirent-ils). 
Au lieu que tous deuroient contribuer a ce fainct 
deiTein, on en ofte les moyens. Car les aiTociez di
fent qu'ils ne peuuent faire aucun aduancement au 
pays, ii on ne les veut affifter, & employer Ie peu 
d'argent qu'ils donnent annuellement, ou Ie donner 
aux Religieux, pour aider a faire leur Seminaire : 
lefquels perdirent cefte occaiion enuers mond. Sei
gneur Ie Prince. 

Eftans pour lors empefchez a des affaires qui 
leur touchoient d'auantage que celles de cefie en
treprife, ils ne s'y voulurent employer, difans qu'ils 
auoient aiTez d'affaires pour eux en France, fans 
folliciter pour celles de Canada. Cecy fut froide
ment follicite; qui eft Ie moyen de ne rien faire, ii 
Dieu n'euft fufcite d'autres voyes. 

En cefte mefme annee arriue vn autre aiTault des 
E~uie~xl effects du malin efprit. Les enuieux croyent qu'ils 
qUi talc lent • • 
defaire rom- aurOlent met1leur marche pendant la detention de 
pre Ja com- 1\{ r· 1 p. f . r 
million de 1\ onlelgneur e nnce, pour alre rompre la com-
I'Autheur. million, & par confequent celle de 1Ioniieur de 

Themines; & font tant que ~Ieffieurs des Eftats de 
Bretagne ten tent la fortune pour la feconde fois, 
afin de les fauorifer, & de coucher en leurs articles 
celuy de la traitte libre pour la Prouince de Bre
tagne. I1s \'icnnent a Paris, prefentent leurs cahiers 
a J\r~ffieurs du Confeil; lefquels leur accordent cet 
article, fans auoir ouy les parties, qui efioient en
~age~s bien auant en cefte affaire. I'en parlay au 
feu heur Euefque de Nantes, depute pour lors des 
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Eftats, & a Monfieur de Sceaux, qui auoit les regi- 16 I 7-
fires des Efiats de Bretagnc, lequel me difant que 16 I 8. 
c' efioit la verite, ie 1 uy repartis: Monjicl£r, comment 
£jl-il poJlible que l' on a)'e oflroye f promptement cet 
article ,fans ouyr partie? II me refpondit, L' on n y 
a pas flnge. Ie fais auffi tofi prefenter vne requefie 
a Meffieurs du Confei1, qui ordonnerent des Com- Commiffai

miUaires pour iuger l' affaire. Cependant l' article ~:sz 0J~o2~n_ 
efi furfi:, iufques a ce 9u'il e~ aye efie ~utrem,~,nt i~~ef~~~ 
ordonne, & que les partIes ferOlent appellees & OUleS affaire. 

fur ce faia. l' efcris auffi tofi a nos afiociez a Rouen, 
qu'ils eufient a venir promptement, ce qu'i1s firent, 
car la chofe leur touchoit de pres. Eftans venus, les 
CommiUaires s'aUemblent chez j\Ionfieur de Cha- Commiffai-

fi f. l\f n~ 1 D d E fl res s'affemeau-neu . 1\, eUleurs es eputez es nats & moy blent chez 

s'y trouuent auec nos aUociez, pour decider de cefte ~hoa~~:~~de 
affaire. L'on fut long temps a debattre fur ce que neuf. 

les Bretons pretendoient 1a preference de ce negoce 
aux autres fubieas de ce Royaume, & plufieurs rai-
fons furent agitees d'vn cofte & d'autre. Ie n'y ou-
bliay rien de ce que i' en f<;auois, & auois peu ap
prendre par des Autheurs digncs de foy. Le tout Arrell des 

bien confidere, fut dit, que l' article feroit raye, iuf- Commiffai

ques a ce que pI us a plain il en fufi ordonne, & res. 

cependant defenfes faites aux Bretons, de par Ie DefenCes 
, ,aux Bretons 

Roy, de trafiquer en aucune mamere que ce fOlt de de traliquer 

11 ' 1 S J 1 r enpellete-pe etene, auec es auuages, lans e conlentement rie. 

de lad. Societe: & fans r aduis que i' en eus, l' affaire 
eufi efte rompue pour lors. Car combien de que-
relIes & procez fe fuUent-ils emeus tant en la nou-
uelle France, qu'au Confeil de fa j\Iaiefte? 

En la mefme annee 16 I 8. les AUociez craignans 
y~1 
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1618. d' efire demis de la traitte de pelleterie, pour ne 
faire quelque chofe de plus que ce qu'ils efioient 

Aftq·uoy bl· obligez par leurs articles, comme de pafTer des e Olent 0 1-

g~z les affo- hommes par dela pour habiter & defricher les terres; 
CIeZ. a quoy ie les portois Ie pI us qu'il m' efioit poili ble; 

& au default des perfonnes, s'offroient d'en mener, 
en leur accordant les mefmes priuileges qu'ils 
auoient. Que de moy i'auois a informer fad. Ma
iefie & Monfeig. Ie Prince, du progres qui fe faifoit 
de temps en temps comme i'auois fait. Que les 
trou bies ordinaires qui auoient efl:e en France 
auoient empefche fad. ~1aiefie d'y remedier, & qu'ils 
eufTent a mieux faire. Qu'autrement, ils pourroient 
efl:re depofTedez de tou tes leurs pretentions, qui ne 
tendoient qu'a leur profit particulier, bien difTem-

Deffein blable aux miennes, qui n' auois autre defTein que 
louable de 
l'Autheur. de voir Ie pays habite de gens Iaborieux, pour de-

fricher les terres, afin de ne point s' afTu bieCtir a 
porter des viures annuellement de France, auec 
beaucoup de defpenfe, & laifTer les hommes tomber 
en de grandes neceilitez, pour n'auoir dequoy fe 
nourrir, com me il efl:oit ja aduenu, les vaifTeaux 
ayans retarde pres de deux mois plus que l'ordinaire, 
& penfa y auoir vne emotion & reuoite a ce fuiet 
Ies vns contre les autres. 

A tout cecy nofd. AfTociez difoient, que les affai 
res de France efl:oient G. muables, qu'ayans fait vne 
grande defpenfe, ils n'auoient lieu de feurete pour 
eux, ayans veu ce qui s'efl:oit pafTe au fuiet du 

Le fieur de Sieur de ~Ions. Ie leur dis, qu'il y auoit bien de la 
~~n~::~;n difference de ce temps la a cefiuy cy, entant que 
de [e m~in- c'eitoit \'n Gentil-homme qui n'auoit pas afTez 

9i2 
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d'authorite pour fe maintenir en Court contre 1618. 

l'enuie dans Ie Confeil de fa Nlaidte. Que main- tenir en 
tenant iis auoient vn Prince pour proteCteur, & couj;t c~n-tre enUle. 
Viceroy du pays, qui Ies pouuoit proteger & defen-
dre enuers & contre taus, fouz Ie bon pIaiGr du 
Roy. Mais i'apperceuois bien qu'vne plus grande 
crainte Ies tenoit; que :G Ie pays s'habitoit leur 
pouuoir fe diminueroit, ne faifans en ces lieu x tout 
ce qu'iIs voudroient, & feroient frufl:rez de la plus 
grand' partie des pelleteries, qu'ils n'auroient que 
par Ies mains des habitans du pays, & peu apres 
feroient chafTez par ceux qui les auroient infl:aIlez 
auec beaucoup de defpenfe. ConGderations pour 
iamais n'y rien faire, par tous ceux qui auront de 
femblables defTeins; & ainG fouz de beaux pretextes 
promettent des merueilles pourfaire peu d'execution, 
& empefcher ceux qui eufTent eu bonne enuie de s'ha
bituer en ces terres, qui volontiers y eufTent porte leur 
hien, & leur vie, s'ils n'en eufrent efl:e empefchez. 
Et :G cela euft reuffi, iamais I' Anglois n'y euft efl:e, 
comme il a fait, par Ie moyen des rebelles Fran<;ois. 

A force de folliciter lefd. AfTociez, ils s'afremble
rent, & hrent vn eftat du nombre d'hommes & 
familles qu'iIs y deuoient enuoyer, outre celles qui 
y eftoient : duquel efl:at i'en pris copie pardeuant 

. N otaires, comme il s' enfuit. 

EJlat des perfonnes qui doiuent f!!lre menez & entretenus 
en I' habitation de ff<!1ebec, pour I' annee 16 I 9. 

I L Y aura 80. perfonnes, y compris Ie Chef, trois 
Peres Recollets, commis, officiers, ouuriers, & Ia

houreurs. 
973 



318 LES VOYAGES DE CHAMPLAIN. 

Deux perfonnes auront vn materas, paillaife, 
deux couuertes, trois paires de linceulx neufs, deux 
habits a chacun, fix chemifes, quatre paires de fou
liers, & vn capot. 

Pour les armes, 40. moufquets auec leurs ban
dolieres, 24. piques, 4. harquebuzes a rouet de 4. a 
5. pieds, 1000. liures de poudre fine, 1000. de pou
dre a canon, 1000. liures de balles pour les pieces, 
fix milliers de plomb, vn poin<;on de mefche. 

Pour les hommes, vne douzaine de faux auec 
leur manche, marteaux, & Ie refte de l'equipage, 
12. faucilles, 24. befches pour labourer, 12. picqs, 
4000. liures de fer, 2. barils d' acier, 10. tonneaux 
de chaulx (1' on n' en auoit encore point trouue au
dit pays comme l' on a fait depuis) dix milliers de 
tuille creufe, ou vingt mille de platte, dix milliers 
de brique pour faire vn four & des cheminees, deux 
meules de moulin, car il ne s'y en eftoit trouue 
que depuis trois ans. 

Pour Ie feruice de la table du Chef, 36. plats, 
autant d'efcuelles & d'affiettes, 6. falieres, 6. aiguie
res, 2. baffins, 6. pots de deux pintes chacun, 6. 
pintes, 6. chopines, 6. demy-feptiers, Ie tout d'e
ftain, deux douzaines de nappes, vingt-quatre dou
zaines de feruiettes. 

Pour la cuifine, vne douzaine de chaudieres de 
CUlure, 6. paires de chefnets, 6. poiiles a frire, 6. 
grilles. 

Sera auffi porte deux taureaux d'vn an, des ge
nices, & des brebis ce que 1'on pourra : de toutes 
fortes de graines pour femer. 

Il y euft bien fallu plufieurs autres commoditez 
9~4 
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qui manquoient en ce memoire : mais ce n'eufi pas 16l8-
efie peu, s'il euft efte accomply comme il eftoit. 161 9. 

De plus y auoit : Celuy qui commandera a I'ha
bitation, fe chargera des armes & munitions qui y 
font, & de celles qui y feront portees, durant qu'il 
y demeurera. 

Et Ie Commis qui fera a I'habitation pour Ia traitte 
des marchandifes, fe chargera d'icelles, en[emble des 
ll1eubles & vftenfiles qui [cront a Ia compagnie; & 
de tout il enuoyera par Ies nauires \'n eftat, lequel 
il iignera. 

Sera auffi porte vne douzaine de materas garnis, 
comme ceux des familles, qui [eront mis dans Ie 
magazin, pour aider aux malades & bleUcz. 

II fera be[oin auffi que Ie nauire qui pourra eftre 
achete pour la compagnie, ou frete, aille a Quebec, 
& qu'il foit porte par Ia charte partie, & [elon Ia 
facilite qui fe trouuera, il faudra auffi faire monter 
Ie grand nauire de Ia compagnie. 

Fait & arrefte par nous [ouz-fignez, & promet
tons accomplir en ce qui fera pofIible.le contenu 
cy defius. En te[moin dequoy nous auons figne ces 
prefen tes. A Paris Ie 2 I. Decem bre 16 I 9 ( I ). Ainfi 
figne, Pierre, Dagua(2), Le Gendre, tant pour Iuy 
que pour les Vermulles, Bellois, & ~I. Duftrelot. 

Collationne a l' original en papier. Ce fait rendu 
par les N otaires fouz-fignez, l' an 1619. Ie I I. iou r 
de Ianuier. GVERREAV. FOVRCY. 

Ie portay cet eftat a ~lonfieur de 1\1arillac, pour 
Ie faire voir a l\leffieurs du Con[eil, qui trouuerent 

(I) 1618. 

(2) Pierre Dugua. 
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tres-bon qu'il s'executafl:, recognoillans la bonne 
volonte qu'auoient lefdits Allociez de fe porter au 
bien de cefl:e affaire; & ne voulurent entendre 
d'autres propofitions qui leur efl:oient [aites par 
ceux de Bretagne, la Rochelle, & SainCt lean de 
Lus. Quoy que ce foit, ce fut vn bruit & vne de
monfl:ration de bien augmenter la peuplade, qui ne 
fortit pourtant a nul effeCt. L'annee s'efcoula, & ne 
fe fit rien, non plus que la fuiuante, que l'on re
commen<;a a crier, & fe plaindre de cefl:e Societe, 
qui donnoit des promelles, fans rien effeCtuer. 

Voila comme cefl:e affaire fe palla, & fembloit 
que tous obfl:ac1es fe mettoient au deuant, pour 
empefcher que ce fainCt dellein ne reiiffifl: a la 
gloire de Dieu. 

V ne partie de cefdits allociez efl:oient de la reli
gion pretendue reformee, qui n'auoient rien moins 
a creur que la nofl:re s'y plantafl:, bien qu'ils con
fentoient d'y entretenir des Religieux, parce qu'ils 
f<;auoient que c' efl:oit la volonte de fa Maiefl:e. Les 
Catholiques en efl:oient tres-contents; & c' efl:oit la 
chambre my-partie : car au commencement on 
n'y auoit peu faire dauantage, & ne fe trouuoit des 
Catholiques qui voulullent tant hazarder, qui fit 
que l' on receut les pretendus reformez, a la charge 
neantmoins que l'on n'y feroit nul exercice de leur 
religion. Ce qui occafionnoit en partie tant de di
uifions & procez les vns contre les autres, que ce 
q,ue I'vn vouloit, l' au tre ne Ie vouloit pas, viuans 
amh auec \'ne telle mesfiance, que chacun auoit 
fon ,com~is, pour, auoi: egard a tout ce qui fe paf
ferOlt, qUI n efl:Olt qu augmentation de defpenfe. 
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Et de plus, com bien ont-ils eu de procez contre les 16 I 8-
Rochelois, qui n' en vouloient perdre leur part, 16 I 9. 
fouz des paUe-ports qu'ils obtenoient par furprife, 
fans rien cootribuer? & autres fans commiffion fe 
mettoient en mer a Ia defrobee pour aller voler & 
piller contre les defenfes de fadite Maiefie, & ne 
pouuoit-on auoir aucune raifon ny iufiice en l' endos Nulle iuHi

de leur viI.le : car q~and on a~loit 'p0~r faire q~el- ~~e~l~a:a~~ 
que explOlct de Iufhce, Ie ~1alre dlfOlt : Ie crOIS fte les complai

VOltS faire pas pelt de jewclIr & de coltrtoijie, elt VOltS gnans. 

confeillant de ne fa ire point de bruit, & de vous rctiFcr 
au plzijlqft. ~e Ji Ie peuple fiait que veltiez elt ce lieu, 
pour executer les commandemelts de .!.11djiclll"S du COl1-
feil, vous coltrez flrtul1e d' o/Jre 110)'CZ dans Ie port de 
la Chaifne, a quoy ie llC poltrrois remedier. 

Si faut-il que ie dife encore, que ce qui fembloit 
n'efire a leur aduantage, l'efl:oit plus qu'ils ne pen
foient; d'autant que c'efi chofe certaine, qu'outre 
Ie bien fpiritueI, Ie tempore! s'accroit infiniment 
par les peuplades, & plus il y a de gens Iaborieux, 
plus de commoditez peut-on efperer, lefquels ayant 
leur nourriture & logement, fe plaifent a faire val
loir les commoditez qui y font, & Ie debit ne fe 
peut faire que par les vaiUeaux qui y vont porter 
des marchandifes qui leur font necefraires, pour les 
efchanger en celles du pays: & par ainfi ceux qui 
ont les commiffions de fa ~faieile, d'aller feuls 
trafiquer priuatiuement a tous autres auec Ies Fran
<;ois habituez, pour fubuenir a la defpen[e qu'ils 
pourroient auoir faite a y menf'f des hommes de 
toutes conditions, auec ce qui leur feroit necdTaire, 
ils peuuent s'a{feurcr que pendant Ie temps de leur 

R g ,)~i 
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-1-6-
1
9-'- commiffion les habitans de ces lieux feroient con

traints & forcez de porter au magazin des allociez 
ce qu'ils pourroient auoir de pelleterie, qui font .de 
mauuaife garde pour vn long temps, pour le~ In
conueniens qui en peuuent arriuer : en les falfant 
valoir vn honnefie prix pour receuoir de France 
beaucoup de chofes qui leur feroient necellaires. 
Que les vouloir contraindre a ne traitter auec les 
Sauuages, cela leur donneroit tel mefcontentement, 
qu'ils tafcheroient a perdre Ie tout, plufioil: que les 
porter au magazin, com me i'ay veu pluGeurs fois. 
Car a quoy penferoit-on que ces peuples voulullent 
faire amas de pelleterie que pour leur vfage, & 
traitter Ie refie pour auoir des commoditez du ma
gazin, dont ils ne fe peuuent paller? Au contraire, 
trafiquant & negociant, en leur laillant la traitte 
libre, ils prendront courage de trauailler, & d' aller 
en pluGeurs con trees faire ce negoce auec les Sau
uages, pour trouuer quelque aduantage en ce 
commerce, 

Les Allociez ayans leur arreil: en main, font 
~'.Auth. fe nouueaux equipages, & appreil:ent leur vailleau. Ie 
IOIntencom- 11. d· r ·11 & 1 
pagnie pour me mets en enat e partIr auec rna ramI e, eur 
aller en fais f<;:auoir, le~quels entrent en dou te : neantmoins 
voyage. 

ils me mandent qu'ils me feront bonne reception, 
& qu'ils auoient aduife entr'eux que Ie Sieur du 
Pont deuoit demeurer pour commander a l'habi
tation fur leurs gens, & moy a m'employer aux 
defcouuertes, comme eil:ant de mon faia, & a quoy 

Defrein de. ie m' efiois oblige. C' eil:oit en vn mot, qu'ils pen-
la compagnie r . . 1 'r 1 r . a [on preiu- 10lent aUOlr e gouuernement a eux leu s, & Ialre 
dice. la comme rne Republique a leur fantaiGe, & fe 
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feruir des Commiffions de fa Maiefte pour effectuer 161 9. 
leurs paffions, fans qu'il y euft perfonne qui les 
peuft controller, pour touGours tirer Ie bon bout 
deuers eux, fans y rien adioufter, s'ils n'eftoient 
bien pre!fez. Ils n' on t pI us affaire de perfonne, & 
tout ce que i'auois fait pour eux n'entre point en 
conGderation. Ie fuis honnefte homme, mais ie ne 
depens pas d'eux. Ils ne conGderent plus leurs ar-
ticles, & a quoy iis s'eftoient obligez tant enuers Ie 
Roy, qu'enuers ~Ionfeigneur Ie Prince, & moy. Ils 
n'eftiment rien leurs contracts & prome!fes qu'ils 
auoient faites fouz leur feing, & font fur Ie haut du 
paue. Ie ne f<;ay pas en fin ce qui en fera, mais ie 
f<;ay bien qu'ils n'auoient point de raifon ny de 
iuftice de plaider contre leur feing. Tout cecy 
s'efmouuoit a Ia follicitation de Boyer, qui dans Ie 
tracas viuoit des chicaneries qu'il exer<;oit : car s'il 
defpenfoit vn foI, il en comptoit pour Ie moins 
quatre a chacun, ainG que i'ay ouy dire depuis. 

Voyant ce qu'ils m' auoient man de, ie leur efcriuis, L'Autheur 

& ' h . 'R" . ( ) drelTe (on m ac em1l1e a ouen auec tout mon eqUIpage I • equipage. 

Ie leur monftre Ies articles, & comme Lieutenant 
de Monfeigneur Ie Prince, que i'auois droict de 
commander en l'habitation, & a tous les hommes 
qui y feroient, fors & excepte au magazin OU eftoit 
leur premier Commis, qui demeuroit pour mon 
Lieutenant en mon abfence. Que pour les defcou
uertes, ce n' eftoit point a eux de me donner la loy: 

(I) II est evident que, par cette expression II mon equipage", Champlain veut parler 
ici du personnel de sa maison; car, apres les articles convenus et signes (ci-dessus, p. 32z), 
c'est-a-dire, au printemps de~619, "il se mit en etat de partir avec sa famille." Madame 
de Champlain serait done venue au Canada des 1619, sans les diflicultes que souleverent 
les associes. (Voir ci-apres, p. 325.) 
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que ie les faifois, quand ie voyois l' occurence des 
temps propres a cet effett, comme i'auois fait par 
Ie paiTe. Que ie n' eG:ois pas oblige a plus que ce 
que les articles po: toient, qui ne difoient rien de 
tout cela. Que pour Ie Sieur du Pont i'eG:ois [on 
amy, & que [on aage me Ie feroit refpeCter comme 
mon pere : mais de confentir qu'on luy don naG: ce 
qui m'appartenoit par droiCt & raifon, ie ne Ie [ouf
frirois point. Que les peines, rifques, & fortunes de 
la vie que i' auois couru aux defcouuertes des terres 
& peuples amenez a noG:re cognoiiTance, dont ils 
en receuoient Ie bien, m'auoient acquis l'honneur 
que ie poiTedois. Que Ie Sieur du Pont & moy 
ayans vefcu par Ie paiTe en bonne amitie, ie deGrois 
y perfeuerer. Que ie n'entendois point faire Ie 
voyage qu'auec la mefme auCtorite que i'auois 
eue auparauant : autrement, que ie proteG:ois tous 
defpens, dommages & intereG:s contre eux a caufe 
de mon retardement. Et fur cela, ie leur prefentay 
ceG:e lettre de fa l\IaieG:e. 

DE PAR L E R 0 r. 
" CHers & bien-aimez, Sur 1'aduis qui nous a 
" . eG:e donne, qu'il y a eu cy-deuant du mau
" uais ordre en l'eG:ablifTement des familles & ou
" uriers que l' on a menez en I'habitation de Que
" bec, & au tres lieux de Ia N ouuelle France, N ous 
" vous efcriuons ceG:e Iettre, pour vous declarer Ie 
" deGr que nous auons que toutes chofes aillent 
" mieux a l'aduenir : & vous mander, que nous 
" aurons a pIaiGr que vous affiG:iez, autant que 
" vous Ie pourrez commodement, Ie Geur de Cham-
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" plain, des chofes requifes & neceUaires pour l' exe- 16 19. 
" cution du commandement qu'il a receu de Nous, 
" de choifir des homme,s experimentez & fideles 
" pour employer a defcouurir, habiter, defricher, 
" cultiuer, & enfemencer les terres, & faire tous les 
" ouurages q u'il iugera necdTaires pour l' efl:ablif-
" fement des Colonies que nous defirons de planter 
" audit pays, pour Ie bien de nofl:re feruice, & l'v-
" tilite de nos Subie8:s, fans que pour raifon defdites 
" defcouuertures & habitations, vos Fa8:eurs, Com-
" mis, & Entremetteurs au fai8: du trafic de Ia pel-
" Ieterie, foient troublez ny empefchez en aucune 
" fa<;on & maniere que ce foit, durant Ie temps que 
" nous vous auons accorde. Et a ce ne faites faute. 
" Car tel eG: nofl:re plaifir. Donne a Paris Ie 12. 

" iour de 11ars, 1618. 
" AinJi Jigne, Lo v I s. Et plus bas, Po TIE R." 

Ils ne voulurent rien dire dauantage que ce qu'ils 
m'auoient efcrit; ce qui m'occafionna de faire rna 
protefl:ation, & m'en retournay a Paris. Ils font La,co~p~-

1 . 1 fI:' gme fait Ion leur voyage (I), & edIt du Pont lyuerna ce e annee voyage. 

a I'habitation, pendant que ie plaide mon droi8: au 
Confeil de fa ~faieG:e. 

Ie prefente requefl:e auec la co pie des articles, afin 
de Ies faire venire N ous voila a chicaner, & Boyer 
qui n' en deuoit rien a perfonne, cecy me donna 
1.' d 1.' 1 C r'I' T ' . f" • L' Auth fuit IUlet e IUlure e onlel a ours, ou Ie JaIS VOIr Ie Confeil a 
Ia malice de leur plaidoye, aUez recogneue d'\,n Tours. 

chacun. Et apres auoir bien debattu, i'obtiens vn Obtient 

arreG: de 1Ieffieurs du Confeil, par Iequel il efl:oit arrell. 

(I) On voit que Champlain ne vint point au Canada en 16 I 9· 
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dit que ie commanderois tant a Quebec, qu'autres 
lieux de la nouuelle France, & defenfes aux AUo
ciez de ne me troubler, ny empefcher en la fonction 
de rna charge, a peine de tous defpens, dommages 
& interefis, & d'amende arbitraire, & hors de def
pens: Lequel arreft ie leur fais iignif1er en plaine 
Bourfe de Rouen. lIs s'excufent fur ledit Boyer, & 
difent qu'ils n'y auoient pas confenty : mais i'eftois 
tres-a!Teure du contraire. 

En ce temps ~Ionfeigneur Ie Prince eftant mis 
en liberte (I), on luy donne mille efcus, defquels il en 
donna cinq cents aux Peres Recollets, pour aider a 
faire leur Seminaire, qui ne hrent pas grand' chofe. 
Eftant r'entre en po!Teffion de fa commiffion pour 
la nouuelle France, .NIoniieur Ie ~Iarefchal de The
mines hors de fes pretentions, Ie Sieur de Villeme
non qui des long temps auoit deGr que cefte affaire 
tombaft entre les mains de 1Ionfeigneur l' Admi
ral, pource qu'il croyoit que toutes chofes feroient 
mieux reglees a l'honneur de Dieu, du feruice du 
Roy, & bien dudit pays; & qu'ayant l'intendance 
de l' Admiraute, tout fe feroit auec aduancement; 
II en parle a AIonfeigneur de Montmorency, qui 
monG:roit Ie deGrer par Ies ouuertures que led. 
Sieur de Villemenon Iuy donna. Mond. Seigneur 
en parle a ~Ion[eigneur Ie Prince, qui remet cefte 
affaire au Sieur Vignier, qui fait en forte qu'il tire 
de Alonfeigneur de AIontmorency vnze mille efcus 
pour res pretentions, & promet fouz Ie bon plaiiir 
du Roy, Iuy donner la commiffion de Vice-roy aud. 

(I) Le prince de Conde rut mi~ :n ,liberte le zo octobre 16 I 9; la lettre de grace du roi 
est du 9 novembre, et elle ne rut venfiee en parlement que le z6 suivant. (MERe. FRAN~.) 
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pays de la nou uelle France, qui en donne l'inten- 16 19-
dance a 1IonGeur Dolu, grand Audiancier de 1620. 
France, pour y apporter quelque bon reglement : Intendance 

lequel s'y employe de toute fon affection, brul1ant ~:l!: ~~:~_ 
d'ardeur de faire quelque chofe a l'aduancement ce donnee 

de Ia gloire de Dieu, & du pays, & mettre nofire ~~~.nlieur 
Societe en meilleur efiat de bien faire gu' elle n' a-
uoit fait. Ie Ie veis fur cefie affaire, & Iuy fis co- L'Autheur 

gnoifire ce qui en efioit, & Iuy en donnay des me- ~~~~ ~~?;. 
moires pour s' en infiruire. 

Mond. Seigneur de Montmorency me continu- Eft continue 

ant en l'honneur de fa Lieutenance en lad. nou- en la lieu
d
-

tenance e 

uelle France, me commande de faire Ie voyage, & MonL de 

d'aller a Quebec m'y fortifier au mieux qu'il me ~:;;~o
feroit poffible, & Iuy donner aduis de tout ce qui 
fe paUeroit, pour y apporter I'ordre requis. Donc ie Son parte

partis de Paris auec rna famille, equipe de tout ce ment. 

qui m'efioit neceUaire. Efiant a Honnefleur, il y 
eut encore quelque brouillerie fur Ie commande-
ment que ie deuois auoir audit pays, & cefie com
pagnie receut vn extreme defplaiGr de ce change-
mente I'en efcris a 110nfeigneur, & aud. Sieur DoIu, 
qui leur mandent que Ie Roy & ~Ionfeigneur en
tendoient que i' euUe l' entier & abfolu com man
dement en toute l'habitation, & fur tout ce qui 
y feroit, horfmis pour ce qui ei1:oit du magazin de 
leurs marchandifes, defquelles leurs commis ou fa-
Cteurs pouuoient difpofer. Que fa ~;[aiefie auoit pro-
mis de nous donner armes & munitions de guerre, 
pour la defenfe du fort que ie ferois bai1:ir. Et s'iIs 
ne vouloient obelr aux volontez de fa Maiefie, & 
de mond. feigneur, que ie fiUe arrefier Ie vaiUeau, 
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iufques a ce que cela fuft: execute. On en r'efcrit 
au {ieur de Brecourt, maifl:re d'hofl:el de mond. 
Seigneur, & Receueurde l' Admiraute, & aux Ofu
ciers nos a{[ociez, bien fafchez de tout cecy, mais 
en fin ils acquiefcerent a Ia raifon. Au mefme temps 
fa 1laiefl:e me fit l'honneur de m' efcrire cefl:e lettre 
fur mon partement. 

" CHAMPLAIN, Ayant fceu Ie commandement 
" que vous auiez receu de mon cou{in Ie Duc 
" de 110ntmorency, Admiral de France, & mon 
" Vice-roy en la nouuelle France, de vous achemi
" ner audit pals, pour y efhe fon Lieutenant, & 
" auoir foin de ce qui fe prefentera pour Ie bien 
" de mon feruice, rav bien voulu vous efcrire cefie 
" Iettre, pour vous a{[eurer que i' auray bien agre
" abIes Ies feruices que me rendrez en cefl:e occa
" {ion, furtout {i vous maintenez led. pals en mon 
" obei{[ance, faifant viure Ies peuples qui y font, Ie 
" plus conformement aux loix de mon Royaume, 
" que vous pourrez, & y ayant Ie foin qui eft: re
" quis de Ia Religion Catholique, afin que vous atti
" riez par ce moyen Ia benediction diuine fur vous, 
" qui fera reiiffir vos entreprifes & actions a Ia gloire 
" de Dieu, que ie prie (Champlain) vous auoir en 
" fa faincte & digne garde. Efcrit a Paris Ie 7. iour 
" de 1lay, 1620. 

"Signe, Lov IS. Et plus bas, B R V LAR T." 

Fin de la premiere Partie. 
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